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1.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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1.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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1.3 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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2.1 RÔLES D’AUDIENCES 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

1.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Omniarch Capital Corporation 
 

2014-017 Jean-Pierre Cristel 23 mai 2014 
10 h 

Demande d’imposition de 
pénalité administrative 
 
Audience pro forma 

2.  D 
 
 
I 
 
 
 
 

M 

Autorité des marchés financiers  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers)  
 
Investissements Nubia inc., Georges Pierre Jr, 
Serge St-Martin et Marie-Esther Dumond 
(Deveau, Bourgeois, Gagné, Hébert & associés 
sencrl) 
 
Banque ING du Canada 
 

2014-010 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

27 mai 2014 
9 h 30 

Requête en levée partielle de 
blocage  
 

3.  D 
 
 
I 
 
 
 

M 

Autorité des marchés financiers  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Daniel L’Heureux, 9248-8543 Québec inc. et 
Nosfinances.com inc. 
(Aide juridique de Montréal) 
 
Caisse Desjardins du Grand-Coteau et Caisse 
Populaire Hochelaga-Maisonneuve 
 

2011-031 Jean-Pierre Cristel 27 mai 2014 
10 h  

Demande de prolongation de 
l’ordonnance de blocage 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

4.  D 
 
 
I 
 
 
I 
 
 
I 
 
 
I 

 
 
 
M 
 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Claude Lemay, Claude Lemay consultant inc. 
(Woods s.e.n.c.r.l.) 
 
Barbara Bernier 
(Miller Thomson Pouliot s.e.n.c.r.l.) 
 
Jean-Pierre Perreault 
(Greenspoon Perreault, s.e.n.c.r.l.) 
 
Daniel L’Heureux, 9248-8543 Québec inc. et 
Nosfinances.com 
(Shurman Longo Grenier, Avocats) 
 
Banque de Montréal, Caisse Desjardins des Bois-
Francs, Banque Nationale du Canada et TD 
Canada Trust 

2012-045 Jean-Pierre Cristel 27 mai 2014 
10 h 

Demande de prolongation de 
l’ordonnance de blocage 

5.  D 
 
 
I 
 
 
 
 

M 
 
 

M 

Autorité des marchés financiers 
(Girard et al.) 
 
Carole Morinville, Carole Morinville, représentante 
autonome, 9068-3442 Québec inc., faisant affaires 
sous la dénomination sociale d’Agence Carole 
Morinville et 9074-5613 Québec inc. 
 
Banque Nationale du Canada et Banque TD 
Canada Trust  
 
Litwin Boyadjian inc. 
(Stein & Stein inc.) 
 

2010-028 Claude St Pierre 30 mai 2014 
10 h  

Demande de prolongation de 
l’ordonnance de blocage 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

6.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Jean-Louis Kègle et Les Entreprises D.P.P. inc. 
(Lacoursière LeBrun avocats s.e.n.c.r.l.) 
 

2012-034 Claude St Pierre 3 juin 2014 
9 h 30 

Demande de prolongation de 
l’ordonnance de blocage 

7.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Jacques Gauthier 
(Woods s.e.n.c.r.l.) 
 

2013-014 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

3 juin 2014 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
 

8.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Jacques Gauthier 
(Woods s.e.n.c.r.l.) 
 

2013-014 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

4 juin 2014 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
 

9.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Jacques Gauthier 
(Woods s.e.n.c.r.l.) 
 

2013-014 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

5 juin 2014 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
 

10.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Jacques Gauthier 
(Woods s.e.n.c.r.l.) 
 

2013-014 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

6 juin 2014 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

11.  D 
 
 
I 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Assurances Annie Chaussé inc. et Annie Chaussé 
(Robert Jodoin, Société d’avocats, s.e.n.c.r.l.) 
 
Daniel Messier Courtier d’assurance et services 
financiers inc. 
 

2013-028 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

9 juin 2014 
10 h  

Demande d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre de 
dirigeant, de conditions à 
l’inscription, de mesure propre 
au respect de la loi, de radiation 
et de suspension d’inscription 
 
 

12.  D 
 
 
I 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Assurances Annie Chaussé inc. et Annie Chaussé 
(Robert Jodoin, Société d’avocats, s.e.n.c.r.l.) 
 
Daniel Messier Courtier d’assurance et services 
financiers inc. 
 

2013-028 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

11 juin 2014 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre de 
dirigeant, de conditions à 
l’inscription, de mesure propre 
au respect de la loi, de radiation 
et de suspension d’inscription 
 
 

13.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Louis-Robert Lemire 
(Séguin Racine, Avocats) 

2014-003 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

11 juin 2014 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalité administrative et 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur 
 
Audience pro forma 

14.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers 
 
Karatbars International GMBH, Robert La Rivière, 
Michel Desroches, Anthoni Snopek et Michel 
Galipeau 

2014-020 Claude St Pierre 12 juin 2014 
14 h 

Avis de contestation d’une 
décision rendue ex parte 
 
Audience pro forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

15.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Groupe Depretis inc. et James De Pretis 
(Miller Thomson s.e.n.c.r.l.) 

2014-014 Lise Girard 
Claude St Pierre 

13 juin 2014 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives, de 
mesures propres au respect de 
la loi, de suspension 
d’inscription, de conditions à 
l’inscription et d’interdiction 
d’agir à titre de dirigeant 
 
Audience pro forma 

16.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
André Gauthier et 9131-7156 Québec inc. 
 

2014-016 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

13 juin 2014 
9 h 30 

Demande d’interdiction 
d’opérations sur dérivés, 
d’imposition de pénalités 
administratives et mesure 
propre au respect de la loi 

17.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Gestion de Fonds O’Leary, S.E.C. 
(Borden Ladner Gervais, s.e.n.c.r.l.) 
 

2013-018 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

16 juin 2014 
10 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives 
 

18.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Gestion de Fonds O’Leary, S.E.C. 
(Borden Ladner Gervais, s.e.n.c.r.l.) 
 

2013-018 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

17 juin 2014 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

19.  D 
 
 
I 
 
 
 
 

M 

Autorité des marchés financiers  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers)  
 
Investissements Nubia inc., Georges Pierre Jr, 
Serge St-Martin et Marie-Esther Dumond 
(Deveau, Bourgeois, Gagné, Hébert & associés 
sencrl) 
 
Banque ING du Canada 
 

2014-010 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

17 juin 2014 
9 h 30 

Contestation d’une décision 
rendue ex parte 
 
Audience pro forma 
 

20.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Gestion de Fonds O’Leary, S.E.C. 
(Borden Ladner Gervais, s.e.n.c.r.l.) 
 

2013-018 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

18 juin 2014 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives 
 

21.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Affluential Group Corp., Ali Haida Tarafdar et Sean 
Pugliese 
 

2014-002 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

18 juin 2014 
9 h 30 

Demande d’interdiction 
d’opérations sur valeurs, de 
mesure propre au respect de la 
loi et de pénalités 
administratives 
 
Audience pro forma 

22.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Gestion de Fonds O’Leary, S.E.C. 
(Borden Ladner Gervais, s.e.n.c.r.l.) 
 

2013-018 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

19 juin 2014 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

23.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Virginie Dionne-Bourassa et Charles Beaudet 
(Woods s.e.n.c.r.l.) 

2014-012 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

19 juin 2014 
9 h 30 

Demande d’impositions de 
pénalités administratives 
 
Audience pro forma 
 

24.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Réjean Côté 
(Le Palier juridique inc.) 

2014-004 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

23 juin 2014 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalité administrative, 
d’interdiction d’agir à titre de 
dirigeant, de mesure propre au 
respect de la loi, de suspension 
d’inscription et de radiation 
d’inscription 
 
Audience pro forma 

25.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
9207-7833 Québec inc., Carmelina Salvatore 
Gutta, Francesco Gutta, Carmelo Gutta et 
Giancarlo Gutta 
 

2014-021 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

25 juin 2014 
14 h 

Demande de mesure propre au 
respect de la loi 
 
Audience pro forma 

26.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Michel Galipeau 
(Poupart, Dadour, Touma et Associés) 
 

2013-034 Claude St Pierre 
 

26 juin 2014 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative 
 
Audience pro forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

27.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Yvan Cayer, Concept Global V.I.P. inc. et Services 
financiers Yvan Cayer inc. 
(Cabinet de services juridiques inc.) 

2014-001 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

26 juin 2014 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre de 
dirigeant, de conditions à 
l’inscription, de mesure propre 
au respect de la loi et de 
suspension d’inscription 
 

28.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Yvan Cayer, Concept Global V.I.P. inc. et Services 
financiers Yvan Cayer inc. 
(Cabinet de services juridiques inc.) 

2014-001 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

27 juin 2014 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre de 
dirigeant, de conditions à 
l’inscription, de mesure propre 
au respect de la loi et de 
suspension d’inscription 
 

29.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Vilaron Compagnie et Simon Vodovos 
 

2013-015 Claude St Pierre 2 juillet 2014 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative, 
d’interdiction d’exercer l’activité 
de conseiller, d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et de 
mesures propres au respect de 
la loi 
 
Audience pro forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

30.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Assurexperts Pierre Auchu inc. et Pierre Auchu 
(Tremblay Bois Mignault Lemay, s.e.n.c.r.l.) 

2013-036 Claude St Pierre 
 

3 juillet 2014 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives, de 
mesure propre au respect de la 
loi, d’interdiction d’agir à titre de 
dirigeant, de conditions à 
l’inscription et de suspension 
d’inscription 
 
Audience pro forma 

31.  D 
 
 
I 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
M 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Marc-Éric Fortin (personnellement et faisant affaire 
sous les raisons sociales : One-Land films (Les 
films une Terre) et Mark-Érik Fortin, producteur et 
One-Land (Une terre) et 1-Monde et Les films 1-
Monde) Mathieu Carignan, Karine Dépatie, Karine 
Lamarre, Roland Chaput, Jean-François Gagnon, 
Geneviève Cloutier (Gagnon), Corporation One 
Land du Canada inc., Lovaganza 2015 et Fer 
Rouge Creative Company  
(Osler, Hoskin & Harcourt, S.E.N.C.R.L., s.r.l.)  
 
Banque de Montréal et Banque CIBC 
 

2014-007 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

7 juillet 2014 
9 h 30 

Demande d’ordonnance de 
blocage, d’interdiction 
d’opérations sur valeurs, 
d’interdiction d’exercer l’activité 
de conseiller, de mesure propre 
au respect de la loi 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

32.  D 
 
 
I 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
M 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Marc-Éric Fortin (personnellement et faisant affaire 
sous les raisons sociales : One-Land films (Les 
films une Terre) et Mark-Érik Fortin, producteur et 
One-Land (Une terre) et 1-Monde et Les films 1-
Monde) Mathieu Carignan, Karine Dépatie, Karine 
Lamarre, Roland Chaput, Jean-François Gagnon, 
Geneviève Cloutier (Gagnon), Corporation One 
Land du Canada inc., Lovaganza 2015 et Fer 
Rouge Creative Company  
(Osler, Hoskin & Harcourt, S.E.N.C.R.L., s.r.l.)  
 
Banque de Montréal et Banque CIBC 
 

2014-007 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

8 juillet 2014 
9 h 30 

Demande d’ordonnance de 
blocage, d’interdiction 
d’opérations sur valeurs, 
d’interdiction d’exercer l’activité 
de conseiller, de mesure propre 
au respect de la loi 

33.  D 
 
 
I 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
M 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Marc-Éric Fortin (personnellement et faisant affaire 
sous les raisons sociales : One-Land films (Les 
films une Terre) et Mark-Érik Fortin, producteur et 
One-Land (Une terre) et 1-Monde et Les films 1-
Monde) Mathieu Carignan, Karine Dépatie, Karine 
Lamarre, Roland Chaput, Jean-François Gagnon, 
Geneviève Cloutier (Gagnon), Corporation One 
Land du Canada inc., Lovaganza 2015 et Fer 
Rouge Creative Company  
(Osler, Hoskin & Harcourt, S.E.N.C.R.L., s.r.l.)  
 
Banque de Montréal et Banque CIBC 
 

2014-007 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

9 juillet 2014 
9 h 30 

Demande d’ordonnance de 
blocage, d’interdiction 
d’opérations sur valeurs, 
d’interdiction d’exercer l’activité 
de conseiller, de mesure propre 
au respect de la loi 

. . 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 19

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

34.  D 
 
 
I 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
M 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Marc-Éric Fortin (personnellement et faisant affaire 
sous les raisons sociales : One-Land films (Les 
films une Terre) et Mark-Érik Fortin, producteur et 
One-Land (Une terre) et 1-Monde et Les films 1-
Monde) Mathieu Carignan, Karine Dépatie, Karine 
Lamarre, Roland Chaput, Jean-François Gagnon, 
Geneviève Cloutier (Gagnon), Corporation One 
Land du Canada inc., Lovaganza 2015 et Fer 
Rouge Creative Company  
(Osler, Hoskin & Harcourt, S.E.N.C.R.L., s.r.l.)  
 
Banque de Montréal et Banque CIBC 
 

2014-007 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

11 juillet 2014 
9 h 30 

Demande d’ordonnance de 
blocage, d’interdiction 
d’opérations sur valeurs, 
d’interdiction d’exercer l’activité 
de conseiller, de mesure propre 
au respect de la loi 

35.  D 
 
 
I 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
M 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Marc-Éric Fortin (personnellement et faisant affaire 
sous les raisons sociales : One-Land films (Les 
films une Terre) et Mark-Érik Fortin, producteur et 
One-Land (Une terre) et 1-Monde et Les films 1-
Monde) Mathieu Carignan, Karine Dépatie, Karine 
Lamarre, Roland Chaput, Jean-François Gagnon, 
Geneviève Cloutier (Gagnon), Corporation One 
Land du Canada inc., Lovaganza 2015 et Fer 
Rouge Creative Company  
(Osler, Hoskin & Harcourt, S.E.N.C.R.L., s.r.l.)  
 
Banque de Montréal et Banque CIBC 
 

2014-007 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

14 juillet 2014 
9 h 30 

Demande d’ordonnance de 
blocage, d’interdiction 
d’opérations sur valeurs, 
d’interdiction d’exercer l’activité 
de conseiller, de mesure propre 
au respect de la loi 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

36.  D 
 
 
I 
 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers)  
 
Assurances crédit Virage inc. et Chantal 
Thibodeau 
(Beauvais Truchon, s.e.n.c.r.l.) 
 
Assurexperts inc. et Benoit Frenette 
(Étude Jean Cantin) 

2014-008 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

15 juillet 2014 
14 h 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative, de 
mesure de redressement, de 
mesure propre au respect de la 
loi, d’interdiction d’agir à titre de 
dirigeant, de suspension 
d’inscription, de radiation 
d’inscription et de conditions à 
l’inscription 
 
Audience pro forma 
 

37.  D 
 
 
I 
 

 
I 

Autorité des marchés financiers  
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers)  
 
Yvon Perreault 
(Dunton Rainville Avocats) 
 
Caisse Desjardins de Joliette 

2014-013 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

29 juillet 2014 
9 h 30 

Demande d’ordonnance de 
blocage, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 
 

38.  D 
 
 
I 
 
 
 
I 
 
 

M 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Asim Ahmed (faisant notamment affaires sous la 
raison sociale Entreprises Financial Bloomer) 
(M

e
 Louis-Nicholas Coupal) 

 
Mahmood Ahmed et Le Groupe Financier Bloomer 
inc. 
 
Interactive Courtage Canada, Banque de Montréal 
et Banque Toronto Dominion 

2014-019 Jean-Pierre Cristel 30 juillet 2014 
9 h 30 

Contestation d’une décision 
rendue ex parte 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

39.  D 
 
 
I 
 
 
 
I 
 
 

M 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Asim Ahmed (faisant notamment affaires sous la 
raison sociale Entreprises Financial Bloomer) 
(M

e
 Louis-Nicholas Coupal) 

 
Mahmood Ahmed et Le Groupe Financier Bloomer 
inc. 
 
Interactive Courtage Canada, Banque de Montréal 
et Banque Toronto Dominion 

2014-019 Jean-Pierre Cristel 31 juillet 2014 
9 h 30 

Contestation d’une décision 
rendue ex parte 
 
 

40.  D 
 
 
I 
 
 
 
I 
 
 

M 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Asim Ahmed (faisant notamment affaires sous la 
raison sociale Entreprises Financial Bloomer) 
(M

e
 Louis-Nicholas Coupal) 

 
Mahmood Ahmed et Le Groupe Financier Bloomer 
inc. 
 
Interactive Courtage Canada, Banque de Montréal 
et Banque Toronto Dominion 

2014-019 Jean-Pierre Cristel 1
er

 août 2014 
9 h 30 

Contestation d’une décision 
rendue ex parte 
 
 

41.  D 
 
 
I 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Abeco courtiers d’assurances inc. Diane Fortin et 
Fortin Ouellet Assurances inc. 
(Tremblay, Bois, Mignault, Lemay, S.E.N.C.R.L.) 

2014-011 Claude St Pierre 
Jean-Pierre Cristel 

15 octobre 2014 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative, 
d’interdiction d’agir à titre de 
dirigeant, de mesure propre au 
respect de la loi et de 
suspension d’inscription 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

42.  D 
 
 
I 
 
 
I 

 
 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Francesco Candido 
(Langlois Kronström Desjardins, s.e.n.c.r.l.) 
 
Alexander Asgary et Benjamin Sherman 
 (Gowling Lafleur Henderson S.E.N.C.R.L , s.r.l.) 
 

2014-005 Claude St Pierre 8 décembre 
2014 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives et 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur 
 
 

43.   D 
 
 
I 
 
 
I 

 
 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Francesco Candido 
(Langlois Kronström Desjardins, s.e.n.c.r.l.) 
 
Alexander Asgary et Benjamin Sherman 
 (Gowling Lafleur Henderson S.E.N.C.R.L , s.r.l.) 
 

2014-005 Claude St Pierre 9 décembre 
2014 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives et 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur 
 
 

44.  D 
 
 
I 
 
 
I 

 
 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Francesco Candido 
(Langlois Kronström Desjardins, s.e.n.c.r.l.) 
 
Alexander Asgary et Benjamin Sherman 
 (Gowling Lafleur Henderson S.E.N.C.R.L , s.r.l.) 
 

2014-005 Claude St Pierre 10 décembre 
2014 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives et 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES  N° DU 

DOSSIER 
MEMBRE(S) DATE NATURE 

45.  D 
 
 
I 
 
 
I 

 
 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Francesco Candido 
(Langlois Kronström Desjardins, s.e.n.c.r.l.) 
 
Alexander Asgary et Benjamin Sherman 
 (Gowling Lafleur Henderson S.E.N.C.R.L , s.r.l.) 
 

2014-005 Claude St Pierre 11 décembre 
2014 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives et 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur 
 
 

46.  D 
 
 
I 
 
 
I 

 
 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Francesco Candido 
(Langlois Kronström Desjardins, s.e.n.c.r.l.) 
 
Alexander Asgary et Benjamin Sherman 
 (Gowling Lafleur Henderson S.E.N.C.R.L , s.r.l.) 
 

2014-005 Claude St Pierre 12 décembre 
2014 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives et 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur 
 
 

47.  D 
 
 
I 
 
 
I 

 
 

Autorité des marchés financiers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
 
Francesco Candido 
(Langlois Kronström Desjardins, s.e.n.c.r.l.) 
 
Alexander Asgary et Benjamin Sherman 
 (Gowling Lafleur Henderson S.E.N.C.R.L , s.r.l.) 
 

2014-005 Claude St Pierre 15 décembre 
2014 
9 h 30 

Demande d’imposition de 
pénalités administratives et 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur 
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Le 22 mai 2014 

Légende : 

D : Partie demanderesse I : Partie intimée  R : Partie requérante 

M : Partie mise en cause IT : Partie intervenante   

 

Coordonnées : 

 

Salle d’audience : Salle Paul Fortugno  

500, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 16.40, Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Téléphone : (514) 873-2211 Télécopieur : (514) 873-2162 

Courriel :   secretariat@bdr.gouv.qc.ca 
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2.2 DÉCISIONS  
 

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2013-027 
 
DÉCISION N° : 2013-027-002 
 
DATE : Le 16 avril 2014 
 
 
EN PRÉSENCE DE : Me ALAIN GÉLINAS 

Me CLAUDE ST PIERRE 
Me MARK ROSENSTEIN 

 
 
 
MINES D’OR VISIBLE INC. 
et 
GREENCASTLE RESOURCES LTD. 
et 
RESSOURCES ALTAI INC. 

Parties demanderesses 
c. 
ZARA RESOURCES INC. 

Partie intimée 
et 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie mise en cause 
 
 

 
MOTIFS DE L’ORDONNANCE EMPÊCHANT LA DIFFUSION D’UN DOCUMENT, EXIGEANT LA MODIFICATION D’UN 
DOCUMENT, ENJOIGNANT LA CONFORMITÉ À LA LOI ET AU RÈGLEMENT ET ORDONNANCE D’INTERDICTION 

D’OPÉRATIONS SUR VALEURS 
[art. 233.2 et 265, Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 et art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 

financiers, L.R.Q., c. A-33.2] 
 
 
 
Me Sébastien Caron et Me J. Anthony Penhale  
(Heenan Blaikie s.e.n.c.r.l.) 
Procureurs de Mines d’Or Visible inc. et Greencastle Resources Ltd. 
 
Me Stéphanie Lapierre 
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(Fasken Martineau DuMoulin s.e.n.c.r.l.) 
Procureure de Ressources Altai inc. 
 
Me André Valiquette et Me Yves Dupras (Spiegel, Sohmer inc.) 
Me Jim Boyle (Boyle & Co. LLP) dûment autorisé par le Barreau du Québec 
Procureurs de Zara Resources inc. 
 
Me Jean-Nicolas Wilkins 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
 
Date d’audience : 11 septembre 2013 

 
 

 
DÉCISION 

 

[1] Le 6 septembre 2013, le Bureau de décision et de révision (le « Bureau ») a été saisi par les sociétés 
Mines d’Or Visible inc. (« Mines d’Or »), Greencastle Resources Ltd. (« Greencastle ») et Ressources 
Altai inc. (« Altai ») (collectivement les « requérantes » ou les « sociétés visées ») de demandes à 
l’encontre de la société Zara Resources inc. (« Zara »). 

[2] Elles visaient à obtenir les ordonnances suivantes dans le cadre d’une offre publique d’achat, le tout 
en vertu des articles 233.2 et 265 de la Loi sur les valeurs mobilières1 (« LVM ») et de l’article 93 de la Loi 
sur l’Autorité des marchés financiers2. Voici la version telle qu’amendée lors de l’audience des 
conclusions : 

 Une ordonnance visant à empêcher la diffusion par Zara aux actionnaires inscrits et aux 
propriétaires véritables des actions ordinaires des sociétés Mines d’Or et Greencastle de 
tout document utilisé ou publié de quelque façon que ce soit dans le cadre de l’offre de Zara, 
tant et aussi longtemps que (i) ces documents ne seront pas corrigés, et que (ii) la version 
française de ces documents ne sera pas disponible; 

 Une ordonnance visant à empêcher Zara et ses mandataires de solliciter ou de 
communiquer de quelque manière que ce soit avec les actionnaires inscrits et les 
propriétaires véritables des actions ordinaires de Mines d'Or et de Greencastle, relativement 
à l'offre de Zara, tant et aussi longtemps que tout document utilisé ou publié de quelque 
façon que ce soit dans le cadre de l'offre de Zara n'aura pas été corrigé et traduit en langue 
française et qu'il ne sera pas disponible; 

 Une ordonnance visant à exiger la correction et la traduction en langue française de tout 
document utilisé ou publié de quelque façon que ce soit, dans le cadre de l’offre de Zara et à 
exiger la diffusion de la version française de celui-ci, et ce, selon la même méthode que la 
version correspondante en langue anglaise; 

                                            
1  L.R.Q., c. V-1.1. 
2  L.R.Q., c. A-33.2. 
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 Une ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs à l’égard des titres de Zara pouvant 
être émis par Zara en contrepartie de l’offre de Zara, tant et aussi longtemps que tout 
document utilisé ou publié de quelque façon que ce soit dans le cadre de l'offre de Zara 
n'aura pas été corrigé et traduit en langue française et qu'il ne sera pas disponible; 

 Une ordonnance visant à enjoindre à Zara de se conformer à la LVM et aux règlements pris 
en application de celle-ci; 

 Une ordonnance visant à empêcher Zara de contrevenir à la LVM et aux règlements pris en 
application de celle-ci; 

 Une ordonnance visant à enjoindre les administrateurs et dirigeants de Zara de faire en sorte 
que Zara se conforme à la LVM et aux règlements pris en application de celle-ci et exigeant 
que Zara cesse d’y contrevenir; et 

 Toute autre ordonnance que le Bureau estime nécessaire en fonction de l’intérêt public. 

[3] Il est à noter que les conclusions visant à faire cesser la diffusion des documents et visant la 
traduction des documents n’ont été demandées que par Mines d’Or et Greencastle, la demande d’Altai ne 
comportant pas de telles conclusions. Cette dernière demandait plutôt une interdiction d’opérations sur 
valeurs à l’égard des titres de Zara. 

[4] Suivant la réception de ces demandes, une audience pro forma a eu lieu le 10 septembre 2013 et 
l’audience au fond a été fixée pour procéder le 11 septembre 2013. À cette audience, le procureur de 
Mines d’Or a apporté un amendement à sa demande pour y modifier certaines conclusions, notamment 
quant à l’exigence de corriger les documents et quant à l’interdiction d’opérations sur valeurs. 

[5] De plus, la procureure d’Altai a fait valoir que l’offre était irrégulière, s’agissant d’une offre publique 
d’achat faite par un initié qui ne rencontrait pas les exigences à cet égard. L’audience au mérite dans ce 
dossier a procédé tel que prévu le 11 septembre 2013. Le 13 septembre 2013, après avoir pris 
connaissance des demandes des parties et de la preuve qu’elles ont présentée, entendu les arguments 
des demanderesses, de l’intimée et de l’Autorité, mise en cause, le Bureau a prononcé sa décision3. Il y 
était entendu que les motifs détaillés de cette décision suivraient. 

[6] La décision prononcée le 13 septembre 2013 apparaît ci-après : 

« LA DÉCISION 

[1] CONSIDÉRANT que le 19 août 2013, Zara a annoncé, par voie de 
communiqué de presse, son intention de faire une offre d’achat des trois 
sociétés requérantes, à savoir Mines d’Or, Greencastle et Altai inc. (l’« offre de 
Zara »); 

[2] CONSIDÉRANT que dans ce communiqué la contrepartie offerte par 
Zara aux actionnaires des sociétés visées était la suivante : 

 Pour Mines d’Or, 0,05 $ par action ordinaire payable par l’émission 
de 0,4167 action ordinaire de Zara; 

 Pour Greencastle, 0,14 $ par action ordinaire payable par l’émission 

                                            
3 Mines d’or Visible inc. c. Zara Resources, 2013 QCBDR 95. 
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de 1,1667 action ordinaire de Zara; 

 Pour Altai, 0,17 $ par action ordinaire payable par l’émission de 
1,4167 action ordinaire de Zara; 

[3] CONSIDÉRANT que le 27 août 2013 après la fermeture des marchés 
Zara a annoncé publiquement qu’elle avait lancé l’offre de Zara et déposé les 
documents de l’offre sur SEDAR; 

[4] CONSIDÉRANT que le 28 août 2013, Zara a déposé sur SEDAR l’offre 
et la note d’information relativement à l’offre de Zara et les documents 
connexes; 

[5] CONSIDÉRANT que la divulgation faite dans la note d’information n’est 
pas suffisante afin de déterminer le caractère indépendant ou interdépendant 
des trois offres; 

[6] CONSIDÉRANT que seules des versions en langue anglaise des 
communiqués de presse émis, les 19 et 27 août 2013, de l’offre et de la note 
d’information relativement à l’offre de Zara et des documents connexes ont été 
déposés sur SEDAR; 

[7] CONSIDÉRANT la ventilation géographique de l’actionnariat de chacune 
des sociétés visées, soit  : 

 Pour Mines d’Or, en date du 28 août 2013, 471 actionnaires 
détenant collectivement 22 170 470 actions ordinaires ont leur 
adresse au Québec, représentant environ 47,96 % des actions 
ordinaires; 

 Pour Greencastle, en date du 28 août 2013, au moins 54 
actionnaires détenant collectivement 1 435 190 actions ordinaires 
ont leur adresse au Québec, représentant environ 3,1 % des actions 
ordinaires; 

 Pour Ressources Altai, en date du 9 septembre 2013, 259 
actionnaires détenant collectivement 8 383 006 actions ordinaires 
ont leur adresse au Québec, représentant environ 19,07 % des 
actions ordinaires; 

[8] CONSIDÉRANT que pour chacune des sociétés visées la dispense de 
minimis prévue à l’article 4.5 du Règlement 62-104 sur les offres publiques 
d’achat et de rachat4 n’est pas applicable puisque le nombre des porteurs est 
supérieur à 50 et que les titres détenus par les propriétaires véritables 
représentent plus de 2 % des titres en circulation des sociétés visées; 

[9] CONSIDÉRANT que l’article 40.1 de la LVM prévoit que la note 
d’information, l’offre, la circulaire des administrateurs et la circulaire d’un 
dirigeant ou d’un administrateur lors d’une offre publique d’achat ainsi que tout 
document dont l’intégration par renvoi est prévue par règlement doivent être 
établis en français ou en français et en anglais; 

                                            
4 (2008) 140 G.O. II, 656. 
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[10] CONSIDÉRANT qu’au Québec, la note d’information relative à une offre 
publique d’achat doit être disponible en français ou en français et en anglais, en 
vertu de l’article 3.1 par. 2 du Règlement 62-104; 

[11] CONSIDÉRANT que Zara ne bénéficie d’aucune dispense lui permettant 
de rendre disponible uniquement en anglais l’offre et la note d’information; 

[12] CONSIDÉRANT que l’offre de Zara et la note d’information n’ont pas été 
établies conformément au Règlement 62-104 et à l’article 40.1 de la LVM, le 
Bureau est d’avis que l’offre de Zara constitue une offre ou une sollicitation 
irrégulière au Québec; 

[13] CONSIDÉRANT que l’offre de Zara et la note d’information peuvent 
laisser croire aux investisseurs qu’ils seront actionnaires d’une société 
regroupant quatre sociétés; 

[14] CONSIDÉRANT que l’omission d’informer adéquatement les actionnaires 
de chacune des sociétés visées de la possibilité que Zara pourrait acquérir la 
totalité des actions d’une des sociétés visées sans toutefois devoir acquérir une 
seule action des deux autres sociétés pourrait induire en erreur les actionnaires 
sur un fait qui est susceptible d’affecter la décision d’un investisseur 
raisonnable; 

[15] CONSIDÉRANT que des actions ordinaires de Zara sont offertes à titre 
d’unique contrepartie dans le cadre des trois offres; 

[16] CONSIDÉRANT que la divulgation faite notamment dans les états 
financiers pro forma présentés dans la note d’information ne permet pas aux 
actionnaires des sociétés visées d’analyser et d’apprécier s’ils doivent ou non 
déposer leurs titres dans le cadre de l’offre; 

[17] CONSIDÉRANT l’absence d’une description des activités de chacune 
des sociétés visées faisant l’objet des offres de Zara, il est difficile pour un 
actionnaire de prendre une décision éclairée quant au dépôt de ses actions 
dans ce que deviendra la société Zara une fois l’offre complétée; 

[18] CONSIDÉRANT que la preuve documentaire déposée à ce stade-ci ne 
permet pas de conclure qu’il s’agit d’une offre faite par un initié; 

[19] CONSIDÉRANT qu’il n’est pas nécessaire de se prononcer concernant la 
vente par le président de Zara de 1 972 500 actions ordinaires de Mines d’Or, 
compte tenu des conclusions auxquelles en arrive le Bureau; 

[20] CONSIDÉRANT que la rubrique 6 de l’Annexe 62-104A1 du Règlement 
62-104 requiert que la note d’information donne le nombre et le pourcentage de 
titres de l’émetteur visé qui sont la propriété véritable des personnes suivantes, 
ou sur lesquels ces personnes exercent une emprise, soit, a) l’initiateur, b) ses 
dirigeants et administrateurs, et, c) lorsque cette information est connue après 
enquête diligente, i) les personnes du même groupe que les initiés à l’égard de 
l’initiateur ou avec qui ils ont des liens, ii) les initiés à l’égard de l’initiateur, à 
l’exception de ses dirigeants et administrateurs et iii) les personnes qui agissent 
de concert avec l’initiateur; 

[21] CONSIDÉRANT que la note d’information est incomplète; 
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[22] CONSIDÉRANT qu’en l’absence d’une divulgation complète quant à la 
détention des titres de la société Mines d’Or par Zara et ses affiliés, il est 
impossible pour les actionnaires de déterminer le nombre d’actions ordinaires 
de Mines d’Or qui doivent être déposées dans l’offre de Zara pour que la 
condition minimale de dépôt de l’offre de Zara soit remplie; 

[23] CONSIDÉRANT que la rubrique 7 de l'Annexe 62-104A1 du Règlement 
62-104 requiert que la note d'information relative à une offre publique d'achat 
donne l'information concernant les titres de l'émetteur visé qui ont été acquis ou 
vendus par, a) l'initiateur, b) chacun de ses dirigeants et administrateurs, et, c) 
lorsque cette information est connue après enquête diligente, i) les personnes 
du même groupe que les initiés à l'égard de l'initiateur ou avec qui ils ont des 
liens, ii) les initiés à l'égard de l'initiateur, à l'exception de ses dirigeants et 
administrateurs et iii) les personnes qui agissent de concert avec l'initiateur. 
Cette information doit être fournie pour la période des six mois précédant la 
date de l'offre de Zara. 

[24] CONSIDÉRANT que par voie de communiqué de presse diffusé le 10 
juin 2013, Zara a lancé une offre partielle d'échange afin d'acquérir jusqu'à 19,9 
% des actions alors émises et en circulation de Mines d’Or; 

[25] CONSIDÉRANT que par voie de communiqué de presse diffusé le 26 
juillet 2013, Zara a annoncé publiquement que son offre partielle avait expiré le 
25 juillet 2013, tout en omettant d'indiquer si des actions de Mines d’Or ont été 
acquises dans le cadre de l'offre partielle; 

[26] CONSIDÉRANT que la note d'information relativement à l'offre de Zara 
n'indique pas le résultat de cette offre partielle, mais indique que les 
actionnaires de Mines d’Or ayant déposé des actions en vertu de l'offre partielle 
de Zara recevront une augmentation de la contrepartie qu'ils avaient reçue de 
Zara à un prix d'offre équivalent à celui maintenant offert dans l'offre de Zara; 

[27] CONSIDÉRANT l'omission d'informer explicitement les actionnaires de 
Mines d’Or quant aux opérations effectuées sur ces titres, par Zara, ses initiés, 
leurs affiliés et les personnes qui agissent de concert avec Zara, dans la note 
d'information relativement à l'offre de Zara peut affecter la décision d'un 
investisseur raisonnable; 

[28] CONSIDÉRANT l’article 2.1 de l’Instruction générale 62-203 relative aux 
offres publiques d’achat et de rachat prévoyant les trois objectifs principaux du 
régime d’offres publiques, à savoir l’égalité de traitement des porteurs de titres 
de l’émetteur visé, la présentation d’information adéquate aux porteurs de titres 
de l’émetteur visé et la transparence et l’équité du déroulement de l’offre;  

[29] CONSIDÉRANT que la divulgation faite dans la note d’information ne 
permet pas aux actionnaires de prendre une décision éclairée quant au dépôt 
de leurs actions; 

[30] CONSIDÉRANT la preuve documentaire déposée; 

[31] CONSIDÉRANT les représentations des procureurs; 

[32] CONSIDÉRANT que le Bureau conclut qu’il est dans l’intérêt public de 
prononcer les ordonnances recherchées afin d’assurer l’égalité de traitement de 
l’ensemble des actionnaires et une divulgation adéquate, le tout en vertu des 
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articles 233.2 et 265 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 de la 
Loi sur l’Autorité des marchés financiers. 

PAR CES MOTIFS, LE BUREAU DE DÉCISION ET RÉVISION : 

INTERDIT à Zara Resources inc. la diffusion aux actionnaires inscrits et aux 
propriétaires véritables des actions ordinaires des sociétés visées Mines d’Or 
Visible inc., Greencastle Resources Ltd. et Ressources Altai inc. de tout 
document utilisé ou publié de quelque façon que ce soit dans le cadre de l’offre 
de Zara tant et aussi longtemps que (i) ces documents ne seront pas corrigés 
(ii) la version française de ces documents corrigés ne sera pas disponible et (iii) 
ces documents n’auront pas fait l’objet d’une analyse par le personnel de 
l’Autorité des marchés financiers et que celui-ci ne s’en sera pas déclaré 
satisfait; 

ORDONNE à Zara Resouces inc. et à ses mandataires de cesser de solliciter 
ou de communiquer de quelque manière que ce soit avec les actionnaires 
inscrits et les propriétaires véritables des actions ordinaires des sociétés visées 
Mines d’Or Visible inc., Greencastle Resources Ltd. et Ressources Altai inc., 
relativement à l’offre de Zara tant et aussi longtemps que tout document utilisé 
ou publié de quelque façon que ce soit dans le cadre de l’offre de Zara n’aura 
pas été corrigé et traduit en langue française et que ces documents n’auront 
pas fait l’objet d’une analyse par le personnel de l’Autorité des marchés 
financiers et que celui-ci ne s’en sera pas déclaré satisfait; 

ORDONNE à Zara Resources inc. d’effectuer la traduction en langue française 
et d’effectuer la correction de tout document utilisé ou publié de quelque façon 
que ce soit dans le cadre de l’offre de Zara et d’effectuer la diffusion de la 
version française de celui-ci selon la même méthode que la version 
correspondante en langue anglaise; 

INTERDIT à toute personne d’effectuer, directement ou indirectement, toutes 
opérations sur valeurs à l’égard des titres pouvant être émis par Zara en 
contrepartie de son offre, tant et aussi longtemps que tout document utilisé ou 
publié de quelque façon que ce soit dans le cadre de l'offre de Zara n'aura pas 
été corrigé et traduit en langue française et que ces documents n’auront pas fait 
l’objet d’une analyse par le personnel de l’Autorité des marchés financiers et 
que celui-ci ne s’en sera pas déclaré satisfait; 

ENJOINT à Zara Resources inc. et à ses administrateurs et dirigeants de se 
conformer à la Loi sur les valeurs mobilières et aux règlements pris en 
application de celle-ci et de cesser d’y contrevenir. »5 

LES DEMANDES DES SOCIÉTÉS REQUÉRANTES 

[7] Le Bureau entreprend maintenant de présenter les motifs de sa décision du 13 septembre 2013. Le 
6 septembre 2013, les sociétés Mines d’Or Visible Inc., Ressources Altai Inc. et Greencastle Resources 
Ltd. ont adressé au Bureau des demandes afin que ce dernier prononce à l’encontre de la société Zara 
Resources inc. les décisions qui sont décrites aux pages 2 et 3 des présents motifs. Les sociétés 
demanderesses se sont présentées comme des émetteurs assujettis dans le cadre d’une offre publique 
d’échange lancée par la société Zara Resources inc. 

                                            
5 Précitée, note 3. 
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[8] Cette offre visait à acquérir la totalité des actions ordinaires émises et en circulation de Mines d’Or, 
de Greencastle et d’Altai. Cette offre fut annoncée le 19 août 2013 et lancée le 29 août 2013. Il est à 
noter, tel qu’indiqué plus haut, que les conclusions visant à faire cesser la diffusion des documents et 
visant la traduction des documents n’ont été introduites que par Mines d’Or et Greencastle. Altai 
demande pour sa part une interdiction d’opérations sur valeurs à l’égard des titres de Zara. 

[9] Les parties demanderesses reprochent à Zara, intimée en l’instance, d’avoir lancé son offre 
publique d’échange en contravention de la Loi sur les valeurs mobilières6 et des règlements adoptés pour 
son application puisque les documents relatifs à cette offre sont en anglais seulement. De plus, l’offre 
d’échange et la note d’information contiendraient de l’information fausse ou trompeuse, donc susceptible 
d’affecter une décision d’investissement. 

[10] Les sociétés visées par cette offre publique d’échange sont Mines d’Or Visible inc. Greencastle 
Resources Ltd. et Ressources Altai Inc. L’offrant est la société Zara Resources Inc. qui est incorporée en 
vertu de la Business Corporation Act de la Colombie-Britannique; elle est également émetteur assujetti 
dans cette province, en Alberta et en Ontario. Au moment de l’offre, 35 385 963 actions ordinaires de 
cette société étaient émises et en circulation. Zara est une société de développement et d’exploration 
minière. 

[11] Le 19 août 2013, Zara a annoncé son intention de lancer une offre publique d’échange sur les 
titres des trois demanderesses. Elle a communiqué cette offre le 27 août 2013, en précisant les 
contreparties offertes (des actions de Zara contre les actions des sociétés visées), sans cependant 
préciser les conditions de l’offre. Le 28 août 2013, l’offre, la note d’information de cette offre et les 
documents connexes ont été déposés sur SEDAR. 

[12] Les offres pour les actions de Mines d’Or, Altai et Greencastle sont conditionnelles à ce qu’un 
minimum de 50 % de ces actions émises et en circulation de chacune de ces sociétés soient déposées, 
moins les actions que Zara et ses affiliés détiennent. Les demanderesses soulèvent que seules des 
versions anglaises des communiqués de presse, de l’offre, de la note d’information et des documents 
connexes à ces offres ont été déposées sur SEDAR. 

[13] Les demanderesses Mines d’Or, Altai et Greencastle ont soumis que selon la ventilation 
géographique des porteurs véritables de leurs actions, il y a respectivement 47,96 % (471 actionnaires), 
plus de 2 % (soit plus de 50 actionnaires) et 3,1 % (54 actionnaires) de leurs actionnaires dont l’adresse 
est au Québec. Or, ont-elles soumis, le paragraphe 2° de l’article 3.1 du Règlement 62-104 sur les offres 
publiques d’achat et de rachat7 (le « Règlement 62-104 ») prévoit qu’au Québec, la note d’information 
relative à une offre publique doit être disponible en français, ou en français et en anglais. 

[14] De plus, l’article 40.1 de la Loi sur les valeurs mobilières8 prévoit que la note d’information, l’offre, 
la circulaire des administrateurs et la circulaire d’un dirigeant et tout document intégré par renvoi doivent 
être établis en français, ou en français et en anglais. Or, les documents relatifs aux offres faites aux trois 
demanderesses n’ont pas été établis en version française lorsqu’ils ont été transférés aux détenteurs de 
titres; ils n’ont donc pas été établis en conformité des textes évoqués au paragraphe précédent. Pour ces 
trois sociétés, les offres de Zara sont par conséquent illégales et irrégulières au Québec. 

                                            
6 Précitée, note 1. 
7 Précité, note 4. 
8 Précitée, note 1. 
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[15] De plus, les trois sociétés ont également soumis que Zara a mis sur pied un site Web accessible à 
tous mais qui ne contient aucune version française des offres d’échange et des notes d’information 
relatives aux offres publiques d’échange de Zara. Mines d’Or et Altai ont de plus souligné dans leurs 
demandes respectives la présence d’informations fausses ou trompeuses dans le cadre de ces offres. 
D’abord, il y a des omissions dans les offres d’échange et la note d’information. 

[16] C’est que Zara a lancé trois offres d’échange qui seraient indépendantes les unes des autres, ce 
qui porte à confusion. L’idée maîtresse est que dans l’éventualité où les trois offres sont réussies, Zara 
détiendrait la majorité des actions de trois sociétés d’exploration minière et pourrait consolider leurs 
opérations. Mais les offres de Zara ne contiennent pas de mention avisant les actionnaires que chaque 
offre de Zara n’est pas assujettie aux succès des deux autres qui ont été lancées simultanément. 

[17] Cela voudrait dire que les actionnaires d’une compagnie peuvent déposer leurs actions en réponse 
à l’offre de Zara, en croyant que l’offre est conditionnelle à l’acquisition réussie d’au moins 50 % plus une 
des actions de chacune des trois sociétés faisant l’objet des offres. Mais Zara pourrait ainsi acquérir la 
totalité des actions d’une des sociétés visées dans le cadre de son offre publique d’échange, sans 
acquérir une seule action des deux autres compagnies visées par les offres. 

[18] Or, les actionnaires des sociétés n’ont pas été avisés ni explicitement ni implicitement de cette 
possibilité. Pour Mines d’Or et Altai, cette omission constitue de l’information fausse ou trompeuse de 
nature à induire en erreur sur un fait susceptible d’affecter la décision d’un investisseur raisonnable. Ces 
deux sociétés reprochent également à Zara l’usage d’états financiers trompeurs. Pour elles, l’offrant 
devrait fournir dans la note d’information de l’offre des états financiers qu’elle devrait autrement présenter 
dans un prospectus pour la distribution de ses titres. 

[19] C’est que les états financiers pro forma présentés dans la note d’information ne permettent pas aux 
actionnaires des sociétés visées d’analyser ni d’apprécier la situation financière au cas où Zara ne réussit 
pas les deux autres offres d’échange lancées simultanément ou qu’elle ne réussit que deux offres sur les 
trois qu’elle a lancées. Cela renforce la fausse impression que chaque offre de Zara est conditionnelle à 
la réussite des deux autres offres d’échange lancées simultanément par cette société. 

[20] Cette impossibilité d’appréciation pour les actionnaires résulte de l’omission de la mention d’un fait 
susceptible d’affecter la décision d’un investisseur raisonnable. Mines d’Or et Altai reprochent également 
à Zara de faire défaut de présenter toute l’information nécessaire. Pour ces deux requérantes, puisque 
les actions ordinaires de Zara constituent la seule contrepartie de son offre, elle doit dans sa note 
d’information fournir toute autre information qu’elle devrait présenter dans un prospectus. 

[21] Ainsi, la note d’information devrait contenir, en outre d’une description des activités de Zara, celle 
des activités des deux autres sociétés faisant l’objet des autres offres. Elle fait également défaut de 
décrire les activités de Zara selon les divers scénarios possibles, compte tenu de la réussite d’une ou des 
offres de cette société. L’omission de mettre ces informations dans la note d’information est susceptible 
d’affecter la décision d’un investisseur raisonnable qui ne peut prendre une décision éclairée; elle est 
donc fausse et trompeuse. 

[22] Mines d’Or a également soumis que selon la note d’information relative à l’offre de Zara pour les 
actions de Mines d’Or, le président et chef de la direction de Zara a acquis un total de 1 372 000 actions 
ordinaires de Mines d’Or, respectivement en avril et juin 2013. Il a vendu 1 972 500 actions de Mines d’Or 
le 19 août 2013, dans le cadre d’opérations boursières courantes, probablement sur la Bourse de 
Francfort; cela a eu lieu le jour même où Zara annonçait son intention de lancer l’offre qui fait l’objet du 
présent dossier. 
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[23] Comme cette personne est considérée comme un initiateur selon l’article 2.1 du Règlement 62-
104, puisqu’il contrôle une personne qui fait une offre publique d’achat, il a effectué une vente d’actions 
illégale le 19 août 2013; le paragraphe 1° de l’article 2.7 du Règlement 62-104 prévoit qu’un initiateur ne 
peut vendre ni conclure une convention visant la vente de titres de la catégorie visée par l’offre publique 
d’achat. 

[24] De plus, Mines d’Or soumet que selon la Rubrique 69 de l’Annexe 62-104A110 du Règlement 62-
104, la note d’information relative à une offre publique donne le nombre et le pourcentage des titres de 
l’émetteur visé qui sont la propriété des personnes décrites à cette rubrique. Or, la note d’information 
n’indique pas ces renseignements. Cela fait qu’il est impossible pour les actionnaires de Mines d’Or de 
déterminer le nombre d’actions de cette société qui doivent être déposées pour que la condition minimale 
de dépôt de l’offre soit remplie. 

[25] L’omission d’informer explicitement les actionnaires de la société visée quant à la détention des 
titres de la société visée par Zara, ses initiés, leurs affiliées et les personnes qui agissent de concert avec 
Zara dans la note d’information relativement à l’offre de Zara constitue, aux yeux de Mines d’Or, de 
l’information fausse et trompeuse de nature à induire en erreur sur un fait susceptible d’affecter la 
décision d’un investisseur raisonnable. 

[26] De plus, la rubrique 7 de la susdite annexe11 requiert que la note d’information relative à une offre 
publique d’achat donne l’information concernant les titres de l’émetteur visé acquis par l’initiateur, chacun 
des dirigeants et administrateurs et les autres personnes décrites à la réglementation12. Mines d’Or réfère 
à une offre partielle d’échange lancée par Zara le 10 juin 2013 juin pour acquérir 19.9 % des actions de 
Mines d’Or, offre qui ne visait que des investisseurs qualifiés possédant de telles actions. 

[27] Mines d’Or soumet que Zara a omis d’indiquer si des actions de Mines d’Or avaient alors été 
acquises dans le cadre de cette offre partielle. Elle mentionne que la note d’information de l’offre de Zara 
n’indique pas le résultat de cette offre partielle mais indique que les actionnaires de Mines d’Or ayant 
déposé leurs actions au cours de cette offre partielle recevront une augmentation de la contrepartie qu’ils 
avaient reçue de Zara à un prix équivalent à l’offre qui fait l’objet du présent dossier. 

[28] Selon Mines d’Or, cela laisse présumer que certains de ses actionnaires auraient vendu leurs 
actions dans le cadre de cette offre partielle. Or, la note d’information sur la plus récente offre de Zara 
indique que les initiés de cette dernière et autres n’ont ni acheté ni vendu aucune action de Mines d’Or au 
cours des six mois précédant cette offre. La note d’information de Zara présente donc de l’information 
contradictoire quant aux opérations sur les titres de Mines d’Or par Zara et ses affiliés. 

[29] Selon Mines d’Or, cette omission d’informer explicitement les actionnaires de Mines d’Or quant aux 
opérations sur ces titres dans la note d’information relative à l’offre publique d’échange de Zara constitue 
une information fausse ou trompeuse de nature à induire en erreur sur un fait susceptible d’affecter la 
décision d’un investisseur raisonnable. C’est pourquoi Mines d’Or demande que le Bureau prononce les 
conclusions qui ont été évoquées plus haut dans la présente décision. 

L’AUDIENCE 

                                            
9 Rubrique 6 – Propriété des titres de l’émetteur visé, précitée, note 4. 
10 Id., Annexe 62-104A1 – Note d’information relative à une offre publique d’achat. 
11 Id., Rubrique 7 – Opérations sur les titres de l’émetteur visé. 
12 Id., Rubrique 6 – Propriété des titres de l’émetteur visé. 
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[30] L’audience a eu lieu le 11 septembre 2013 au siège du Bureau. Au début, le procureur de Zara a 
déposé un document par lequel sa cliente s’engageait à remettre la version française de la circulaire 
d’offre du 26 août 2013, avec les documents afférents à cette pièce, également traduits. La plupart des 
pièces des parties ont été déposées de consentement de toutes les parties. Certains documents de Zara 
ont fait l’objet d’un début de traduction. Le procureur de Zara indique également que sa cliente entend 
déposer une demande de dispense de déposer une version française le 16 septembre 2013. 

[31] Mais cela n’a pas encore été déposé devant l’Autorité, comme le confirme le procureur de cet 
organisme. Les parties conviennent alors d’indiquer au Bureau que leur preuve est close. Le procureur de 
Mines d’Or et Greencastle demande l’autorisation d’amender la demande de ses clientes; les 
amendements demandés seraient aux fins suivantes : 

 que Zara ne puisse plus envoyer des documents qui soient incomplets et en langue anglaise 
seulement; 

 que la sollicitation qui est basée sur les documents déjà envoyés cesse; et 

 que les documents déjà envoyés soient corrigés et traduits. 

[32] Le Bureau a accordé cette demande d’amendement. 

L’ARGUMENTATION DES DEMANDEURS 

 L’argumentation de Mines d’Or et Greencastle 

[33] Le premier procureur de Mines d’Or et Greencastle a ensuite présenté sa demande. Il présente les 
protagonistes du dossier puis les détails des offres publiques d’échange de Zara. Il précise les 
différences entre la date du lancement de l’offre vs la date à laquelle l’initiateur a annoncé ses intentions 
de lancer ces offres, ainsi que la ventilation géographique des détenteurs des actions de Mines d’Or et 
Greencastle, ce dernier point lui permettant d’affirmer que la dispense de minimis n’est pas ouverte à 
l’initiateur des offres. 

[34] S’attachant plus particulièrement à la demande de Mines d’Or, il détaille ensuite ce qu’il estime être 
les cinq vices importants affectant l’offre de Zara et sa note d’information : 

i) l’absence de traduction française des documents transférés aux actionnaires des sociétés 
visées par l’offre publique d’échange de Zara13; 

ii) la présence d’informations fausses ou trompeuses dans la documentation de Zara14; 

iii) l’achat et les dispositions illégaux d’actions de la société visée par le président et le chef de la 
direction de Zara15; 

iv) la propriété des titres de Mines d’Or et l’information manquante16; et 

v) les opérations sur les titres de Mines d’Or. 

i) L’usage de la langue française  

                                            
13 À la page 7 de la demande de Mines d’Or. 
14 À la page 9 de la demande de Mines d’Or. 
15 À la page 11 de la demande de Mines d’Or. 
16 À la page 12 de la demande de Mines d’Or. 
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[35] Le procureur de Mines d’Or et Greencastle a attiré l’attention sur les dispositions du Règlement 62-
10417 qui régit les offres publiques, l’article 40.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, mais également sur 
les règles semblables de la Loi sur les valeurs mobilières18 de l’Ontario et la Règle 62-504 de la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (la « CVMO ») sur les Offres d'achat visant à la 
mainmise et les offres de l'émetteur19 (la « Règle 62-504 »). 

[36] Il réfère également à l’Instruction générale 62-203 relative aux offres publiques d’achat et de 
rachat20 et à un avis du personnel du Bureau sur l’usage du français21. Pour ce procureur, ces diverses 
dispositions énoncent clairement la nécessité de présenter une documentation en français ou en français 
et en anglais dans le cadre d’une offre publique d’achat, en vue de la protection des épargnants. Or, 
ajoute-t-il, la traduction française des documents requis n’existe pas à la date des offres, ni n’a été 
envoyée aux actionnaires, tel que cela est pourtant prévu à la loi ou à la réglementation. 

[37] L’alternative proposée, à savoir l’attente de la traduction est ici nettement insuffisante. De plus, le 
fait d’accepter l’approche de Zara risquerait de créer un précédent dont d’autres initiateurs d’offres 
n’hésiteraient sûrement à se servir. Il plaide qu’il faut hésiter à créer un tel précédent. 

ii) L’information fausse ou trompeuse 

[38] Le second procureur de Mines d’Or et Greencastle soumet au Bureau que le choix de Zara de 
rédiger une seule note d’information pour les trois offres publiques d’échange crée les trois lacunes 
suivantes : 

1. la note d’information de Zara n’est pas claire pour ce qui est de l’interdépendance des trois 
offres ou leur indépendance, l’une par rapport à l’autre; 

2. la note d’information omet de présenter suffisamment d’informations relativement aux sociétés 
visées par les offres d’échange; 

3. la note d’information ne reflète pas les multiples permutations possibles de regroupements 
d’entreprises, selon le résultat de l’une, des deux ou des trois offres lancées par Zara; 

[39] En premier lieu, l’idée maîtresse de la note d’information est que si les trois offres réussissent, Zara 
sera propriétaire de la majorité des actions des trois entreprises et pourra consolider leurs opérations. 
Mais on ne précise pas si ces offres sont indépendantes l’une de l’autre ou interdépendantes. Il n’est pas 
clair si Zara propose que ses obligations de prendre livraison et de régler les actions déposées par les 
actionnaires d’une des cibles soient subordonnées à la satisfaction des conditions relatives à chacune 
des offres ou que chacune des offres est indépendante l’une de l’autre. 

[40] Pour ce procureur, cela signifie que plusieurs différentes options n’ont pas été précisées par la 
note d’information de Zara. Cela fait qu’elle peut être considérée comme fausse et trompeuse et porte à 
confusion l’actionnaire qui la lirait. De plus, pour lui, l’information contenue dans la note d’information 

                                            
17 Précité, note 4. 
18 L.R.O. (1990), chap. S-5, Partie XX – Offres d'achat visant à la mainmise et offres de l'émetteur. 
19 31 OSCB 1289 et 33 OSCB (Supp.) 41. 
20 2007-11-16, Vol. 4, n° 46 BAMF, 388. 
21 Traduction des documents d’offre publique – Avis du personnel, 2001-07-20, Vol. XXXII, n° 29, 

BCVMQ. 
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devrait inclure les renseignements qui devraient autrement être présentés dans un prospectus pour la 
distribution des titres de Zara22. 

[41] La note d’information contient une brève description des activités de Zara mais pas celles des 
émetteurs visés. Cela empêcherait les actionnaires des trois sociétés visées de prendre une décision 
éclairée quant à leur investissement. Or, soumet-il, la description de la Rubrique 23 b) de l’Annexe 62-
104A123 prévoit que doit être fournie dans la note d’information une description de toute autre question 
qui n’est pas traitée dans celle-ci mais qui peut avoir une incidence sur la décision des porteurs 
d’accepter ou de rejeter une offre. 

[42] Il serait donc exigé qu’il y ait une description des trois sociétés visées dans l’offre de Zara. Cela 
veut dire que cette note d’information, vu cette omission, est fausse et trompeuse. Il cite un communiqué 
de presse du personnel de l’Alberta dans un dossier dont les circonstances s’apparentent à celle du 
présent dossier24. 

[43] Le second procureur de Mines d’Or et Greencastle continue en déclarant que le choix de Zara de 
combiner les trois offres en une seule offre d’information, par rapport aux choix qu’il aurait pu faire de 
présenter trois offres distinctes, a pour conséquence que les états financiers fournis avec la note 
d’information ne permettent aux actionnaires d’analyser la situation financière de Zara, selon le degré de 
réussite de ses trois offres. 

[44] Les états financiers ne présentent qu’une des alternatives possibles, soit l’acquisition réussie des 
trois sociétés. Cela renforce l’impression que les offres sont assujetties l’une à l’autre. Un actionnaire ne 
peut alors se faire une idée claire de la nature de son investissement. Les textes réglementaires relatifs 
aux offres publiques, mais également ceux relatifs à la préparation d’un prospectus, ont été mal 
interprétés par Zara. 

[45] Cette dernière aurait dû faire trois offres indépendantes et distinctes et trois états financiers pro 
forma qui auraient mieux tenu compte selon lui, des diverses possibilités de résultats. La qualité de la 
divulgation de Zara ne doit pas être diluée par le choix de faire une seule note d’information pour cet 
échange. Cela crée un climat de confusion pour les actionnaires des sociétés visées. Zara aurait pu 
déclarer que les offres sont indépendantes l’une de l’autre. 

iii) Les achats et les dispositions illégaux d’actions de la société visée 

[46] Le premier procureur de Mines d’Or et Greencastle plaide que le président et chef de la direction 
de Zara, M. Daniel Wettreich a, au début de 2013, acquis une certaine position dans Mines d’Or. Le 19 
août 2013, il a vendu 1 972 500 actions de cette dernière. Ces transactions sont rapportées par la note 

                                            
22 Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat, précité, note 4, Annexe 62-104A1 – 

Note d’information relative à une offre publique d’achat, Rubrique 19 – Titres offerts en contrepartie. 
23 Id., Rubrique 23 – Autres faits importants. 
24 Alberta Securities Commission - Alberta and Ontario Securities Commissions Staff Communique, Re: 

Westlink Proposal and Subsequent Notice of Withdrawal of Proposal By Westlink Resources Ltd., 
April 15, 1999, Calgary, 1 page, par. 1: 

 « Given the nature of this proposed offer – an unsolicited offer for up to 25% of the outstanding 
shares of 40 target companies with no minimum conditions – shareholders would have no idea what 
assets Westlinks would be composed of, nor what a Westlink share would represent or be valued at, 
upon completion of the offer. There are a significant number of permutations. […] … the Westlink 
proposal was structurally flawed for failing to have recognized this fundamental concern. » 
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d’information de Zara. Mais ces transactions ont été faites alors que l’initiateur avait le 19 août 2013, 
annoncé son intention de faire son offre. 

[47] Or, selon l’article 2.1 du Règlement 62-104, cette personne est un initiateur visé. Du fait de l’article 
2.7 du même règlement, il lui était interdit de faire cette transaction. Et cette interdiction était applicable 
au moment où l’offre fut lancée. Pour ce procureur, il faut rejeter la notion que Zara voudrait défendre, à 
savoir que l’intention de faire une offre se traduirait par la date à laquelle l’offre est lancée. Mais pour lui, 
le législateur a clairement parlé quand il a clairement indiqué que l’interdiction s’appliquait au moment où 
l’offrant annonçait son intention de lancer son offre. 

[48] Dans le présent dossier, l’intention a été annoncée le 19 août 2013, date à laquelle l’interdiction 
était applicable. Cela vise à empêcher d’influencer les actionnaires des sociétés visées, pour ne pas 
qu’ils conditionnent leurs actions en conséquence. Il plaide qu’il s’agit là d’une autre bonne raison pour 
empêcher Zara de continuer procéder sur ses offres. 

iv) La propriété des titres de la société visée 

[49] Le premier procureur de Mines d’Or et Greencastle attire l’attention des membres sur le fait que 
selon la Rubrique 6 de l’Annexe 62-104A125, l’initiateur doit, dans la note d’information, indiquer le 
nombre, le pourcentage et la désignation des titres en circulation de l’émetteur visé qui sont la propriété 
de l’initiateur, soit Zara. Or, déclare-t-il, la note d’information ne précise pas le nombre et le pourcentage 
détenu, tel que requis par le règlement. 

[50] Il rappelle que l’offre est faite à la condition que 50 % des actions des sociétés visées par celle-ci 
doivent être déposées, moins les actions déjà détenues par Zara. Pour pouvoir apprécier cette condition, 
il faut donc connaître le nombre d’actions détenues par Zara, ce qui n’est pas le cas. Il déclare qu’alors 
« on est dans le noir ». 

v) Les opérations sur les titres de la société visée 

[51] Le premier procureur de Mines d’Or et Greencastle rappelle que suivant la rubrique 7 de l’Annexe 
62-104A126, l’initiateur devra dévoiler les transactions qu’il a faites sur le titre de la société visée pendant 
la période de 6 mois précédant la date de l’offre. Or, la note d’information est plutôt contradictoire. Il 
rappelle qu’en juin 2013, Zara avait déjà lancé une offre sur les titres de Mines d’Or mais qu’on ignorait 
quel avait été le résultat de cette offre, tout en sachant que certains des actionnaires avaient accepté 
cette offre. 

[52] Il y a donc eu des transactions sur les titres de Mines d’Or pendant la période de six mois 
précédant l’offre qui fait l’objet du présent dossier. Il souligne que les informations de la note d’information 
de Zara sont contradictoires. Il conclut donc que les cinq points soulevés justifient que le tribunal se 
prononce favorablement sur les demandes que lui ont adressées ses deux clientes. 

L’argumentation d’Altai 

                                            
25 Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat, précité, note 4, Annexe 62-104A1 – 

Note d’information relative à une offre publique d’achat, Rubrique 6 – Propriété des titres de 
l’émetteur visé. 

26 Id., Rubrique 7 – Opérations sur les titres de l’émetteur visé. 
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[53] La procureure d’Altai rappelle à son tour que sa cliente demande que le Bureau prononce une 
interdiction d’opérations sur valeurs complète à l’encontre de l’offre de Zara, une ordonnance de cesser 
de contrevenir à la loi et à la réglementation applicable et toute autre ordonnance appropriée. Elle énonce 
les trois raisons qu’elle entend soulever devant le Bureau, à savoir : 

1. le dépôt des documents en langue anglaise seulement, en contravention de la loi; 

2. l’offre et la note d’information contiennent des informations fausses ou trompeuses; et 

3. par rapport à Altai, Zara n’a pas rempli les obligations qui lui incombent lorsqu’elle est initiée 
de la cible (« insider bid »). 

Les pouvoirs du Bureau 

[54] Elle traite d’abord des pouvoirs conférés au Bureau par les lois qui lui octroient les pouvoirs de 
rendre les décisions demandées. À cet égard, elle souligne tout particulièrement un extrait d’une décision 
de la Cour d’appel du Québec en ce sens27 : 

« [33]   Il est bien établi que ce pouvoir d'une autorité canadienne en valeurs 
mobilières, ici le Bureau, existe, qu’il y ait eu contravention à la législation en 
valeurs mobilières ou non, puisqu'il permet d’intervenir dans tous les cas où 
l’intérêt public le justifie, comme le souligne la Cour suprême du Canada dans 
Comité pour le traitement égal des actionnaires minoritaires de la Société 
Asbestos Ltée c. Ontario (Commission des valeurs mobilières), [2001] 2 R.C.S. 
132 , 2001 CSC 37 : 

39  Le paragraphe 127(1) de la Loi confère à la CVMO la compétence 
pour intervenir dans les activités liées aux marchés financiers en 
Ontario lorsqu’il est dans l’intérêt public qu’elle le fasse.  Le législateur 
a clairement voulu que la CVMO ait un très vaste pouvoir 
discrétionnaire en cette matière.  Le libellé facultatif du par. 127(1) 
exprime l’intention de laisser à la CVMO le soin d’apprécier 
l’opportunité et la manière d’intervenir dans une affaire particulière : 

127.(1)  La Commission peut, si elle est d’avis qu’il est dans l’intérêt 
public de le faire, rendre une ou plusieurs des ordonnances suivantes…  

40  La portée du pouvoir discrétionnaire de la CVMO d’agir dans 
l’intérêt public ressort aussi de façon évidente de la gamme et de la 
gravité potentielle des sanctions qu’elle est habilitée à imposer en vertu 
du par. 127(1).  De plus, en vertu du par. 127(2), la CVMO dispose 
sans restriction du pouvoir discrétionnaire d’adjoindre des conditions à 
toute ordonnance rendue en vertu du par. 127(1) : 

(2)  L’ordonnance rendue en vertu du présent article peut être assortie 
des conditions qu’impose la Commission. 

41  La compétence relative à l’intérêt public de la CVMO n’est toutefois 
pas illimitée.  Sa nature et sa portée précises doivent être appréciées 
par une analyse de l’art. 127 dans son contexte.  Deux aspects de la 
compétence relative à l’intérêt public revêtent une importance 
particulière à cet égard.  En premier lieu, il importe de se rappeler que 

                                            
27 AbitibiBowater inc. (Produits forestiers Résolu) c. Fibrek inc., 2012 QCCA 569. 
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la compétence relative à l’intérêt public de la CVMO est fondée en 
partie sur les deux objets de la Loi, décrits à l’art. 1.1, à savoir 
« protéger les investisseurs contre les pratiques déloyales, irrégulières 
ou frauduleuses » et « favoriser des marchés financiers justes et 
efficaces et la confiance en ceux-ci ».  Par conséquent, lorsqu’il s’agit 
d’examiner une ordonnance rendue dans l’intérêt public, c’est 
commettre une erreur que de ne se concentrer que sur le traitement 
équitable des investisseurs.  Il faut aussi prendre en considération 
l’incidence d’une intervention dans l’intérêt public sur l’efficacité des 
marchés financiers et sur la confiance du public en ces marchés 
financiers. 

42  En deuxième lieu, il importe de reconnaître que l’art. 127 est une 
disposition de nature réglementaire.  À cet égard, j’abonde dans le sens 
du juge Laskin lorsqu’il dit que « [l]a fin visée par la compétence relative 
à l’intérêt public de la CVMO n’est ni réparatrice, ni punitive ;  elle est 
de nature protectrice et préventive et elle est destinée à être exercée 
pour prévenir le risque d’un éventuel préjudice aux marchés financiers 
en Ontario » (p. 272).  Cette interprétation des pouvoirs conférés par 
l’art. 127 s’harmonise avec la jurisprudence de la CVMO dans des 
affaires comme Canadian Tire, précitée, conf. par (1987), 59 O.R. (2d) 
79 (C. div.), autorisation d’interjeter appel à la C.A. refusée (1987), 35 
B.L.R. xx, où les tribunaux ont reconnu qu’il n’est pas nécessaire qu’il y 
ait violation de la loi pour que l’art. 127 s’applique.  Elle s’accorde aussi 
à l’objet des lois de nature réglementaire.  La visée d’une loi de nature 
réglementaire est la protection des intérêts de la société, et non la 
sanction des fautes morales d’une personne : voir l’arrêt R. c. 
Wholesale Travel Group Inc., [1991] 3 R.C.S. 154, p. 219. »28 

[les soulignés sont de la Cour d’appel] 

[55] Comme elle soumet qu’il y a contravention à la loi et conduite abusive, elle invite le tribunal à 
intervenir pour éviter que ce genre de conduite ne se reproduise. 

La langue des documents 

[56] Pour ce qui est des règles linguistiques, elle reprend les propos du procureur de Mines d’Or et 
Greencastle. Elle ajoute que les dispenses prévues à l’usage de la langue française dans le Règlement 
62-10429 ne sont nullement applicables au présent dossier. 

[57] Même la dispense prévue à l’article 4.5 de ce règlement30, soit la dispense de minimis, est 
inapplicable, du fait que le nombre des actionnaires de chacun des trois requérants est de plus de 50. 

                                            
28 Id., par 33. 
29 Précité, note 4, Partie 4 – Dispenses. 
30 Id., art. 4.5 – Dispense de minimis.  

Une offre publique d’achat est dispensée de l’application de la partie 2 lorsque les conditions 
suivantes sont réunies: 

a) le nombre de propriétaires véritables de titres de la catégorie visée dans le territoire intéressé 
est inférieur à 50; 

b) les titres détenus par les propriétaires véritables visés au sous-paragraphe a représentent, au 
total, moins de 2% des titres en circulation de cette catégorie; 
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Dans le cas d’Altai, elle indique que cette société avait, en août 2013, 259 actionnaires inscrits au 
Québec31. Elle commente l’engagement qui a été déposé par Zara à l’effet de déposer une version 
française de sa circulaire d’offre. 

[58] Elle explique certains cas de dispenses remis par Zara, remarquant d’abord qu’il s’agissait de 
demandes déposées avant le lancement des offres et qui avaient été accordées. Et cela regarde plutôt le 
cas où le nombre des actionnaires se rapprochait grandement de la dispense de minimis. Dans les cas 
devant le tribunal, il s’agit de trois offres lancées par Zara, dont une visant Mines d’Or qui a un siège 
social au Québec et l’autre visant Altai dont près de 20 % des actionnaires sont au Québec. 

[59] Et ce n’est qu’après le lancement des offres, qui ont attiré l’attention du personnel de l’Autorité et 
entraîné le dépôt des demandes devant le Bureau, que Zara fait la promesse de se conformer à l’usage 
de la langue française. Or, plaide-t-elle, cela va contre l’égalité de traitement des actionnaires; une partie 
des actionnaires au Québec ne pourra prendre connaissance des offres que longtemps après que les 
actionnaires des autres provinces l’auront reçue (soit en août). 

[60] La procureure d’Altai déplore un comportement qui est contraire à la loi, est inacceptable et ne 
décide un offrant à présenter un texte traduit que s‘il a été pris la main dans le sac et a fait l’objet d’une 
plainte; c’est ce qui l’amène à bouger. Elle invite le tribunal à sanctionner ce genre de conduite. On ne 
peut corriger par après une omission claire de respecter la loi; cela enverrait un mauvais message. 

 La divulgation des renseignements 

[61] En matière de divulgation, elle soumet que cela est une règle de base en matière de valeurs 
mobilières. Les actionnaires d’Altai doivent pouvoir prendre une décision éclairée. Elle soumet que le 
Règlement 62-104 contient les règles de divulgation pour que les actionnaires comprennent les 
documents. Selon la Rubrique 23 de l’Annexe 62-104A1, il est important de souligner les faits 
importants : 

« Rubrique 23 Autres faits importants 

Fournir une description de ce qui suit: 

a) tout fait important concernant les titres de l’émetteur visé; 

b) toute autre question qui n’est pas traitée dans la note d’information et n’a pas 
encore été publiée mais qui est connue de l’initiateur et susceptible d’avoir une 
incidence sur la décision des porteurs d’accepter ou de rejeter l’offre. »32 

[62] Or, ajoute-t-elle, nous sommes en présence d’une circulaire qui dans le même document lance des 
offres sur trois sociétés qui n’ont rien à voir les unes avec les autres, ce qui est peu commun. Dans cette 
circulaire, Zara invite les actionnaires à accepter cette offre parce que « The combination of Zara, Visible, 

                                                                                                                                             
c) les porteurs dans le territoire intéressé ont le droit de participer à l’offre à des conditions au 

moins aussi favorables que celles s’appliquant à l’ensemble des porteurs de titres de la même 
catégorie; 

  d) les documents relatifs à l’offre qui sont transmis par l’initiateur ou en son nom aux porteurs de 
titres de la catégorie visée par l’offre sont déposés et transmis simultanément aux porteurs qui, 
d’après l’adresse inscrite dans les registres de l’émetteur visé, sont dans le territoire intéressé. 

31 Pièce R-6 déposée par Altai, 2. 
32 Précité, note 4. 
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Altai and Greencastle will immediately create a new leading small cap Canadian focused natural 
resources company with increased diversification, scale and liquidity »33.  

[63] Cependant, elle souligne qu’il y a peu ou pas d’information pour un actionnaire d’Altai, sur Mines 
d’Or ou Greencastle. En d’autres mots, ils ne savent pas dans quoi ils s’embarquent, alors qu’ils 
s’apprêtent à recevoir en échange des actions de Zara. Donc, cette divulgation est tout à fait insuffisante 
et ne respecte pas la réglementation. Un actionnaire ne peut prendre une décision éclairée d’achat avec 
si peu de renseignements. 

[64] Il y a aussi insuffisance sur l’interrelation des trois offres car, comme l’avait déjà indiqué le 
procureur de Mines d’Or et Greencastle, il serait difficile aux actionnaires de connaître la suite des choses 
avec le contenu de la circulaire d’offre, selon la variété de réponses que ces trois offres pourraient 
recevoir de ces actionnaires. Rien dans cette circulaire ne réfère à une situation, par exemple, où 50 % 
des actionnaires déposeraient leurs actions alors que ceux des deux autres ne le feraient pas. 

[65] Pour la procureure d’Altai, la lecture attentive de ce document ne fait pas ressortir clairement 
quelles pourraient être les diverses possibilités, tout à l’encontre du langage simple qui devrait être utilisé, 
selon le Règlement 64-10234. Cela n’est pas expliqué dans les facteurs de risque de la circulaire, par 
exemple. Et les états financiers pro forma présument plutôt que toutes les actions seront réunies en 
celles de Zara. 

[66] Les obligations contenues au Règlement 41-104 sur les obligations générales relatives au 
prospectus35, combinées à la Rubrique 19 de l’Annexe 62-104A136 font que lorsque des titres de 
l’initiateur sont offerts en contrepartie, doivent être fournis les états financiers et autres informations 

                                            
33 Voir Pièce D-3, 18. 
34 Annexe 62-104A1, précité, note 4, Partie 1 – Dispositions générales, c) – Langage simple : 

 Rédiger la note d’information de sorte que les lecteurs puissent la comprendre et prendre des 
décisions de placement éclairées. Pour ce faire, appliquer notamment les principes de rédaction en 
langage simple suivants: 
- faire des phrases courtes; 
- utiliser des mots courants et précis; 
- employer la voix active; 
- éviter les mots superflus; 
- organiser le document en sections, paragraphes et phrases clairs et concis; 
- éviter le jargon; 
- s’adresser directement au lecteur en employant les pronoms personnels appropriés; 
- ne pas avoir recours aux glossaires ni aux définitions, à moins qu’ils ne facilitent la 
 compréhension de l’information; 
- éviter les formules vagues ou toutes faites; 
- remplacer les termes abstraits par des termes plus concrets ou des exemples; 
- éviter la double négation; 
- n’utiliser de termes techniques que dans la mesure nécessaire et les expliquer; 
- utiliser des diagrammes, des tableaux et des exemples lorsqu’ils rendent l’information 
  plus facile à comprendre. 
Expliquer de façon claire et concise les termes techniques utilisés. 

35 (2008) 140 G.O. II, 1081. 
36 Précité, note 4, Rubrique 19 – Titres offerts en contrepartie : 

1) Lorsque des titres de l’initiateur ou d’un autre émetteur sont offerts en contrepartie, en totalité ou 
en partie, fournir les états financiers et toute autre information devant être présentés dans le 
prospectus de l’émetteur dont les titres sont offerts en contrepartie. 
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devant être présentée dans le prospectus. En l’absence de telles indications à la circulaire, ne sont pas 
détaillées les diverses possibilités qui sont envisageables dans le cadre de ces trois offres. 

[67] L’ambiguïté sur la possibilité d’acquérir un ou des titres visés, le manque de clarté du document, 
l’absence de divulgation sur les différentes combinaisons possibles font que la divulgation est totalement 
inadéquate et même fausse et trompeuse pour les actionnaires qui ont une décision importante à 
prendre. En exemple, elle réfère au communiqué de presse de la commission des valeurs mobilières de 
l’Alberta évoqué plus haut dans le présent texte37. 

[68] La procureure évoque ensuite d’autres problèmes, à savoir par exemple les contradictions existant 
entre les divers documents, preuve de la nonchalance de leur rédaction, par rapport aux obligations 
statutaires prévues. Elle cite diverses décisions de jurisprudence reliées à la notion de divulgation, dont 
l’arrêt Magna : 

« Disclosure is the cornerstone principle of securities regulation. All persons 
investing in securities should have equal access to information that may affect 
their investment decisions. The Act’s focus on public disclosure of material facts 
in order to achieve market integrity would be meaningless without a requirement 
that such a disclosure be accurate and complete and accessible to 
investors. »38 

[69] Elle conclut donc cette partie en déclarant que Zara a failli à son obligation de divulgation, rendant 
le choix des actionnaires plus ardu, sinon impossible. 

L’offre publique d’un initié 

[70] La procureure d’Altai plaide ensuite que l’offre de Zara est en fait une offre d’initié que Zara a omis 
de qualifier comme telle, ne respectant pas certaines dispositions prévues à la loi et à la réglementation. 
En effet, l’offre publique d’échange est une « offre publique d’achat faite par un initié »39 de Zara qui n’a 
pas respecté les dispositions applicables de la réglementation à cet égard. 

[71] En effet, soumet-elle, l’offre est faite par Zara, un allié40, qui agit de concert41 avec un initié d’Altai, 
à savoir K. Sethu Raman. Elle révise les différentes dispositions du Règlement 61-10142 qui lui 

                                            
37 Précité, note 24. 
38 Magna International Inc. (Re), (2011) 34 OSCB 1290, par. 112. 
39 Règlement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires lors d’opérations 

particulières, (2008) 140, G.O. II, 621, art. 1.1. (le « Règlement 61-101 ») : 
 «offre publique d’achat faite par un initié» : une offre publique d’achat faite par l’une des 
personnes suivantes :  
a) un initié visé à l’égard de l’émetteur visé;  
b) une personne avec laquelle un initié visé à l’égard de l’émetteur visé a des liens ou une entité du 
même groupe qu’un tel initié;  
c) une personne avec laquelle l’émetteur visé a des liens ou une entité du même groupe qu’un tel 
émetteur;  
d) une personne visée au paragraphe a, b ou c à un moment quelconque au cours des 12 mois 
précédant immédiatement le commencement de l’offre;  
e) un allié d’une personne visée au paragraphe a, b, c ou d; 

40 Ibid. 
41 Règlement 62-104, précité, note 4, art. 1-9 – Agir de concert. 
42 Précité, note 38. 
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permettent d’arriver à cette conclusion. Or, en conclut-elle, Sethu Raman était jusqu’au 3 juin 2013 un 
administrateur d’Altai, émetteur visé par la présente offre, soit pendant les douze mois précédant l’offre. 
Et Sethu Raman siège au conseil d’administration de Zara depuis juin 2013. 

[72] Zara est un allié (joint actor) de Sethu Raman, puisqu’ils agissent de concert43. Cela fait donc de la 
présente offre une offre publique d’achat faite par un initié. Elle soumet que Sethu Raman a agi de 
concert avec Zara dans l’ensemble des discussions stratégiques, des délibérés du conseil 
d’administration de Zara et dans la décision du conseil d’administration de cette dernière de lancer une 
offre hostile sur Altai. 

[73] Et rien ne prouve que siégeant sur le conseil de Zara, il se soit exclu des réunions et qu’il ait évité 
de siéger pour raisons de conflits. Or, rappelle-t-elle au tribunal à l’aide d’un document tiré du dossier de 
l’offre d’achat lancée par Produits forestiers Résolu sur les actions de Fibrek inc.44, un haut dirigeant 
s’était alors abstenu de siéger au cours de réunions où il était en situation de conflits d’intérêts. 

[74] Aucun document dans le présent dossier ne vient rapporter que Sethu Raman ait fait montre de la 
même retenue et se soit abstenu de siéger pour éviter de se trouver dans un conflit de même nature. Il en 
résulte que Sethu Raman est un allié de Zara ainsi qu’un initié d’Altai et que nous sommes donc en 
présence d’une offre faite par un initié. 

[75] Or, l’Instruction générale relative au Règlement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs 
minoritaire lors d’opérations particulières45 ne prévoit-elle pas que les porteurs doivent être traités d’une 
manière équitable lors d’une offre publique d’achat faite par un initié46 ? Et la Partie 2 du Règlement 61-
101 ne prévoit-elle pas que dans un tel cas d’offre publique par un initié, une évaluation officielle est alors 
nécessaire, aux conditions énoncées par ce règlement ? 

[76] À l’aide de la jurisprudence, elle plaide que la situation au dossier actuel fait qu’une évaluation est 
requise et que « This requirement is intended to address the fact that an insider bidder may have an 
information advantage over the shareholders of the target »47. Puisque Sethu Raman est au fait des 
affaires chez Altai depuis 10 ans, qu’il est maintenant chez Zara et qu’il a participé à la décision de faire 
l’offre publique d’échange, on peut comprendre l’intérêt du passage précité. 

[77] De plus, dans l’arrêt Sterling48, il a été déclaré que « A determination of a joint actor relationship 
can be made if the facts establish that the parties in question played an integral role in planning, 

                                            
43 Règlement 62-104, précité, note 4, art. 1.9.  
44 Produits forestiers Résolu, Offre d’achat des actions ordinaires de Fibrek inc., 67 et 70. 
45 1er février 2008, Vol. 5, n° 4, BAMF, 94. 
46 Id., art. 1.1.  

L’Autorité des marchés financiers et la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (« nous ») 
considèrent comme essentiel, à l’égard des formalités d’information, d’évaluation, d’examen et 
d’approbation suivies pour les offres publiques d’achat faites par un initié, les offres publiques de 
rachat, les regroupements d’entreprises et les opérations avec une personne apparentée, que tous 
les porteurs soient traités d’une manière équitable et perçue comme équitable. Selon nous, les 
émetteurs et les autres personnes qui profitent de l’accès aux marchés financiers assument une 
obligation de traiter les porteurs équitablement et l’exécution de cette obligation est essentielle à la 
protection de l’intérêt public dans le maintien de marchés financiers qui fonctionnent de manière 
efficiente et équitable et avec intégrité. [Les soulignés sont du Bureau] 

47 MAG Silver Corp. (Re), 2009 32 OSCB 7174, par. 2. 
48 Sterling Centrecorp Inc. (Re), 2007 LNONOSC 537. 
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promoting and structuring the transaction to ensure its success beyond their customary role»49. La 
procureure d’Altai suggère que Sethu Raman a justement joué un tel rôle intégral dans la planification de 
la transaction. 

[78] Elle en conclut que l’offre de Zara entre clairement dans la définition de l’offre publique d’achat faite 
par un initié et qu’à ce titre, elle aurait dû, i) le divulguer, ii) respecter les exigences additionnelles 
prévues au Règlement 61-101 et, iii) inclure la préparation d’une évaluation officielle. 

[79] Elle termine en déclarant que Zara a lancé une offre sans trop s’inquiéter de la réglementation 
applicable au Québec, qu’elle ne s’est pas assurée d’effectuer une divulgation complète et qu’elle a 
ensuite pris un engagement limité pour tenter de remédier à des infractions qui sont claires. Elle 
demande donc au Bureau de prononcer les ordonnances demandées à son encontre. 

L’ARGUMENTATION DE ZARA 

[80] Le procureur de Zara soumet d’abord les données de base de l’offre de Zara. Elle fut précédée par 
une première offre pour des actions de Mines d’Or qui fit l’objet d’une dispense de prospectus. Puis, il fut 
déterminé de combiner plusieurs compagnies et de créer une dynamique, en mettant sur pied une offre 
d’achat multiple. Il qualifie les arguments de demandeurs qui ont été entendus en trois catégories, à 
savoir i) la traduction de l’offre en français, ii) l’impossibilité de présenter une offre multiple dans une 
seule circulaire et iii) certains manquements techniques auxquels la circulaire des directeurs peut 
répondre. 

L’usage de la langue française 

[81] Pour ce qui est du problème de la langue française, il soumet que selon l’article 3.1 (4) du 
Règlement 62-104, si une offre est soumise dans une langue, elle peut être ensuite soumise dans l’autre 
langue, à titre de remède à un manquement à cet égard. Il indique que la traduction a pris plus de temps 
que prévu et que Zara a de toute manière soumis une traduction du matériel requis qui est presque 
complétée. Zara est donc sur le point de remettre les documents en français aux actionnaires. 

[82] Le procureur de Zara propose que la circulaire des administrateurs soit livrable 15 jours après le 
dépôt de la circulaire en français, en autant que cette dernière ait été déposée plus de 35 jours après 
l’expiration de l’offre et donc, en conformité avec le régime. Cela, ajoute-t-il, permettrait au processus de 
l’offre de contourner les difficultés créées par le dépôt de l’offre sans qu’elle n’ait été présentée en 
versions française et anglaise simultanément. Dans ce cadre, Zara étendrait l’offre de 60 jours, à partir de 
la date du dépôt de l’offre en français. 

[83] Il continue en disant que la raison de cette proposition est due aux régimes de droits (dragées 
toxiques) adoptés par Mines d’Or, Greencastle et Altai qui doivent être ouverts pour soixante jours, pour 
que cela soit une offre permise. Cette période de 60 jours devrait permettre aux gestionnaires et à la 
direction des sociétés visées de rechercher des alternatives susceptibles d’améliorer la valeur des titres 
des actionnaires. 

[84] Il invite le Bureau à prononcer une ordonnance en vertu de laquelle la compagnie doit déposer la 
circulaire en français le lundi suivant (16 septembre 2013), la circulaire des administrateurs 15 jours plus 
tard et que l’offre soit prolongée de 60 jours à partir du dépôt de la version française de la circulaire de 
l’offre. L’offre serait alors ouverte pour plus de 75 jours ou plus en anglais, 60 jours en français, ce qui 

                                            
49 Id., par. 102. 
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serait un délai supérieur à celui de 35 jours prévu au Règlement 62-104. Le procureur de Zara présente 
cela comme une situation qui serait acceptable à toutes les parties au débat. 

La présentation d’une offre multiple 

[85] Il aborde ensuite le débat relatif à une offre adressée à plusieurs cibles, du point de vue de la 
législation et de la réglementation. La question est de savoir si la circulaire est déficiente par rapport à 
ses caractéristiques fondamentales, du fait de la présence de possibilités infinies. Il rappelle que les 
procureurs des requérants proposent qu’il y a sept combinaisons possibles à partir des offres aux trois 
compagnies cibles. Ils ont déclaré que ces possibilités auraient dû être toutes décrites dans la circulaire, 
comme pour la divulgation qui est requise dans un prospectus. 

[86] Il soumet que cela nécessiterait la préparation d’un document de 500 ou 600 pages, avec tous les 
problèmes techniques que cela peut provoquer. Pour lui, le guide à suivre pour préparer la 
documentation se retrouve à la rubrique 19 de l’Annexe 62-104A150 qui prévoit qu’en cas de titres offerts 
en contrepartie, l’offrant doit fournir les états financiers et toute autre information devant être présenté 
dans le prospectus de l’émetteur. Ce texte fournit une manière claire de procéder en ce cas. 

[87] Or, le contenu du prospectus auquel il est fait référence nous ramène à l’Annexe 41-101A1 – 
Information à fournir dans le prospectus du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus51 qui réfère elle-même à l’Annexe 51-102A4 du Règlement 51-102 sur les obligations 
d’information continue52. 

[88] Il explique comment les renseignements remis respectent la réglementation dans le cadre de l’offre 
de Zara. Il soumet que les états financiers pro forma déposés par Zara sont conformes à ces 
réglementations et démontrent les combinaisons suite aux offres sur les trois sociétés visées. Il attire 
l’attention du tribunal sur les états financiers pro forma préparés par Zara, qui sont annexés à la circulaire 
de l’offre. 

[89] Il indique au Bureau que les 3 sociétés visées par l’offre sont décrites en détail, selon le format 
requis par la réglementation, que tous les actionnaires peuvent les consulter et y constater l’impact que la 
compagnie dont ils sont les actionnaires subit et que les notes y sont détaillées. Si ces états financiers 
démontraient les 7 permutations auxquelles les requérants ont fait référence, les chiffres seraient 
fondamentalement les mêmes et les conclusions généralement semblables. 

[90] Mais cela amènerait-il une divulgation complète, véridique et claire dans la perspective de l’offre ou 
n’y a-t-il pas déjà une information de cette nature déjà disponible pour les actionnaires ? Pour l’avocat de 
Zara, la circulaire d’information contient de l’information qui y a été mise avec l’intention de la rendre 
claire; il ajoute que les offres ne sont pas conditionnelles les unes par rapport aux autres. 

[91] Chaque offre est présentée d’une façon à être indépendante des deux autres. Il serait possible que 
Zara puisse réussir deux des offres mais pas la troisième. Mais l’information est claire à cet égard. Et un 
actionnaire peut regarder les états financiers pro forma et y trouver assez d’informations pour être 
suffisamment informé sur l’offre. Les informations sont vraies et détaillées et les possibilités sont 
multiples. 

                                            
50 Précités, notes 35 et 36. 
51 (2008) 149 G.O. II, 1081, Rubrique 35.7 - États financiers pro forma relatifs à des acquisitions 

multiples et Rubrique 35.6 – Acquisitions probables. 
52 (2005) 137 G.O. II, 2264. 
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[92] Les actionnaires comprennent qu’une offre a été faite pour leur compagnie et ils peuvent voir les 
effets si leur compagnie n’est pas incluse. L’avocat ajoute que la présentation de 7 versions ne couvre 
pas ce qui pourrait amener en fait un univers de possibilités. La préparation des états financiers pro forma 
démontre l’usage d’une philosophie simple qui sous-tend la création de ce document, à savoir le respect 
de la réglementation en vigueur et la divulgation de l’information nécessaire à l’opération. 

[93] Révisant la circulaire de l’offre, il y indique au moins trois mentions susceptibles d’éclairer les 
actionnaires sur les diverses possibilités qui leur sont offertes dans cette offre, prouvant qu’elles ne sont 
ni reliées les unes aux autres ni conditionnelles les unes par rapport aux autres. Il suggère également 
que les états financiers pro forma offrent une divulgation narrative.  

[94] Il rappelle la suggestion que le niveau de divulgation sur chaque société visée serait semblable à 
celle qui est requise dans un prospectus, avec une divulgation relative à chaque combinaison possible. 
Mais il croit que ce n’est pas cela qui est requis dans le contexte des états financiers; ce n’est pas une 
divulgation utile. Il ajoute que cette information n’est pas disponible aux initiateurs de l’offre. Elle se 
retrouve peut-être sur SEDAR, mais alors, les actionnaires des sociétés visées par l’offre ainsi que ces 
dernières peuvent aller la rechercher eux-mêmes sur celui-ci. 

[95] D’ailleurs, ce serait à la direction de ces sociétés cibles de fournir ces renseignements à leurs 
actionnaires plutôt que l’offrant. Il rappelle que SEDAR est la meilleure source de renseignements 
disponibles sur les émetteurs et que de plus, ces derniers ont le devoir de fournir des renseignements 
complets sur leur site internet. Il ajoute que la circulaire de l’offre fournit l’information requise par le 
régime réglementaire. 

[96] Cette information est claire, concise et rédigée dans un langage clair et offre une divulgation qui est 
complète. D’autres renseignements que désireraient avoir d’autres personnes peuvent manquer mais 
cela relèverait plutôt de la circulaire des administrateurs, dont il espère qu’elle sera favorable à l’offre. Il 
soumet que le régime est en place pour que les actionnaires lisent l’information et qu’ils soient pleinement 
informés et désireux de déposer leurs actions, laissant le marché décider. 

[97] Il distingue ensuite la situation qui est en jeu dans le présent dossier par rapport à ce qui s’est 
passé dans le dossier Westlinks Resources Ltd., dont les circonstances sont très différentes. Il considère 
que cet exemple n’est guère applicable dans le cas actuel. Il analyse ensuite à certains points de moindre 
importance soulevés par les procureurs des requérantes, comme l’offre précédente de Zara. 

L’offre publique d’achat faite par un initié 

[98] Le procureur de Zara s’adresse ensuite à l’allégation que l’offre au dossier est une offre publique 
d’achat faite par un initié. À cet égard, il soumet que cette affirmation de la procureure d’Altai est 
dramatique et que cette dernière tente d’attaquer l’offre de sa cliente, en se servant de l’offre par un initié 
comme d’une arme. Mais il trouve que cela est inapplicable dans les circonstances du présent dossier et 
que les dispositions du Règlement 62-104 ont dû être torturées pour en arriver à l’interprétation qu’en a 
faite la procureure d’Altai. 

[99] Mais selon le procureur de Zara, suivant la loi ou la réglementation, Sethu Raman n’est pas un tel 
initié. À l’aide de la définition de l’ « initié visé » qu’on retrouve à l’article 1.1 – Définitions du Règlement 
61-10153, il soumet que l’offre publique pour les titres des sociétés visées est accomplie par Zara et non 

                                            
53 Précité, note 39, art. 1.1 : 

 «initié visé» : les personnes suivantes : 
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pas par Sethu Raman. Il plaide également que ce dernier n’a pas non plus « agi de concert »54 avec 
l’initiateur de l’offre. C’est une question de fait dit cette disposition. Aucune de ces dispositions n’est 
applicable à Sethu Raman qui n’est pas comme un directeur touché par ces dispositions. 

[100] Sethu Raman n’a en aucun moment agi de concert avec Zara dans le cadre de cette offre et 
n’entre donc en rien dans les définitions réglementaires à cet égard, et ce, même s’il a démissionné de 
chez Altai en juin 2013 et s’est joint au conseil d’administration de Zara. Pour cet avocat, le fait que Sethu 
Raman a siégé sur les deux conseils d’administration des deux sociétés et qu’il détenait des informations 
sur Altai ne signifie pas nécessairement que l’offre sur les sociétés est une offre conjointe de Zara et de 
Sethu Raman ni que ce soit une offre de ce dernier. 

[101] Le procureur de Zara soumet au tribunal que la démission de Sethu Raman et sa présence sur le 
conseil d’administration de Zara a été divulguée dans l’offre. Mais comme il n’a pas été impliqué dans le 
processus de la préparation de l’offre sur les sociétés visées, il n’était pas nécessaire de divulguer cette 
absence de participation. Si cette personne avait été mêlée à ce processus, la divulgation en aurait été 
faite. 

[102] Le procureur de Zara s’adresse ensuite à la transaction de vente d’actions de Mines d’Or par M. 
Wettreich; cette vente a été effectuée avant l’annonce de l’offre publique d’échange de Zara. Pour le 
procureur, sa cliente estimait qu’il y avait une ouverture pour qu’il puisse négocier ses titres entre le 
communiqué de presse et le déclenchement de l’offre publique, en conformité avec l’article 2.7 du 
Règlement 62-10455, tel qu’interprété par les conseillers de Zara. 

[103] Pour eux, l’envoi du communiqué de presse annonçant l’offre ne déclenchait pas l’application de 
cette disposition. Et la divulgation contenue dans la circulaire traite de l’approche adoptée par M. 
Wettreich et ses conseillers par rapport à ces transactions. La transaction n’a pas été dissimulée. Le 
procureur de Zara soumet qu’à cet égard, on peut dire soit qu’il n’y a pas eu manquement à la disposition 
réglementaire, soit qu’il y a eu un manquement technique non matériel qui n’a pas eu d’impact sur l’offre. 

[104] Et s’il y a eu un manquement grave à cette disposition, cela pourrait donner ouverture à une 
demande de dispense de son application auprès de chacune des autorités compétentes pour les 
transactions de M. Wettreich. Il voit l’utilisation de cette disposition par les avocats des requérants comme 
une mesure défensive. Il n’est pas sûr que tout cela a vraiment un impact sur la situation au dossier. Il 
termine en réitérant l’offre qu’il a présentée plus tôt dans sa plaidoirie. 

L’ARGUMENTATION DE L’AUTORITÉ 

                                                                                                                                             
a) tout administrateur ou haut dirigeant de l’émetteur; 
b) tout administrateur ou haut dirigeant d’une personne qui est elle-même un initié visé à l’égard de 
l’émetteur ou une entité filiale de l’émetteur; 
c) la personne qui remplit l’une des conditions suivantes : 

i) elle a la propriété véritable de titres ou exerce une emprise sur de tels titres, directement ou 
indirectement, lui assurant plus de 10% des droits de vote rattachés à l’ensemble des titres 
comportant droit de vote de l’émetteur en circulation; 

  ii) elle a la propriété véritable de titres et exerce également une emprise sur de tels titres, 
directement ou indirectement, lui assurant plus de 10% des droits de vote rattachés à l’ensemble 
des titres comportant droit de vote de l’émetteur en circulation; 

54 Règlement 62-104, précité, note 4, art. 1.9 – Agir de concert. 
55 Id., art. 2.7 – Restrictions sur les ventes pendant la durée de l’offre. 
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[105] Le procureur de l’Autorité soumet au tribunal qu’on est en présence d’une offre publique 
d’échange inusitée; il y a ici une circulaire pour trois offres. Il rappelle que l’objectif du régime est 
d’assurer l’égalité de traitement pour les porteurs, la présentation d’informations adéquates dans les 
documents d’information et la transparence et l’équité de l’offre publique. Il ajoute que les doléances 
présentées par les requérants sont partagées par l’Autorité, mais également par le personnel de la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (la « CVMO ») avec lequel le personnel de l’Autorité est 
en contact constant. 

[106] Ce procureur constate la contravention commise par Zara à l’article 40.1 de la Loi sur les valeurs 
mobilières56 et à l’article 3.1 du Règlement 62-104, le tout relatif à l’usage du français. Il évoque ensuite 
les divers problèmes soulevés par l’offre de Zara, à savoir le manque de clarté des conditions de l’offre, le 
fait que les états financiers pourraient être prescrits par un scénario différent, l’omission de présenter les 
activités des sociétés visées dans les documents d’information, la propriété véritable des titres détenus 
par l’offrant et les résultats de l’offre potentielle du mois de juin 2013. 

[107] Il poursuit en indiquant que pour l’Autorité, la divulgation qui a été faite n’en est pas une qui soit 
« true, plain and full ». Or, continue-t-il, tous ces éléments sont susceptibles d’affecter la décision d’un 
investisseur raisonnable si on les retrouvait dans les documents d’information. Il ajoute que l’Autorité 
appuie les ordonnances demandées par les requérantes, telles qu’amendées, étant entendu qu’il n’y aura 
pas de sollicitation, en l’absence d’un document complet quant à la divulgation et d’une version française. 

[108] L’offre devrait être suspendue jusqu’au dépôt d’une version corrigée du document, avec une 
version française reflétant les corrections appropriées, l’objectif étant de rendre l’offre régulière, en 
conformité avec la réglementation sur les offres publiques. Le procureur de l’Autorité ajoute ne pas avoir 
de représentations à faire quant à la conformité avec le Règlement 61-101 et quant aux transactions 
opérées par M. Wettreich. Il laisse le tribunal apprécier les faits à ce sujet. 

[109] En réponse à une question adressée par le président du tribunal, le procureur de l’Autorité 
indique qu’au niveau des corrections qui pourraient être faites à la circulaire d’information, l’Autorité 
examinera la circulaire amendée mais que la loi ne prévoit pas qu’elle puisse l’approuver. Pour ce qui est 
de la computation des délais, en cas d’interdiction prononcée par le Bureau, les délais courront à 
nouveau lorsque cette interdiction sera levée. 

LA RÉPONSE DES PROCUREURS 

[110] En réponse aux arguments de Zara, la procureure d’Altai indique que la notion qu’on retrouve à 
l’article 1.9 du Règlement 62-104, à savoir si une partie se trouve à « agir de concert », est une question 
de fait qu’il appartient au tribunal de déterminer. Elle ajoute qu’elle n’est pas prête à croire la seule 
affirmation du procureur de Zara selon laquelle Sethu Raman aurait divulgué s’il avait été impliqué dans 
l’offre. Elle estime que ces propos ne sont pas soutenus par la preuve. 

[111] Elle ajoute aussi qu’il y a une présomption qu’elle établit à partir de la rubrique 19 de l’Annexe 62-
104A1 du Règlement 62-104, selon laquelle les actionnaires de chaque compagnie devraient, dans le 
cadre de l’offre, pouvoir prendre connaissance des informations sur les deux autres compagnies dont ils 
ne sont pas les actionnaires.  

[112] À la suite d’une question du tribunal, le procureur de Mines d’Or et de Greencastle estime que, 
contrairement à ce qu’affirme le procureur de Zara, les états financiers pro forma produits dans le cadre 

                                            
56 Précitée, note 1. 
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de l’offre de Zara ne sont pas conformes à la réglementation et que les informations qu’ils contiennent ne 
sont pas suffisantes. 

[113] Il indique aussi ne pas être d’accord avec le procureur de Zara quand il affirme qu’il est clair qu’il 
y a trois offres et qu’il est clair pour le lecteur qu’elles sont indépendantes les unes des autres. Pour lui, la 
lecture de la note d’information ne fait référence qu’à une seule offre pour l’acquisition des actions de 
trois sociétés cibles; la divulgation n’est pas claire. 

[114] Le procureur de l’Autorité indique ensuite aux membres du tribunal que sa cliente a de grands 
questionnements en ce qui a trait à la légalité d’une offre lancée au Québec en l’absence de la version 
française de la documentation requise par la loi et la réglementation. 

[115] Le procureur de Zara en revient aux états financiers pro forma fournis par Zara dans le cadre de 
l’offre; l’information requise y est présente. Il rappelle que les trois compagnies cibles ont des structures 
peu compliquées sur lesquelles les renseignements sont connus. 

[116] A été divulgué le fait que leurs actifs sont significatifs, qu’elles possèdent de l’argent comptant et 
quelles sont leurs propriétés minières, telles qu’elles sont rapportées sur SEDAR. Zara a fait de son 
mieux pour fournir le plus d’informations possible et de respecter la réglementation, avec les meilleures 
intentions. 

L’ANALYSE 

[117] La contestation de l’offre publique d’échange de Zara pour les actions des trois sociétés 
requérantes tourne essentiellement autour de trois grands axes, soit la présentation de la documentation 
de l’offre en français, la suffisance de la divulgation dans cette même documentation et le fait que cette 
offre aurait été faite par un initié. Mais dans le cadre de ce dernier sujet, le Bureau a, dans sa décision du 
13 septembre 2013, déterminé que la preuve documentaire déposée ne permettait pas de conclure sur 
ce point57; il n’en traitera donc pas plus avant ici. 

[118] Au sujet de la divulgation, ont été traitées les opérations sur les titres des sociétés visées par 
l’offre, dont le fait que des actions de Mines d’Or auraient déjà été détenues par Zara au moment de 
l’offre. Mais il y a également le fait des transactions sur les titres qui auraient été faites par le président de 
Zara. Mais, dans sa décision du 13 septembre 2013, le Bureau a également estimé ne pas avoir à se 
prononcer à ce dernier sujet, compte tenu de ses conclusions générales58. Ce sujet ne sera donc plus 
abordé ici. 

LA DOCUMENTATION EN FRANÇAIS 

[119] L’obligation de présenter la documentation dans le cadre de l’offre en français ou en français et 
en anglais est largement étayée par la loi et la réglementation : 

« Loi sur les valeurs mobilières59 

40.1. Les divers types de prospectus, les documents dont l'Autorité autorise 
l'utilisation au lieu d'un prospectus, la notice d'offre prévue par règlement, le 
formulaire de reconnaissance de risque prévu par règlement, la note 

                                            
57 Précitée, note 3, 7, par. 26. 
58 Id., par. 27. 
59 Précitée, note 1. 
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d'information, l'offre, la circulaire des administrateurs et la circulaire d'un 
dirigeant ou d'un administrateur lors d'une offre publique d'achat ou de rachat 
ainsi que tout document dont l'intégration par renvoi est prévue par règlement 
sont établis en français ou en français et en anglais. 

Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat60 

3.1. Langue des documents d’offre 

1) La personne qui dépose un document conformément au présent règlement 
doit le déposer en version française ou anglaise. 

2) Au Québec, la note d’information relative à une offre publique d’achat ou de 
rachat, la circulaire des administrateurs, la circulaire d’un dirigeant ou d’un 
administrateur ou l’avis de changement ou de modification prévus à la partie 2 
doivent être en français ou en français et en anglais. 

3) Le paragraphe 1 ne s’applique pas à une offre publique d’achat dispensée 
conformément à l’article 4.4 ni à une offre publique de rachat dispensée 
conformément à l’article 4.10. 

4) Malgré le paragraphe 1, la personne qui dépose un document en version 
française ou anglaise, mais transmet aux porteurs la version dans l’autre langue 
doit déposer cette autre version au plus tard au moment où elle est transmise 
aux porteurs. 

[120] Ces dispositions sont claires et ne souffrent pas d’exception sans raison sérieuse. D’ailleurs, en 
cours d’audience, le procureur de Zara a déposé en preuve un exemplaire de la circulaire de l’offre dont 
la traduction était en partie complétée, pour prouver la bonne foi de sa cliente. Des assurances ont été 
données que le tout était en train et allait se compléter sous peu. Ce procureur a d’ailleurs fait une offre 
aux autres parties à cet égard61. 

[121] Zara a manqué à son devoir à cet égard, devoir dont elle semblait ignorer jusqu’à l’existence. 
Selon les renseignements recueillis en cours d’audience, ce n’est qu’après que le personnel de l’Autorité 
l’ait informée de cette obligation que la société intimée a réagi et a commencé à s’occuper de la 
traduction de la documentation requise. Le procureur de Zara a plaidé que l’usage du paragraphe 4) de 
l’article 3.1 du Règlement 62-104 pourrait être un remède à la situation actuelle. 

[122] Mais cette disposition suppose tout simplement que la remise du document traduit aux porteurs 
doit être accompagnée du dépôt de cette traduction auprès de l’Autorité, ce qui n’a pas été fait. Or, le 
dépôt simultané de la version anglaise et de la version française est un élément nécessaire pour assurer 
l’égalité de traitement de tous les porteurs dans le cadre de l’offre. 

[123] Cela assure qu’ils sont traités de façon équitable. Or, au moment de l’audience, les actionnaires 
francophones attendaient encore de recevoir la note d’information de l’offrant alors que les porteurs 
anglophones l’avaient reçue au mois d’août. Cela signifie que les porteurs anglophones auront joui de 
plus de temps pour étudier l’offre et faire un choix éclairé que les porteurs francophones. Il s’agit d’une 
différence que le passage du temps ne corrigera d’ailleurs jamais. 

                                            
60 Précité, note 4. 
61 Voir page 26 de la présente décision. 
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[124] Les procureurs des parties requérantes ont plaidé que les dispenses prévues à la réglementation 
ne sont pas applicables en l’espèce au cas de Zara. De toute manière, c’est à l’Autorité que Zara doit 
s’adresser pour obtenir une dispense de l’obligation de présenter la documentation de l’offre en français, 
ce qui n’a pas été fait. La procureure d’Altai a en outre plaidé que la dispense de minimis prévue à 
l’article 4.5 du Règlement 62-10462 n’est pas applicable à l’offre de Zara puisque les trois sociétés visées 
ont toutes plus de 50 actionnaires au Québec et plus de 2 % de leurs titres y sont détenus. 

[125] De plus, selon les exemples qu’elle a donnés, la dispense de l’application des articles 40.1 de la 
loi et 3.1 du Règlement 62-104 n’est généralement accordée par l’Autorité que lorsque les critères de 
l’offre publique en jeu se rapprochent d’assez près de la règle de minimis, ce qui n’est certes pas le cas 
dans le présent dossier. Ainsi, dans le cas des actions de Mines d’Or seulement, 471 actionnaires 
québécois possèdent 47,96 % de ces titres. Dans le cas d’Altai, sa procureure a souligné au tribunal qu’il 
y avait 259 actionnaires de cette compagnie résidant au Québec. 

[126] En définitive, après avoir révisé les circonstances de ce dossier à cet égard, ces dernières font 
que Zara a omis de remettre aux actionnaires des sociétés visées par son offre publique d’échange des 
versions anglaise et française de la note d’information prévue à la réglementation. Pour paraphraser les 
termes de l’avis du personnel de l’Autorité à ce sujet63, cela constitue une offre publique lancée en 
contravention de la Loi. 

[127] Ce faisant, Zara n’a pas accordé à tous les porteurs de titres des sociétés cibles un traitement 
égal et équitable. Les mesures proposées par Zara ne règlent rien à ce sujet car ce désavantage ne sera 
pas corrigé par le dépôt tardif de cette documentation. Cela rectifie la situation pour le futur mais sans 
effacer la contravention commise à la loi et à la réglementation. Le Bureau est donc d’accord avec les 
requérantes à ce sujet, rejetant par là même les explications de Zara. 

LA DIVULGATION DES INFORMATIONS 

[128] Les requérantes ont dénoncé le manque d’informations dans la documentation déposée par Zara 
dans le cadre de son offre d’échange des actions des sociétés visées pour des actions de son capital-
actions. Cela tourne autour d’une note d’information qu’on estime être peu claire, surtout quant à 
l’interdépendance des diverses offres qui en fait composeraient l’offre de Zara. C’est que ces offres 
donnent ouverture à plusieurs combinaisons ou permutations. 

[129] Selon les réponses des actionnaires à l’offre, il existe plusieurs possibilités de résultats, selon le 
succès d’une offre, des deux ou des trois. Or, on reproche à Zara d’avoir omis de préciser ces diverses 
options et, ce faisant, de laisser les actionnaires orphelins de renseignements pourtant susceptibles de 
leur permettre de prendre une décision éclairée. De plus, on reproche l’absence dans la note 
d’information de renseignements complets sur les sociétés visées et l’ajout d’états financiers pro forma 
fournis avec cette note qui ne permettent pas d’analyser la situation financière de Zara, selon les diverses 
combinaisons. 

[130] De façon générale, cette documentation aurait dû permettre aux actionnaires de mieux être 
informés des diverses possibilités résultant de l’offre. Pour les procureurs des requérantes, les facteurs 
de risque auraient pu et dû faire état de ces diverses situations; le défaut de le faire est un manquement 
que le Bureau doit sanctionner, en prononçant les décisions demandées. 

                                            
62 Voir à la page 20 de la décision, à la note 30. 
63 Précité, note 21. 
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[131] Le procureur de Zara allègue plutôt qu’il n’est pas vraiment nécessaire de décrire toutes les 
possibilités de combinaisons qui sont entraînées par l’offre; cela nécessiterait la préparation d’un 
document qui serait long et complexe pour évoquer ce qu’il estime être un univers de possibilités infinies. 
Il a ajouté que les informations relatives aux compagnies cibles se trouvent dans les états financiers qui 
ont été préparés, selon ce qui est requis par la réglementation. 

[132] La note d’information est claire, ajoute ce dernier, et les offres n’y sont pas présentées comme 
conditionnelles les unes par rapport aux autres. Puis, dit-il, les porteurs de titres des sociétés visées 
peuvent aller chercher les renseignements sur les compagnies sur SEDAR. Puis, la circulaire des 
administrateurs, qui restait à produire au moment de l’audience, devrait combler les lacunes, si lacune il y 
a. 

[133] Il appert cependant que la réglementation applicable en matière d’offre publique présente des 
indications qui sont assez claires. Le Bureau en veut pour preuve la rubrique 23 de l’Annexe 62-1041A64 
selon laquelle la note d’information contient la description de tout fait important concernant les titres de 
l’émetteur visé et toutes autres questions susceptibles d’avoir une incidence sur la décision des porteurs. 
Le tribunal reconnaît la valeur indicative substantielle de cette rubrique qui pointe dans la direction d’une 
divulgation reflétant mieux le caractère complexe de l’offre publique. 

[134] A été déposé en cours d’audience un avis conjoint du personnel des commissions des valeurs 
mobilières des provinces de l’Ontario et de l’Alberta65. Son contenu illustre leur désarroi face à une 
situation où un émetteur poursuivait de façon simultanée une offre publique pour 25 % des actions 
émises et en circulation de quarante (40) compagnies cibles. Craignant que cette tentative ne fasse des 
émules, ce personnel s’est inquiété d’une situation où les actionnaires n’auraient pas la moindre idée de 
la composition des actifs de l’offrant ou la valeur de ses actions lorsque l’offre serait complétée. 

[135] Le Bureau, sans nécessairement donner une valeur impérative à cet avis, ne peut en même 
temps en ignorer la substance et s’empêcher de considérer qu’il mettait le doigt sur le bobo qui nous 
préoccupe. Dans le présent dossier, même s’il ne s’agit que de trois compagnies cibles plutôt que 40, la 
préoccupation soulevée n’est pas moins sérieuse pour autant. Or, la procureure d’Altai a plaidé devant le 
Bureau que dans une telle situation, il y a un besoin de divulgation accru dont le standard résulterait d’un 
test objectif, tel que cela a été décrit dans la décision de la CVMO dans le dossier Magna66. 

[136] Dans cet arrêt, la compagnie Magna International Inc. avait introduit une transaction en vue 
d’éliminer une structure double d’actions de son capital-actions, au moyen d’un plan d’arrangement 
(« plan of arrangement »), lequel lui permettrait d’acheter indirectement pour annulation toutes les actions 
votantes de catégorie B à droit de votes multiples en circulation de son capital-actions67. 

[137] Selon ce plan, le rachat des actions détenues indirectement pour le bénéfice de la Fiducie 
Stronach devait être réalisé par le paiement au comptant d’un montant de 300 000 000 $, auquel 
s’ajoutait 9 000 000 nouvelles actions subordonnées votantes nouvellement émises et remises à cette 
fiducie. La valeur totale des paiements faits à la Fiducie Stronach par Magna s’élevait à 860 000 000 $. 
Après cette opération, le capital-actions de Magna serait composé d’une catégorie unique d’actions 
ordinaires en circulation, comportant un droit de vote. 

                                            
64 Précité, note 23; voir page 16 de la présente décision. 
65 Précité, note 24; voir à la page 16 de la présente décision. 
66 Magna International Inc. (Re), précitée, note 38. 
67 Id., par. 10. 
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[138] L’audience de la CVMO fut activée par le personnel de cet organisme qui demandait à cette 
dernière de prononcer une interdiction d’opérations sur valeurs à l’encontre de la transaction proposée 
par Magna, au motif qu’elle irait à l’encontre de l’intérêt public. Au personnel de la CVMO se joignit un 
groupe d’investisseurs institutionnels opposés à la transaction alors que les intimés au dossier étaient 
Magna, la Fiducie Stronach et 446 Holdings Inc., une société contrôlée par ladite fiducie. 

[139] Furent également représentés devant la CVMO le Comité spécial des directeurs indépendants de 
Magna (le « Comité spécial ») et des actionnaires intervenants favorables à la transaction proposée. 

[140] Le personnel de la CVMO s’opposait à cette dernière pour les motifs suivants : 

- la circulaire des administrateurs ne contenait pas l’information financière spécifique 
obtenue par le Comité spécial auprès de ses conseillers financiers; 

- cette circulaire ne fournissait pas d’informations suffisantes quant aux avantages et à 
l’équité de la transaction proposée et le conseil d’administration de Magna n’avait pas fait 
de recommandations utiles quant à l’arrangement dans la circulaire; 

- l’achat par Magna des actions de catégorie B détenues par la Fiducie Stronach dans le 
cadre de cette transaction était contraire à l’intérêt public et devait faire l’objet d’une 
interdiction car : 

o les détenteurs des actions votantes subordonnées avaient été requis d’approuver la 
résolution sur l’arrangement en l’absence d’une recommandation du conseil 
d’administration de Magna et sans information suffisante leur permettant de se 
former un jugement quant à cette transaction; et 

o la procédure d’approbation et de révision suivie par le conseil d’administration de 
Magna et le comité spécial en négociant l’arrangement et en le proposant aux 
porteurs des actions subordonnées votantes était inadéquate;68 

-  le conseil d’administration de Magna aurait dû soumettre la transaction au vote des 
actionnaires, en autant seulement qu’il était prêt à discuter de l’équité de la transaction et 
fournir une évaluation formelle69. 

[141] Le personnel proposait donc à la CVMO d‘interdire à Magna de mener l’opération, de refuser à 
cette dernière le bénéfice d’une dispense et d’ordonner à Magna de modifier la circulaire de l’opération. 

[142] Mais Magna soumit que cette transaction n’allait pas à l’encontre de l’intérêt public puisque : 

- La transaction proposée était assujettie à l’approbation des actionnaires, y compris celle de 
la majorité des porteurs d’actions de catégorie A de Magna; 

- La transaction était assujettie à l’approbation de la Cour supérieure de l’Ontario qui devait 
déterminer si l’arrangement était équitable et raisonnable; 

- La transaction était le produit d’un processus approprié et approfondi entrepris par le 
comité spécial, assisté de conseillers juridiques et financiers indépendants; 

                                            
68 Id., 8, par.34. 
69 Id., 9, par. 36. 
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- Dans l’exercice d’un jugement d’affaires, le conseil d’administration, sur la recommandation 
du comité spécial, a déterminé qu’il était dans le meilleur intérêt de Magna et de ses 
actionnaires d’avoir la possibilité de décider eux-mêmes si la transaction proposée devait 
être mise en vigueur; 

- il n’était pas requis que le comité spécial ou un conseil des dirigeants fasse une 
recommandation aux actionnaires relativement à leur manière de voter sur les sujets qui 
leur sont soumis. Un conseil agissant de bonne foi peut déterminer, comme le conseil de 
Magna l’a fait, que la préparation d’une recommandation ne serait pas appropriée eu égard 
à toutes les circonstances. Dans ce cas, l’obligation de l’émetteur est de fournir à ses 
actionnaires la raison pour laquelle il n’a pas fait de recommandation. Magna s’est 
clairement conformé à son obligation, tel qu’indiqué à la circulaire qui fournit les raisons 
détaillées pour lesquelles le conseil de Magna a déterminé de ne pas faire de 
recommandation; 

- Magna n’est pas requis par la réglementation en vigueur d’obtenir et de divulguer une 
évaluation formelle des actions de catégorie B. L’arrangement est dispensé de l’évaluation 
requise, au motif de la disponibilité de la dispense applicable au marché boursier. Une 
évaluation formelle des actions de catégorie B n’aurait pas été nécessaire pour les 
actionnaires de catégorie A pour déterminer s’ils devaient voter pour ou contre la 
transaction proposée; 

- La divulgation contenue dans la circulaire était conforme aux obligations légales selon 
lesquelles les actionnaires doivent avoir devant eux l’information nécessaire pour prendre 
une décision éclairée; et 

- La transaction proposée n’était ni abusive, ni coercitive. Les actionnaires de catégorie A 
pouvaient voter non sans subir de conséquences négatives. La conséquence d’un résultat 
négatif aurait pour effet de maintenir le statu quo de la structure double des catégories 
d’action de Magna.70 

[143] Le comité spécial exprima son appui à l’opération dont le processus était adéquat71. Les 
actionnaires s’opposant à la transaction le firent pour les motifs suivants : 

- la transaction était abusive et coercitive pour les actionnaires de catégorie A, vu la prime 
significative payée à la Fiducie Stronach pour ses actions de catégorie B, la prolongation 
du contrat de consultation de M. Stronach sans contrepartie apparente et la diversion 
d’activités stratégiques de Magna vers la Fiducie Stronach; 

- le défaut des dirigeants de Magna de prendre une décision quant à savoir si la transaction 
proposée était dans le meilleur intérêt de Magna; 

- le défaut du comité spécial de déterminer l’équité de la transaction pour les actionnaires de 
catégorie A et de leur faire une recommandation; et 

- la divulgation de Magna était insuffisante pour permettre aux actionnaires de prendre une 
décision éclairée.72 

                                            
70 Id., 9, par. 37. 
71 Id., 11, par. 43. 

. . 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 56

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2013-027-001  PAGE : 32 
 
 
[144] Puis, la CVMO examina la transaction et les arguments des parties dans ce dossier. Elle constata 
que pour le personnel de la CVMO, la question à l’étude était le problème d’une divulgation inadéquate, 
en l’absence de l’information financière obtenue par le comité spécial, d’une évaluation formelle, d’une 
attestation d’équité et d’une recommandation du conseil de Magna73. Les actionnaires opposants ont 
considéré que la divulgation n’était pas conforme à la loi et à la réglementation alors que Magna plaidait 
le contraire. 

[145] Après avoir révisé ces dernières, la CVMO a rappelé la règle de base sur la divulgation énoncée 
par la jurisprudence : 

« … the notice to shareholders must contain such particulars as will permit them 
to exercise an intelligent judgment upon the proposition … 

Similarly, in this case …, it was impossible for any Rockwin shareholder to 
come to any intelligent conclusion as to whether he should favour or oppose the 
transaction, and that is the right of each shareholder and a right which he must 
have accorded to him in the notice of the special general meeting sent to him. 
… and the shareholders should be able to sit down with the material and come 
to an intelligent conclusion … I have come to the conclusion that this failure to 
give proper and adequate notice of what the transaction involved, is fatal to the 
defendant.»74 

[146] Dans une autre décision, la CVMO avait déterminé le standard objectif de divulgation, à savoir 
qu’elle doit être suffisamment détaillée pour permettre à un actionnaire de prendre une décision éclairée 
face à une transaction proposée, selon les circonstances précises de cette transaction. En d’autres 
termes : 

« Disclosure is the cornerstone principle of securities regulation. All persons 
investing in securities should have equal access to information that may affect 
their investment decisions. The Act's focus on public disclosure of material facts 
in order to achieve market integrity would be meaningless without a requirement 
that such disclosure be accurate and complete and accessible to investors (see 
Pacific Coast Coin Exchange of Canada v. Ontario (Securities Commission) 
(1977), [1978] 2 S.C.R. 112 (SCC)). »75 

[147] En matière de divulgation pour les fins d’une assemblée d’actionnaires, la CVMO a dans le 
dossier Magna déclaré que « That disclosure must be accurate, complete and not misleading and must 
be contained within the four corners of the applicable circular »76. Elle a repris une opinion de la CVMO 
dans le dossier Sears77 dans laquelle il avait été déterminé qu’il y a une différence entre la divulgation qui 
suit strictement les « line item requirements » dans un formulaire ou une règle et la divulgation qui se 
concentre sur l’information qui peut être matérielle à la prise de décision d’un investisseur de déposer ses 
actions dans le cadre d’une offre dans des circonstances particulières78. 

                                                                                                                                             
72 Id., 11, par. 47. 
73 Id., 23, par. 98. 
74 Garvie v. Axmith, (1961) 31 D.L.R. (2d) 84-87; dans Magna International Inc. (Re), précitée, note 38, 

25, par. 108. 
75 Re Philip Service Corp. (2009) 29 OSCB, 3941, par. 7. 
76 Magna International Inc. (Re), précitée, note 38, 26, par. 113. 
77 Re Sears Canada Inc., 2006 L.N.O.N.O.S.C. 1044. 
78 Magna International Inc. (Re), précitée, note 38, 26, par. 114. 
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[148] Cette commission avait alors déclaré : 

« No-one should be held to a standard of infallibility when it comes to judging 
disclosure with the benefit of hindsight. However, meeting one’s disclosure 
obligations is a contextual and not purely mechanical exercise, and requires the 
exercise of judgment. »79 

[149] La commission ontarienne fit également référence à cet égard à une autre de ses décisions : 

« Assessments of materiality are not to be judged against the standard of 
perfection or with the benefit of hindsight. It is not a science and involves the 
exercise of judgment and common sense; Core Mark International Inc. v. 
162093 Canada Ltd. (8 June 1989) Toronto 1220/89 at 4-5 (Ont. H.C.) »80 

[150] Après avoir traité de la divulgation prévue à la réglementation, la commission a ensuite remarqué 
qu’en l’absence de recommandation du comité spécial, les actionnaires de catégorie A ont été laissés à 
eux-mêmes quant à savoir comment voter sur la transaction proposée. Dans de telles circonstances, 
l’opinion du tribunal fut qu’était alors requis un degré élevé de divulgation aux actionnaires de catégorie A 
dans la circulaire; ils devraient être exposés à une information et à une analyse qui seraient 
substantiellement la même que celle reçue par le comité spécial quant aux questions d’affaires et aux 
questions juridiques81. 

[151] Pour la CVMO, l’information contenue dans la circulaire distribuée aux actionnaires n’était pas 
matériellement suffisante. Selon la jurisprudence82, une information matérielle suffisante existe lorsqu’il y 
a la possibilité substantielle qu’un actionnaire raisonnable considère que l’information est importante pour 
lui permettre de décider comment voter sur la transaction proposée83. Or, la seule information dont les 
actionnaires avaient pu prendre connaissance dans la circulaire était la liste d’épicerie des 
considérations, facteurs et informations que le comité spécial réviserait et prendrait en considération en 
évaluant la transaction84. 

[152] Pour la CVMO, la simple énumération de ces sujets s’avérait une bien piètre consolation pour les 
actionnaires de catégorie A qui apprennent ainsi que le comité spécial allait réviser l’information 
pertinente pour déterminer si la transaction proposée allait être soumise à ces actionnaires. Mais a 
continué la CVMO : 

« Providing that laundry list of matters reviewed did not assist Magna in meeting 
the applicable disclosure standard. The Circular also stated that “… the Special 
Committee did not find it practicable to, and did not, quantify or otherwise 
attempt to assign relative weight to specific factors in reaching its conclusions”. 
That is at best an unhelpful boiler plate statement and at worst an 
acknowledgement that the Special Committee did not attempt to determine 
what was important to Class A Shareholders in the circumstances. 

                                            
79 Re Sears Canada Inc., précitée, note 77, 1044, par. 189-190. 
80 Re YBM Magnez et al., (2003) 26 OSBC 5285, par. 89-91. 
81 Magna International Inc. (Re), précitée, note 38, 29, par. 129. 
82 Re Donnini, (202) 25 OSCB, 6225; In the Matter of Biovail Corporation et al., (2010) 33 OSCB. 
83 Magna International Inc. (Re), précitée, note 38, 30, par. 131. 
84 Id., par. 133. 
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[134] Taking a laundry list approach to disclosure may or may not be adequate 
where a board of directors or special committee makes a recommendation to 
shareholders in respect of a proposed transaction. It is not adequate in 
circumstances where shareholders are left to their own devices to make a 
decision in circumstances such as these. »85 

[153] La CVMO a alors déterminé qu’elle était habilitée à déterminer si le niveau de divulgation 
standard requis avait été atteint : 

« [138] The disclosure standard applicable to the Circular is an objective test. 
Accordingly, we are entitled to determine whether the disclosure in the Circular 
complied with that standard. Determining questions such as the standard of 
materiality to be applied, and the adequacy of the disclosure made, are matters 
squarely within our expertise as a specialized tribunal. While the evidence of 
experts, investors and shareholders may be relevant or useful, we do not need 
such evidence in order to make such decisions (see Re Donnini, supra at para. 
123, Rex Diamond Mining Corp. et al. v. Ontario Securities Commission, 2010 
ONSC 3926 (Ont. Div. Ct.) at para. 3 and Re Biovail, supra at para. 80). 

[139] In our view, the Circular failed to provide Class A Shareholders with 
sufficient information to make an informed decision as to how to vote on the 
Proposed Transaction. That means that Magna failed to comply with its 
disclosure obligations under applicable Ontario securities law (in particular, the 
requirements of item 14.1 of Form 51-102F5 (see paragraph 105 of these 
reasons)). »86 

[154] Pour toutes ces raisons la commission ontarienne en vint à la conclusion qu’il était dans l’intérêt 
public de prononcer, entre autres choses, une interdiction d’opérations sur les actions subordonnées qui 
devaient être émises par Magna dans le cadre de la transaction proposée, jusqu’au moment où cette 
société modifierait la circulaire de la manière désirée par cette commission87. 

[155] Au même effet, la commission des valeurs mobilières de la Colombie-Britannique avait de même, 
dans un autre précédent, souligné à grands traits la nécessité d’une information complète et suffisante 
pour les actionnaires : 

« We observed above that an offeror making a share exchange take over bid 
must include in its take over bid circular the same information it would have 
been required to include in a prospectus. This is intended to provide the 
shareholders of the offeree issuer with full, true and plain disclosure of all 
material facts relating to the securities of the offeror proposed to be issued 
pursuant to the bid: […] 

The test to be applied in assessing disclosure deficiencies in a take over bid 
circular is that the deficiency is material if there is “a substantial likelihood that a 
reasonable shareholder would consider an omitted fact, or the impugned 
description of an included fact, important in reaching a decision.”: […] 

                                            
85 Ibid. 
86 Id., 31, par. 138 et 139. 
87 Id., 52, par. 260. 
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We have identified several disclosure deficiencies in Trump’s take over bid 
circular. These include: […] pro forma financial statements containing values for 
Trump and Fenway that are not adequately explained; […] »88 

[références omises] 

[156] Les trois requérants au présent dossier ont longuement plaidé que la note d’information de Zara 
était insuffisante; elle n’était pas rédigée de manière à informer les actionnaires des sociétés cibles pour 
qu’ils puissent prendre une décision d’investissement éclairée. Ils ont essentiellement plaidé que 
manquaient des renseignements sur les sociétés visées par l’offre publique d’échange ainsi que des 
explications détaillées sur les diverses combinaisons possibles résultant de l’offre, selon qu’une, deux ou 
trois de ces offres sont réussies. 

[157] Un des aspects fondamentaux de la législation en matière de valeurs mobilières est la gestion de 
l’information dont les épargnants ont besoin pour prendre une décision d’investissement. Comme le dit 
une jurisprudence constante, la divulgation de cette information est la pierre d’assise de la réglementation 
en cette matière. Toute personne qui investit dans ce domaine devrait pouvoir avoir accès aux 
renseignements les plus susceptibles d’affecter sa décision. 

[158] La loi se concentre sur la divulgation publique des faits importants en vue d’atteindre l’intégrité 
des marchés; cela n’aurait pas de signification s’il n’était pas requis qu’une telle divulgation soit précise, 
complète et accessible aux investisseurs. La jurisprudence citée plus haut habilite un tribunal spécialisé 
comme le nôtre à déterminer si le niveau de divulgation standard a été atteint dans le cadre de l’opération 
sous étude. 

[159] Et ce niveau objectif de divulgation n’est pas l’expression d’une évaluation mécanique et 
machinale mais bien le résultat de discernement et de bon sens. Ajoutons que le fait que d’autres 
instances à l’intérieur d’une compagnie, et même une cour judiciaire, aient pu prendre connaissance de 
renseignements sur une opération en cours et l’aient approuvé ne suffit quand même pas pour que les 
actionnaires soient privés d’obtenir ces mêmes renseignements. 

[160] Ils doivent être mis en état de décider eux-mêmes ce qu’ils entendent faire, avec toute 
l’information disponible en mains; on ne peut se contenter de leur dire que d’autres instances ont ces 
renseignements et qu’ils la jugent adéquate. 

[161] Or, il est du sentiment du Bureau que dans le présent dossier, la note d’information, dans son 
état actuel, ne répond pas aux préoccupations des actionnaires, en leur diffusant une information que le 
tribunal juge être insuffisante, eu égard aux combinaisons possibles qui peuvent résulter de l’opération en 
cours. 

[162] Ce qui peut advenir de cette opération est comme le contenu d’une boîte de Pandore devant 
lequel les actionnaires pourraient se sentir comme des orphelins dans un roman de Charles Dickens. 
Contrairement à ce que plaide le procureur de Zara, il n’est pas attendu que sa cliente, offrant dans le 
présent dossier, explique par le menu détail tout ce qui pourrait possiblement arriver selon le degré de 
succès de cette offre pour les titres d’une, deux ou trois des compagnies. 

[163] Mais, en même temps, le Bureau recherche un meilleur équilibre entre l’information qui est 
actuellement divulguée et qu’il estime être insuffisante, et celle qui consisterait à détailler toutes les 

                                            
88 Fenway Resources Ltd. (Re), 1998 LNBCS 1; [1998] 13 BCSC Weekly Summmary 121, à la page 8 

du texte. 
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possibilités susceptibles de survenir si tous les scénarios étaient approfondis jusque dans le moindre 
menu détail. Le Bureau s’attend à un juste milieu où tous les porteurs des titres des sociétés cibles 
seraient informés par l’offrant des divers scénarios possibles, selon que l’offre réussisse et obtienne le 
dépôt de la totalité des actions d’une, deux ou trois sociétés visées. 

[164] Selon les informations connues, si l’opération est accomplie avec succès89, les actionnaires 
détenant toutes les actions émises et en circulation de Mines d’Or, Greencastle et Altai déposeraient 
leurs actions dans le cadre de l’offre, ils recevraient en échange des actions de Zara. Leur destin 
d’investisseurs serait dorénavant étroitement lié à celui de cette dernière. Mais si l’offre ne réussit 
qu’auprès d’une ou deux des trois compagnies cibles seulement, ni la note d’information ni les états 
financiers ne détaillent vraiment ce qui risque de se passer. 

[165] Selon l’information divulguée dans ces documents, Zara tente de combiner quatre compagnies, 
en créant immédiatement une compagnie d’exploitation de ressources naturelles de pointe, à petite 
capitalisation, dont la diversification, l’échelle et la liquidité seraient accrues90. Mais pour ce faire, il faut 
que l’offre réussisse totalement et la note d’information ne semble pas envisager d’autres solutions que 
cette réussite. Par exemple, seuls les états financiers pro forma de la combinaison des quatre sociétés 
ont été présentés. 

[166] Il serait pourtant important que chaque actionnaire de chaque compagnie cible sache ce qui 
arriverait, selon qu’il est un actionnaire d’une compagnie dont les actions seraient échangées alors que 
celles des autres ne le seraient pas. Leur destin économique est profondément lié à ces diverses 
hypothèses. Le Bureau est incapable de concevoir comment un tel actionnaire mis dans une situation de 
cette nature, possède toutes les informations importantes requises pour prendre une décision éclairée 
d’investissement face à cette situation. 

[167] Cette situation peut évoluer radicalement, selon ce que les divers actionnaires décideront de 
faire. Le procureur de Zara a plaidé qu’il y a suffisamment de mentions de combinaisons possibles dans 
la note d’information et les états financiers pro forma pour informer correctement tous les actionnaires 
visés. Mais le Bureau ne peut être d’accord avec cette information. On n’a qu’à prendre connaissance de 
divers documents déposés pour considérer leur insuffisance à cet égard. 

[168] Le tribunal est du sentiment que les investisseurs auront besoin d’une information beaucoup plus 
complète pour déterminer leur choix face aux possibilités qui leur seraient ouvertes. Ajoutons que le 
Bureau croit également que les actionnaires de chaque compagnie cible devraient pouvoir prendre 
connaissance de renseignements complets sur les deux autres compagnies cibles dont ils ne sont pas 
actionnaires. 

[169] Tel que mentionné plus tôt, ces actionnaires sont ultimement invités à devenir des actionnaires 
de Zara qui pourrait alors combiner toutes les activités des trois compagnies cibles. Il serait donc normal 
que tous les actionnaires soient informés des activités de toutes les compagnies visées; leur capacité de 
prendre une décision éclairée quant au dépôt de leurs actions dans le cadre de l’offre est à ce prix. 

[170] Pour paraphraser la jurisprudence, le Bureau considère que ces renseignements sont des 
informations importantes qui permettent à tous les actionnaires de décider comment voter sur la 
transaction proposée qui aura un effet sur leur avenir économique. Le procureur de Zara croit que ces 
actionnaires n’ont qu’à consulter SEDAR s’ils veulent en connaître plus sur ces compagnies. Mais le 

                                            
89 C.-à-d., si 50 % + 1 des actions des sociétés visées sont déposées à la clôture de l’offre. 
90 Pièce D-3 : Offer to Purchase and Circular, page 18. 
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tribunal invite plutôt cette société à consulter elle-même SEDAR pour pouvoir compléter adéquatement 
sa note d’information, les états financiers pro forma et les notes qui l’accompagnent. 

[171] En attendant, le Bureau considère que Zara a échoué dans sa tentative de le convaincre que les 
documents dont la réglementation prévoit la préparation et la distribution dans le cadre de l’offre publique 
d’échange de Zara contiennent les informations matérielles suffisantes pour permettre aux actionnaires 
de prendre une décision éclairée par rapport à cette offre. Cela amène le tribunal à être d’accord avec les 
arguments des trois requérantes sous cet aspect. 

LA PROPRIÉTÉ DES TITRES DE MINES D’OR VISIBLE 

[172] A été aussi évoqué le fait qu’au moment où Zara lançait son offre publique, elle détenait déjà des 
actions de Mines d’Or. C’est que le 10 juin 2013, cette société a lancé une offre partielle sur les titres de 
Mines d’Or, afin d’en acquérir 19.9 %. Le 26 juillet 2013, Zara a annoncé que l’offre partielle en question 
avait expiré, tout en omettant de préciser si des actions ont alors été acquises dans le cadre de cette 
offre. 

[173] Dans la note d’information relative à l’offre qui fait l’objet du présent dossier, Zara ne mentionne 
pas non plus le nombre d’actions ainsi acquises, tout en déclarant que les actionnaires de Mines d’Or qui 
ont déposé leurs actions au cours de la première offre recevront une augmentation de la contrepartie 
qu’ils avaient reçue de Zara. On peut en déduire que Zara possède des actions à la suite de cette 
opération. 

[174] La réglementation apparaissant ci-après prévoit que cette information aurait dû être dévoilée 
dans la note d’information et qu’on ne pouvait se contenter de la deviner et de la déduire : 

Rubrique 6 Propriété des titres de l’émetteur visé 

Indiquer le nombre, le pourcentage et la désignation des titres en circulation de 
toutes les catégories de titres de l’émetteur visé qui sont la propriété véritable 
des personnes suivantes, ou sur lesquels ces personnes exercent une emprise: 

a) l’initiateur; 

b) chacun des dirigeants et administrateurs de l’initiateur; 

c) lorsque cette information est connue après enquête diligente: 

i) les personnes du même groupe que les initiés à l’égard de l’initiateur ou avec 
qui ils ont des liens; 

ii) les initiés à l’égard de l’initiateur, à l’exception de ses dirigeants et 
administrateurs; 

iii) les personnes qui agissent de concert avec l’initiateur. 

Si aucun titre n’est détenu ou ne fait l’objet d’une emprise dans un cas donné, 
le déclarer. 

Rubrique 7 Opérations sur les titres de l’émetteur visé 

Lorsqu’elle est connue après enquête diligente, donner l’information suivante 
concernant les titres de l’émetteur visé qui ont été acquis ou vendus par une 
personne visée à la rubrique 6 au cours des 6 mois précédant la date de l’offre: 

a) la désignation des titres; 
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b) le nombre de titres acquis ou vendus; 

c) le prix d’acquisition ou de vente; 

d) la date de l’opération. 

Si aucun titre n’a été acquis ou vendu, le déclarer. »91 

[175] Encore ici, il est manifeste que les actionnaires des sociétés visées sont encore privés d’une 
information qui est sûrement importante dans le cadre de la prise d’une décision éclairée pour déposer ou 
non les titres dont ils sont les porteurs dans le cadre de l’offre publique d’échange. Comme il a été 
longuement détaillé tout au long de la présente décision, une divulgation complète, telle que prévue à la 
loi et à la réglementation, est la règle d’or que Zara a omis de respecter, en ce qui a trait aux actions de 
Mines d’Or qu’elle détient. 

[176] Il y a encore ici omission, une omission qui ne fait que s’ajouter à toutes les autres que le tribunal 
a évoquées et qui font que la note d’information de Zara est incomplète. Cela justifie la décision du 
Bureau du 13 septembre 2013, lorsqu’il a accueilli les demandes des trois sociétés requérantes, ce pour 
quoi le présent texte énonce les motifs. 

[177] Le Bureau l’a ultimement prononcé pour se conformer en conformité de l’article 2.1 de 
l’Instruction générale 62-203 relative aux offres publiques d’achat et de rachat selon lequel les trois 
objectifs principaux du régime d’offres publiques sont i) l’égalité de traitement des porteurs de titres de 
l’émetteur visé, ii) la présentation d’information adéquate aux porteurs de titres de l’émetteur visé et iii) la 
transparence et l’équité du déroulement de l’offre92. 

LA DÉCISION 

[178] Le Bureau reprend ci-après le dispositif de sa décision du 13 septembre 2013, le tout en vertu 
des articles 233.2 et 265 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers. 

PAR CES MOTIFS, LE BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION : 

ACCUEILLE la demande des sociétés requérantes; 

INTERDIT à Zara Resources inc. la diffusion aux actionnaires inscrits et aux propriétaires véritables des 
actions ordinaires des sociétés visées Mines d’Or Visible inc., Greencastle Resources Ltd. et Ressources 
Altai inc. de tout document utilisé ou publié de quelque façon que ce soit dans le cadre de l’offre de Zara, 
tant et aussi longtemps que (i) ces documents ne seront pas corrigés (ii) la version française de ces 
documents corrigés ne sera pas disponible et (iii) ces documents n’auront pas fait l’objet d’une analyse 
par le personnel de l’Autorité des marchés financiers et que celui-ci ne s’en sera pas déclaré satisfait; 

ORDONNE à Zara Resouces inc. et à ses mandataires de cesser de solliciter ou de communiquer de 
quelque manière que ce soit avec les actionnaires inscrits et les propriétaires véritables des actions 
ordinaires des sociétés visées Mines d’Or Visible inc., Greencastle Resources Ltd. et Ressources Altai 
inc., relativement à l’offre de Zara tant et aussi longtemps que tout document utilisé ou publié de quelque 
façon que ce soit dans le cadre de l’offre de Zara n’aura pas été corrigé et traduit en langue française et 

                                            
91 Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat, précité, note 4, Annexe 62-104A1 – 

Note d’information relative à une offre publique d’achat, Rubriques 7 et 8. 
92 Précitée, note 3, 8, par. 36. 
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que ces documents n’auront pas fait l’objet d’une analyse par le personnel de l’Autorité des marchés 
financiers et que celui-ci ne s’en sera pas déclaré satisfait; 

ORDONNE à Zara Resources inc. d’effectuer la traduction en langue française et d’effectuer la correction 
de tout document utilisé ou publié de quelque façon que ce soit dans le cadre de l’offre de Zara et 
d’effectuer la diffusion de la version française de celui-ci, selon la même méthode que la version 
correspondante en langue anglaise; 

INTERDIT à toute personne d’effectuer, directement ou indirectement, toutes opérations sur valeurs à 
l’égard des titres pouvant être émis par Zara en contrepartie de son offre, tant et aussi longtemps que 
tout document utilisé ou publié de quelque façon que ce soit dans le cadre de l'offre de Zara n'aura pas 
été corrigé et traduit en langue française et que ces documents n’auront pas fait l’objet d’une analyse par 
le personnel de l’Autorité des marchés financiers et que celui-ci ne s’en sera pas déclaré satisfait; 

ENJOINT à Zara Resources inc. et à ses administrateurs et dirigeants de se conformer à la Loi sur les 
valeurs mobilières et aux règlements pris en application de celle-ci et de cesser d’y contrevenir. 

[179] Cette décision est entrée en vigueur le 13 septembre 2013. 

Fait à Montréal, le 16 avril 2014. 

 (S) Alain Gélinas 
 Me Alain Gélinas 
  

 (S) Claude St Pierre 
 Me Claude St Pierre, vice-président 
  
 (S) Mark Rosenstein 
 Me Mark Rosenstein, membre 
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BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2014-020 
 
DÉCISION N° : 2014-020-002 
 
DATE : Le 28 avril 2014 
 
 
EN PRÉSENCE DE : Me CLAUDE ST PIERRE 
 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
ANTHONI SNOPEK 
et 
KARATBARS INTERNATIONAL GMBH 

Parties intimées 
 

 
 

DÉCISION SUR MODE SPÉCIAL DE SIGNIFICATION 
[art. 16 du Règlement sur les règles de procédure du Bureau de décision et de révision, 

(2004) 136 G.O. II, 4695] 
 

 
[1] CONSIDÉRANT que l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a, le 25 avril 
2014, saisi le Bureau de décision et de révision (le « Bureau ») d’une demande pour 
obtenir à l’égard des intimés Anthoni Snopek et Karatbars International Gmbh un mode 
spécial de signification de la décision du Bureau du 17 avril 2014 portant le numéro 
2014-020-001; 

[2] CONSIDÉRANT les difficultés rencontrées dans la signification à ces intimés, tel 
qu’il appert de la demande de l’Autorité; 
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[3] CONSIDÉRANT que l’intimé Anthoni Snopek serait de retour de vacances le 
28 avril 2014 et qu’une dernière tentative de signification pourrait être effectuée en 
mains propres; 

[4] CONSIDÉRANT que Postes Canada n’est pas en mesure pour le moment de 
donner des détails sur la livraison par courrier recommandé en Allemagne de la décision 
à l’intimée Karatbars International Gmbh; 

[5] CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public que l’ordonnance ex parte 
d’interdiction d’opérations sur valeurs et d’exercer l’activité de conseiller soit signifiée 
aux intimés; 

[6] CONSIDÉRANT l’article 16 du Règlement sur les règles de procédure du Bureau de 
décision et de révision1 : 

[7] PAR CONSÉQUENT, le Bureau de décision et de révision : 

ORDONNE qu’une dernière tentative de signification en mains propres 
soit effectuée de la décision du 17 avril 2014 portant le numéro 2014-020-
001 à l’égard de l’intimé Anthoni Snopek à sa résidence située au […], 
Laval (Québec) […]; 

AUTORISE la signification de la décision du 17 avril 2014 portant le 
numéro 2014-020-001 à l’intimé Anthoni Snopek, en laissant copie de la 
décision sous pli cacheté adressée à son attention dans la boîte aux 
lettres de sa résidence située au […], Laval (Québec) […] et par la 
publication d’un communiqué de presse sur le site Internet de l’Autorité 
des marchés financiers, soit le www.lautorite.qc.ca; 

AUTORISE la signification de la décision du 17 avril 2014 portant le 
numéro 2014-020-001 à l’intimée Karatbars International Gmbh par la 
publication d’un communiqué de presse sur le site Internet de l’Autorité 
des marchés financiers, soit le www.lautorite.qc.ca, et par courriel, en 
joignant une copie de la décision, aux adresses suivantes : 
contact@karatbars.com et info@karatbars.com. 

 
 (S) Claude St Pierre 
 Me Claude St Pierre, vice-président 
  
 

                                            
1  (2004) 136 G.O. II, 4695. 
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BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2009-041 
 
DÉCISION N° : 2009-041-026 
 
DATE : Le 1er mai 2014 
 
 
EN PRÉSENCE DE : Me CLAUDE ST PIERRE 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
MARIO DUMAIS 
et 
MARIO PAQUIN 
et 
GÉRALD PARKIN 
et 
GIA TUONG QUAN 
et 
THINH TUONG QUAN 
et 
BARTELOMEO TORINO 
et 
RICHARD TREMBLAY 
et 
SERGE BELVAL 
et 
9175-9704 QUÉBEC INC. 

Parties intimées 
et 
TD WATERHOUSE 
et 
BANQUE TORONTO DOMINION, 3131, boul. Côte-Vertu, Saint-Laurent (Québec) 
H4R 1Y8 
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et 
RBC DIRECT INVESTING 
et 
BANQUE ROYALE DU CANADA, succursale située au 825, rue St-Laurent, Longueuil 
(Québec) 
et 
CAISSE POPULAIRE DESJARDINS PIERRE-BOUCHER 
et 
COURTAGE DIRECT BANQUE NATIONALE INC. 
et 
BMO LIGNE D’ACTION INC. 

Parties mises en cause 
et 
GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Partie intervenante 
 

 
ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE 

[art. 249 et 250, Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V.-1.1), art. 93, Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers (L.R.Q., c. A-33.2)] 

 
 

 
Me Isabelle Bédard 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
  
Date d’audience : 29 avril 2014  
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DÉCISION 
 

L’HISTORIQUE DU DOSSIER 

 L’ORDONNANCE INITIALE  

[1] Le 7 décembre 2009, le Bureau de décision et de révision (le « Bureau ») a 
prononcé un blocage, une interdiction d’opérations sur valeurs, une interdiction d’agir à 
titre de conseiller en valeurs et une mesure visant à assurer le respect de la loi, le tout à 
la demande de l’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité »)1. Ces ordonnances ont 
été prononcées en vertu des articles 249, 250, 265, 266 et 323.7 de la Loi sur les 
valeurs mobilières2 et des articles 93 et 94 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers3, tels qu’ils étaient en vigueur à ce moment. 

 LES DEMANDES D’AUDIENCE DES INTIMÉS 

[2] Les intimés Richard Tremblay, Claude Valade, René Viau, Fonds de Placement 
Nor-West et Michel Larocque ont saisi le Bureau d’une demande d’être entendus. Une 
audience a été fixée au 21 décembre 2009. À cette date, les intimés Tri Minh Huynh, 
Gia Tuong Quan, Thinh Tuong Quan, 9137-1534 Québec inc. et 9201-7144 Québec 
inc., ont, par l’entremise de leur procureur, manifesté auprès du Bureau leur désir d’être 
entendus, suivant la décision du 7 décembre 2009.  

[3] De plus, lors de l’audience du 21 décembre 2009, le procureur de l’intimé Mario 
Dumais a comparu pour ce dernier. Les intimés ont formulé des demandes de levée 
partielle de blocage et l’audience s’est poursuivie le 22 décembre 2009, afin de 
permettre aux intimés de compléter leur preuve. 

 LA LEVÉE PARTIELLE DE BLOCAGE ET LES PROCÉDURES JUDICIAIRES 

[4] Suivant ces demandes, le Bureau a, le 23 décembre 2009, accordé une levée 
partielle de blocage en faveur de certains intimés4. Les 26 et 27 janvier 2010, les 
intimés Michel Larocque, Richard Tremblay, Claude Valade, René Viau et Fonds de 
Placement Nor-West et les intimés Tri Minh Huynh, Gia Tuong Quan, Thinh Tuong 
Quan, 9137-1534 Québec inc., 9201-7144 Québec inc. ont déposé une requête en 
annulation d’une partie de la décision numéro 2009-041-001, à savoir celle concernant 
l’ordonnance de blocage, pour motif d’insuffisance ab initio. 
                                            
1 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2009 QCBDRVM 78. 
2 L.R.Q., c. V-1.1. 
3 L.R.Q., c. A-33.2. 
4 Autorité des marchés financiers c. Tremblay, 2009 QCBDRVM 79. 
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[5] Dans l’intervalle, le Bureau a reçu signification d’une requête en jugement 
déclaratoire et d’un avis d’intention de soulever l’inconstitutionnalité de l’article 249 de la 
Loi sur les valeurs mobilières et du deuxième aliéna de l’article 93 de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers, le tout déposé à la Cour supérieure par Normand 
Bouchard, Michel Larocque, Claude Valade, René Viau, Richard Tremblay et Fonds de 
Placement Nor-West5. Les intimés Michel Larocque, Richard Tremblay, Claude Valade, 
René Viau et Fonds de Placement Nor-West ont retiré le 21 mai 2010 leur requête en 
annulation de blocage. 

LES ORDONNANCES DE PROLONGATION DE BLOCAGE 

[6] Le Bureau a prolongé l’ordonnance de blocage initiale prononcée le 7 décembre 
2009 à plusieurs reprises : 

 le 1er avril 20106; 
 le 28 juillet 20107;  
 le 19 novembre 20108; 
 le 18 mars 20119;  
 le 11 juillet 201110; 
 le 3 novembre 201111;  
 le 29 février 201212;  
 le 21 juin 201213;  
 le 5 octobre 201214 ;  
 le 30 janvier 201315 ; 
 le 27 mai 201316 ;  
 le 18 septembre 201317 ; et 

                                            
5 Dossier n° 500-36-005331-106. 
6 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2010 QCBDR 25. 
7 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2010 QCBDR 53. 
8 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2010 QCBDR 102. 
9 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 25. 
10 Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 66. 
11  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 102. 
12  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2012 QCBDR 22. 
13  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2012 QCBDR 77. 
14  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2012 QCBDR 111. 
15  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2013 QCBDR 10. 
16  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2013 QCBDR 56. 
17  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2013 QCBDR 105. 
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 le 13 janvier 201418. 

LE MODE SPÉCIAL DE SIGNIFICATION 

[7] Notons que la décision du 28 juillet 2010 de prolongation de blocage contenait 
également une décision de mode spécial de signification visant toute nouvelle décision 
et procédure à intervenir dans le présent dossier : 

« 1) Il autorise la signification à la mise en cause Questrade inc. par 
télécopieur au numéro suivant : (416) 227-0078; 

2) Il autorise la signification à la mise en cause RBC Direct Investing 
par huissier, à l’adresse suivante, soit le 1, Place Ville-Marie, bureau 
300, Montréal, Québec, H3B 4R8 (à l’attention de John Caucci); 

3) Il autorise la signification à la mise en cause BMO Ligne d’Action inc. 
par huissier, à l’adresse suivante, soit le 2015, rue Peel, bureau 200, 
Montréal, Québec, H3A 1T8; 

4) Il autorise la signification à 9179-5252 Québec inc., à Air Bermuda 
inc. et à Robert Savoie par la publication d'un communiqué sur le site 
Internet de l'Autorité, soit le http://www.lautorite.qc.ca/; 

5) Il autorise la signification à 9175-9704 Québec inc. par télécopieur, à 
l’attention de Me Prihoda; 

6) Il autorise la signification à Aquamondial inc. par une signification à 
l’attention de Jacky Quan, un administrateur d’Aquamondial inc. 

La présente décision pour un mode spécial de signification sera valide 
pour la présente décision ainsi que pour toute nouvelle décision et pro-
cédure à intervenir dans le présent dossier, à moins d’avis contraire. » 

 L’AUDIENCE ET LA DÉCISION DE MAINTIEN DES ORDONNANCES DU BUREAU 

[8] Une audience portant sur la demande d’être entendus des intimés s’est tenue les 
20 et 21 octobre 2010 au siège du Bureau, en présence de la procureure de l’Autorité et 
du procureur des intimés Normand Bouchard, Richard Tremblay, Claude Valade, René 
Viau, Fonds de Placement Nor-West et Michel Larocque. 

[9] Lors de l’audience du 20 octobre 2010, la procureure de l’Autorité a déposé une 
lettre reçue de Me Jean-François Brière à l’effet que les intimés Tri Minh Huynh, Gia 
Tuong Quan, Thinh Tuong Quan, 9137-1534 Québec inc. et 9201-7144 Québec inc. 
renonçaient à leurs droits d’être entendus à l’audition devant se tenir du 20 au 22 
octobre 2010. 

                                            
18 Autorité des marchés financiers c. Dumais, 2014 QCBDR 3. 
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[10] Après l’audience des 20 et 21 octobre 2010, la demande d’être entendus des 
intimés a été prise en délibéré par le Bureau. Le Bureau a rendu sa décision le 27 juin 
201119; il a alors confirmé le contenu de sa décision du 7 décembre 2009, sauf à l’égard 
de Michel Larocque. Les interdictions et le blocage prononcés à l’encontre de ce dernier 
ont été levés.  

LA LEVÉE DE BLOCAGE EN FAVEUR DE LA GENDARMERIE ROYALE DU CANADA ET LA 
DEMANDE DE RESTITUTION DE L’AUTORITÉ  

[11] De plus, le Bureau avait été saisi le 15 octobre 2010 d’une requête en intervention 
et en levée partielle de blocage de la part de la Gendarmerie Royale du Canada (la 
« GRC »). Une partie de cette requête avait été présentée lors de l’audience tenue les 
20 et 21 octobre 2010, mais la preuve de l’intervenante-requérante n’était pas terminée. 
Le procureur de la GRC est donc intervenu à l’audience du 5 juillet 2011 pour de-
mander à ce qu’une date d’audience soit fixée, afin de lui permettre de clore sa requête. 

[12] Le 22 septembre 2011, l’Autorité a présenté au Bureau une demande de levée 
partielle de blocage et de restitution de fonds à la GRC et à l’Autorité, cette dernière ré-
clamant le reliquat contenu dans le compte bancaire de Fonds de Placement Nor-West, 
après le remboursement à la GRC. Le 6 octobre 2011, la GRC a adressé au Bureau 
une demande amendée de levée partielle du blocage visant les fonds contenus dans le 
compte du Fonds de Placement Nor-West, le tout pour un montant de 10 913,17 $.  

[13] La demande de levée partielle de blocage de la GRC a été accordée par le 
Bureau le 3 novembre 201120. La procureure de l’Autorité avait demandé lors de 
l’audience de ne pas procéder pour le moment sur sa demande de restitution du 
reliquat, après remboursement de la GRC. 

[14] Le 29 mai 2012, l’Autorité a saisi le Bureau d’une demande amendée visant à 
obtenir la levée partielle de l’ordonnance de blocage et la restitution du reliquat des 
sommes se retrouvant dans le compte de Fonds de Placement Nor-West auprès de la 
Banque Royale du Canada. La demande a été entendue le 18 juin 2012.  

[15] Le Bureau a rendu sa décision le 21 juin 201221 et a accordé la levée partielle du 
blocage en faveur de l’Autorité relativement au compte de Fonds de Placement Nor-
West auprès de la Banque Royale du Canada. 

LE BLOCAGE ADDITIONNEL 

[16] Le 2 février 2012, suivant une demande de l’Autorité et une audience ex parte 
tenue le 31 janvier 2012, le Bureau a prononcé une ordonnance de blocage à l’encontre 

                                            
19  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 50. 
20  Autorité des marchés financiers c. Bouchard, 2011 QCBDR 102. 
21  Autorité des marchés financiers c. Fonds de placement Nor-West, 2012 QCBDR 70. 
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de Tri Minh Huynh visant un immeuble détenu par ce dernier22. Le 15 février 2012, le 
Bureau a reçu un avis de contestation de cette décision par Tri Minh Huynh. Ce dernier 
s’est toutefois désisté de sa contestation le 1er mai 2012 et une requête pour levée 
partielle de blocage a été présentée le 24 mai 2012, en même temps qu’une demande 
de prolongation de blocage relativement à l’immeuble. 

[17] Le 28 mai 2012, le Bureau a prolongé l’ordonnance de blocage du 2 février 2012 
et a levé partiellement l’ordonnance de blocage pour permettre à Tri Minh Huynh 
d’ouvrir un compte bancaire et pour les fins de la vente de l’immeuble, le tout étant sujet 
à certaines conditions23. 

LA DEMANDE DE LEVEE DE BLOCAGE DE THINH TUONG QUAN 

[18] Le 16 décembre 2013, l’intimé Thinh Tuong Quan a saisi le Bureau d’une requête 
pour obtenir la levée de l’ordonnance de blocage à l’égard de ses comptes bancaires. 
L’audience sur cette requête a été fixée au 13 février 2014. Le 19 février 2014, le 
Bureau a rejeté la demande de Thing Tuong Quan24. 

LA DEMANDE DE PROLONGATION DE BLOCAGE DE L’AUTORITÉ 

[19] Le 1er avril 2014, le Bureau a été saisi d’une nouvelle demande de prolongation de 
blocage dans le présent dossier. Un avis d’audience a été signifié à toutes les parties, 
notamment selon le mode spécial de signification autorisé, afin de les aviser de la tenue 
d’une audience le 29 avril 2014. 

L’AUDIENCE 

[20] L’audience sur la demande de prolongation de blocage a eu lieu à la date prévue, 
en présence de la procureure de l’Autorité. Les intimés et les mises en cause n’étaient 
ni présents ni représentés à l’audience, quoique dûment signifiés. 

[21] La procureure de l’Autorité a débuté ses représentations en demandant au Bureau 
le retrait de l’intimé Claude Valade de sa demande de prolongation de l’ordonnance de 
blocage, mentionnant que l’enquête est terminée à son égard. Cet intimé était visé par 
des procédures criminelles qui sont terminées et pour lesquelles il purge présentement 
une sentence en pénitencier. Claude Valade faisait également l’objet de procédures 
pénales pour lesquelles il a plaidé coupable la semaine passée; on lui a imposé une 
sentence totale de 120 000$. Les procédures de l’Autorité à l’égard de cet intimé sont 
donc terminées.  

                                            
22  Autorité des marchés financiers c. Huynh, 2012 QCBDR 16.  
23  Autorité des marchés financiers c. Huynh, 2012 QCBDR 55. 
24  Tuong c. Autorité des marchés financiers, 2014 QCBDR 25. 
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[22] Elle a rappelé que l’ordonnance initiale dans le présent dossier a été rendue en 
décembre 2009 et qu’il y avait trois stratagèmes visés par celle-ci : le premier est celui 
de Fonds de Placement Nor-West, le deuxième vise celui de Jackie Quan et al. et le 
troisième stratagème vise notamment Gérald Parkin.  

[23] Pour le premier volet, soit Placement Nor-West, la procureure indique que les 
procédures criminelles sont toujours en cours et que l’intimé Richard Tremblay est en 
attente d’une date de procès, le dossier étant remis pro forma au 16 mai 2014. 

[24] Relativement au deuxième volet, la procureure indique que les procédures 
criminelles sont toujours en cours. Pour l’intimé Gia Tuong Quan, les représentations 
sur sentences sont maintenant terminées et la décision est attendue en juin prochain. 
Quant aux intimés Jackie Quan et Mario Dumais, la procureure indique qu’ils ne sont 
pas représentés. Elle précise également que le dossier est remis au 5 mai 2014 pour 
les intimés Jackie Quan, Mario Dumais et Mario Paquin, mais que la date de procès 
n’est pas fixée pour le moment. 

[25] Quant au troisième volet visant notamment Gérald Parkin ainsi que les intimés 
Serge Belval et Bartelomeo Torino, la procureure de l’Autorité indique que les 
procédures sont toujours en cours et qu’une conférence pour la gestion de l’instance 
est prévue au 14 mai 2014. 

[26] La procureure de l’Autorité soumet que la jurisprudence du Bureau est claire à 
l’effet qu’une enquête est en cours jusqu’au dénouement de toutes les procédures 
judiciaires dans un dossier. 

[27] Finalement, la procureure de l’Autorité a demandé au Bureau de prolonger 
l’ordonnance de blocage dans le présent dossier pour une durée de 120 jours, au nom 
de l’intérêt public, et ce, considérant que les motifs initiaux sont toujours existants, que 
les intimés ne sont pas présents pour contester et que l’enquête est toujours en cours. 

L’ANALYSE 

[28] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut 
demander au Bureau de prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une personne qui 
fait ou ferait l’objet d’une enquête de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens 
qu’elle a en sa possession25. 

[29] De même, le Bureau peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui 
fait ou ferait l’objet d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou 
autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou 

                                            
25 Précitée, note 2, art. 249 (1°). 
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le contrôle26. Enfin, le Bureau peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des 
fonds, titres ou autres biens dont elle a le dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle27. 

[30] Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que le 
Bureau peut prolonger une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne 
manifestent pas leur intention de se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir 
que les motifs de l’ordonnance de blocage initiale ont cessé d’exister. 

[31] Il est à noter qu’aucun des intimés n’était présent à l’audience, alors que l’avis 
d’audience du Bureau leur avait été signifié. Ils n’étaient pas non plus représentés. Par 
cette absence, ils ont fait défaut d’établir que les motifs initiaux de l’ordonnance de 
blocage du Bureau ont cessé d’exister. 

[32] De plus, les procédures criminelles et pénales se poursuivent pour la plupart des 
intimés, sauf pour l’intimé Claude Valade. D’ailleurs, l’Autorité a demandé le retrait de 
cet intimé à sa demande de prolongation puisque les procédures sont terminées à son 
égard. Le Bureau est donc d’avis qu’il y a lieu d’accorder la demande de prolongation 
de l’ordonnance de blocage dans le présent dossier, sauf pour l’intimé Claude Valade. 

LA DÉCISION 

[33] PAR CES MOTIFS, le Bureau de décision et de révision, en vertu des articles 249 
et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers prolonge l’ordonnance de blocage initiale prononcée le 7 décembre 
200928, et ce, de la manière suivante :  

1)  IL ORDONNE à la Banque TD Canada Trust, succursale située au 3131, 
boul. Côte-Vertu à St-Laurent, de ne pas se départir de fonds, titres ou 
autres biens, qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle, et 
dont l’un des titulaires est Jackie Quan, notamment dans les comptes 
suivants : 

i. compte [...3]; 

ii. compte [...4]; 

2) IL ORDONNE à la Banque TD Waterhouse située au 500, rue Saint-
Jacques Ouest à Montréal, de ne pas se départir de fonds, titres ou 
autres biens, qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle, 
dont les titulaires sont Jackie Quan et Gia Tuong Quan notamment dans 
les comptes de courtage suivants : 

                                            
26 Id., art. 249 (2°). 
27 Id., art. 249 (3°). 
28  Précitée, note 1. 
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i. compte [...1] dont le titulaire est Jackie Quan; 

ii. compte [...8] dont le titulaire est Gia Tuong Quan; 

3) IL ORDONNE à BMO Ligne d’Action inc., située au 100 King St. W., 
Floor B1, à Toronto, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens 
qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle, dont le titulaire 
est Jacky Quan, notamment dans le compte portant le numéro [...21]; 

4) IL ORDONNE à la Caisse populaire Pierre-Boucher, située au 2401, 
boul. Roland-Therrien à Longueuil, de ne pas se départir de fonds, titres 
ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle, 
dont le titulaire est Investissement Max, notamment le compte portant le 
numéro 94488; 

5) IL ORDONNE à Courtage Direct Banque Nationale inc., située au 1100, 
rue University, 7e étage, à Montréal de ne pas se départir de fonds, titres 
ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle, 
dont le titulaire est Mario Dumais, notamment dans le compte portant le 
numéro [...6]; 

6) IL ORDONNE à la Banque Royale du Canada, située 825, rue St-Laurent 
à Longueuil, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle 
a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle, dont le titulaire est 
Investissement Max, notamment dans les comptes 1005388 et 1005594; 

7) IL ORDONNE à RBC Direct Investing, située au 200 Bay Street, North 
Tower, P.O. Box 75, à Toronto de ne pas se départir de fonds, titres ou 
autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle, dont 
le titulaire est Investissement Max, notamment dans le compte portant le 
numéro 6896424915; 

8) IL ORDONNE aux intimés dont les noms apparaissent ci-après de ne 
pas, directement ou indirectement, retirer des fonds, titres ou autres 
biens, des comptes identifiés à l’Annexe A de la présente décision; 

 Mario Dumais; 
 Mario Paquin; 
 Gérald Parkin; 
 Gia Tuong Quan; 
 Thinh Tuong Quan; 
 Bartelomeo Torino; 
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 Richard Tremblay; 
 Serge Belval; et 
 9175-9704 Québec inc. faisant affaires sous la dénomination 

sociale d’Investissement Max. 
9) IL ORDONNE aux intimés dont les noms apparaissent ci-après de ne 

pas, directement ou indirectement, se départir de fonds, titres ou autres 
bien en leur possession; 

 Mario Dumais; 
 Mario Paquin; 
 Gérald Parkin; 
 Gia Tuong Quan; 
 Thinh Tuong Quan; 
 Bartelomeo Torino; 
 Richard Tremblay; 
 Serge Belval; et 
 9175-9704 Québec inc. faisant affaires sous la dénomination 

sociale d’Investissement Max. 

[34] Enfin, le Bureau rappelle que le mode spécial de signification qu’il a accordé dans 
la décision du 28 juillet 2010 est valide pour la présente décision, à savoir : 

1) Il autorise la signification à la mise en cause Questrade inc. par télécopieur 
au numéro suivant : (416) 227-0078; 

2) Il autorise la signification à la mise en cause RBC Direct Investing par 
huissier, à l’adresse suivante, soit le 1, Place Ville-Marie, bureau 300, 
Montréal, Québec, H3B 4R8 (à l’attention de John Caucci); 

3) Il autorise la signification à la mise en cause BMO Ligne d’Action inc. par 
huissier, à l’adresse suivante, soit le 2015, rue Peel, bureau 200, Montréal, 
Québec, H3A 1T8; 

4) Il autorise la signification à 9179-5252 Québec inc., à Air Bermuda inc. et à 
Robert Savoie par la publication d'un communiqué sur le site Internet de 
l'Autorité, soit le http://www.lautorite.qc.ca/; 

5) Il autorise la signification à 9175-9704 Québec inc. par télécopieur, à 
l’attention de Me Prihoda; 
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6) Il autorise la signification à Aquamondial inc. par une signification à l’attention 
de Jacky Quan, un administrateur d’Aquamondial inc. 

[35] Conformément au premier alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, les ordonnances de blocage entrent en vigueur à la date à laquelle elles ont 
été prononcées et le resteront pour une période de 120 jours, à moins qu’elles ne soient 
modifiées ou abrogées avant l’échéance de ce terme. 

Fait à Montréal, le 1er mai 2014. 
 
 

 (S) Claude St Pierre 
 Me Claude St Pierre, président 
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ANNEXE A 
 
 

Institutions bancaires Succursale Transit Détenteur No. de compte 

TD Canada Trust 3131, boul. de la Côte-vertu à St-Laurent 
(Québec) 361 Jacky Quan [...4] 

TD Canada Trust 3131, boul. de la Côte-vertu à St-Laurent 
(Québec) 361 Jacky Quan [...3] 

TD Waterhouse  500, rue St-Jacques, Montréal, Québec 
H2Y 1S1   Jacky Quan [...1] 

TD Waterhouse  500, rue St-Jacques, Montréal, Québec 
H2Y 1S1  Gia Tuong Quan [...8] 

BMO Ligne d'Action 100 King St. W., Floor B1, Toronto, 
Ontario, M5X 1H3   Jacky Quan [...2] 

Caisse populaire Pierre-
Boucher 

2401, boul. Roland-Therrien, Longueuil 
(Québec) 30446 Investissement Max 94488 

Courtage Direct Banque 
Nationale 

1100, rue University, 7e étage, Montréal 
(Québec), H3B 2G7   Mario Dumais [...6] 

RBC Banque Royale 825, rue St-Laurent, Longueuil (Québec) 1851 Investissement Max  1005388 

RBC Banque Royale 825, rue St-Laurent, Longueuil (Québec) 1851 Investissement Max 1005594 

RBC Direct Investing 200 Bay Street, North Tower, P.O. Box 
75, Toronto, Ontario M5J 2Z5   Investissement Max 6896424915 
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BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2009-007 
 
DÉCISION N° : 2009-007-019 
 
DATE : Le 2 mai 2014 
 
 
EN PRÉSENCE DE : Me CLAUDE ST PIERRE 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
OVERSEA CHINESE FUND LIMITED PARTNERSHIP 
et 
WEIZHEN TANG AND ASSOCIATES INC. 
et 
WEIZHEN TANG CORPORATION 
et 
WEIZHEN TANG 
et 
INTERACTIVE BROKER 

Parties intimées 
 

 
PROLONGATION D’UNE ORDONNANCE DE BLOCAGE 

[art. 249 et 250, Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1), art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers (L.R.Q., c. A-33.2)] 

 
 
Me Steeven Plante 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers 
 
Date d’audience : 1er mai 2014  
 

 
DÉCISION 

 

[1] Le 3 avril 2009, l’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité ») a saisi le Bureau de décision et de 
révision (le « Bureau ») d’une demande afin qu’il prononce une ordonnance réciproque d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et de refus du bénéfice de dispenses ainsi qu’une ordonnance de blocage à 
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l’encontre des intimés, le tout en vertu des articles 249, 264, 265, 318.2, 323.71 et 323.8.1 de la Loi sur 
les valeurs mobilières2 et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, tel qu’il .était en 
vigueur à ce moment. 

[2] Suite à cette demande, le Bureau a, le 14 avril 2009, prononcé les ordonnances suivantes à 
l’encontre des intimés3 : 

 Il interdit à Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., 
Weizhen Tang Corporation et Weizhen Tang, à leurs dirigeants, représentants et 
administrateurs toute activité, directement, indirectement ou via Internet, en vue d’effectuer 
toute opération sur valeurs; 

 Il refuse à Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., 
Weizhen Tang Corporation et Weizhen Tang, à leurs dirigeants, représentants et 
administrateurs, le bénéfice de toutes dispenses prévues par la Loi sur les valeurs 
mobilières ou par règlement; 

 Il ordonne à Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., 
Weizhen Tang Corporation et Weizhen Tang, à leurs dirigeants, représentants et 
administrateurs, et à toute personne ayant connaissance de la décision du Bureau de 
décision et de révision en valeurs mobilières de ne pas retirer de fonds, titres ou autres 
biens dans les mains d’Interactive Broker qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le 
contrôle; 

 Il ordonne à Interactive Broker de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens 
qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour le compte de Oversea 
Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., Weizhen Tang 
Corporation et Weizhen Tang; 

 Il autorise la signification de la présente décision pour les intimés suivants : Oversea 
Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc, Weizhen Tang 
Corporation et Weizhen Tang, par télécopieur ou par courriel adressé à l’avocat de ces 
derniers. 

[3] L’ordonnance de blocage initiale a été prolongée à plusieurs reprises4. Le 8 avril 2014, l’Autorité a 
adressé au Bureau une demande de prolongation de l’ordonnance de blocage, en vertu du 2e alinéa de 
l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières. Un avis d’audience a été signifié à toutes les parties pour 
une audience devant se tenir le 1er mai 2014. 

L’AUDIENCE 

[4] L’audience a eu lieu à la date prévue en la présence du procureur de l’Autorité. Les intimés étaient 
absents et non représentés à l’audience, quoiqu’ils aient reçu signification de l’avis d’audience du Bureau. 

                                            
1 Cet article a été remplacé depuis par l’article 115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 

L.R.Q., c. A-33.2. 
2 L.R.Q., c. V-1.1. 
3 Autorité des marchés financiers c. Oversea Chinese Fund Limited Partnership, 2009 QCBDRVM 27. 
4  Autorité des marchés financiers c. Oversea Chinese Fund Limited Partnership, 2009 QCBDRVM 34, 

2009 QCBDRVM 69, 2010 QCBDRVM 19, 2010 QCBDR 52, 2010 QCBDR 98, 2011 QCBDR 21, 
2011 QCBDR 53, 2011 QCBDR 94, 2012 QCBDR 21, 2012 QCBDR 63, 2012 QCBDR 115, 2013 
QCBDR 9, 2013 QCBDR 53, 2013 QCBDR 96, 2014 QCBDR 1. 
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Le procureur de l’Autorité a précisé au Bureau que les motifs de l’ordonnance de blocage initiale existent 
toujours et que l’enquête de cet organisme dans le présent dossier se poursuit. 

[5] De plus, il a mentionné que le 24 février 2014, la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario a 
prolongé l’ordonnance temporaire prononcée le 17 mars 2009 jusqu’au 30 octobre 20145. L’audience sur 
les représentations portant sur des procédures administratives en vertu de la Loi sur les valeurs 
mobilières6 est présentement pendante jusqu’au 27 octobre 2014. 

[6] Le procureur de l’autorité informe le Bureau qu’un avis d’audience a été émis par la commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario, portant sur les articles 127 (1) et 127 (10) de la Loi sur les valeurs 
mobilières de l’Ontario7 pour le 13 novembre 2013 (pièce D-3). Il ajoute que le tout a été renouvelé tel 
qu’il appert des avis de renouvellement qu’il a déposés. 

[7] Parallèlement aux procédures devant la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, le 
procureur de l’Autorité soumet que la Cour supérieure de justice de l’Ontario a rendu une ordonnance le 6 
décembre 2013 à l’effet qu’un montant de 201 352,42 $ soit débloqué auprès de Interactive Broker pour 
payer les frais des procureurs qui représentent les investisseurs devant les instances ontariennes8. Le 
procureur de l’Autorité soutient que cette décision aurait été portée en appel par l’intimé Weizhen Tang. 

[8] Il a donc soumis au Bureau que les motifs initiaux existent toujours, que les procédures se 
poursuivent devant la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario et que l’enquête est toujours en 
cours. De plus, il soumet qu’il est dans l’intérêt du public que l’ordonnance soit renouvelée jusqu’à la fin 
des procédures se déroulant en Ontario.  

[9] Il a par conséquent demandé au Bureau de prolonger l’ordonnance de blocage initialement 
prononcée le 14 avril 2009 pour une période de 120 jours. 

L’ANALYSE 

[10] Il appert que l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut demander 
au Bureau de prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une personne qui fait l’objet d’une enquête de 
ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession9.  

[11] De même, le Bureau peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait l’objet d’une 
enquête, afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne 
qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle10. 

                                            
5 In the matter of Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen Tang and Associates inc., 

Weizhen Tang Corp. and Weizhen Tang, Ontario Securities Commission (Tor.), February 2nd, 2014, 
Alan J. Lenczner, 5 pages. 

6  L.R.O. . 1990, c. S.5.  
7  Id. 
8  Tom Tong, Receiver for Winwin capital Management, LLC, Winwin Capital Limited Partnership, J.O.R 

& Associates, LLC, Winwin Capital Partners, LP, and Bluejay Investment, LLC, D/B/A Vintage 
International Investment, LLC c. Oversea Chinese Fund limited partnership, Weizhen Tang and 
Associates inc., Weizehn Tang Corp. and Weizhen Tang, Ontario Superior Court of Justice (Tor.), 
December 6th, 2013, j. F. J. C. Newbould, 2 pages. 

9 Précitée, note 2, art. 249 (1°). 
10 Id., art. 249 (2°). 
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[12] Enfin, le Bureau peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des fonds, titres ou autres 
biens dont il a le dépôt ou qui en ont la garde ou le contrôle11. Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les 
valeurs mobilières prévoit que le Bureau peut prolonger une ordonnance de blocage si les personnes 
intéressées ne manifestent pas leur intention de se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que 
les motifs de l’ordonnance de blocage initiale ont cessé d’exister.  

[13] Or, aucune des parties intéressées ne s’est prévalue de l’opportunité qui lui était offerte de se faire 
entendre par le biais d’un procureur lors de l’audience, dans le but de s’opposer au renouvellement de 
l’ordonnance de blocage. Il appert que l’enquête de l’Autorité se poursuit, afin notamment de prêter 
assistance à la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario. 

[14] Il appert également que des procédures administratives sont toujours en cours en Ontario. Somme 
toute, les motifs de l’ordonnance initiale subsistent. Dans ces circonstances, le Bureau est prêt à 
prononcer une décision à l’effet de prolonger le blocage dans le présent dossier. 

LA DÉCISION 

[15] Le Bureau de décision et de révision a pris connaissance de la demande de l’Autorité des marchés 
financiers, telle que présentée au cours de l’audience du 1er mai 2014. Le Bureau souligne que les 
intimés, malgré la signification de l’avis d’audience, n’étaient pas représentés à l’audience et ont, par 
conséquent, fait défaut d’établir que les motifs de l’ordonnance initiale ont cessé d’exister. 

[16] Considérant la demande de l’Autorité, le fait que les motifs initiaux existent toujours et que 
l’enquête se poursuit, afin notamment de prêter assistance aux diverses procédures entreprises en 
Ontario, le Bureau est prêt à accueillir la demande de prolongation de blocage. 

[17] Par conséquent, en vertu de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers et de l’article 
250 de la Loi sur les valeurs mobilières, le Bureau prolonge l’ordonnance de blocage n° 2009-007-001 
qu’il a prononcée le 14 avril 200912, telle que renouvelée depuis13 : 

o  IL ORDONNE à Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., 
Weizhen Tang Corporation et Weizhen Tang, à leurs dirigeants, représentants et 
administrateurs, et à toute personne ayant connaissance de la décision du Bureau de 
décision et de révision de ne pas retirer de fonds, titres ou autres biens dans les mains 
d’Interactive Broker qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle; 

o IL ORDONNE à Interactive Broker de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens 
qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour le compte de Oversea Chinese 
Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., Weizhen Tang Corporation et 
Weizhen Tang. 

[18] Conformément à l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières, la présente ordonnance de 
prolongation de blocage entre immédiatement en vigueur pour une période de 120 jours, renouvelable, à 
moins qu’elle ne soit modifiée ou abrogée avant l’échéance de ce terme. 

                                            
11 Id., art. 249 (3°). 
12 Précitée, note 3. 
13 Précitée, note 4. 
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Fait à Montréal, le 2 mai 2014. 
 (S) Claude St Pierre 
 Me Claude St Pierre, vice-président 
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c. 
VILARON COMPAGNIE 
et 
SIMON VODOVOS 
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DÉCISION SUR DEMANDE DE PÉNALITÉ ADMINISTRATIVE, D’INTERDICTION D’OPÉRATION SUR VALEURS ET D’AGIR À 

TITRE DE CONSEILLER ET MESURE PROPRE À ASSURER LE RESPECT DE LA LOI 
[art. 265, 266 et 273.1, Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, art. 93 et 94,Loi sur l’Autorité des 

marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2,] 
 
 
Me Marie-Michelle Côté 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
 
Date d’audience : Le 26 septembre 2013 
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DÉCISION 
 

[1] Le 14 mai 2013, l’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité »), demanderesse en l’instance, a 
adressé au Bureau de décision et de révision (le « Bureau ») une demande relative à Vilaron Compagnie 
et Simon Vodovos, intimés en l’instance, le tout afin que le tribunal prononce les ordonnances suivantes à 
l’égard de ces intimés : 

 une ordonnance d’interdiction d’agir à titre de conseiller et de gestionnaire de fonds 
d’investissement à l’encontre des intimés, en vertu de l’article 266 de la Loi sur les valeurs 
mobilières1 et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers2; 

 une ordonnance d’interdiction d’opérations sur valeurs à l’encontre des intimés, en vertu de 
l’article 265 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers; 

 une mesure propre à assurer le respect de la loi à l’encontre de Simon Vodovos, à savoir 
retirer tout site Internet portant sur les activités de Vilaron, en vertu de l’article 94 de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers; 

 une pénalité administrative de 3 000 $ à l’encontre de Vilaron Compagnie, pour avoir agi 
illégalement à titre de courtier, de conseiller ou de gestionnaire de fonds d’investissement, en 
vertu de l’article 273.1 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers; 

 une pénalité administrative de 5 000 $ à l’encontre de Vilaron Compagnie, pour avoir fourni de 
l’information fausse ou trompeuse dans le cadre d’un prospectus, en vertu de l’article 273.1 de 
la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers; 

 une pénalité administrative de 5 000 $ à l’encontre de Simon Vodovos, pour avoir agi 
illégalement à titre de courtier pour le compte d’une personne soumise à l’inscription ainsi qu’à 
titre de conseiller, en vertu de l’article 273.1 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 
93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers; 

 une pénalité administrative de 5 000 $ à l’encontre de Simon Vodovos, pour pour avoir fourni 
de l’information fausse ou trompeuse à l’occasion d’une opération sur titre, en vertu de l’article 
273.1 de la Loi sur les valeurs mobilières et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers; 

LA DEMANDE 

1. Par la présente, la Demanderesse, l’Autorité des marchés financiers (ci-après l’  « Autorité ») 
demande au Bureau de décision et de révision (ci-après le « Bureau ») de bien vouloir : 
 

                                            
1 L.R.Q., c. V-1.1. 
2 L.R.Q., C. A-32.2. 
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 Prononcer une ordonnance d’interdiction, interdisant les intimés, Simon Vodovos (ci-après 
« Vodovos ») et Vilaron Compagnie (ci-après « Vilaron ») d’agir à titre de conseiller en valeurs 
et de gestionnaire de fonds d’investissement; 
 

 Prononcer une ordonnance d’interdiction, interdisant Vodovos et Vilaron toute activité en vue 
d’effectuer une opération sur valeurs;  
 

 Ordonner à Simon Vodovos de retirer le site internet www.by2clicksinvestments.com, ainsi que 
tout autre site internet portant sur les activités de Vilaron, de By2clicks Investments et de toute 
autre entité de même nature;   
 

 Imposer à Vilaron une pénalité administrative de 3 000$ pour avoir agi illégalement à titre de 
courtier en valeurs, de conseiller en valeurs et de gestionnaire de fonds d’investissement; 
 

 Imposer à Vilaron une pénalité administrative de 5 000$ pour avoir fourni de l’information fausse 
ou trompeuse dans le cadre d’un prospectus; 
 

 Imposer à Vodovos une pénalité administrative de 2 000$ pour avoir agi illégalement à titre de 
courtier en valeurs pour le compte d’une personne soumise à l’inscription ainsi qu’à titre de 
conseiller en valeurs; 
 

 Imposer à Vodovos une pénalité administrative de 5 000$ pour avoir fourni de l’information 
fausse ou trompeuse à l’occasion d’une opération sur titre; 
 

I. LES PARTIES 
 

2. L’Autorité est l’organisme responsable de l’application notamment de la Loi sur les valeurs 
mobilières, chapitre V-1.1 (ci-après la « LVM »). Elle exerce les fonctions qui y sont prévues 
conformément à l’article 7 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2 (ci-après 
la « LAMF »); 

 
3. Vodovos est un individu résident de l’Ile-Perrot, Québec, ne détenant aucune inscription auprès de 

l’Autorité, le tout tel qu’il appert de l’attestation d’absence de droit de pratique; 
 

4. Vodovos est également actionnaire majoritaire et président-directeur général de Vilaron, compagnie 
immatriculée le 5 novembre 2012, le tout tel qu’il appert de l’état des informations au Registre des 
entreprises du Québec (ci-après le « REQ »); 

 
5. Selon le REQ, Vilaron est une société d’investissement. Toutefois, tel qu’il appert de l’attestation 

d’absence de prospectus et de l’attestation d’absence de droit de pratique, annexée aux présentes, 
en liasse, elle ne détient aucune inscription auprès de l’Autorité et aucun prospectus à son égard n’a 
été visé au Québec; 
 
II. LES FAITS À L’ORIGINE DES DEMANDES 

 
6. Tel qu’il sera détaillé ci-dessous et démontré lors de l’audience, Vodovos est un jeune homme de 19 

ans, habitant la résidence de ses parents et s’improvisant, par l’entremise de diverses sociétés, 
courtier en valeurs, gestionnaire de portefeuille, fournisseur de services internet, développeur 
informatique, fournisseur de services de marketing, etc.;  
 

7. Or, par leurs représentations ou leurs gestes, Vilaron et Vodovos enfreignent activement les articles 
148, 149, 196 et 197 de la LVM, et présentent, ce faisant, un risque important auprès du public;  
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a. Entreprises de Vodovos 

 
8. En plus de la société Vilaron, Vodovos détient premièrement une entreprise individuelle portant le 

numéro d’immatriculation 2267119495 et le nom « Par2clics » ou « By2clicks » en anglais (ci-après, 
«Par2»), tel qu’il appert de l’état des informations au REQ 
 

9. Par2 est décrite au REQ (pièce D-4) comme exerçant les activités suivantes : fournisseur de services 
Internet et de sites portails de recherche et développeur en matière de progiciel; 

 
10. Sur le site www.crunchbase.com, il est indiqué que Par2 aurait été fondé en 2000 à titre de « leading 

Canadian internet investment company », le tout tel qu’il appert d’une impression dudit site; 
 

11. Deuxièmement, toujours sur le site www.crunchbase.com, on promut la compagnie Globotech 
Corporation (ci-après « Globotech »), dont Vodovos serait apparemment le président-directeur 
général. Or, aucune telle inscription n’a été repérée au REQ;   
 

12. Troisièmement, sur le site www.salespider.com, Vodovos est affiché en tant que spécialiste en 
marketing internet pour la compagnie Vodovos Media à Montréal, le tout tel qu’il appert d’une 
impression dudit site internet. Aucune inscription au nom de Vodovos Média n’existe auprès du REQ;  

 
13. Finalement, sur un site intitulé www.ventureden.com, on promut des opportunités d’investissement et 

de placements dans la compagnie SPFX Realty Group (ci-après, « SPFX »), laquelle aurait 
supposément été fondée par Vodovos en 2007, le tout tel qu’il appert d’une impression de la publicité 
repérée sur ce site;  

 
14. Selon ce même site (pièce D-7), SPFX est à la recherche d’investissements de 1 000 000$ afin de 

faire l’achat de propriétés pour revente à profit;  
 

15. Nous notons que le profil « Linkedin » de Vodovos réfère également à SPFX, Vodovos s’identifiant 
comme propriétaire de l’entreprise, le tout tel qu’il appert d’une impression dudit profil;  

 
b. Les activités et les employés de Vilaron 

 
16. De nombreuses publicités visant spécifiquement la compagnie Vilaron ont également été repérées 

pour des activités variant du service internet à la vente et distribution du pétrole brut, le tout tel qu’il 
appert d’une impression desdites publicités; 
 

17. Le Site Internet de Par2, au www.by2clicksinvestments.com/about-us (ci-après, le « Site Vilaron »), 
indique toutefois ce qui suit au sujet de Vilaron:  
 

“ABOUT US 
 
Founded in 2009, Vilaron Corporation is a well established Montreal-based 
independent investment management firm focused on equities and fixed 
income securities. We serve hundreds of high net worth individuals, multi-
generational families, trusts, estates, investment holding companies, 
foundations, and select institutions.  
 
Our mission is to preserve and grow our clients’ financial wealth through 
responsible portfolio management so that they meet their investment 
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objectives. Our commitment to a high level of personalized services also 
ensures we help clients meet their evolving needs.”  

 
tel qu’il appert plus amplement d’une copie du Site Vilaron; 

 
18. Toujours sur le Site Vilaron, nous retrouvons le nom des employés suivants : 

 
 Alain Sehn, “Chief Operations Officer”; 
 Michael Canyon, “Chief Financial Officer”;  
 Jonathan Hansen, “Senior Trader”; 
 Ben Fielding, “Administrator”; 

 
19. Chacun de ces noms est également accompagné d’une brève biographie professionnelle. Des 

recherches ont par contre démontré que des faits importants relatés par ces biographies sont 
entièrement fictifs;  

 
20. En effet, les démarches de l’Autorité auprès des différents ordres professionnels auxquels ces 

individus seraient inscrits ainsi qu’auprès des universités desquelles ils auraient apparemment 
graduées nous démontrent que ces biographies ont, du moins en partie, été inventées de toutes 
pièces, le tout tel qu’il appert des réponses fournies à nos demandes par l’Ordre des comptables 
professionnels agrées du Québec, l’Université McGill et l’Université Concordia; 

 
c. Le Fonds 

 
21. Le 9 janvier 2013, un enquêteur de l’Autorité (ci-après, l’ « Enquêteur ») transmet un courriel via le 

Site Vilaron, démontrant un intérêt dans leurs fonds de couverture (ci-après, le « Fonds ») et 
requérant de l’information additionnelle à ce sujet, le tout tel qu’il appert plus amplement d’une copie 
dudit courriel; 

 
22. La journée même, l’Enquêteur reçoit une réponse provenant de l’adresse courriel 

« helen.vilaron@[...] » lui faisant part de la disponibilité du Fonds au public ainsi que de son 
rendement actuel d’environ 5,2 %, le tout tel qu’il appert d’une copie dudit échange; 

 
23. Dans le cadre de son courriel, « Helen » indique également qu’un prospectus est disponible sur 

demande, mais qu’essentiellement, le Fonds investit dans « North American equities from large and 
medium size cap companies ». Elle propose alors de transmettre les coordonnées de l’Enquêteur au 
gestionnaire du Fonds, ce dernier étant en mesure de lui communiquer le prospectus, ce à quoi 
l’Enquêteur obtempère; 

 
24. Dans les heures qui suivent, l’Enquêteur reçoit un courriel de Vodovos (ci-après, le « Courriel du 9 

janvier »), accompagné d’un document intitulé « Vilaron Capital Invest-ments Fund -Vilaron Hedge 
Fund» (ci-après le « Prospectus ») et indiquant ce qui suit : 

 
“Hello Kate my name is Simon I am one of the fund managers at Vilaron 
Corporation. Our current fund is called the Vilaron Capital Investments Fund 
which invests directly in North American equities, specifically large and 
medium sized capitalization companies such as; Facebook, Exxon Mobile, 
Yahoo, General Motors, Microsoft, Apple, Macdonalds, Royal Bank of 
Canada, Bank of Montreal, etc.  
 
We use the long/short strategy which allows us to buy long on stocks which 
will increase in value over time and selling short, stocks that will decrease in 
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value. The buying long and selling short method is one of the most used and 
practiced investment strategies that hedge funds use today.  
 
I will be calling you later today to speak to you about our fund and what we 
can offer you and how we can generate profits to you. I thank you for your 
interest in our fund and would like to ask you if there is a specific time you 
would like me to reach you? 
 
Sincerely,  
 
Simon » 

 
Le tout tel qu’il appert plus amplement d’une copie dudit échangeainsi que d’une copie du 
Prospectus; 

 
25. Tel qu’il appert de l’attestation d’absence de prospectus, ce Prospectus n’a jamais été visé par 

l’Autorité;  
 

26. Par ailleurs, il y est indiqué que la souscription minimale au Fonds est de 50 000 $, que le Fonds vise 
les « Eligible Investors » et qu’il est géré par Vilaron; 

 
27. Selon le Prospectus, et contrairement à ce qui est mentionné au Site Vilaron, les directeurs du 

gestionnaire du Fonds (Vilaron) sont Simon Vodovos, Nassila Ouadahi et Jonathan Han-sen. D’autre 
part, les directeurs du Fonds sont ceux mentionnés précédemment et apparais-sant sur le Site 
Vilaron, soit Alain Sehn, Michael Canyon, Jonathan Hansen et Ben Fielding; 

 
28. Aucune de ces personnes n’est inscrite auprès de l’Autorité, le tout tel qu’il appert plus amplement 

des attestations d’absence de droit de pratique; 
 

29. Au contraire, tel que mentionné précédemment, les informations mentionnées au Prospectus à 
l’égard de ces personnes sont, du moins en partie, fictives, et, tel qu’il sera détaillé ci-dessous, au 
moins l’une d’entre elles a été frauduleusement appropriée; 

 
30. Finalement, le Formulaire de souscription identifie la Banque Nationale du Canada comme étant 

l’entité financière où le compte corporatif du Fonds aurait été ouvert. Toutefois, les vérifications 
effectuées auprès de cette banque ne révèlent aucun tel compte, le tout tel qu’il appert plus 
amplement de la réponse fournie par les représentants de la Banque Nationale du Canada; 

 
31. Le 10 janvier 2013, l’Enquêteur reçoit un appel du téléphone cellulaire de Vodovos. Ce dernier fournit 

alors à l’Enquêteur les informations suivantes :  
 

 Afin de rassurer ce denier quant à la légitimité et la viabilité de ce fonds, il invoque son 
travail constant sur le Fonds depuis l’année 2009 et prétend que ses bureaux seraient 
situés au 20e étage de la Tour CIBC, soit le 1155, boul. René-Lévesque Ouest, à 
Montréal (ci-après, la « Tour CIBC »); 
 

 Concernant la définition du terme « Eligible Investors » tel qu’employé au Prospectus, 
Vodovos confirme que les dispositions afférentes ne visent que les gens de l’étranger. 
Aucune telle restriction ne s’applique à un citoyen canadien; 

 
 Il note que, malgré que des mesures soient prises pour protéger le capital, il ne s’agit pas 

d’un placement garanti; 
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 Il dit avoir plusieurs investisseurs dans son fonds, surtout de Montréal, mais aussi de 

l’Alberta et de Vancouver;  
 

 Quant à la structure interne de Vilaron, gestionnaire du Fonds, Vodovos explique que les 
« traders » sont à l’emploi de cette dernière, toujours sous la supervision des directeurs 
du Fonds. Les « traders » travaillent à partir de Bloomberg et d’un compte de courtage 
corporatif; 

 
 Concernant les commissions, celles-ci sont prélevées seulement dans l’éventualité d’un 

profit. Des frais de gestion de 2,3 % s’appliquent également. Le Fonds prévoit, en sus, 
des frais de performance, un incitatif pour les « traders ». Ces derniers sont de l’ordre de 
20 %;  

 
 Finalement, en réponse aux demandes de l’Enquêteur concernant le compte de banque 

employé par le Fonds et la destination de son investissement, Vodovos, cherchant à 
rassurer ce dernier, identifie la Banque Nationale du Canada; 
 

32. En concluant l’appel, Vodovos annonce à l’Enquêteur qu’il lui transmettra un formulaire d’application 
(ci-après le « Formulaire de souscription ») et une copie des états financiers. Sur réception du 
Formulaire de souscription dûment complété, un agent de conformité vérifiera s’il s’agit bien de 
« legitimately acquired money », suite à quoi il sera prêt à investir à son nom; 
 

33. La journée même, « Helen » transmet à l’Enquêteur le Formulaire de souscription et un rapport sur le 
Fonds daté du 30 novembre 2012, le tout tel qu’il appert d’une copie de ces documents annexée aux 
présentes; 

 
34. Les états financiers promis n’ont par contre jamais été reçus par l’Enquêteur;  

 
35. Selon les documents obtenus, le Fund a été constitué le 17 juin 2009. Le prospectus ainsi que le 

rapport sur le Fonds contiennent des informations quant aux performances du Fonds depuis 2009; 
 

36. Un suivi des intentions de l’Enquêteur est par la suite effectué auprès de ce dernier, le tout tel qu’il 
appert des courriels échangés entre l’Enquêteur et « Helen » entre le 10 et le 23 janvier 2013; 

 
37. Suite à l’appel, l’Enquêteur confirme par ses démarches à la Tour CIBC que, contrairement aux 

propos de Vodovos, il n’existe aucun bureau inscrit au nom de Vilaron dans cet édifice;   
 

38. De plus, du 20 janvier au 4 février 2013, des vérifications additionnelles sont effectuées afin de 
confirmer l’identité de Vodovos. Tel qu’il appert de l’information obtenue du fournisseur de services 
internet ainsi que de l’information obtenue du fournisseur de services téléphoniques, jointe aux 
présentes, le compte employé afin d’envoyer le Courriel du 9 janvier est inscrit au nom de Simon 
Vodovos et tant l’adresse au dossier que les numéros de téléphone utilisés correspondent aux 
coordonnées de ce dernier;  

 
39. Tel que mentionné précédemment, les vérifications effectuées auprès de la Banque Nationale 

confirment d’autant plus qu’il n’existe à cette banque aucun compte au nom de Vilaron ou du Fonds; 
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40. Finalement, l’Enquêteur constate que Mme Nassila Ouadahi est indiquée au Formulaire de 
souscription à titre non seulement de directrice de Vilaron, mais également à titre de « Chief 
Compliance Officer » et de « Portfolio Manager » avec l’adresse courriel suivante nasilla.vilaron@[...];  

 
41. Le 15 février 2013, l’Enquêteur organise une rencontre avec Mme Ouadahi, le tout afin de vérifier son 

implication dans le cadre du Fonds;  
 

42. Lors de cette rencontre, Mme Ouadahi affirme être une étudiante en administration à l’UQAM, n’avoir 
jamais été à l’emploi de Vilaron à titre de chef de la conformité ou autre, et  ne pas reconnaître 
l’adresse courriel nasilla.vilaron@[...]; 

 
43. Elle affirme que, finalement, son unique contacte avec Vilaron suivait la publication d’une offre 

d’emploi à laquelle elle avait répondu en décembre 2012 sur le site www.kijiji.ca; 
 

44. En effet, les 7 et 8 décembre 2012, Vilaron avait publié des annonces sur le site www.kijiji.ca  afin de 
solliciter des candidats pour l’emploi d’agent de conformité. Dans ces annonces, Vilaron indiquait:  

 
« Investment institution is seeking compliance officers (…) We are currently 
seeking a compliance officer to work a tour hedge fund. This career has 
great benefits, great salary, and bonuses. » 

 
Le tout tel qu’il appert plus amplement d’une copie desdites annonces; 

 
45. Ayant démontré son intérêt, elle a été contactée par téléphone par Vodovos directement, lequel lui a 

présenté les différents postes disponibles, soit agent de vente de fonds et agent de conformité; 
 

46. Sauf un contact subséquent avec « Helen » afin de tenter de fixer une rencontre avec Vodovos, 
aucun contact ultérieur n’est intervenu entre Mme Ouadahi et le ou les représentant(s) de Vilaron; 

 
47. Nous joignons l’ensemble des échanges courriel entre Vilaron et ses représentants et Mme Ouadahi; 

 
48. Or, il appert de ce qui précède que Vodovos s’est illégalement et faussement approprié de l’identité 

d’au moins une personne, soit de Mme Ouadahi, afin d’attribuer de la crédibilité au Fonds et ainsi 
solliciter des placements auprès d’investisseurs; 

[2] L’Autorité a présenté les arguments suivants à l’appui de sa demande : 

III. LES MANQUEMENTS 
 

a. Vilaron 
 

49. Tel que mentionné précédemment, Vilaron n’est pas inscrite auprès de l’Autorité;  
 

50. Vilaron agit néanmoins à titre de gestionnaire de fonds d’investissement notamment, en s’affichant 
comme tel dans le cadre du Formulaire de souscription et en gérant la collecte de ces formulaires 
pour le compte du Fonds, le tout en violation de l’article 148 de la LVM; 

 
51. Vilaron agit également à titre de courtier en valeurs, et ce, par l’entremise du Site Vilaron, où il 

sollicite auprès du public des participations dans le Fonds, le tout en violation de l’article 148 de la 
LVM; 
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52. Par ailleurs, Vilaron agit à titre de gestionnaire de portefeuille et donc de conseiller en placements au 
sens de l’article 5 de la LVM en s’affichant à titre de « Investment Manager » dans le cadre du 
Prospectus ainsi que sur le Site Vilaron, le tout en violation de l’article 148 de la LVM;  

 
53. Au surplus, Vilaron, à titre de gestionnaire du Fonds, fournit de l’information fausse ou trompeuse 

dans le cadre d’un prospectus, en mentionnant, entre autres : 
 

 Que Nassila Ouadahi agit à titre d’administratrice de Vilaron; 
 Que les bureaux de Vilaron se situent au 1155 René-Lévesque à Montréal;  
 Que Michael Canyon, prétendu administrateur du Fonds, est membre de l’Ordre des 

comptables professionnels agréés du Québec;  
 Que Alain Sehn, prétendu administrateur du Fonds, est diplômé de l’Université McGill;  
 Que Jonathan Hansen, prétendu administrateur du Fonds, et de Vilaron, détient un 

diplôme du John Molson School of Business de l’Université Concordia; 
 Que Ben Fielding, prétendu administrateur du Fonds, a gradué avec un « Bachelor of 

Arts » de l’Université Concordia en 2001; 
 

le tout en violation de l’article 196(1) de la LVM; 
 
b. Vodovos 

 
54. Tel que mentionné précédemment, Vodovos n’est pas inscrit auprès de l’Autorité;  

 
55. Vodovos agit néanmoins à titre de courtier en valeurs, notamment, en sollicitant auprès du public des 

participations dans le Fonds pour le compte de Vilaron, le tout en violation de l’article 149 de la LVM; 
 

56. Au surplus, Vodovos, à titre de président-directeur général de Vilaron, le gestionnaire de portefeuille 
du Fonds, agit également à titre de conseiller en valeurs, le tout en violation de l’article 149 de la 
LVM; 

 
57. En effet, à sa page 11, le Prospectus (pièce D-15) mentionne que la gestion du Fonds est sujette à la 

supervision immédiate des administrateurs de Vilaron. Au surplus, Vodovos s’affiche à titre de 
« portfolio manager » dans le cadre du Formulaire de souscription; 

 
58. Finalement, Vodovos, en réponse aux préoccupations de l’investisseur potentiel, fournit de 

l’information fausse ou trompeuse à propos d’une opération sur titres, mentionnant, entre autres, à 
l’Enquêteur et que le compte bancaire du Fonds se trouve à la Banque Nationale du Canada et que 
les bureaux desquels opère le Fonds se retrouvent à Tour CIBC à Montréal, le tout en violation de 
l’article 197(1) de la LVM; 

 
IV. LES CONCLUSIONS RECHERCHÉES  

 
59. Nous attirons l’attention du Bureau de décision et de révision sur les éléments factuels suivants, 

lesquels éléments sont particulièrement alarmants en l’espèce : 
 

 Vodovos est présentement âgé de dix-neuf ans et ne possède aucune expérience 
académique ou autre en matière de fonds d’investissement. Il est néanmoins l’âme 
dirigeante de Vilaron;  
 

 Vilaron a créé, de toutes pièces un prospectus à l’aide d’information fausse, et sollicite 
activement la participation du public. Il y a donc un risque important d’appropriation de 
fonds; 
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 Vodovos s’est approprié de l’identité d’une étudiante et administration afin d’avancer ses 

objectifs; 
 

 Le nom de Vodovos est affiché dans le cadre de nombreuses publicités lesquelles 
sollicitent la participation d’investisseurs dans de nombreux secteurs d’affaires 
extrêmement variés, suggérant un manque de légitimité; 

 
60. À la lumière de ce qui précède, l’Autorité demande, pour la protection des épargnants et dans l’intérêt 

public, que le Bureau prononce les interdictions demandées aux conclusions de la présente 
demande; 
 

61. Au surplus, et également pour la protection de l’intérêt public et des épargnants, l’Autorité demande 
au Bureau d’ordonner à Simon Vodovos de retirer le site internet www.by2clicksinvestments.com, 
ainsi tout autre site internet portant sur les activités de Vilaron, de By2clicks Investments et de toute 
autre entité de même nature;   

 
62. Finalement, il est dans l’intérêt public d’imposer les pénalités administratives réclamées en lien avec 

chacun des manquements détaillés ci-haut ; 

L’AUDIENCE 

[3] L’audience tenue au siège du Bureau le 26 septembre 2013 a eu lieu en l’absence des personnes 
intimées. Elles n’étaient pas non plus représentées. La procureure de l’Autorité a alors avisé le Bureau 
que dans le présent dossier, les parties en sont venues à une entente. Elle a déposé le texte d’une 
entente dénommée transaction en preuve, ainsi qu’un courriel envoyé par Simon Vodovos, intimé en 
l’instance. 

[4] Ce courriel confirme que ce dernier, à titre d’unique administrateur de Vilaron Compagnie était 
autorisé à signer la transaction déposée en preuve, qu’il savait qu’il pouvait être représenté par procureur 
devant le Bureau mais qu’il a plutôt choisi de comparaître personnellement et finalement, qu’il consentait 
au dépôt de la transaction qu’il a signée le 16 septembre 2013, même en son absence. 

[5] Elle a enfin déposé les pièces à l’appui de la demande de l’Autorité, le tout avec le consentement des 
intimés. La transaction conclue entre l’Autorité et les intimés est telle que suit : 

«  
 

TRANSACTION 
 
 

ATTENDU QUE l’Autorité des marchés financiers (ci-après l’« Autorité ») a 
pour mandat, notamment, d’assurer la protection des investisseurs, de favoriser 
le bon fonctionnement du marché des valeurs mobilières et de prendre toute 
mesure prévue à la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (ci-après la 
« LVM »); 

ATTENDU QUE l’Autorité, en vertu des pouvoirs lui étant attribués par la LVM, 
peut instituer une enquête afin de, notamment, s’assurer de l’application des 
dispositions de la LVM et de ses règlements ainsi que de réprimer les 
infractions à la LVM ou à ses règlements; 
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ATTENDU QUE Simon Vodovos (ci-après « Vodovos ») ne détient aucune 
inscription auprès de l’Autorité; 

ATTENDU QUE Vodovos est actionnaire majoritaire et président-directeur 
général de Vilaron compagnie inc. (ci-après « Vilaron »), compagnie 
immatriculée le 5 novembre 2012; 

ATTENDU QUE Vilaron ne détient aucune inscription auprès de l’Autorité et 
aucun prospectus à son égard n’a été visé au Québec; 

ATTENDU QUE les faits exposés aux paragraphes 6 à 48 de la Demande de 
l’Autorité des marchés financiers afin d’obtenir l’émission d’ordonnances 
d’interdiction d’opérations sur titre, d’exercer l’activité de conseiller en valeur et 
de gestionnaire de fonds d’investissement et de retrait de sites internet, et afin 
d’imposer des pénalités administratives (ci-après la « Demande ») datée du 13 
mai 2013 démontrent que Vodovos et Vilaron (ci-après ensemble les 
« Intimés ») ont commis plusieurs manquements à la LVM; 

ATTENDU QUE Vilaron agit à titre de gestionnaire de fonds d’investissement 
notamment, en s’affichant comme tel dans le cadre d’un formulaire de 
souscription et en gérant la collecte de ces formulaires pour le compte du fonds 
de couverture Vilaron (ci-après le « Fonds »), le tout en violation de l’article 148 
de la LVM; 

ATTENDU QUE Vilaron agit également à titre de courtier en valeurs, et ce, par 
l’entremise du www.by2clicksinvestments.com/about-us (ci-après le « Site 
Vilaron ») où il sollicite auprès du public des participations dans le Fonds, le 
tout en violation de l’article 148 de la LVM; 

ATTENDU QUE par ailleurs, Vilaron agit à titre de gestionnaire de portefeuille 
et donc de conseiller en placements au sens de l’article 5 de la LVM en 
s’affichant à titre de « Investment Manager » dans le cadre d’un document 
intitulé « Vilaron Capital Investments Fund -Vilaron Hedge Fund» (ci-après le 
« Prospectus ») ainsi que sur le Site Vilaron, le tout en violation de l’article 148 
de la LVM; 

ATTENDU QUE Vilaron, à titre de gestionnaire du Fonds, fournit de 
l’information fausse ou trompeuse dans le cadre d’un prospectus, en 
mentionnant, entre autres : 

 Que Nassila Ouadahi agit à titre d’administratrice de Vilaron; 
 Que les bureaux de Vilaron se situent au 1155 René-Lévesque à 

Montréal;  
 Que Michael Canyon, prétendu administrateur du Fonds, est 

membre de l’Ordre des comptables professionnels agréés du 
Québec;  

 Que Alain Sehn, prétendu administrateur du Fonds, est diplômé 
de l’Université McGill;  

 Que Jonathan Hansen, prétendu administrateur du Fonds, et de 
Vilaron, détient un diplôme du John Molson School of Business 
de l’Université Concordia; 

 Que Ben Fielding, prétendu administrateur du Fonds, a gradué 
avec un « Bachelor of Arts » de l’Université Concordia en 2001; 

 
 le tout en violation de l’article 196(1) de la LVM; 
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ATTENDU QUE Vodovos agit à titre de courtier en valeurs, notamment, en 
sollicitant auprès du public des participations dans le Fonds pour le compte de 
Vilaron, le tout en violation de l’article 149 de la LVM; 

ATTENDU QUE Vodovos, à titre de président-directeur général de Vilaron, le 
gestionnaire de portefeuille du Fonds, agit également à titre de conseiller en 
valeurs, le tout en violation de l’article 149 de la LVM; 

ATTENDU QUE dans le cadre du Prospectus, Vododos mentionne que la 
gestion du Fonds est sujette à la supervision immédiate des administrateurs de 
Vilaron. Au surplus, Vodovos s’affiche à titre de « portfolio manager » dans le 
cadre du Formulaire de souscription; 

ATTENDU QUE Vodovos, en réponse aux préoccupations de l’investisseur 
potentiel, fournit de l’information fausse ou trompeuse à propos d’une opération 
sur titres, mentionnant, entre autres, à l’Enquêteur que le compte bancaire du 
Fonds se trouve à la Banque Nationale du Canada et que les bureaux desquels 
opère le Fonds se retrouvent à Tour CIBC à Montréal, le tout en violation de 
l’article 197(1) de la LVM; 

ATTENDU QUE l’Autorité peut, en vertu de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité 
des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2 (ci-après la « LAMF »), s’adresser au 
Bureau de décision et de révision (ci-après le « Bureau ») afin d’exercer les 
fonctions et pouvoirs prévus par les dispositions de la LVM; 

ATTENDU QUE l’Autorité peut s’adresser au Bureau, en vertu de l’article 273.1 
de la LVM, afin d’obtenir l’imposition d’une pénalité administrative vu le défaut 
de respecter des dispositions de la LVM; 

ATTENDU QUE le 15 mai 2013, l’Autorité a signifié la Demande datée du 13 
mai 2013 aux Intimés; 

ATTENDU QUE le 29 mai 2013, suite à la signification de la Demande, Vilaron 
a été radiée d’office du Registre des entreprises suivant une dissolution 
volontaire; 

ATTENDU QUE les parties désirent conclure une transaction visant le 
règlement du présent dossier; 

 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. Le préambule fait partie des présentes et doit présider à son interprétation; 

2. Les Intimés admettent les faits allégués aux paragraphes 2 à 58 de la 
Demande datée du 13 mai 2013 et produite au présent dossier du Bureau; 

3. Les Intimés consentent au dépôt devant Bureau des pièces D-1 à D-22 
alléguées à la Demande datée du 13 mai 2013; 

4. Vilaron consent, en vertu de la présente transaction, et dès l’approbation 
par le Bureau des termes et conditions des présentes, le cas échéant, à : 
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En vertu de l’article 266 de la Loi sur les valeurs mobilières 

- cesser toute activité, directement, indirectement, en vue d’exercer 
l’activité de gestionnaire de fonds d’investissement ou de conseiller 
en valeurs;  

 En vertu de l’article 265 de la Loi sur les valeurs mobilières 

- cesser toute activité en vue d’effectuer une opération sur valeurs ; 

 En vertu de l’article 94 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers: 

- retirer, à l’intérieur d’un délai de cinq (5) jours du jugement à 
intervenir au présent dossier, le site internet 
www.by2clicksinvestments.com, ainsi que tout autre site internet 
portant sur les activités de Vilaron, de By2clicks Investments et de 
toute autre entité de même nature.   

 En vertu des articles 148 et 273.1 de la Loi sur les valeurs 
mobilières 

- payer une pénalité administrative au montant de deux mille dollars 
(2 000 $), et ce, conformément à l’article 273.1 de la Loi sur les 
valeurs mobilières pour avoir agi illégalement à titre de courtier en 
valeurs, de conseiller en valeurs et de gestion-naire de fonds 
d’investissement, le tout en contravention de l’article 148 de la Loi 
sur les valeurs mobilières; 

 En vertu des articles 196(1) et 273.1 de la Loi sur les valeurs 
mobilières 

- payer une pénalité administrative, au montant de trois mille cinq 
cents dollars (3 500 $), et ce, conformément à l’article 273.1 de la 
Loi sur les valeurs mobilières pour avoir fourni des informations 
fausses ou trompeuses dans le cadre d’un prospectus, le tout en 
contravention de l’article 196(1) de la Loi sur les valeurs mobilières; 

5. Vodovos consent, en vertu de la présente transaction, et dès l’approbation 
par le Bureau des termes et conditions des présentes, le cas échéant, à : 

En vertu de l’article 266 de la Loi sur les valeurs mobilières 

- cesser toute activité, directement, indirectement, en vue d’exercer 
l’activité de gestionnaire de fonds d’investissement ou de conseiller 
en valeurs;  

En vertu de l’article 265 de la Loi sur les valeurs mobilières 

- cesser toute activité en vue d’effectuer une opération sur valeurs ; 

En vertu de l’article 94 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers: 

- retirer, à l’intérieur d’un délai de cinq (5) jours du jugement à 
intervenir au présent dossier, le site internet 
www.by2clicksinvestments.com, ainsi que tout autre site internet 
portant sur les activités de Vilaron, de By2clicks Investments et de 
toute autre entité de même nature.   
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En vertu des articles 149 et 273.1 de la Loi sur les valeurs 
mobilières 

- payer une pénalité administrative au montant de deux mille dollars 
(1 000 $), et ce, conformément à l’article 273.1 de la Loi sur les 
valeurs mobilières pour avoir agi illégalement à titre de courtier en 
valeurs et de conseiller en valeurs pour le compte d’une personne 
soumise à l’inscription, le tout en con-travention de l’article 149 de la 
Loi sur les valeurs mobilières; 

En vertu des articles 197(1) et 273.1 de la Loi sur les valeurs 
mobilières 

- payer une pénalité administrative au montant de trois mille cinq 
cents dollars (3 500 $), et ce, conformément à l’article 273.1 de la 
Loi sur les valeurs mobilières pour avoir fourni des informations 
fausses ou trompeuses à propos d’une opération sur titre, le tout en 
contravention de l’article 197(1) de la Loi sur les valeurs mobilières; 

6. Les Intimés consentent à payer à l’Autorité et à transmettre à cette 
dernière la totalité des sommes dues, soit dix mille dollars (10 000 $), au 
plus tard dans les cent quatre-vingts (180) jours suivant la décision devant 
être rendue par le BDR sur la présente transaction et ce, par le biais d’un 
chèque certifié libellé à l’ordre de l’« Autorité des marchés financiers » et 
encaissable dans le jour de sa réception; 

7. Les Intimés reconnaissent que la présente transaction est conclue dans 
l’intérêt public; 

8. Les Intimés reconnaissent avoir lu toutes et chacune des clauses de la 
présente transaction et engagement, reconnaissent en avoir compris la 
portée et s’en déclarent satisfaits; 

9. Les Intimés consentent à ce que le BDR leur impose, par une Décision à 
être rendue dans le présent dossier, de payer à l’Autorité les pénalités 
administratives décrites aux paragraphes 4 et 5 des présentes; 

10. Les Intimés reconnaissent avoir été conseillés par des procureurs de leur 
choix dans le cadre de la négociation ayant mené à la signature des 
présents engagements ou avoir eu l’opportunité d’obtenir les conseils 
juridiques de l’avocat de leur choix au sujet de leurs droits, leurs 
obligations et les conséquences découlant de la présente transaction; 

11. Les Intimés reconnaissent que les termes et conditions de la présente 
transaction seront des engagements souscrits par cette dernière auprès de 
l’Autorité, engagements qui seront exécutoires et opposables à leur égard 
dès la signature des présentes; 

12. Les Intimés reconnaissent que constitue une infraction à la LVM le fait de 
manquer à un engagement souscrit auprès de l’Autorité ou du BDR; 

13. Les parties conviennent de ne faire aucune déclaration publique in-
compatible avec les termes et conditions de la présente transaction; 

14. La présente transaction ne saurait être interprétée à l’encontre de l’Autorité 
à titre de renonciation à ses droits et recours lui étant attribués en vertu de 
la LVM, de la LAMF ou de toute autre loi ou règlement à l’égard de toute 
violation, passée, présente ou future de la part des intimés; 
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15. L’Autorité se réserve le droit de se présenter à nouveau devant le BDR 
relativement aux violations alléguées et décrites à la Deman-de, datée 13 
mai 2013 advenant un défaut de la part des Intimés de respecter les 
termes et conditions de la présente transaction. 

 
 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ. 
 
 
 Montréal, le ___September 16,_________ 2013 
 
 
 ___(S) Simon Vodovos___ ________________ 
 Vilaron Compagnie 
 (M. Simon Vodovos, Président) 
 
 
 

Montréal, le ___September 16,_________ 2013 
 
 
 ___(S) Simon Vodovos_______ ____________ 
 Simon Vodovos 
 

Montréal, le ____20 septembre 2013______ 2013 
 
 ____(S) Girard et al.________________ ________ 
 GIRARD ET AL. 
 Procureurs de l’Autorité des marchés financiers » 

[6] La procureure de l’Autorité a ensuite plaidé que Simon Vodovos était âgé de 19 ans au moment des 
infractions reprochées. Il n’a aucune expérience académique qui soit en relation avec le domaine des 
manquements en matière d’investissement qui lui sont reprochées. Il est l’âme dirigeante de Vilaron. Il a 
créé de toute pièce un prospectus qui est manifestement faux. Il sollicite les épargnants au moyen de 
sites Internet pour les inviter à participer à ses fonds d’investissement. Il s’est approprié l’identité de 
d’autres personnes. 

[7] Mais reconnaît-elle, la transaction a été conclue entre l’Autorité et Simon Vodovos parce que ce 
dernier a manifesté le désir de régler ce dossier. Il a fermé tous les sites Internet relatifs à Vilaron. Il 
assure avoir cessé toute activité illégale quand il a reçu signification de la procédure de l’Autorité. Il 
consent de plus à toutes les conclusions recherchées par le Bureau. L’Autorité a pour sa part constaté 
que les sites Internet reprochés avaient bel et bien été désactivés. Simon Vodovos a demandé au 
Registraire de entreprises de radier l’inscription de ViIlaron, ce qui aurait été fait. 

[8] Simon Vodovos n’aurait pas non plus obtenu de fonds de cette aventure. Et aucun investisseur ne 
s’est plaint auprès de l’Autorité à ce sujet. La procureure de l’Autorité a donc demandé à ce que les 
conclusions qui apparaissent à la transaction conclue entre la demanderesse et les parties intimées 
soient prononcées par le Bureau. 

L’ANALYSE 
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[9] Le Bureau a pris connaissance de la demande de l’Autorité ainsi que du contenu de la transaction qui 
a été conclue entre l’Autorité, Vilaron Compagnie et Simon Vodovos, intimés en l’instance. Il s’étonne 
surtout de l’éventail des manquements à la Loi sur les valeurs mobilières qui ont été commis par Simon 
Vodovos. En signant la transaction, ce dernier a reconnu qu’il avait bel et bien commis toutes ces 
infractions à la loi. Non seulement la transaction décrit-elle en partie les faits qui sont reprochés à Simon 
Vodovos, mais ce denier reconnaît tous les faits qui lui sont reprochés dans la demande de l’Autorité et 
admet le dépôt de la preuve réunie contre lui par cet organisme. 

[10] Selon cette preuve, ce tout jeune homme a commis ces infractions alors qu’il habitait encore chez 
ses parents et qu’il ne détenait pas la moindre qualification académique pour exercer dans le domaine 
financier. En l’absence de toute forme d’inscription auprès de l’Autorité, lui-même et sa compagnie se 
sont allégrement lancés dans le domaine du placement auprès du public. Vilaron, dont Simon Vodovos 
était l’actionnaire principal, l’âme dirigeante, le président-directeur-général et le seul cadre, se présentait 
comme gestionnaire de fonds d’investissement. 

[11] Dans un faux prospectus préparé par cet intimé, Vilaron est dépeinte comme une société 
d’investissement indépendante, bien établie à Montréal, et concentrée dans les domaines des valeurs 
mobilières à taux fixe et les actions. Dans ce document, Vilaron prétend être au service de personnes et 
de familles nanties, de fiducies, de sociétés d’investissement, de fondations et d’institutions choisies. 

[12] Vilaron a fourni des informations fausses et trompeuses dans le cadre de ce prospectus composé 
par l’intimé, prospectus qui n’a évidemment jamais fait l’objet d’un visa de l’Autorité. Ces fausses 
informations portaient sur l’identité des personnes travaillant chez Vilaron et sur leurs qualifications et 
affiliations professionnelles. Selon la preuve, Simon Vodovos a inventé ces noms auxquels il a accolé de 
fausses qualifications académiques et de non moins fausses affiliations professionnelles. 

[13] Simon Vodovos s’est servi de ces noms sans aucun scrupule. Une seule de ces personnes existe 
vraiment mais elle a indiqué qu’elle n’a jamais travaillé pour Villaron, n’ayant que répondu à une annonce 
d’emploi sur Internet, sans plus. Simon Vodovos a agi comme gestionnaire de fonds, courtier et conseiller 
sans aucune forme d’inscription. Il a composé un faux prospectus. Il y indiquait que Villaron avait ouvert 
un compte auprès de la Banque Nationale, ce qui était mensonger. Il a menti à un enquêteur de l’Autorité 
pour lui réitérer que ce compte bancaire existait bel et bien, ce qui était parfaitement inexact. 

[14] Cet enquêteur se faisant passer pour un épargnant intéressé à investir, il lui a parlé du rendement 
de 5,2 % du fonds Vilaron. Il lui a aussi parlé d’un investissement minimum de 50 000 $ auprès de cette 
compagnie. Il a traité de l’existence du bureau de Vilaron à une adresse donnée, adresse qui était 
également fausse. Il a invité l’enquêteur de l’Autorité à investir et lui a fait parvenir un formulaire de 
souscription dans ce but. Vilaron a également agi comme courtier, sollicitant des participations auprès du 
public, en contravention de la Loi sur les valeurs mobilières. 

[15] Au vu de ce jeune homme qui avait dix-neuf ans au moment de la commission des actes 
reprochés, le tribunal peut affirmer que cette situation donne une résonnance étrange à l’expression que 
« la valeur n’attend pas le nombre des années ». En même temps, le Bureau s’étonne de la relative 
légèreté de la sanction sur laquelle l’Autorité et Simon Vodovos se sont entendus. Ce dernier a 
allégrement bafoué les règles de base applicable en matière de valeurs mobilières. Il a menti et trompé 
son monde sans hésitation, s’enfonçant même dans ses mensonges au moment où se découvrait le pot-
aux-roses. 

[16] Reconnaissons toutefois que la preuve de l’Autorité ne permet pas de conclure qu’il aurait obtenu 
de l’argent d’investisseurs, même s’il a essayé de le faire. Mais même dans ces circonstances, les 
recommandations communes des parties peinent à satisfaire le tribunal. En même temps, le Bureau n’est 
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pas sans savoir qu’il a le devoir d’envisager une entente dont on lui demande de prendre acte avec 
sérieux. Le Bureau a d’ailleurs prononcé à quelques reprises des décisions à ce sujet3. Ces dernières 
reprennent elles-mêmes les principes développés par d’autres commissions canadiennes de valeurs 
mobilières à cet égard. 

[17] Ainsi dans la décision Rankin4, la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (« CVMO ») a 
déclaré ce qui suit : 

« 18 The role of the Commission in considering a proposed settlement 
agreement has been articulated in several cases. In Re Koonar et al. (2002), 25 
O.S.C.B. 2691, the Commission stated: 

The role of the panel in reviewing a settlement agreement is not to 
substitute the sanctions it would impose in a contested hearing for what is 
proposed in the settlement agreement, but rather to make sure the 
agreed sanctions are within acceptable parameters. (Re Koonar et al., 
supra at 2692. See also Re Melnyk (2007), 30 O.S.C.B. 5253; Re Pollitt 
(2004), 27 O.S.C.B. 9643 at para. 33; and Nortel Networks Corp., 
transcript of oral reasons of the Commission, May 22, 2007, p. 52.) 

19 In making that assessment in this case, we gave significant weight to the 
terms of  the Settlement Agreement because those terms were reached as a 
result of negotiations between adversarial parties (Staff and the Respondent) 
and because a balancing of factors and interests has already taken place in 
reaching the agreement. The language of the Settlement Agreement was 
obviously very carefully negotiated by the parties. Our role in considering the 
settlement is not to renegotiate the terms of the Settlement Agreement or to 
suggest changes to the agreed facts, statements and sanctions set forth in the 
Settlement Agreement. Our role is simply to decide whether the Settlement 
Agreement as a whole, on the terms presented and agreed to, should be 
approved as being in the public interest (Re Melnyk, supra at para. 15). »5 

[18] Toujours en matière d’étude d’une entente conclue entre les parties, l’autorité financière albertaine 
a pour sa part considéré que : 

« [24] We also consider the appropriateness of the sanctions jointly proposed 
by Staff and the Respondents mindful of our role in reviewing statements of 
admissions and joint proposals on sanction. While we are not bound to order 
jointly proposed sanctions, we will do so if we are satisfied that they fall within a 
range of sanctions we perceive will reasonably serve the public interest. As this 
Commission explained in Re Daystar Holdings Inc., 2008 ABASC 120 at para. 
19: 

The role of a panel reviewing agreed statements of facts and joint 
submissions on appropriate sanction is not to impose the sanction we 
would order after a full hearing. Rather we are to ensure that the parties 
provided the panel with the facts necessary to decide the case and that 

                                            
3 Voir Autorité des marchés financiers c. 6607594 Canada Inc. (Immobiliar Gestion financière), 2008 

QCBDRVM 25; Autorité des marchés financiers c. Cajolet, 2010 QCBDRVM 12; Autorité des 
marchés financiers c. Dionne, 2010 QCBDR 75. 

4 Rankin (Re), 2008 LNONOSC 175; (2008), 31 OSCB 3303. 
5 Id., par. 18 et 19. 
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the proposed sanctions are within a range of sanctions that we consider 
reasonable in the circumstances of the particular respondents. This 
approach recognizes that the panel is not aware of all the considerations 
that the parties faced when reaching their agreed position on fact and 
sanction. »6 

[19] Lorsque vient le temps de considérer une entente, il est du devoir du Bureau de déterminer si ses 
termes respectent l’intérêt public et les buts pour lesquels la loi a été adoptée, à savoir la protection des 
épargnants contre des pratiques inéquitables, inadéquates et frauduleuses et favoriser des marchés de 
capitaux équitables et efficaces qui suscitent la confiance du public7. 

[20] En même temps, le tribunal doit se pencher sur les circonstances particulières à chaque dossier 
pour décider de la sanction à y apporter. Dans la décision Michael Cowpland8, la CVMO a à cet égard 
indiqué : 

We have a duty to consider what is in the public interest. To do that, we have to 
take into account what sanctions are appropriate to protect the integrity of the 
marketplace where illegal insider trading has been admitted. 

In doing this, we have to take into account circumstances that are appropriate to 
the particular respondents. This requires us to be satisfied that proposed 
sanctions are proportionately appropriate with respect to the circumstances 
facing the particular respondents. We should not just look at absolute values, 
e.g., what has been paid voluntarily in other settlements, or what has been 
found to be appropriate sanctions by way of cease trade order in other cases.9 

[21] Dans une décision prononcée par la CVMO10, cette dernière a ainsi tenu une au-dience pour 
étudier une entente conclue entre son personnel et une intimée. S’appli-quant à définir son rôle, la CVMO 
a rappelé qu’elle devait protéger l’intérêt public, en écartant du marché une personne dont la conduite 
pouvait s’exercer au détriment de l’intégrité des marchés de capitaux. Il ne s’agissait pas tant de punir 
cette personne que d’empêcher sa conduite de nuire à des marchés de capitaux équitables et efficaces11. 

[22] La commission a déclaré qu’il ne lui appartenait pas de substituer une sanction à celle prévue à 
l’entente mais seulement de vérifier si elle était formulée à l’intérieur de certains paramètres : 

« [4] In approving the Settlement Agreement, we considered all of the facts and 
circumstances set forth in that agreement. As noted in Re Rankin (2008), 31 
O.S.C.B. 3303, the facts set out in a settlement agreement are not findings of 
fact by the relevant panel. Rather, they are facts agreed to by Staff and the 
relevant respondent(s) for purposes of the settlement. In approving the 
Settlement Agreement, we relied solely on the facts set out in that agreement 
and those facts represented to us at the hearing. »12 

                                            
6 TSS Management Corp., Re, 2008 ABASC 215, par 24. 
7 Leung (Re), 2008 LNONOSC 668; (2008), 31 OSCB 8764. 
8 Re M.C.J.C. Holdings and Michael Cowpland (2002), OSCB 1133. 
9 Id., 1134. 
10 Leung (Re), précitée, note 7. 
11 Id., par. 15; voir également Re Mithras Management Ltd. (1990) 13 OSCB 1600. 
12 Leung (Re), précitée, note 7, par. 17. 
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[23] Après avoir considéré les faits reprochés dans le dossier Leung et révisé les sanctions proposées, 
la CVMO en est venue à la conclusion qu’elle n’était pas prête à approuver l’entente et la pénalité 
proposée13. Elle a remis l’audience à une date ulté-rieure pour donner le temps aux parties de réviser la 
position de la commission onta-rienne; elles sont tombées d’accord pour modifier l’entente afin qu’elle 
tienne compte des réserves exprimées par la CVMO qui a alors accepté les nouvelles 
recommandations14. 

[24] Considérant la doctrine et la jurisprudence étudiées, le Bureau en vient à la conclusion que la 
transaction qui a été conclue entre les parties n’est pas satisfaisante pour respecter les préceptes de la 
loi. Simon Vodovos a commis de sérieuses infractions qui touchent au cœur même de la mission de 
l’Autorité, à savoir une information adéquate pour éclairer le choix des épargnants et leur capacité de 
traiter par l’intermédiaire de personnes inscrites pour investir. 

[25] Ce tout jeune homme, qui avait à peine 19 ans et habitait encore chez ses parents à la date des 
manquements reprochés, n’a aucune expérience académique pertinente ni aucune expérience pratique 
des marchés. Cela ne l’a pas empêché d’engager des activités dans ce domaine, bien au-delà de ses 
capacités. Il a reconnu avoir commis des gestes inacceptables mais ne s’est pas donné la peine de se 
présenter devant le tribunal pour s’y expliquer; cela crée un doute dans l’esprit du tribunal quant à 
l’existence de remords chez lui. 

[26] Il n’a dieu merci obtenu aucun avantage pécunier dans cette aventure, mais ce n’est pas défaut 
d’essayer. Il a collaboré quand il a su qu’il avait été pris sur le fait et a accepté de conclure une entente 
avec l’Autorité. La sanction de 4 500 $ qu’on exige de lui personnellement est de peu d’importance par 
rapport aux gestes reprochés. Elle ne risque guère d’avoir de grosses conséquences financières sur lui ni 
l’effet dissuasif recherché par ce genre de pénalité pour le décourager, lui et d’autres, d’agir de cette 
manière, en vue de la protection des épargnants et des marchés de capitaux. 

[27] Et puis, le tribunal se pose des questions sur les sanctions imposées à la société Vilaron. De l’aveu 
même de l’Autorité, qui a vérifié le tout, cette société a été radiée par l’intimé. Pourquoi alors imposer 
interdictions et ordonnance de fermeture de sites Internet à une société qui a cessé d’exister et dont les 
sites sont déjà fermés ? Quel serait l’effet dissuasif du tout ? Quelle est la possibilité que les pénalités 
administratives demandées à Vilaron soient payées ? 

[28] Trop de questions restent en suspens pour que le Bureau soit prêt à prendre acte de la transaction 
à l’étude et à prononcer les diverses ordonnances demandées. 

LA DÉCISION 

PAR CES MOTIFS, LE BUREAU DÉCISION ET DE RÉVISION : 

REFUSE de prendre acte de la transaction conclue le 20 septembre 2013 entre, d’une part, l’Autorité des 
marchés financiers, demanderesse en l’instance et, d’autre part, la société Vilaron Compagnie et Simon 
Vodovos, intimés en l’instance. 

[29] Les parties au présent dossier sont avisées qu’elles peuvent s’adresser au Secrétariat du Bureau 
pour demander la réouverture de l’audience. Il leur appartient alors de communiquer avec le Secrétariat 
du Bureau, au 1-877-873-2211, afin d’informer le tribunal qu’ils entendent la demander. Les intimés sont 
aussi invités à prendre note qu’une partie a le droit de se faire représenter par un avocat. 
                                            
13 Id., par.37. 
14 Id., par. 38 et 43. 
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Fait à Montréal, le 2 mai 2014. 
 
 

 (S) Claude St Pierre 
 Me Claude St Pierre,vice-président 
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BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2014-024 
 
DÉCISION N° : 2014-024-001 
 
DATE : Le 9 mai 2014 
 
 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
ASIM AHMED (faisant notamment affaires sous la raison sociale Entreprise Financial Bloomer), 
domicilié au […], Brossard (Québec)  […] 

Parties intimée 
et 
QUESTRADE INC., ayant son domicile élu au 1250 boul. René-Lévesque Ouest, bureau 1400, Montréal 
(Québec) H3B 5E9 

Partie mise en cause 
 

 
ORDONNANCE EX PARTE DE BLOCAGE 

[art. 249 Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, art. 93 et 115.9, Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-33.2] 

 
 
Me Isabelle Bouvier 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
Date d’audience : 8 mai 2014 
  

 
DÉCISION 

 
 

[1] L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a, le 7 mai 2014, saisi le Bureau de décision et 
de révision (le « Bureau ») d’une demande d’audience ex parte visant à obtenir les conclusions 
suivantes : 
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 Une ordonnance de blocage à l’encontre de Asim Ahmed (faisant notamment affaires sous la 
raison sociale Entreprise Financial Bloomer) (partie intimée) et à l’égard de la mise en cause 
Questrade inc. ; 

[2] Cette demande est adressée en vertu des articles 93 et 115.9 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers1 et de l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières2. 

[3] La demande de l’Autorité a été présentée en vertu de l’article 115.9 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers, selon lequel il est loisible au Bureau de prononcer une décision affectant 
défavorablement les droits d’une personne sans audition préalable, lorsqu’un motif impérieux le requiert. 

[4] L’Autorité a déposé avec sa demande l’affidavit requis par l’article 19 du Règlement sur les 
règles de procédure du Bureau de décision et de révision3, en vertu duquel une demande fondée sur des 
motifs impérieux doit être accompagnée d’une déclaration sous serment écrite à l’appui des faits de la 
demande et des motifs impérieux. Une copie de la demande et de l’affidavit est jointe à la présente. 

[5] Une audience ex parte s’est tenue le 8 mai 2014 afin que l’Autorité puisse présenter sa 
demande. 

LA DEMANDE 

[6] Le Bureau reproduit ci-après les allégations de l’Autorité à sa demande : 

« INTRODUCTION 
 
1. La demanderesse l’Autorité des marchés financiers (ci-après l’« Autorité ») est chargée de 

l’application de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (ci-après la « LVM »), et elle 
exerce les fonctions qui y sont prévues conformément à l’article 7 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers, L.R.Q. c. V-33.2 (ci-après la « LAMF »). 

 
2. Le 25 février 2014, l’Autorité a institué une enquête relativement aux activités de placement de 

valeurs mobilières d’Asim Ahmed, Mahmood Ahmed et le Groupe Financier Bloomer inc. (ci-après 
le « Groupe Financier »); 

 
3. Le 4 avril 2014, l’Autorité a saisi le Bureau de décision et de révision (ci-après le « Bureau ») d’une 

demande ex parte visant à obtenir des ordonnances de blocage et d’interdictions d’opérations sur 
valeurs, notamment à l’encontre d’Asim Ahmed, tel qu’il appert de la demande de l’Autorité 
déposée au dossier 2014-019 du Bureau.  
 

4. Dans cette demande, l’Autorité faisait état, notamment, des faits suivants : 
 

i. le ou vers le 4 décembre 2013, un enquêteur de l’Autorité a été assigné au dossier afin 
d’enquêter sur l’allégation d’activités de pratique illégale effectuée par l’Intimé Asim Ahmed 
et Entreprise Financial Bloomer (ci-après « Financial Bloomer »); 
 

                                            
1  L.R.Q., c. A-33.2. 
2  L.R.Q., c. V-1.1. 
3  R.R.Q., c. A-33.2, r.1. 
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ii. selon la preuve recueillie, il appert que l’Intimé Asim Ahmed, faisant notamment affaires 
sous la raison sociale Financial Bloomer, a exercé l’activité de courtier ou de conseiller en 
valeurs mobilières, et ce, sans être inscrit à ce titre auprès de l’Autorité; 
 

iii. par cette enquête, l’Autorité a notamment constaté que plusieurs personnes auraient confié 
des sommes d’argent à l’Intimé Asim Ahmed ou à Groupe Financier, dans l’espoir qu’ils 
gèrent leur argent et la fassent fructifier; 
 

iv. l’Autorité a constaté que d’importantes sommes d’argent transitent dans des comptes au 
nom d’Asim Ahmed, de Mahmood Ahmed et de Groupe Financier; 

 
tel qu’il appert de la demande de l’Autorité, déposée au dossier 2014-019 du Bureau. 

 
5. Le 9 avril 2014, le Bureau a rendu la décision n° 2014-019-001 prononçant des ordon-nances de 

blocage et d’interdictions d’opérations sur valeurs, notamment à l’encontre d’Asim Ahmed, tel qu’il 
appert de la décision, déposée au dossier 2014-019 du Bureau. 
 

6. Le 9 avril 2014, la décision n° 2014-019-001 a été signifiée à l’Intimé Asim Ahmed, tel qu’il appert 
du procès-verbal de signification, déposé au dossier 2014-019 du Bureau. 
 

7. Les ordonnances de blocage rendues le 9 avril 2014 à l’encontre d’Asim Ahmed se lisent comme 
suit : 

 
- ORDONNE à Asim Ahmed, Mahmood Ahmed et Le Groupe Finan-cier 

Bloomer inc., de ne pas se départir, directement ou indirecte-ment, des 
fonds, titres ou autres biens qu’ils ont en leur possession; 

 
- ORDONNE à Asim Ahmed de ne pas retirer des fonds, titres ou autres 

biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la 
garde ou le contrôle pour lui, notamment auprès : 

 
 de la mise en cause, Interactive Courtage Canada inc., ayant son 

siège social au 2106-1800, ave. McGill College, Montréal (Québec) 
H3A 3J6, dans les comptes portant les numéros [U42...] et [F12...]; 
 

 de la ICICI Bank, ayant une place d’affaires au 150, Ferrand Drive, 
suite 700, Toronto (Ontario) M3C 3E5, dans le compte portant le 
numéro [...8891]; 

 
8. Quant à Mahmood Ahmed, outre l’ordonnance de blocage mentionnée précédemment, une 

ordonnance spécifique a été rendue comme suit : 
 

- ORDONNE à Mahmood Ahmed de ne pas retirer des fonds, titres ou autres 
biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la 
garde ou le contrôle pour lui, notamment auprès de la mise en cause, 
Banque Toronto-Dominion, ayant une place d’affaires au 500, Saint-
Jacques, 12e étage, Montréal (Québec) H2Y 1S1, ayant une succursale au 
8450, Newman, Lasalle (Québec) H8N 1Y5, dans le compte portant le 
numéro [...0796]; 

 
Or, l’enquête démontre aussi que les 10 et 11 avril 2014, malgré l’ordonnance de blocage 
mentionnée précédemment, ainsi que sa signification à l’Intimé Asim Ahmed, deux paiements et un 
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retrait d’argent ont été effectués à partir du compte bancaire au nom d’Asim Ahmed portant le 
numéro [...8891] (ci-après le « Compte ICICI 8891 »), tel qu’il appert d’une copie des relevés 
bancaires concernant le Compte ICICI 8891 pour la période du 26 février 2014 au 11 avril 2014, 
ainsi que de la liste personnelle des bénéficiaires, en liasse, pièce D-1. 
 

9. Le ou vers le 11 avril 2004, suite à une demande de collaboration, la Commission des valeurs 
mobilières de l’Ontario (ci-après la « CVMO ») a donné une directive à la ICICI Bank enjoignant 
cette dernière de retenir les fonds, valeurs mobilières ou les biens sur lesquels elle avait la garde 
ou le contrôle dans le Compte ICICI 8891, tel qu’il appert de la directive émise par la CVMO le 11 
avril 2014, pièce D-2. 

 
10. Le ou vers le 17 avril 2014, la CVMO a déposé à la Cour supérieure de l’Ontario un avis de requête 

pour obtenir le maintien de la directive, tel qu’il appert de l’avis de requête dans le dossier portant 
le numéro CV-14-10522-0001, pièce D-3. 

 
11. Le ou vers le 6 mai 2014, la Cour supérieure de l’Ontario a rendu une ordonnance de maintien de 

la directive pour une durée indéterminée, tel qu’il appert de la décision du 6 mai 2014 rendue par 
l’honorable juge Wilton Siegel, pièce D-4. 

 
12. Le ou vers le 23 avril 2014, l’Intimé Asim Ahmed et les autres intimés déposaient, par écrit dans le 

même document, un avis d’intention de contester une décision rendue sur audi-tion ex parte 
conformément à l’article 115.9 de la LVM et un avis d’intention de produire une requête en levée 
partielle des blocages afin d’exercer leur droit d’être entendus par le Bureau, tel qu’il appert de 
ladite demande, déposée au dossier 2014-019 du Bureau.  
 

13. Dans cette demande, l’Intimé Asim Ahmed énonce notamment que « Plusieurs avoirs gelés 
appartiennent entièrement au Requérant, et ne découlent en rien de somme (sic) confiées par des 
investisseurs ». 

 
14. Le débat entre l’Autorité et les intimés à la décision 2014-019-001, dont Asim Ahmed, est toujours 

pendant devant le Bureau, tel qu’il appert au dossier 2014-019 du Bureau. 
 
15. Par la présente Demande, l’Autorité demande au Bureau de bien vouloir : 

 prononcer une nouvelle ordonnance de blocage à l’encontre d’Asim Ahmed afin que celui-ci 
ne se départisse pas, directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’il a 
en dépôt ou dont il a la garde ou le contrôle, notamment auprès de la Mise en cause, 
Questrade inc., ayant un domicile élu au 1250, boul. René-Lévesque Ouest, Bureau 1400, 
Montréal (Québec) H3B 5E9, (ci-après « Questrade »), dans le compte numéro [...9325] (ci-
après le « Compte 9325 »); 

 prononcer une ordonnance de blocage à l’encontre de Questrade inc., afin que celle-ci ne se 
départisse pas, directement ou indirectement, des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en 
dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour l’Intimé Asim Ahmed, notamment dans le 
Compte 9325; 

et ce, pour les motifs énoncés ci-après. 
 
LES FAITS NOUVEAUX 
 
16. L’Autorité a reçu, le ou vers le 21 avril 2014, des documents demandés à Questrade relatifs au 

Compte 9325 au nom d’Asim Ahmed. 
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17. L’analyse des relevés du Compte 9325, pour la période du mois de juin 2013 au 31 mars 2014, 

révèle que : 

i. le compte aurait été ouvert au ou vers le mois de juin 2013; 

ii. le ou vers le 13 juin 2013, un dépôt de 1 $ provenant d’un transfert du Compte ICICI 8891 
aurait été effectué; 

iii. le ou vers le 23 juillet 2013, un dépôt de 1 000 $ provenant d’un transfert du compte au nom 
de Mahmood Ahmed portant le numéro [...0796] à la Banque Toronto-Dominion (ci-après le 
« Compte TD 796 ») aurait été effectué; 

iv. le ou vers le 19 septembre 2013, un dépôt de 200 $ provenant du Compte ICICI 8891 aurait 
été effectué; 

v. le ou vers le 11 mars 2014, un autre dépôt de 2 500 $ provenant du Compte ICICI 8891 
aurait été effectué; 

vi. enfin, le ou vers le 31 mars 2014, le Compte 9325 avait une valeur de 2 601,09 $ et 
démontrait donc une perte d’environ 1 100 $; 

 
le tout, tel qu’il appert d’une copie des informations concernant le Compte 9325 pour la période du 
mois de juin 2013 au 31 mars 2014, pièce D-5, d’une copie des relevés ban-caires concernant le 
Compte ICICI 8891 pour la période du 28 mars 2013 au 26 février 2014, pièce D-6, d’une copie 
d’un extrait des relevés bancaires concernant le Compte TD 796 pour la période du 1er janvier 
2013 au 24 mars 2014, pièce D-7, et de la pièce D-1. 

 
18. Or, l’enquête démontre que plusieurs montants d’argent déposés dans le Compte ICICI 8891 

depuis le mois de mars 2013 proviennent d’investisseurs. 
 
19. De plus, l’enquête révèle que l’Intimé Asim Ahmed, outre ses activités relatives à Financial 

Bloomer et Groupe Financier, ne possède aucun emploi et n’a aucune activité économique réelle. 
 
20. Au surplus, la preuve démontre que les 10 et 11 avril 2014, malgré la signification de l’ordonnance 

de blocage dans le dossier 2014-019, Asim Ahmed a tout de même effectué des paiements à partir 
du Compte ICICI 8891, tel qu’il appert de la pièce D-1. 

 
21. À ce stade, l’Autorité demande au Bureau d’émettre les ordonnances de blocage énoncées dans la 

présente demande, de façon conservatoire, afin de lui permettre d’enquêter librement sur les 
opérations effectuées dans le Compte 9325 chez Questrade sans que les sommes qui s’y trouvent 
ne soient à risque. 

 
22. Au surplus, l’Autorité mène toujours son enquête sur la pratique illégale, par Asim Ahmed, de 

l’activité de courtier en valeurs ou de conseiller. 
 
23. Aussi, il est à craindre que sans une décision immédiate du Bureau, Asim Ahmed détourne ou 

utilise à d’autres fins l’argent des investisseurs qui est en possession la Mise en cause ou dont elle 
a la garde ou le contrôle. 

 
24. À la lumière de l’ensemble du dossier, il est nécessaire, pour la protection des investisseurs, que le 

Bureau prononce les ordonnances de blocage incluses dans la présente demande, et ce, sans 

. . 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 109

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2014-024-001  PAGE : 6 
 
 

 

audition préalable, conformément à l’article 115.9 de la LAMF, et ce, afin de permettre à l’Autorité 
de continuer son enquête sur les agissements notamment d’Asim Ahmed. » 

 

L’AUDIENCE 

[7] À l’audience du 8 mai 2014, la procureure de l’Autorité a fait entendre le té-moignage d’un 
enquêteur à l’emploi de cet organisme.  Celui-ci a relaté au tribunal tous les faits de la demande qui sont 
allégués à l’encontre des parties au présent dossier.    

L’ANALYSE 

[8] Le Bureau rappelle, qu’à la suite d’une audience tenue le 4 avril 2014, il a prononcé le 9 avril 
2014 – pour des motifs impérieux - une décision4 ex parte concernant l’intimé Asim Ahmed et ses 
associés, notamment parce qu’ils exerceraient des activités de courtier et de conseiller en valeurs 
mobilières sans détenir aucune des inscriptions requises auprès de l’Autorité des marchés financiers.  

[9] Lors de l’audience du 8 mai 2014, l’Autorité a indiqué qu’elle a recueilli après le 4 avril 2014, dans le 
cadre de la continuation de son enquête sur l’intimé, des informations additionnelles sur les activités de 
celui-ci.  Ces informations furent, par le témoignage de son enquêteur, présentées en preuve d’une 
manière détaillée lors de l’audience et elles soutiennent la présente décision du Bureau.  

[10] Ces informations se résument de façon assez simple. Elles s’ajoutent toutefois à celles qui furent 
présentées au Bureau lors de l’audience du 4 avril 2014 et qui sont décrites dans la décision du 9 avril 
2014 du Bureau.   

[11] À la lumière de la preuve présentée par l’Autorité le 8 mai 2014, il appert d’abord que l’intimé 
Asim Ahmed n’aurait pas respecté une ordonnance de blocage prononcée par le Bureau dans sa 
décision du 9 avril 2014. Asim Ahmed aurait enfreint cette ordonnance de blocage en retirant, notamment 
le 11 avril 2014, des fonds du compte bancaire numéro [...8891] qu’il possèderait à la ICICI Bank, ayant 
une place d’affaires au 150 Ferrand Drive, suite 700, Toronto (Ontario) MC3 3E5. L’autorité ayant indiqué 
que la décision du 9 avril 2014 du Bureau fut signifiée le jour même à l’intimé, il s’agirait d’un élément de 
preuve particulièrement aggravant pour Asim Ahmed, et ce, notamment en raison d’une condamnation 
antérieure pour fraude en vertu de l’article 380 (1) a) du Code Criminel5.  

[12] Le Bureau rappelle que l’intimé Asim Ahmed n’a pas hésité, afin d’attirer des investisseurs et 
dans un mépris flagrant de la Loi sur les valeurs mobilières6, à affirmer ouvertement dans la rubrique 
« Frequently Asked Questions » de son site Internet « Financial Bloomer » :  

« 15. I don’t see you registered in the Commission in Quebec: is it normal? 

Answer: Not only it is normal but also preferred. At Financial Bloomer we do not want to limit 
ourselves to only one province while our trading certifications allow us to trade around the world. 
If we register in Quebec we won’t be able to offer you all the great offers or trade for you outside 

                                            
4  Autorité des marchés financiers c. Ahmed (Entreprise Financial Bloomer), [2014] QCBDR 31. 
5  L.R.C. (1985), ch. C-46. L’intimé Asim Ahmed aurait reçu une peine d’emprisonnement de 9 mois le 

25 mai 2011 à la suite de cette condamnation. 
6  Précitée, note 2. 
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of North America. We do work with interactive brokers and they are a CIPF member so you are 
protected and have many financial gateways to make sense of your money.”   

[13] L’Autorité a, dans le cours de son enquête, identifié plusieurs comptes et  institutions financières 
à travers lesquelles circulerait de l’argent recueilli auprès d’investisseurs par l’intimé Asim Ahmed et ses 
associés dans le cadre de leurs activités illégales de courtier et de conseiller en valeurs mobilières. À la 
demande de l’Autorité, le Bureau a ordonné dans sa décision du 9 avril 2014 - à titre de mesure 
conservatoire et pour des motifs impérieux  - aux intimés et à ces institutions financières de ne pas se 
départir des fonds déposés dans ces comptes.   

[14] Lors de l’audience du 8 mai 2014, l’Autorité a indiqué qu’elle avait identifié - dans le cadre de la 
continuation de son enquête - un compte appartenant à l’intimé Asim Ahmed dans une autre institution 
financière, en l’occurrence la firme de courtage en ligne Questrade Inc.. L’Autorité a demandé au Bureau 
de prononcer à l’endroit de ce compte une ordonnance de blocage similaire à titre de mesure 
conservatoire, et ce, pour des motifs aussi impérieux que ceux qu’elle avait fait valoir lors de l’audience 
du 4 avril 2014.  

[15] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut demander au Bureau 
de prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête de 
ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession. De même, le Bureau peut 
rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête afin qu’elle ne 
puisse pas retirer de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou 
qui en a la garde ou le contrôle pour elle. Enfin, le Bureau peut ordonner à toute personne de ne pas se 
départir des fonds, titres ou autres biens dont elle a le dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle. 

[16] Le Bureau est d’avis, à la lumière des faits allégués, qu’il est justifié de prononcer une 
ordonnance de blocage.  

[17] L’utilisation à des fins personnelles par l’intimé Asim Ahmed et ses associés de sommes 
recueillies illégalement auprès d’investisseurs est un fait inquiétant pour le Bureau et est de nature à 
favoriser son intervention immédiate afin de protéger les intérêts des épargnants.  Le Bureau est d’autant 
plus inquiet que l’enquête de l’Autorité révèlerait que « l’intimé Asim Ahmed, outre ses activités relatives à 
Financial Bloomer et Groupe Financier, ne possède aucun emploi et n’a aucune activité économique 
réelle ». 

[18] La demande de l’Autorité est soumise en vertu de l’article 115.9 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers qui prévoit que le Bureau peut rendre une ordonnance affectant les droits d’une 
personne sans que cette personne en soit avisée préalablement, à condition que des motifs impérieux 
soient présents. 

[19] Ce pouvoir de rendre une ordonnance affectant les droits d’une partie sans lui donner l’occasion 
de se faire entendre d’abord doit s’interpréter en tenant compte des objectifs de la réglementation sur les 
valeurs mobilières soit : la protection du public investisseur, la confiance du public envers l’intégrité des 
marchés financiers, la mise en place de mesures de contrôle efficaces pour les marchés financiers ainsi 
que l’accès à une information fiable, exacte et complète sur les produits financiers offerts et sur les 
intervenants exerçant des activités sur les marchés.  

[20] Le Bureau retient les éléments suivants en faveur de prononcer dans le présent dossier une 
ordonnance de manière ex parte : 
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 L’intimé Asim Ahmed n’aurait pas respecté les termes de la décision du Bureau  prononcée le 9 
avril 2014 et qui lui fut signifiée le jour même ; 

 Les activités illégales reprochées par l’Autorité à l’intimé et son non-respect d’une ordonnance de 
blocage du Bureau sont particulièrement aggravantes pour Asim Ahmed qui aurait déjà été 
condamné pour fraude en vertu de l’article 380 (1) a) du Code Criminel7 ;  

 Le modus operandi utilisé par l’intimé et ses associés implique un usage intensif d’une gamme 
étendue de moyens de communications électroniques, une habile et agressive méthodologie 
destinée à tromper des épargnants, et une circulation des fonds obtenus illégalement des 
investisseurs via de nombreux comptes dans diverses institutions financières; 

 Dans le cadre de la poursuite de son enquête sur les activités de l’intimé Asim Ahmed et de ses 
associés, l’Autorité aurait récemment identifié un compte additionnel appartenant à l’intimé dans 
une autre institution financière; 

 Les investissements faits par les épargnants auprès de l’intimé et ses associés ne serviraient que 
marginalement à constituer de véritables portefeuilles de valeurs mobilières. Ces fonds 
serviraient principalement à payer des dépenses personnelles à l’intimé et ses associés et à 
financer des activités illégales.  

[21] Le Bureau craint que, sans une intervention immédiate, l’intimé Asim Ahmed et ses associés 
continuent à solliciter d’autres épargnants et à utiliser pour leurs propres fins des sommes obtenues 
illégalement de ces investisseurs. 

LA DÉCISION 

[22] Le Bureau de décision et de révision a pris connaissance de la demande de l’Autorité des 
marchés financiers. Il a entendu le témoignage de l’enquêteur qui fait partie de son personnel et a 
procédé à l’analyse de ce témoignage. Il a également pris connaissance de la preuve déposée par ce 
témoin et a entendu les représentations de la procureure de l’Autorité.  

[23] Le Bureau est prêt à prononcer sa décision  ex parte, en vertu des articles 93 et 115.9 de la Loi 
sur l’Autorité des marchés financiers de même que de l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières8, et 
ce, afin de protéger les épargnants et dans l’intérêt public.  

[24] PAR CES MOTIFS, le Bureau de décision et de révision, en vertu des articles 93 et 115.9 de la 
Loi sur l’Autorité des marchés financiers, et de l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières : 

 
ORDONNE à Asim Ahmed de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre 
personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour lui, notamment auprès de la mise en 
cause, Questrade Inc., ayant son domicile élu au 1250. Boul. René-Lévesque Ouest, Bureau 1400, 
Montréal (Québec) H3B 5E9, dans le compte portant le numéro [...9325]. 
 
ORDONNE à la mise en cause, Questrade Inc., ayant son domicile élu au 1250. Boul. René-Lévesque 
Ouest, Bureau 1400, Montréal (Québec) H3B 5E9 de ne pas se départir, directement ou indirectement, 

                                            
7    Précité, note 5. 
8     Précitée, note 2. 
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des fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour Asim 
Ahmed, notamment dans le compte portant le numéro [...9325]. 

[25] En application du second alinéa de l’article 115.9 de la Loi sur l'Autorité des marchés financiers, 
le Bureau informe l’intimé qu’il a une période de quinze jours pour déposer au Bureau un avis de 
contestation, afin que puisse être tenue une audience relative à la présente décision, le cas échéant.  

[26] Il appartient alors à l’intimé de communiquer avec le Secrétariat du Bureau, au 1-877-873-2211, 
afin d’informer le Bureau qu’il entend déposer un avis de contestation, le cas échéant. L’intimé est aussi 
invité à prendre note qu’une partie a le droit de se faire représenter par un avocat. Le Bureau indique que 
les personnes morales et les entités qui n’ont pas de personnalité juridique désirant être entendues dans 
le cadre du présent dossier sont tenues de se faire représenter par un avocat. 

[27] Conformément à l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières, l’ordonnance de blocage entre 
en vigueur à la date à laquelle elle est prononcée et le restera pour une période de 120 jours, à moins 
qu’elle ne soit modifiée ou abrogée avant l’échéance de ce terme. 

[28] Les autres conclusions entrent en vigueur à la date à laquelle elles sont prononcées et le 
resteront jusqu’à ce qu’elles soient abrogées ou modifiées. 

 

Fait à Montréal, le 9 mai 2014. 

    (s) Jean-Pierre Cristel 
 Me Jean-Pierre Cristel, vice-président 
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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

Courtiers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

BELLEY MICHEL RBC Dominion Valeurs Mobilières inc.  2014-05-14 

COCA ALEXANDRA 
ANDREEA 

RBC Placements en Direct Inc.  2014-05-12 

DE LA 
DURANTAYE 
KUPELIAN 

LORINA Marchés mondiaux CIBC inc. 2014-05-14 

DESMARAIS PHILIPPE Valeurs mobilières Desjardins inc.  2014-05-12 

FASCIONE ROCCO 
GIUSEPPE 

BMO Ligne d’action Inc. 2014-05-06 

LÉGER GRÉGOIRE Financière Banque Nationale inc. 2014-05-07 

NASR NADER Scotia Capitaux inc.  2014-05-09 

PETITCLERC MAXIME Valeurs mobilières Desjardins inc.  2014-05-09 

SAIBIL LARA BMO Nesbitt Burns inc. 2014-05-09 

SHAIKH SAALIM 
GHANI 

BMO Ligne d’action inc. 2014-05-09 

XIE YING ZI Valeurs Mobilières HSBC (Canada) inc.  2014-05-10 

 

Cabinets de services financiers  

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces individus ne sont plus 
autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis 
la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et avoir récupéré leur droit de 
pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces 
renseignements auprès du agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez-vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette légende 
indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6a, et les mentions spéciales, de C et E. 
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Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet auquel 
il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  

 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

115045 GOSSELIN, KARYNA 3a 2014-05-15 

116845 ISABEL, SUZANNE 3a 2014-05-16 

117032 JEAN, MARIO 1a, 2a 2014-05-14 

119641 LAROSE, MICHEL 1a, 2a, 6a 2014-05-16 

120316 LEBLANC, CAROLE 1a 2014-05-16 

121823 LÉVIS, PIERRETTE 4a 2014-05-14 

123369 MAYOR, ALFRED 1a 2014-05-15 

127057 PILON, MICHEL 4a 2014-05-15 

131517 ST-LAURENT, STEPHAN-LOUIS 1a, 2b 2014-05-16 

139541 MORIN, SUZANNE 5a 2014-05-15 
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149137 FOURNIER, KATHY 4b 2014-05-14 

153740 PROVOST, LISE 3b 2014-05-14 

157686 DURAND, SUZANNE 4a 2014-05-14 

157750 MICHAUD, ANDRÉE 4b 2014-05-20 

158087 DUMONT, ALAIN 1a 2014-05-16 

158201 MONETTE, JULIE 4a 2014-05-14 

159675 LEQUY, NANCY 4c 2014-05-15 

159963 LEMIRE, CAROLINE 1a, 2b 2014-05-16 

163018 ROUSSIN, MANON 4a 2014-05-14 

170996 VIGNEAULT, KARINE 3b 2014-05-15 

177369 DESMARAIS, VICKY 3a 2014-05-20 

179269 PIMPARÉ, KARINE 4b 2014-05-15 

180073 ARAUJO, ANDREA 1a 2014-05-15 

181670 ASSADI, PEJMAN 1a 2014-05-20 

181990 FOURNIER, PATRICK 5b 2014-05-20 

182742 RANIERI, MÉLANIE 1a 2014-05-15 

183954 GOUGEON, SANDRA 4b 2014-05-15 

188800 SAUREL, JEAN-LOUIS 3b 2014-05-20 

190716 CHAMPAGNE, JULIEN 5a 2014-05-20 

192030 CARRIÈRE, GUYLAINE 1a 2014-05-16 

194234 BARTHOLD-BOUSY, RUDDY 4b 2014-05-20 

195788 CHARTRAND, JULIE 4b, C 2014-05-20 

196423 MORROW, JEFFREY 1a 2014-05-16 

198602 ZHU, YU HUA 4b 2014-05-20 

199253 MARTEL, VALÉRIE 1a 2014-05-16 

199370 THIVIERGE, JONATHAN 1b 2014-05-14 

199569 RABHI, MOHAMMED 1b 2014-05-15 

200675 DESCHÊNES, PATSY 1a 2014-05-20 

200681 EMOND, ANDRÉANE 3b 2014-05-20 

200883 OBEID, ZEINA 1a 2014-05-16 

201570 BELLEMARE, MÉLANIE 1a 2014-05-16 

201654 SENECHAL, SABRINA 1b 2014-05-14 

202573 JEAN-JACQUES, VLADIMIR 
PETERSON 

1b 2014-05-15 

203387 GRENIER, PIER-LUC 5b 2014-05-19 
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203848 DANSEREAU, PHILIPPE 1a 2014-05-16 

203902 AUGUSTIN, PIERRE-LOUIS 3b 2014-05-16 

204049 GRENIER, KARINE 1a 2014-05-14 

Non-renouvellement 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité n’a pas été renouvelée à la date d’échéance. Par conséquent, ces individus 
ne sont plus autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste 
et ce, depuis la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
d’annulation de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, certains 
pourraient avoir procédé à une remise en vigueur et avoir récupéré leur droit de pratique dans l’une ou 
l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces renseignement auprès d’un 
agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez vous référer à la légende mentionnée ci-dessous pour consulter la liste de représentants. Cette 
légende indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6, et les mentions spéciales, C et E. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet auquel 
il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 
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4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  

 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date d’annulation 

102040 BÉLANGER, DÉBORAH 3a 2014-05-01 

102723 BERNARD, SYLVIE 3a 2014-05-01 

102806 BERNIER, LINE 3a 2014-05-01 

104572 BOULANGER, NICOLE 3a 2014-05-01 

104868 BOUTIN, CHRISTIANE 3a 2014-05-01 

105177 BRIÈRE, GINETTE 3a 2014-05-01 

106144 CARRIER, LISE 3a 2014-05-01 

106155 CARRIER, MICHELINE 3a 2014-05-01 

106628 CHAPDELAINE, ÉDITH 3b 2014-05-01 

107483 CLOUTIER, MONIQUE 3a 2014-05-01 

107578 COLLIN, DENISE 3a 2014-05-01 

110525 DOSTALER, MADELEINE 3a 2014-05-01 

110974 DUBUC, JOCELYNE 3b 2014-05-01 

111710 GRIFFITHS, PATRICIA 6a 2014-05-01 

111938 FALTAS, HODA 3a 2014-05-01 

111968 FARLEY, DANIELLE 4a 2014-05-01 

112007 FAUCHER, JOCELYN 6a 2014-05-01 

112026 FAUCHON, HUGUETTE 6a 2014-05-01 

112052 FAVREAU, JACQUES 6a 2014-05-01 

112069 FECTEAU, MICHEL 6a 2014-05-01 

112174 FILION, CÉLINE 6a 2014-05-01 

112246 FIORE, MIRELLA 1a 2014-05-01 

112255 FISET, BENOIT 1a 2014-05-01 

112265 FISET, JEAN-CHARLES 4a 2014-05-01 

112322 FLEURENT, YVON 1a 2014-05-01 

112355 FOISY, CHANTALE 1a 2014-05-01 
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112410 FONTAINE, REAL 1a 2014-05-01 

112410 FONTAINE, REAL 2a 2014-05-01 

112464 FORGET, GASTON 4a 2014-05-01 

112480 FORGET, NICOLE 4b 2014-05-01 

112629 FORTIN, GÉRARD 4a 2014-05-01 

112634 FORTIN, GINETTE 3a 2014-05-01 

112641 FORTIN, ALAIN 6a 2014-05-01 

112683 FORTIN, MARIE-ANDRÉE 4a 2014-05-01 

112745 FORTIN, CELINE 6a 2014-05-01 

112884 FRADETTE, STEVE 3b 2014-05-01 

112948 FRÉCHETTE, GEORGES 1a 2014-05-01 

113061 FUNK, WILLIAM 2a 2014-05-01 

113061 FUNK, WILLIAM 1a 2014-05-01 

113122 GAGNÉ, CHANTAL 1a 2014-05-01 

113202 GAGNÉ, MICHEL 1a 2014-05-01 

113308 GAGNON, DANIEL 6a 2014-05-01 

113316 GAGNON, DAVID 1a, 2a 2014-05-01 

113326 GAGNON, DIANE 6a 2014-05-01 

113328 GAGNON, DOMINIQUE 1a, 6a 2014-05-01 

113386 GAGNON, ISABELLE 6a 2014-05-01 

113449 GAGNON, LUC 3a 2014-05-01 

113656 GAMACHE, GAÉTAN 1a, 2a 2014-05-01 

113692 GARANT, LÉONARD 6a 2014-05-01 

113724 GARIÉPY, ANDRÉ 6a 2014-05-01 

113772 GARNIER, FRANCIS 1a 2014-05-01 

113791 GASCON, JEAN-GUY 4a 2014-05-01 

113869 GAUDREAU, JACQUES 4a 2014-05-01 

113891 GAUDREAULT, CHANTAL 3b, E 2014-05-01 

113892 GAUDREAULT, DENIS 1a, 6a 2014-05-01 

113926 GAULIN, GAÉTAN 1a 2014-05-01 

113994 GAUTHIER, FRANCINE 3a 2014-05-01 

114015 GAUTHIER, JEAN-JACQUES 1a 2014-05-01 

114124 GAUTHIER, SYLVIO 4a 2014-05-01 

114278 GENEST, CLAUDE 1a 2014-05-01 

114292 GENEST, NICOLE 3b 2014-05-01 

114342 GERMAIN, PIERRE 1a 2014-05-01 
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114347 GERMAIN, SUZANNE 4a 2014-05-01 

114463 GIGUÈRE, BRUNO 5a 2014-05-01 

114534 GILBERT, ESTHEL 1a, 2a 2014-05-01 

114583 GILMOUR, JOHN 1a 2014-05-01 

114615 GINGRAS, JEAN-GUY 1a, 6a 2014-05-01 

114637 GINGRAS, SERGE 3a 2014-05-01 

114657 GIRARD, CHRISTIAN 6a 2014-05-01 

114689 GIRARD, JEAN-DENIS 6a 2014-05-01 

114789 GIROUX, ANNICK 3b 2014-05-01 

114844 GIROUX, PIERRE 1a, 2a 2014-05-01 

115231 GOYETTE, STÉPHANE 1a, 2a 2014-05-01 

115270 GRATTON, GILLES 6a 2014-05-01 

115332 GRAVEL, PATRICE 4a 2014-05-01 

115428 GRENIER, BRIGITTE 3a 2014-05-01 

115457 GRENIER, JEAN-MAURICE 6a 2014-05-01 

115475 GRENIER, NANCY 4a 2014-05-01 

115548 GRONDIN, ALAIN 3a 2014-05-01 

115665 GUAY, THOMAS 1a, 2a 2014-05-01 

115670 GUÉDO, MARIE 1a 2014-05-01 

115747 GUÉVIN, RÉJEAN 3a 2014-05-01 

115748 GUÉVREMONT, CLAUDE 6a 2014-05-01 

115862 GUIMONT, JEAN-CLAUDE 1a 2014-05-01 

115906 GURRERI, STELLA 4a 2014-05-01 

116253 HÉBERT, CÉLINE 3a 2014-05-01 

116569 HOULE, DIANE 3b 2014-05-01 

118845 LAMOUREUX, CARMEN 3a 2014-05-01 

119203 LAPALUS, ALAIN 3a 2014-05-01 

120191 LAVOIE, SYLVIE 3a 2014-05-01 

123118 MARTINEAU, MICHEL 3a 2014-05-01 

124377 MORIN, CAROLE 5a 2014-05-01 

125205 GIGUÈRE NUCKLE, DOMINIQUE 3a 2014-05-01 

127585 POTVIN, JOHANNE 3b 2014-05-01 

128037 PROVOST, LINDA 3a 2014-05-01 

129468 ROSS, JOHANNE 3a 2014-05-01 

131465 ST-JACQUES, SYLVIE 5a 2014-05-01 

131529 ST-LOUIS, FRANCINE 3b 2014-05-01 

. . 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 124

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date d’annulation 

134066 VERNIER, ROSE 3a 2014-05-01 

135004 GILBERT, CHANTAL 1b 2014-05-01 

136325 GAMACHE, MANON 6a 2014-05-01 

136895 CLÉROUX, JOCELYNE 3a 2014-05-01 

136896 DESROCHES, SUZANNE 3a 2014-05-01 

136900 LANGLOIS, DIANE 3a 2014-05-01 

136965 DESBIENS, NORMAND 3b 2014-05-01 

136982 MONTAGNON, SYLVIE 5a 2014-05-01 

136998 TALBOT, SYLVIE 5a 2014-05-01 

137030 GOUIN, SYLVAIN E 2014-05-01 

137080 FOURNIER, CAROLE 5a 2014-05-01 

137105 TRÉPANIER, SYLVIE 5a 2014-05-01 

137111 LÉPINE, CHRISTIANE 5a 2014-05-01 

137118 NOUGUIER, PATRICK 5a 2014-05-01 

137120 PÂQUET, SERGE-BENOÎT 5a 2014-05-01 

137126 PETIT, GASTON 5a 2014-05-01 

137128 PHARAND, GARY 5a 2014-05-01 

137131 PROVENCHER, ALAIN 5a 2014-05-01 

137333 BARRETT, DONALD 5a 2014-05-01 

137605 FOURNIER, JEAN-SÉBASTIEN 6a 2014-05-01 

137882 LAMONTAGNE, JULIE 3a 2014-05-01 

138499 GIROUARD, ALAIN 5a 2014-05-01 

138629 FORGET, FRANCINE 4a 2014-05-01 

138665 FORTIN, HÉLÈNE 1a 2014-05-01 

138892 ST-AMANT, MARTINE 5a 2014-05-01 

139005 FRAPPIER, PIERRETTE 5a 2014-05-01 

139301 GAUDET, DENISE 5a 2014-05-01 

139860 GOYER, CHANTAL 6a 2014-05-01 

140292 GAUTHIER, JEAN 5a 2014-05-01 

141204 FILIATRAULT, FRANÇOIS 6a 2014-05-01 

142276 FORTIN, SIMON 5a 2014-05-01 

142767 SCHLUND, PHILIPPE 3b 2014-05-01 

142991 GARANT, MANON 6a 2014-05-01 

143651 GAGNON, ALEXANDRE 1a 2014-05-01 

145888 EVRARD, NATHALIE 3a 2014-05-01 

147543 FAUCHER, CAROLE 1a 2014-05-01 
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147559 GAUTHIER, MARIE-HÉLÈNE 4b 2014-05-01 

148162 MORIN, STEPHAN 3b 2014-05-01 

148165 LACASSE, LISE 3b 2014-05-01 

148749 GIASSON, LYNDA 4a 2014-05-01 

149247 GAGNE, RONALD 5a 2014-05-01 

150326 GAUTHIER, ROLAND 1a 2014-05-01 

151125 EL BASRI, AZIZ 1a 2014-05-01 

151162 FAWAZ, ANTOINE 6a 2014-05-01 

151604 GALARNEAU, SUZIE 4a 2014-05-01 

151682 GAUTHIER, VÉRONICA 1a 2014-05-01 

152346 FERLAND, DOMINIQUE 3b 2014-05-01 

152911 FORCINA, BRIGIDA 1b 2014-05-01 

154263 FAUCHER, ODETTE 3b 2014-05-01 

155815 GIONET, NICOLE 3a 2014-05-01 

156170 GUISE, PAULINE 4a, C 2014-05-01 

156765 CLAVEAU, BRIGITTE 3b 2014-05-01 

156974 BÉLAND, SAMUEL 3b 2014-05-01 

156975 BOUTIN, STEVE 3b 2014-05-01 

157077 GIROUARD, LINDA 6a 2014-05-01 

157785 FASULO, JOHANNE 4b 2014-05-01 

158863 GAGNON, LOUISE 3a 2014-05-01 

159179 GAGNON, STÉPHANIE 4b 2014-05-01 

159563 GORACZKO, DANUTA 3b 2014-05-01 

160342 GUAY, MARC 1a 2014-05-01 

161132 LABBÉ, NATHALIE 3b 2014-05-01 

161300 L'ARCHEVÊQUE, ELISE 3b 2014-05-01 

161491 GROSLOUIS, CAROLE 4b 2014-05-01 

162075 DUBREUIL, SYLVIE 3b 2014-05-01 

163568 GERBEAU DI VITO, VÉRONIQUE 4b 2014-05-01 

165176 FONTAINE, KÉÏLA 4b 2014-05-01 

165406 GUAY, ROBERT 4a 2014-05-01 

165713 VÉZINA, JOSIANNE 3b 2014-05-01 

165719 NADEAU, SANDRA 3b 2014-05-01 

168923 POULIN, LUC 3a 2014-05-01 

169069 GUAY, MARIE-LYNE 5b 2014-05-01 

169706 GAUTHIER, MICHELINE 1a 2014-05-01 
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169868 GAGNÉ, MARIE-LOU 4a 2014-05-01 

170102 VINCENT, CAROLE 5b 2014-05-01 

170119 EL-GHARIB, ROLA 3b 2014-05-01 

170410 GRONDIN, JESSYCA 3a 2014-05-01 

171335 GOSSELIN, EMILIE 3b 2014-05-01 

172368 LEMELIN, MATHIEU 3b 2014-05-01 

172571 FORTIER, ANDRÉ SIMON 4a 2014-05-01 

173375 GUERTIN, SOPHIE V 2b 2014-05-01 

173638 BLAIS-BÉLANGER, KEVIN 3b 2014-05-01 

173723 GOMEZ CARDENO, JUAN CARLOS 3b 2014-05-01 

174037 DAOUST, DANIEL 3b 2014-05-01 

174482 GAGNON, JESSICA 3b 2014-05-01 

175087 DUVAL, JEAN-PHILIPPE 3b 2014-05-01 

175146 DUMONT, NANCY 5b 2014-05-01 

175217 FORBES-BERGERON, MARCEL MICHAËL 1a 2014-05-01 

176251 FOURNIER, DENIS 1a 2014-05-01 

176580 GUILBAULT, MAXIME 4b 2014-05-01 

176742 FOKO KAMGA, YVES ALAIN 1a 2014-05-01 

177040 FRÉCHETTE, VÉRONIQUE 1a 2014-05-01 

178027 GUILLEMETTE, JOSÉE 3b 2014-05-01 

178124 ARSENAULT, MARIE-EVE 3b 2014-05-01 

178128 COUTURE, MARIE-CLAUDE 3b 2014-05-01 

178334 GAWNE, MIKE 4a 2014-05-01 

178541 FILLION, SANDRA 3b 2014-05-01 

178541 FILLION, SANDRA E 2014-05-01 

178715 GAUVREAU, PIERRE-LUC 1a 2014-05-01 

178955 GASCON, MÉLANIE 4b 2014-05-01 

179659 CHAREST, ISABELLE 3b 2014-05-01 

179820 ERRHAIMI, ADIL 6a 2014-05-01 

180052 GIRARD, ELIZABETH 5a 2014-05-01 

180517 FAUCHON, RACHEL 4a 2014-05-01 

181007 GAUTHIER, VALÉRIE 1a 2014-05-01 

181402 ESCOBAR, MOISES 5b 2014-05-01 

182112 CROTEAU-LEFRANÇOIS, AMÉLIA 3b 2014-05-01 

182622 FILION, JENNIFER 2b 2014-05-01 

182998 BONNEAU, MARC-ANDRÉ 3b 2014-05-01 
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183654 GAGNON, JULIE 4b 2014-05-01 

183812 FOURNIER, KAVEN 4a 2014-05-01 

184098 LÉVESQUE, GABRIELLE 3b 2014-05-01 

184239 CHARPENTIER, GENEVIÈVE 3b 2014-05-01 

184269 FORTIN, PIERRE-OLIVIER 3b 2014-05-01 

184381 GOUPIL-LEMAY, MIREILLE 5a 2014-05-01 

184554 FLUET, SÉBASTIEN 4a 2014-05-01 

184580 FISET, DOMINIC 3b 2014-05-01 

184586 GONZALEZ, MAXIME 5a 2014-05-01 

184860 GOSSELIN, ISABELLE 4a 2014-05-01 

184897 LEBEL, NATHALIE 5b 2014-05-01 

185161 GADOURY, CARL 3b 2014-05-01 

185270 GAGNON, VÉRONIQUE 4b 2014-05-01 

185446 FILLION, JENNIFER 3b 2014-05-01 

185965 FAVUZZI, MARIA 3b 2014-05-01 

185980 GAGNON, MARIE EVE 3b 2014-05-01 

186195 GAUDELET, SANDRINE 1a 2014-05-01 

186730 GOSSELIN, JEAN-FRANÇOIS E 2014-05-01 

186730 GOSSELIN, JEAN-FRANÇOIS 3b 2014-05-01 

187048 MICHAUD-LESSARD, RUDY 3b 2014-05-01 

187089 GIUSTI, LAURA 1a 2014-05-01 

187116 GAGNON, MANUELLE 1a 2014-05-01 

187411 LACHANCE, STÉPHANIE 3a 2014-05-01 

187768 GRAND'MAISON, RICHARD 2c 2014-05-01 

187768 GRAND'MAISON, RICHARD 1a 2014-05-01 

187784 BROUSSEAU, ÉMILIE 3b 2014-05-01 

188085 AUDET, SAMUEL 3b 2014-05-01 

188095 DELISLE COUTURE, JACOB 3b 2014-05-01 

188111 LÉGARÉ, ÉLIANE 3b 2014-05-01 

188113 MARTEL, SARAH 3b 2014-05-01 

188120 ROY-LANGLOIS, ALEXANDRE 3b 2014-05-01 

188135 TALBOT, ANDRÉANNE 3b 2014-05-01 

188170 FABER, CATHERINE 3b 2014-05-01 

188193 FORTIN-BROWN, LYSANNE 3b 2014-05-01 

188318 GAUDREAULT, STÉPHANIE 1a 2014-05-01 

188487 EL HAOUARI, HAJAR 3b 2014-05-01 
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189665 GAUDREAU, YVES 1a 2014-05-01 

189762 GIGUÈRE, DANIEL 1a 2014-05-01 

190062 GAGNIÈRE, SYLVAIN 3b 2014-05-01 

190531 FARMER, VALÉRIE 4b 2014-05-01 

190541 GOTTLIEB, DAVID 3b 2014-05-01 

190628 FORTIN, MAXIME 1a 2014-05-01 

190763 GOSSELIN, GABRIEL 4a 2014-05-01 

191110 GAGNON LAPLANTE, ALEXIA 4a 2014-05-01 

191237 GINGRAS, LINE 1a 2014-05-01 

191315 GODIN, PHILIPPE 1a 2014-05-01 

192267 PAQUET, PHILIPPE 3b 2014-05-01 

192273 SAVOIE, DAVID 3b 2014-05-01 

192282 HOULE, MARIE-PIER 3b 2014-05-01 

192289 LACHANCE, SABRINA 3b 2014-05-01 

192295 LEVESQUE, PHILIPPE 3b 2014-05-01 

192302 BIRON, JACINTHE 3b 2014-05-01 

192303 BÉLAIR, TAWIE 3b 2014-05-01 

192305 VENNE-GAGNON, VIRGINIE 3b 2014-05-01 

192406 GUY, AUDREY 3b 2014-05-01 

192439 FAIQ, FOUAD 1a 2014-05-01 

192588 EVANS, WILLIAM 1a 2014-05-01 

192948 GAUTHIER, SERGE 1a 2014-05-01 

193271 ROBITAILLE, FABIEN 3b 2014-05-01 

193334 GARNEAU, PHILIPPE 1a 2014-05-01 

193492 GAGNON, GUYLAINE 3b 2014-05-01 

193731 GONTARZ, MARK 1a 2014-05-01 

193884 LOSIER, MARIE-GENEVIÈVE 3b 2014-05-01 

193888 ST-JACQUES, EMILIE 1a 2014-05-01 

194049 EL-GHANDOUR, CHARBEL-ZIAD 4b 2014-05-01 

194095 EXUMÉ, ROSE MARY 1b 2014-05-01 

194335 FU, BO 1a 2014-05-01 

194367 GIROUX, EMMANUELLE 1a 2014-05-01 

194391 FONG, MADELEINE 1a 2014-05-01 

194483 ENGLEHART, ERIC 3b 2014-05-01 

194694 BOULAY, VÉRONIQUE 3b 2014-05-01 

194707 GARIEPY, KEVIN 1a 2014-05-01 
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194754 FEARNLEY, CLAIRE 2b 2014-05-01 

194901 LORTIE, DANNY 5a 2014-05-01 

194954 EDOUARD, PIERRE VANENBURG 1a 2014-05-01 

194973 GAGNON PAIEMENT, VANESSA 1a 2014-05-01 

195098 FORTIN, JACINTHE 1b 2014-05-01 

195105 GUENANI, RACHID 1a 2014-05-01 

195354 GRANDISSON, ETIENNE 5b 2014-05-01 

195508 GARNEAU, BRIGITTE 4b 2014-05-01 

195701 GIRARD, ANDRÉ 1a 2014-05-01 

195707 GAUTHIER, FRANCIS 2b 2014-05-01 

195733 ESTA, FADI 1a 2014-05-01 

195965 FATHALLAH, TARIK 1a 2014-05-01 

196156 ROYER, FABIEN 5a 2014-05-01 

196390 GROULX, CHANTAL 1a 2014-05-01 

196432 ENGLISH, EDITH 1a 2014-05-01 

196550 GAGNÉ, VALÉRIE 3b 2014-05-01 

196555 HAMEL-JOLETTE, LAIMA 3b 2014-05-01 

196556 GAUTHIER, JONATHAN 1a 2014-05-01 

196559 VALLIÈRES LANTHIER, YANICK 3b 2014-05-01 

196604 FOURNEL, DENIS 1b 2014-05-01 

196811 FRÉCHETTE, LISE 1b 2014-05-01 

196929 LIRETTE, TOMMY 5b 2014-05-01 

197029 GIROUX, DAVID 4a 2014-05-01 

197081 GALARNEAU, JOSÉE 1b 2014-05-01 

197199 FOUCHER, NICOLAS 1a 2014-05-01 

197236 GRIGNON-ROY, BENOIT 1a 2014-05-01 

197352 JOURDAIN, ANDRÉANNE 3b 2014-05-01 

197371 GAGNÉ, STÉPHANIE 1a 2014-05-01 

197506 FORTIN, NICOLAS 5b 2014-05-01 

197608 GAMACHE, ALAIN 4a 2014-05-01 

197678 EID, PAUL 1a 2014-05-01 

198156 EL-ACHKAR, PIERRE 1a 2014-05-01 

198157 GIARDINIERI, DAVID CHRISTOPHER 1a 2014-05-01 

198223 EL GHAZI, KHADIJA 4b 2014-05-01 

198232 FOURNIER, NELLY 4b 2014-05-01 

198233 FRÉCHETTE, PAMÉLA 1a 2014-05-01 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date d’annulation 

198380 COLLIN, STEPHANY LYNN 3b 2014-05-01 

198482 GUÉRIN, NANCY 1a 2014-05-01 

198543 GAGNON, BENOIT 1a 2014-05-01 

198579 GENESTE, LESLY JOSEPH 1a 2014-05-01 

198580 GHENCIU, EVDOCHIA 1a 2014-05-01 

198588 GAGNON, FRANCE 1a 2014-05-01 

198760 EL HABTI, DRISS 1a 2014-05-01 

198788 EL GHAZI, LAHBIB 1a 2014-05-01 

198809 GIBEAULT, DAVE 1a 2014-05-01 

198983 GROMOVA, VALENTINA 1a 2014-05-01 

199107 GRISÉ, SYLVAIN 1a 2014-05-01 

199342 GUERRERA, CARMINE 1a 2014-05-01 

199347 ASSELIN, FÉLIX 3b 2014-05-01 

199383 GAGNON, NADINE 4b 2014-05-01 

199384 PLOURDE, MÉLANIE 5b 2014-05-01 

199386 GIRARD, STEVE 5b 2014-05-01 

199419 GRANT, NATHAN 1a 2014-05-01 

199427 GUREL, YANNICK 1b 2014-05-01 

199432 L'HEUREUX, LOUIS-PHILIPPE 5b 2014-05-01 

199489 FONTAINE, MARILYNE 5b 2014-05-01 

199522 FORGUES, AUDREY 3b 2014-05-01 

199547 FRÉCHETTE, LORY-EVE 1b 2014-05-01 

199572 GAGNON, CLAUDIA 1b 2014-05-01 

199622 FAJARDO GAGO, YANHIALYS 1a 2014-05-01 

200437 MERCIER, BRUNO 3b 2014-05-01 

200505 GIROUX, ANNIE 1a 2014-05-01 

200522 FORTIER, TANIA 1b 2014-05-01 

200697 FONGUH, KAY KIMBERG 1a 2014-05-01 

200845 EWOUDOU NDIH, CÉCILE 1a 2014-05-01 

200896 GUÉRIN, LUCIE 3b 2014-05-01 

200907 EL-GHADBAN, KINAN 1a 2014-05-01 

201067 GERMAIN, KARINE 1b 2014-05-01 

201076 GUMEDZOE, KOSSI AGBENU MAWUSE 1a 2014-05-01 

201126 FLORES TOLEDO, LUIS MIGUEL 1b 2014-05-01 

201275 FARAJ BEGIN, MALIKA 1b 2014-05-01 

201283 GOYETTE, PATRICE 1b 2014-05-01 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date d’annulation 

201351 FOURNIER, KARINE 1b 2014-05-01 

201357 GAUTHIER, JEAN-FRANÇOIS 1a 2014-05-01 

201454 BOUCHER, JEAN-FRANCOIS 3b 2014-05-01 

201498 GAUDREAU, MAXIME 1a 2014-05-01 

201547 FUDALEWSKI, PAUL 1b 2014-05-01 

201564 ERBRICH, ALEXANDER 1a 2014-05-01 

201579 GOSSELIN, JONATHAN 5b 2014-05-01 

201713 FORGET, MARC-OLIVIER 1a 2014-05-01 

201717 EL HOUFI, ANAS 1a 2014-05-01 

201748 EL EUCH, SLIM BEN FOUED 1a 2014-05-01 

201934 GUILLEMETTE, KEVIN 1b 2014-05-01 

201986 FITZGÉRALD, NANCY 1a 2014-05-01 

202161 GRAVEL, CHANTAL 1a 2014-05-01 

202473 FRENETTE, ALEXANDRE 1a 2014-05-01 

202764 GAGNÉ, SYLVIE 1b 2014-05-01 

203027 GARCIA PULIDO, CARLOS GASPAR 1a 2014-05-01 

203083 FORTIN, CHANTALE 1b 2014-05-01 

203151 GRENON, MATHIEU 1a 2014-05-01 

203220 FOURNIER, JONATHAN 2b 2014-05-01 

203388 GUILLERMO, ALBERTO 1b 2014-05-01 

203670 GRENIER, KEVIN 1a 2014-05-01 

203690 GIRARD, LINDA 4b 2014-05-01 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’une personne physique autorisée, d’une personne désignée 

responsable, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable  

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom Prénom Date de 
cessation 

2000558102 ASSURANCE ACE INA Mongillo Annamaria 2014-05-15 

3.5.2 Les cessations d’activités  

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

507561 LEBLANC, CAROLE Assurance de personnes 2014-05-16 

510075 SERVICES FINANCIERS 
JEAN RONDEAU INC. 

Assurance de personnes 

 

2014-05-20 

512614 ST-LAURENT, STEPHAN-
LOUIS 

Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

2014-05-16 

516279 LAMOTHE, AUDREY Assurance de personnes 2014-05-20 

600016 9281-6420 QUÉBEC INC Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

2014-05-12 

2014-05-14 

600499 CHEHRI, ISABELLE Assurance de personnes 2014-05-16 

3.5.3 Les ajouts concernant les personnes physiques autorisées, les personnes désignées 

responsables, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom Prénom Date  

2000834992 ASSURANCE ACE INA Mélançon Marie-Noëlle 2014-05-15 

3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

Cabinets de services financiers 
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Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

600580 7805667 CANADA INC. Erwan Delahaye Planification financière 2014-05-15 

600581 CARREFOUR 
SOLUTIONS 
FINANCIÈRES 2014 INC. 

Johanne 
Tranquille 

Assurance de personnes 2014-05-14 

600583 9299-5158 QUÉBEC INC. Daniele Montesi Assurance de personnes 2014-05-16 

600584 9293-9685 QUÉBEC INC. Christian Auclair Assurance de personnes 

Assurance de dommages 

2014-05-16 

600585 LES ASSURANCES 
JETTÉ FAVREAU INC. 

Caroline Favreau Assurance de dommages 2014-05-16 

600595 LES SERVICES 
FINANCIERS LAMOTHE 
INC. 

Audrey Lamothe Assurance de personnes 2014-05-20 
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3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

Aucune information. 

3.7.1 Autorité  

DÉCISION N
O
 2014-OED-1024616 

MONSIEUR RONALD ST-ONGE-LYNCH 
879, RUE GUILBERT 
TROIS-RIVIÈRES (QUÉBEC)  G8T 5V3 

Dossier n
o
 2000651947 

Décision 
(Article 218 (4) de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

L’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») est l’organisme qui administre l’ensemble des lois 
régissant l’encadrement du secteur financier au Québec, notamment la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (« LDPSF ») et la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 
(« LVM »). 

LES FAITS 

RONALD ST-ONGE-LYNCH détient le certificat no 150753 auprès de l’Autorité et peut exercer des 
activités en : 

 assurance de personnes. 

1. L’Autorité a rendu la décision n
o
 2013-CONF-1029038 le 14 janvier 2014. La décision imposait deux 

(2) conditions à RONALD ST-ONGE LYNCH auxquelles il devait se conformer au plus tard le 
14 février 2014. 

2. Le 14 février 2014, l’Autorité a constaté qu’aucune des conditions imposées à RONALD ST-ONGE 
LYNCH n’était respectée. 

3. Le 18 février 2014, par courrier électronique, une prolongation de délai a été accordée à RONALD 
ST-ONGE LYNCH afin de lui permettre de se conformer à la décision n

o
 2013-CONF-1029038. Le 

représentant avait jusqu’au 28 février 2014. 

4. Le 5 mars 2014, un dernier avis a été acheminé à RONALD ST-ONGE LYNCH via courrier 
électronique. L’avis lui rappelait le délai de rigueur auquel il a fait défaut de se conformer. Celui-ci 
devait se conformer aux conditions lui ayant été imposées avant le 12 mars 2014.  

5. Le 12 mars 2014, l’Autorité a constaté que RONALD ST-ONGE LYNCH avait fait défaut de remplir 
les conditions lui ayant été imposées par la décision n

o
 2013-CONF-1029038. 

6. Conformément à l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q., c. J-3, le 2 avril 2014, 
l’Autorité faisait parvenir à RONALD ST-ONGE-LYNCH un préavis informant formellement ce dernier 
des intentions de l’Autorité en raison de son défaut de se conformer à la décision rendue le 
14 janvier 2014 et donnait l’opportunité à RONALD ST-ONGE LYNCH de transmettre à l’Autorité ses 
observations pour au plus tard le 17 avril 2014. 
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L’ANALYSE 

Le 14 janvier 2014, par la décision n
o
 2013-CONF-1029038 (la « décision initiale ») l’Autorité a accepté 

de renouveler le certificat portant le n
o
 150753 dans la discipline de l’assurance de personne au nom de 

RONALD ST-ONGE LYNCH en l’assortissant de deux (2) conditions soit : 

 Le représentant doit, pour une période d’au moins deux (2) ans, alors qu’il a un droit d’exercice 
valide, exercer ses activités à titre de représentant rattaché à un ou des cabinets dont il n’est pas 
dirigeant responsable. Le représentant doit faire parvenir à l’Autorité, au plus tard 30 jours après 
la réception de la présente décision, le nom du cabinet auquel il sera rattaché ainsi que le détail 
des mesures de contrôle et de conformité dudit cabinet. En ce qui concerne l’inscription en tant 
que représentant autonome, le représentant doit remplir la demande de retrait d’inscription.  

 Le représentant ne doit pas, pour une période de deux (2) ans, agir à titre de superviseur pour 
un postulant dans le domaine des services financiers.  

RONALD ST-ONGE LYNCH avait, selon les délais légaux, trente (30) jours pour se conformer aux 
conditions prévues dans la décision initiale. Or, le 14 février 2014, celui-ci n’avait toujours pas présenté 
de demande de rattachement.  

Une communication téléphonique est survenue entre RONALD ST-ONGE LYNCH et l’analyste au dossier 
le 18 février 2014. La communication avait pour but de faire un suivi sur l’application des conditions et 
informer le représentant des conséquences que le non-respect d’une décision rendue par l’Autorité 
pourrait engendrer, soit la suspension de son droit de pratique. Une lettre par courrier électronique lui a 
été acheminée la même journée afin de faire un récapitulatif de la conversation téléphonique.  

Une prolongation de délai a été accordée à RONALD ST-ONGE LYNCH jusqu’au 28 février 2014 afin de 
permettre à ce dernier de trouver un cabinet auquel se rattacher.  

En date du 5 mars 2014, l’Autorité n’avait pas accusé réception d’une demande de rattachement de la 
part de RONALD ST-ONGE LYNCH. Un message ayant pour but de faire un suivi auprès du 
représentant afin de le sommer de se conformer à la décision initiale a donc été envoyé au représentant 
via courrier électronique. L’avis exposait les faits en l’espèce selon lesquels RONALD ST-ONGE LYNCH 
avait omis de se conformer à une décision rendue à son égard dans les délais impartis. L’avis mettait 
aussi en garde le représentant qu’à défaut d’avoir fait parvenir une demande de rattachement avant le 
12 mars 2014, l’Autorité serait dans l’obligation de rendre une décision afin de suspendre son certificat.  

En réponse à la communication datée du 5 mars 2014, RONALD ST-ONGE LYNCH a mentionné une 
possibilité de rattachement. Or, en date de la présente, l’Autorité n’a pas reçu de demande de 
rattachement auprès d’un cabinet pour le représentant RONALD ST-ONGE LYNCH.  

Les décisions rendues par l’Autorité sont exécutoires trente (30) jours après leur émission nonobstant 
toute demande de révision éventuelle. 

L’Autorité, ayant un mandat de protection du public, impose des conditions visant à encadrer la pratique 
du représentant visé par la décision. Il est donc de son obligation de voir au respect des conditions 
imposées, afin de protéger le public. 

Considérant qu’il s’est écoulé plus de trois (3) mois depuis l’émission de la décision initiale et que 
RONALD ST-ONGE LYNCH a fait défaut de remplir les conditions lui ayant été imposées depuis, 
l’Autorité doit rendre une décision visant à suspendre le certificat de ce dernier.  

LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER DES OBSERVATIONS ÉCRITES ET DE PRODUIRE DES 
DOCUMENTS À L’APPUI DE CELLES-CI 
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Dans son avis, l’Autorité donnait à RONALD ST-ONGE-LYNCH l’opportunité de lui transmettre ses 
observations par écrit, le ou avant le 17 avril 2014. 

Or, le 17 avril 2014, l’Autorité n’avait reçu, de la part de RONALD ST-ONGE-LYNCH, aucune observation 
écrite ou document qui aurait pu lui expliquer les motifs pour lesquels RONALD ST-ONGE-LYNCH ne 
s’est pas conformé à la décision initiale. 

Dans les circonstances, l’Autorité rend sa décision. 

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT les articles 184 et 218 de la LDPSF : 

« 184.  L'Autorité a pour mission de veiller à la protection du public relativement à l'exercice des 
activités régies par la présente loi. 

Elle voit à l’application des dispositions de la présente loi et de ses règlements auxquelles sont 
assujettis les titulaires de certificat, les cabinets ainsi que les représentants autonomes et les sociétés 
autonomes. »; 

« 218. L'Autorité peut révoquer un certificat, le suspendre ou l'assortir de restrictions ou de conditions 
lorsque son titulaire : 

(...) 

4°  ne respecte plus une obligation relative à la délivrance ou au renouvellement du certificat prévue par 
la présente loi ou ses règlements. »; 

CONSIDÉRANT les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-33.2 : 

« 24.  Sous réserve de la loi, le président-directeur général de l'Autorité peut déléguer, généralement ou 
spécifiquement, à l'un des surintendants, à tout autre membre du personnel de l'Autorité ou à toute 
autre personne qu'il désigne l'exercice d'une fonction ou d'un pouvoir résultant d'une loi visée à 
l'article 7. Cette décision est publiée à la Gazette officielle du Québec et dans le Bulletin de l'Autorité. 

Ne peuvent toutefois être délégués les pouvoirs de l'Autorité de prendre un règlement, d'établir une 
instruction générale ou de donner une ligne directrice prévus à ces lois. 

Il peut, dans l'acte de délégation, autoriser la subdélégation des fonctions et des pouvoirs qu'il indique; 
le cas échéant, il identifie le surintendant, le membre du personnel de l'Autorité ou la personne à qui 
cette subdélégation peut être faite. »; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3 : 

« 5. L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une 
décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au 
préalable : 

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent; 

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de produire des documents 
pour compléter son dossier. 

(…) »; 
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CONSIDÉRANT les faits et l’analyse de ce dossier; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE le certificat portant le n
o
 150753au nom de RONALD ST-ONGE LYNCH dans la discipline 

suivante : 

- assurance de personnes; 

Et ce, jusqu’à ce que le représentant fasse parvenir à l’Autorité le nom du cabinet auquel il sera rattaché 
ainsi que le détail des mesures de contrôle et de conformité dudit cabinet et jusqu’à ce que le 
représentant transmette à l’Autorité le formulaire de retrait de son inscription à titre de représentant 
autonome. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré toute demande de révision 
éventuelle. 

Signé à Québec le 7 mai 2014. 

 

Maryse Pineault, avocate  
Directrice principale des opérations 
d’encadrement de la distribution 

3.7.2 BDR  

Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision sont publiées à la section 2.2 du 
bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  

Aucune information. 
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3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD 
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
N° : 2013-12-01 (E) 
 
DATE : 29 avril 2014 
 
 
LE COMITÉ : Me Daniel M. Fabien, avocat Président 

Mme Élaine Savard, L.L.B., FPAA, expert en sinistre Membre 
M. Claude Gingras, expert en sinistre Membre 

 
 
 
SYLVIE POIRIER, ès qualités de syndic ad hoc de la Chambre de l’assurance de 
dommages 

Partie plaignante 
 
c. 
 
LUC AREL, expert en sinistre (5A)  

Partie intimée 
 
 
 

DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 
 
 
 
 
[1] Le 20 mars 2014, le Comité se réunissait pour entendre l’audition de la présente 
plainte portant le no 2013-12-01 (E) à l’encontre de l’intimé Luc Arel. 
 
[2] Le syndic ad hoc, Me Sylvie Poirier, était présente et l’intimé, également présent, se 
représentait seul. 
  
[3] Dès le début de l’audition, le procureur de la plaignante informa le Comité que l’intimé 
entendait plaider coupable aux quatre (4) chefs de la plainte et que les parties auraient une 
recommandation commune sur sanction à soumettre au Comité. 
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2013-12-01 (E)  PAGE : 2 
 
 

  
I. La plainte et le plaidoyer de culpabilité 

 
[4] L’intimé fait face à quatre (4) chefs d’accusation, à savoir : 
 

1. À Rimouski et New Richmond ou ses environs, entre le 1ier janvier 2005 et le 31 
décembre 2008, a agi comme expert en sinistres dans environ 90 dossiers de 
règlements de sinistres en assurance de dommages des entreprises, une catégorie de 
discipline pour laquelle il ne détenait pas la certification requise, le tout en 
contravention avec les articles 13 et 16 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, l’article 9 al. 2 [devenu 10 al.1] du Règlement relatif à la délivrance 
et au renouvellement du certificat de représentant [D. 99.07.08, 99-07-06, c. D-9.2, r. 
7] et les articles 2 et 28 [devenus 2 et 26] du Code de déontologie des experts en 
sinistre [c. D-9.2, r. 1.02, r. 1.02.1 et r. 4]; 

 

2. À Rimouski et New Richmond ou ses environs, entre le 1ier janvier 2005 et le 31 
décembre 2008, dans l’exercice de ses activités, a fait défaut de s’identifier clairement 
en mentionnant le titre et la catégorie de discipline autorisés par son certificat, le tout 
en contravention avec l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers, l’article 111 [maintenant 10 al. 2] du Règlement relatif à la délivrance et au 
renouvellement du certificat de représentant [D. 99.07.08, 99-07-06, c. D-9.2, r. 7],  les 
articles 10 et 59(1) [devenus 10 et 58(1)] du Code de déontologie des experts en 
sinistre [c. D-9.2, r. 1.02, r.  1.02.1 et r. 4] et les articles 10(3) et (4) et 12 du 
Règlement sur l’exercice des activités des représentants [c. D-9.2, r. 1.3, r. 10] ; 

 

3. À Rimouski et New Richmond ou ses environs, entre le 1ier janvier 2005 et le 31 
décembre 2008, dans l’exercice de ses activités, a agi de façon à induire en erreur les 
parties en cause ou leur assureur quant à son niveau de compétence et les services 
professionnels qu’il pouvait rendre, en omettant de leur divulguer qu’il n’était pas 
autorisé à agir comme expert pour le règlement de sinistres en assurance de 
dommages des entreprises, le tout en contravention avec l’article 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers, l’article 111 [devenu 10 al. 2] du 
Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant [D. 
99.07.08, 99-07-06, c. D-9.2, r. 7], et les articles 7, 13, 27, 51 et 59(1) [devenus 16, 20, 
25, 48 et 58(1)] du Code de déontologie des experts en sinistre [c. D-9.2, r. 1.02, r. 
1.02.1 et r. 4]; 

 

4. À Rimouski et New Richmond ou ses environs, entre le 1ier janvier 2005 et le 31 
décembre 2008, a utilisé le titre «expert en sinistres» sans être titulaire d’un certificat 
l’y autorisant, en contravention avec les articles 12, 16 et 44 de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers et l’article 110 [devenu 9 al.1] du Règlement relatif à 
la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant [D. 99.07.08, 99-07-06, 
c. D-9.2, r. 7]; 

 

L’intimé s'étant ainsi rendu passible pour les infractions ci-haut mentionnées des 
sanctions prévues à l'article 156 (c) du Code des professions. 
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[5] Lorsque questionné par le président du Comité sur son plaidoyer, l’intimé a reconnu 
les faits mentionnés à la plainte et déclara qu’il entendait enregistrer un plaidoyer de 
culpabilité sur chacun des quatre (4) chefs.  
 
[6] Séance tenante, le Comité a pris acte de son plaidoyer et l’intimé fut déclaré coupable 
des infractions reprochées. 

 
 
 

II. Preuve sur sanction  
 

[7] Les parties ont déposé de consentement mutuel les pièces LA-1 à LA-20 sous la cote 
P-1 en liasse. L’attestation de l’AMF quant à l’intimé fut déposée sous la cote P-2. 
  
[8] Ces pièces démontrent que l’intimé aurait agi dans 90 dossiers d’entreprises pendant 
une période d’environ trois (3) ans, alors qu’il ne détenait pas la certification requise pour le 
faire.   
 
[9] Le Comité a entendu le témoignage de M. Arel. 
 
[10] L’intimé a déclaré ce qui suit au Comité : 
 

 Il travaillait initialement pour la firme CGI, devenue par la suite 
Indemnipro; 

 Les dossiers d’entreprises étaient assignés par ses employeurs, soit 
CGI et Indemnipro; 

 M. Martin Veillette agissait comme chef de succursale et ce dernier 
tolérait que des dossiers d’entreprises lui soit assignés; 

 Il savait qu’il n’avait pas le droit d’agir dans des dossiers d’entreprises; 

 Il ne pouvait pas refuser les dossiers d’entreprises et n’avait aucun 
rapport de force vis-à-vis son employeur; 

 Son identification dans les documents de CGI et Indemnipro (cartes 
d’affaires, etc.) était exécutée par son employeur; 

 Il a obtenu sa certification (5A) depuis environ 5 ans; 
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 Il œuvre maintenant pour une firme indépendante et rigoureuse, soit 
Déry, Barrette et associés, à Sherbrooke.  

 

III. Recommandation commune sur sanction 
 
[11] Me Poirier explique au Comité que les parties se sont entendu sur la sanction 
suivante, à savoir : 
 

 Chef no 1 : une amende de 4 000 $; 

 Chef no 2 : une réprimande; 

 Chef no 3 : une amende de 2 000 $; 

 Chef no 4 : une réprimande. 
 

[12]  Me Poirier explique au Comité qu’en vertu du principe de la globalité des sanctions 
les amendes totalisant la somme de 6 000 $ devraient être réduites à 5 000 $. 
  
[13] Les parties s’entendent pour que les déboursés soient assumés par l’intimé. 
 
[14] L’intimé est en accord avec lesdites sanctions, mais requiert un délai de six (6) mois 
pour acquitter les amendes et les déboursés. 
 
 
 
IV. Analyse et décision 
 

A) La recommandation commune  
 

[15] Le Tribunal des professions dans l’affaire Chan1, explique quelle est la portée des 
recommandations communes et pourquoi celles-ci ont une fonction importante dans le 
système disciplinaire. 
  
[16] Suivant ce jugement, seules les recommandations communes déraisonnables, qui 
seraient contraires à l'intérêt public, inadéquates ou de nature à déconsidérer 
l'administration de la justice, peuvent être écartées par un comité de discipline. 
 
 
                                                 
1  Chan c. Médecins (Ordre professionnel des), 2014 QCTP 5 (CanLII). 
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[17] Dans les circonstances de cette affaire, le Comité considère que la suggestion 
commune des parties reflète adéquatement la gravité objective des infractions reprochées 
pour lesquelles l’intimé a plaidé coupable. 
  
 
[18] Le Comité considère que la certification en entreprises constitue une norme qui vise à 
protéger le public en imposant au professionnel une certification et compétence propres à 
l’assurance de dommages des entreprises. 
 
[19] Il s’agit donc en l’espèce d’infractions sérieuses, notamment en ce que la protection 
du public risque d’être compromise. 
 
[20] À titre de facteurs aggravants, le Comité souligne en l’espèce que l’intimé était laissé 
à lui-même sans supervision directe de la part de ses supérieurs ou d’un expert en sinistre 
dûment certifié en entreprise.  
 
[21] De plus, l’intimé savait très bien qu’il ne pouvait pas œuvrer dans les dossiers 
d’entreprises assignés. 
 
 
 

B) Décision 
 
[22] La recommandation commune formulée par les parties sera entérinée sans réserve 
par le Comité. 
  
[23] En effet, cette sanction prend en considération plusieurs facteurs atténuants dont 
l’intimé doit bénéficier, notamment : 
 

 Son lien de subordination avec son employeur et le fait qu’il était difficile pour 
lui de refuser lesdits dossiers; 

  
 Le fait que les dossiers d’entreprises lui étaient imposés; 

 
 La bonne foi de l’intimé et son absence d’intention malhonnête; 

 
 Le dépôt d’un plaidoyer de culpabilité à la première occasion; 

 
 L’obtention d’une certification (5A) par l’intimé et le fait qu’il travaille 

aujourd’hui pour un cabinet plus rigoureux; 
 

 Sa collaboration au processus disciplinaire; 
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 Son absence d’antécédent disciplinaire. 
 
 

[24] Quant aux frais, ceux-ci seront assumés par l’intimé et le Comité lui accordera six (6) 
mois pour acquitter ceux-ci en plus des amendes. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 

PREND ACTE du plaidoyer de culpabilité de l’intimé; 

DÉCLARE l’intimé coupable du chef no1 pour avoir contrevenu à l’article 13 de la Loi 
sur la distribution de produits et services financiers; 

DÉCLARE l’intimé coupable du chef no 2 pour avoir contrevenu à l’article 16 de la Loi 
sur la distribution de produits et services financiers; 

DÉCLARE l’intimé coupable du chef no 3 pour avoir contrevenu à l’article 16 de la Loi 
sur la distribution de produits et services financiers; 

DÉCLARE l’intimé coupable du chef no 4 pour avoir contrevenu à l’article 44 de la Loi 
sur la distribution de produits et services financiers; 

PRONONCE un arrêt conditionnel des procédures à l’égard de toutes les autres 
dispositions législatives et réglementaires alléguées au soutien desdits chefs 
d’accusation;  

IMPOSE à l’intimé les sanctions suivantes : 

Chef no 1 : Une amende de 4 000 $; 

Chef no 2 : Une réprimande; 

Chef no 3 : Une amende de 2 000 $; 

Chef no 4 : Une réprimande. 
 

RÉDUIT le total des amendes imposées à la somme de 5 000 $ considérant le 
principe de la globalité des sanctions; 
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CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés; 

ACCORDE à l’intimé, un délai de six (6) mois pour acquitter le montant de l’amende 
et des déboursés, calculé à compter du 31e jour suivant la signification de la présente 
décision. 

 
 
 

 
 
 
____________________________________ 
Me Daniel M. Fabien, avocat 
Président du Comité de discipline 
 
 
 
____________________________________ 
Mme Élaine Savard, L.L.B., FPAA, expert en 
sinistre 
Membre  
 
 
 
____________________________________ 
M. Claude Gingras, expert en sinistre 
Membre 
 

 
 
Me Sylvie Poirier 
Procureur de la partie plaignante 
 
M. Luc Arel (personnellement) 
Partie intimée 
 
 
Date d’audience: 20 mars 2014 
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
N° : 2013-12-05 (C) 
 
DATE : 1er mai  2014 
 
 
LE COMITÉ : Me Patrick de Niverville, avocat Président 

M. Marc-Henri Germain, C.d’A.A., A.V.A., courtier en  
assurance de dommages 

Membre 

M. Luc Bellefeuille, C.d’A.A., courtier en assurance de  
dommages 

Membre 

 
 
ME KARINE LIZOTTE, ès qualités de syndic-adjoint de la Chambre de l’assurance de 
dommages 

Partie plaignante 
c. 
NORMAN PLANTE, C. d’A. Ass (4A), courtier en assurance de dommages 

Partie intimée 
 
 

DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 
 
 
 
[1] Le Comité de discipline de la Chambre de l’assurance de dommages s’est réuni 
le 10 avril 2014 pour procéder à l’audition d’une plainte portée contre l’intimé portant 
le no. 2013-12-05 (C); 
 
 
I. La plainte 
 
[2] La plainte ré-amendée reproche à l’intimé les infractions suivantes : 
 

NORMAN PLANTE, C.d’A.Ass. (4A), courtier en assurance de dommages, alors qu’il 
était dûment certifié auprès de l’Autorité des marchés financiers à titre de courtier en 
assurance de dommages, a commis, à Laval, des actes dérogatoires à l’honneur et à la 
dignité de la profession de représentant en assurance de dommages contre quatre de ses 
clients, à savoir : 
 

Dans l’affaire de l’assurée L. G. 

1. […] 
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2. Entre le 1er décembre 2011 et le 8 février 2012, a fait défaut d’agir en conseiller 
consciencieux en n’exécutant pas le mandat que lui avait confié l’assurée, laissant sans 
protection d’assurance la propriété de l’assurée sise au 1110, 124e Rue à Shawinigan, 
créant ainsi un découvert sur le risque, et en ne prévenant pas l’assurée que son contrat 
d’assurance habitation n’avait pas été émis, le tout en contravention avec l’article 16 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers et les articles 9, 25, 26, 37(1), 
37(4) et 37(6) du Code de déontologie des représentants en assurance de dommages; 
 

3. […] 

Dans l’affaire de l’assurée F. T. 

4. Entre le 22 mars 2011 et le 12 juillet 2011, a fait défaut d’agir en conseiller 
consciencieux et a exercé ses activités de façon négligente alors qu’avisé par l’assureur 
AXA Assurances inc. du refus de renouveler rétroactivement au 13 février 2011, le contrat 
d’assurance habitation no 1481227 pour la propriété de l’assurée, F. T., sise au 850-852, 
rue Jacques Bédard à Québec, il n’a entrepris aucune démarche auprès de l’assurée afin 
de régulariser la situation, créant ainsi un découvert sur le risque, le tout en contravention 
avec l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et les articles 
9 et 37(1) et 37(6) du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages; 
 

5. […]  
 

6. Entre le 22 mars 2011 et le 12 juillet 2011, a fait défaut de rendre compte à l’assurée, 
F. T., que le contrat d’assurance habitation no 1481227 émis par AXA Assurances inc. ne 
serait plus en vigueur à partir du 23 avril 2011, laissant ainsi l’assurée dans l’ignorance du 
découvert jusqu’à ce que survienne, le 12 juillet 2011, un sinistre dans sa résidence sise 
au 850-852 Jacques Bédard, le tout  en contravention avec l’article 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers et les articles 9, 25, 26, 37(1), 37(4) du Code 
de déontologie des représentants en assurance de dommages; 

Dans l’affaire des assurés P. G. et C. E.-G. 

7. Durant les mois de mars et avril 2011, a fait défaut d’exécuter le mandat reçu des 
assurés, P. G. et C. E.-G., en ne donnant pas suite à leurs instructions de résilier le 
contrat d’assurance habitation no 994-8240 de Intact Compagnie d’assurance relatif à leur 
propriété sise au 352, rue des Loisirs à Sainte-Sophie, en date de la vente de cette 
propriété le 29 avril 2011, laissant ainsi courir le contrat jusqu’en juin 2011, le tout en 
contravention avec les articles 25, 26 et 37(4) du Code de déontologie des représentants 
en assurance de dommages; 
 

8. Le ou vers le 1er juin 2011, a exercé ses activités de façon négligente en permettant 
que les signatures des assurés, P. G. et C. E.-G., soient falsifiées sur un avis de résiliation 
du contrat d’assurance habitation no 994-8240 émis par Intact Compagnie d’assurance, le 
tout en contravention avec l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et les articles 9, 37(1), 37(5) et 37(9) du Code de déontologie des représentants 
en assurance de dommages; 
 
9. Durant les mois de juillet et août 2011, et plus particulièrement les ou vers les 18 juillet 
2011 et 3 août 2011, a exercé ses activités de façon négligente en transmettant à Intact 
Compagnie d’assurance un avis de résiliation daté du 1er juin 2011 qui comportait les 
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signatures des assurés, P. G. et C. E.-G., alors qu’il savait ou aurait dû savoir que ces 
signatures étaient fausses, le tout en contravention avec l’article 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers et les articles 9, 15, 27, 29, 37(1), 37(5) et 
37(7) du Code de déontologie des représentants en assurance de dommages;  
 

10. Le ou vers le 18 avril 2011, a fait défaut d’agir en conseiller consciencieux et a exercé 
ses activités de façon négligente en transmettant au notaire Jonathan Bourret une 
attestation pour le contrat d’assurance habitation concernant la nouvelle propriété des 
assurés, P. G. et C. E.-G., sise au 210, rue Sylvie à Sainte-Sophie, alors qu’aucune 
démarche n’avait été entreprise pour couvrir cet emplacement, le tout en contravention 
avec l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et les articles 
9, 15, 37(1), 37(6) et 37(7) du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages; 
 

11. Entre le 18 avril 2011 et le 1er juin 2011, a fait défaut d’agir en conseiller consciencieux 
et a exercé ses activités de façon négligente en laissant sans protection d’assurance la 
propriété des assurés, P. G. et C. E.-G., sise sur la rue Sylvie à Sainte-Sophie, et en 
n’informant pas les assurés de l’existence de cette situation qui créait un découvert sur le 
risque, le tout en contravention avec l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers et les articles 9, 25, 26, 37(1), 37(4) et 37(6) du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages; 
 

12. […] 

 
L'intimé s'étant ainsi rendu passible pour les infractions ci-haut mentionnées des 
sanctions prévues à l'article 156 du Code des professions. 

 
 
[3] La syndic-adjointe, Me Karine Lizotte était représentée par Me Julien Poirier-
Falardeau et l’intimé a comparu seul, sans avocat; 
 
[4] D’entrée de jeu, l’intimé a enregistré un plaidoyer de culpabilité à l’encontre des 
infractions reprochées dans la plainte ré-amendée; 

 
[5] En conséquence, celui-ci fut déclaré coupable, séance tenante des chefs nos 2, 
4 et 6 à 11; 

 
5.  

 
II. Preuve sur sanction 
 
[6] La preuve documentaire à l’appui de la plainte fut déposée de consentement (P-
1 à P-21); 

 
[7] Brièvement résumé, les faits à l’origine du présent dossier sont relativement 
simples; 
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[8] L’intimé avait mis sur pied un programme d’assurance destiné aux résidences 
de familles d’accueil; 

 
[9] Dans le cadre de ce programme, certains dossiers furent laissés pour compte, 
ce qui entraîna un manque de suivi (chefs nos 4 et 7) occasionnant par le fait même 
certains découverts d’assurance (chefs nos 2 et 11); 

 
[10] De plus, divers clients furent laissés dans l’ignorance de cette situation (chefs 
nos 6, 7 et 11); 

 
[11] L’intimé tenta de camoufler ces erreurs tant bien que mal (chefs nos 9 et 10), 
allant même jusqu’à imiter la signature de ses clients (chef no 8); 

 
[12] À la décharge de l’intimé, il faut noter que celui-ci traversait, à l’époque, une 
situation familiale particulièrement douloureuse et perturbante, laquelle se reflétait sur 
sa pratique professionnelle; 
 
 
 
III. Argumentation 

 
A) Par le syndic adjoint 

 
[13] Pour les chefs nos 7 à 11, la partie plaignante recommande de façon conjointe 
avec l’intimé, d’imposer à celui-ci une amende de 2 000$ par chef; 
 
[14] Quant aux chefs nos 2, 4 et 6, il n’y a pas d’entente. D’une part, le poursuivant 
réclame une amende de 2 000$ par chef, alors que l’intimé suggère une simple 
réprimande; 
 
[15] À l’appui de ces prétentions, Me Poirier-Falardeau remet au Comité un plan 
d’argumentation très détaillé comprenant plusieurs références jurisprudentielles; 
 
[16] Le procureur fait également état des divers facteurs aggravants dont le Comité 
devra tenir compte, soit : 

 
 La gravité objective des infractions, lesquelles sont au cœur même de la 

profession; 
 

 La mise en péril de la protection du public; 
 
[17] Parmi les facteurs atténuants, Me Poirier-Falardeau insiste sur les suivants : 
 

 La collaboration de l’intimé à l’enquête du syndic et au processus 
disciplinaire; 

 
 L’absence d’antécédents disciplinaires; 
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 Son plaidoyer de culpabilité enregistré dès la première occasion; 
 
 L’absence de mauvaise foi ou d’intention malicieuse; 

 
[18] Finalement, il conclut au caractère juste et raisonnable des sanctions et 
demande par conséquent au Comité de les entériner; 
 
 

B) Par l’intimé 
 
[19] De son côté, l’intimé confirme le caractère commun des sanctions suggérées 
pour les chefs nos 7 à 11; 
 
[20] Quant au chef no 2, il plaide qu’il ne s’agit pas d’un véritable découvert 
d’assurance, puisqu’à son avis, il avait la capacité de lier l’assureur, donc il est 
raisonnable de penser qu’en cas de sinistre, l’assuré aurait été indemnisé; 

 
[21] Pour les chefs nos 4 et 6, la cliente était particulièrement difficile à rejoindre tant 
par téléphone que par courrier, d’où le manque de communication dans ce dossier; 

 
[22] Enfin, même si un incendie s’est déclaré dans une des dépendances de 
l’immeuble après l’expiration de sa police d’assurance, la cliente fut tout de même 
indemnisée; 

 
[23] En conséquence, il recommande pour ces 3 chefs, une simple réprimande; 

 
 
 
IV. Analyse et décision 
 

A) Chefs nos 7 à 11 
 
[24] Le Tribunal des professions rappelait, dans les arrêts Gauthier1 et Chan2, 
l’importance que l’on doit donner aux recommandations communes, lesquelles 
doivent être acceptées par le Comité de discipline, sauf circonstances 
exceptionnelles : 
 
[25] Pour les motifs ci-après exprimés, le Comité considère que la suggestion 
commune des parties pour les chefs nos 7 à 11 reflète adéquatement la gravité 
objective des infractions et les circonstances particulières du présent dossier; 
 
[26] D’autre part, elle tient compte de plusieurs facteurs atténuants dont l’intimé doit 
bénéficier, soit : 
                                                 
1  Gauthier c. Médecins (Ordre professionnel des), 2013 CanLII 82189 (QC TP); 
2  Chan c. Médecins (Ordre professionnel des), 2014 QCTP 5 (CanLII); 
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 L’enregistrement d’un plaidoyer de culpabilité à la première occasion; 
 
 Son absence d’intention malicieuse; 
 
 Sa situation familiale et professionnelle au moment des infractions3; 

 
 Sa collaboration au processus disciplinaire; 

 
 Son absence d’antécédents disciplinaires; 

 
[27] De plus, le Comité estime que les risques de récidive sont faibles, puisque 
l’intimé a pris conscience de ses obligations déontologiques; 
 
[28] Pour l’ensemble de ces motifs, la recommandation commune des parties pour 
les chefs nos 7 à 11 sera entérinée sans réserve par le Comité, en conséquence, 
l’intimé sera condamné à une amende de 2 000$ sur chacun desdits chefs pour un 
total de 10 000$; 

 
 

B) Chefs nos 2, 4 et 6 
 
[29] Le Comité estime que la gravité objective des infractions reprochées aux chefs 
nos 2, 4 et 6 commandent l’imposition d’une amende de 2 000$ par chef; 
 
[30] Malgré les explications fournies par l’intimé, le Comité considère que ces 
infractions portent atteinte à l’essence même de la profession et exigent l’imposition 
d’une sanction qui va au-delà de la simple réprimande4; 

 
[31] En conséquence, l’intimé se verra imposer une amende de 2 000$ sur chacun 
des chefs nos 2, 4 et 6; 

 
C) Amende globale 

 
[32] L’ensemble des amendes imposées à l’intimé totalise la somme de 16 000$. 
Pour les motifs ci-après exposés, le Comité considère que cette somme devrait être 
réduite à un montant global de 10 000$; 
 
[33] Comme le préconisait le Tribunal des professions dans l’affaire Kenny5, 
l’addition des sanctions ne doit pas devenir accablante pour l’intimé, même si les 
sanctions imposées sur chacun des chefs peuvent être justes et appropriées aux 

                                                 
3  Cloutier c. Ingénieurs Forestiers, 2004 QCTP 36; CHAD c. Chapdelaine, 2005 CanLII 63897  
 (QC CDCHAD) 
4  CHAD c. Quici, 2008 CanLII 76865 (QC CDCHAD); CHAD c. Bédard, 2012 CanLII 43780 (QC  
 CHAD); 
5  Kenny c. Corporation professionnelle des Dentistes, [1993] D.D.C.P. 214 (T.P.); 

. . 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 153

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2013-12-05 (C)  PAGE : 7 
 
 
 
circonstances de l’affaire6; 

 
[34] Enfin, ce montant global de 10 000$ reflète plus adéquatement le degré de 
responsabilité de l’intimé, tel que le rappelait la Cour suprême dans l’affaire Pham7 : 
 

[6] La proportionnalité constitue un principe fondamental de la détermination de la peine.  
Aux termes de l’art. 718.1 du Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46, la peine doit être 
proportionnelle à la gravité de l’infraction et au degré de responsabilité du délinquant. 

[7] Le juge LeBel a expliqué ainsi le principe de la proportionnalité dans R. c. 
Ipeelee, 2012 CSC 13 (CanLII), 2012 CSC 13, [2012] 1 R.C.S. 433, par. 37 : 

La proportionnalité représente la condition sine qua non d’une sanction juste.  
Premièrement, la reconnaissance de ce principe garantit que la peine reflète la gravité de 
l’infraction et crée ainsi un lien étroit avec l’objectif de dénonciation.  La proportionnalité 
favorise ainsi la justice envers les victimes et assure la confiance du public dans le système 
de justice.  [. . .]  Deuxièmement, le principe de proportionnalité garantit que la peine 
n’excède pas ce qui est approprié compte tenu de la culpabilité morale du 
délinquant.  En ce sens, il joue un rôle restrictif et assure la justice de la peine envers le 
délinquant.  En droit pénal canadien, une sanction juste prend en compte les deux optiques 
de la proportionnalité et n’en privilégie aucune par rapport à l’autre. 

[8] Outre la proportionnalité, le principe de la parité et l’impératif correctionnel de 
l’individualisation de la peine jouent aussi un rôle dans le processus de détermination 
de la peine.  Notre Cour a maintes fois souligné la valeur accordée à l’individualisation de 
la peine : Ipeelee, par. 39; R. c. Wust, 2000 CSC 18 (CanLII), 2000 CSC 18, [2000] 1 
R.C.S. 455, par. 21; R. c. M. (C.A.), 1996 CanLII 230 (CSC), [1996] 1 R.C.S. 500, par. 92.  
En conséquence, lorsqu’il détermine quelle est la peine juste dans l’espèce dont il est 
saisi, le juge doit tenir compte des circonstances aggravantes ou atténuantes 
(al. 718.2a) du Code criminel), ainsi que des facteurs objectifs et subjectifs liés à la 
situation personnelle du délinquant.  

[9] Corollairement à l’individualisation de la peine, le principe de la parité requiert 
l’harmonisation des peines, c’est-à-dire l’infliction de peines semblables à celles infligées à 
des délinquants pour des infractions semblables commises dans des circonstances 
semblables (al. 718.2b) du Code criminel).  En d’autres mots, [TRADUCTION] « si la 
situation personnelle du délinquant est différente, l’infliction d’une peine différente 
sera justifiée » (C. C. Ruby, G. J. Chan et N. R. Hasan, Sentencing (8e éd. 2012), §2.41). 

(nos soulignements) 

 
[35] En conséquence, tout en reconnaissant que les sanctions suggérées par le 
syndic-adjoint sur chacun des chefs nos 2, 4 et 6 prises individuellement puissent être 
adéquates, par contre, lorsque celles-ci sont additionnées à celles déjà imposées sur 

                                                 
6  Chénier c. Comptables agréés, [1998] D.D.C.P. 238 (T.P.); 
7 R. c. Pham, 2013 CSC 15 (CanLII); 
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les chefs nos 7 à 11, elles deviennent alors accablantes, par conséquent, l’ensemble 
des amendes sera réduit à un montant global de 10 000$; 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 

AUTORISE le dépôt de la plainte ré-amendée, incluant le retrait des chefs nos 1, 
3, 5 et 12; 

PREND ACTE du plaidoyer de culpabilité de l’intimé sur ladite plainte ré-
amendée; 

DÉCLARE l’intimé coupable des chefs d’accusation nos 2, 4 et 6 à 12 de la 
plainte et plus particulièrement comme suit : 

Chefs nos 2, 6, 7 et 11 : Pour avoir contrevenu à l’art. 37(4) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages (R.L.R.Q. c. 
D-9.2, r.5); 

ORDONNE un arrêt conditionnel des procédures sur toutes les 
autres dispositions législatives et réglementaires alléguées au 
soutien des chefs nos 2, 6, 7 et 11; 

Chefs nos 4 et 10 : Pour avoir contrevenu à l’art. 37(6) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages (R.L.R.Q. c. 
D-9.2, r.5); 

ORDONNE un arrêt conditionnel des procédures sur toutes les 
autres dispositions législatives et réglementaires alléguées au 
soutien des chefs nos 4 et 10; 

Chef no 8 : Pour avoir contrevenu à l’art. 37(9) du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages (R.L.R.Q. c. D-9.2, r.5); 

ORDONNE un arrêt conditionnel des procédures sur toutes les 
autres dispositions législatives et réglementaires alléguées au 
soutien du chef no 8; 

Chef no 9 : Pour avoir contrevenu à l’art. 37(7) du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages (R.L.R.Q. c. D-9.2, r.5); 

ORDONNE un arrêt conditionnel des procédures sur toutes les 
autres dispositions législatives et réglementaires alléguées au 
soutien du chef no 9; 
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IMPOSE à l’intimé, les sanctions suivantes : 
 

Chefs nos 2, 4 et 6 : Une amende de 2 000$ par 
 chef pour un total de 6 000$; 

Chefs nos 7, 8, 9, 10 et 11 :  Une amende de 2 000$ sur 
 chacun des chefs pour un total 
 de 10 000$; 
 

RÉDUIT le montant des amendes à un montant global de 10 000$; 

CONDAMNE l’intimé au paiement de tous les déboursés;  

ACCORDE à l’intimé, un délai de 90 jours pour acquitter le montant des 
amendes et des déboursés, calculé à compter du 31e jour suivant la 
signification de la présente décision. 

 
 
 
 
 
   
 
 
 

 
____________________________________ 
Me Patrick de Niverville, avocat 
Président du Comité de discipline 
 
____________________________________ 
M. Marc-Henri Germain C.d’A.A., A.V.A., 
courtier en assurance de dommages 
Membre du Comité de discipline 
 
____________________________________ 
M. Luc Bellefeuille, C.d’A.A., courtier en 
assurance de dommages 
Membre du Comité de discipline 

Me Julien Poirier-Falardeau 
Procureur de la partie plaignante 
 
M. Norman Plante (personnellement) 
Partie intimée  
 
Date de l’audience : 10 avril 2014 
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3.7.3.3 OCRCVM  

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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Indemnisation 

4.1 Avis et communiqués 
4.2 Réglementation 
4.3 Autres consultations 
4.4 Fonds d'indemnisation des services financiers 
4.5 Fonds d'assurance-dépôts 
4.6 Autres décisions 
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4.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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4.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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4.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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4.4 FONDS D'INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 
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4.5 FONDS D'ASSURANCE-DÉPÔTS 

  

Aucune information. 
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4.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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5.
Institutions financières 

5.1 Avis et communiqués 
5.2 Réglementation et lignes directrices 
5.3 Autres consultations 
5.4 Modifications aux registres de permis des assureurs, des sociétés 

de fiducie et sociétés d’épargne et des statuts des coopératives de 
services financiers 

5.5 Sanctions administratives 
5.6 Autres décisions 
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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE ET 

SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 
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5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.
Marchés de valeurs et des instruments 
dérivés 

6.1 Avis et communiqués 
6.2 Réglementation et instructions générales 
6.3 Autres consultations 
6.4 Sanctions administratives pécuniaires 
6.5 Interdictions 
6.6 Placements 
6.7 Agréments et autorisations de mise en marché de dérivés 
6.8 Offres publiques 
6.9 Information sur les valeurs en circulation 
6.10 Autres décisions 
6.11 Annexes et autres renseignements 
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6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

6.2.1 Consultation 

Projets de règlements  

Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 8°, 19°, 19.2°, 20° et 34° et a. 331.2) 

Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue et ses 
concordants 

Avis est donné par l’Autorité des marchés financiers (l'« Autorité »), que, conformément à l’article 331.2 
de la Loi sur les valeurs mobilières, chapitre V-1.1, les règlements suivants dont le texte est publié ci-
dessous, pourront être pris par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des Finances pour approbation, 
avec ou sans modification, à l'expiration d'un délai de 90 jours à compter de leur publication au Bulletin 
de l’Autorité : 

 - Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue; 

 - Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus; 

 - Règlement modifiant le Règlement 52-110 sur le comité d’audit. 

Vous trouverez également ci-dessous les projets de modification aux instructions générales suivants :  

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 51-102 sur les obligations 
d’information continue; 

 - Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 41-101 sur les obligations 
générales relatives au prospectus. 

Nous publions également, à titre indicatif, des extraits du Règlement 51-102, de l’Annexe 51-102A1, 
Rapport de gestion, de l’Annexe 41-101A, Information à fournir dans le prospectus, de l’Instruction 
générale 51-102 et de l’Instruction générale 41-101 indiquant les modifications. 

Consultation 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir 
par écrit au plus tard le 20 août 2014, en s’adressant à :  

M
e
 Anne-Marie Beaudoin 

Secrétaire générale  
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22

e
 étage  

C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-6381 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 
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Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 

Alexandra Lee 
Conseillère en réglementation 
514 395-0337, poste 4465 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
Alexandra.Lee@lautorite.qc.ca 

Diana D’Amata  
Conseillère en réglementation 
514 395-0337, poste 4386 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
Diana.Damata@lautorite.qc.ca 

Le 22 mai 2014 
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Avis de consultation des ACVM

Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les obligations
d’information continue 

Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les obligations 
générales relatives au prospectus 

Règlement modifiant le Règlement 52-110 sur le comité d’audit

Le 22 mai 2014

Introduction

Les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les « ACVM » ou « nous ») publient les textes 
suivants pour une consultation de 90 jours :

le Règlement modifiant le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue 
(le Règlement 51-102);

le Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus (le Règlement 41-101);

le Règlement modifiant le Règlement 52-110 sur le comité d’audit (le Règlement 52-110)
(les projets de modifications). 

Nous publions également des propositions de modifications des textes suivants pour 
consultation :

l’Instruction générale relative au Règlement 51-102 (l’Instruction générale 51-102);
l’Instruction générale relative au Règlement 41-101 (l’Instruction générale 41-101).  

S’ils sont adoptés, les projets de modifications auraient notamment pour effet de simplifier et 
d’adapter l’information fournie par les émetteurs émergents. Ils visent à rendre les obligations 
d’information de ces émetteurs plus appropriées et gérables à leur stade de développement. Ils 
portent sur les obligations d’information continue, les obligations en matière de gouvernance et 
l’information à fournir pour les placements de titres au moyen d’un prospectus.

Le texte des projets de modifications est publié avec le présent avis et diffusé sur les sites Web 
des membres des ACVM, notamment :

www.lautorite.qc.ca 
www.albertasecurities.com 
www.bcsc.bc.ca 
nssc.novascotia.ca
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www.fcnb.ca 
www.osc.gov.on.ca 
www.fcaa.gov.sk.ca 
www.msc.gov.mb.ca

Nous publions également, à titre indicatif, des extraits du Règlement 51-102, de l’Annexe 
51-102A1, Rapport de gestion, de l’Annexe 41-101A, Information à fournir dans le prospectus,
de l’Instruction générale 51-102 et de l’Instruction générale 41-101 indiquant les modifications.

Objet 

Les projets de modifications sont conçus pour recentrer l’information des émetteurs émergents
sur les besoins et les attentes de leurs investisseurs et supprimer les obligations d’information qui 
présentent peut-être moins d’intérêt pour eux. Ils visent également à simplifier les obligations 
d’information de ces émetteurs afin de permettre à leurs dirigeants de se consacrer à leur 
croissance et à améliorer les règles de fond de leur gouvernance.

Plus précisément, les projets de modifications se traduiraient par les mesures suivantes pour les 
émetteurs émergents :

la possibilité, pour les émetteurs qui n’ont pas de produits des activités ordinaires 
significatifs, de présenter un rapport simplifié et ciblé faisant état des faits saillants 
trimestriels au lieu d’un rapport de gestion sur les périodes comptables intermédiaires;
la présentation de l’information sur la rémunération des membres de la haute direction
conformément à une nouvelle annexe adaptée;
la réduction du nombre de situations nécessitant le dépôt d’une déclaration d’acquisition 
d’entreprise;
l’introduction d’une obligation de faire en sorte que le comité d’audit comporte une majorité 
de membres indépendants;
la modification des obligations d’information à présenter dans le prospectus afin de réduire le 
nombre d’exercices sur lesquels des états financiers audités sont exigés pour les émetteurs 
émergents qui deviennent émetteurs assujettis et de faire concorder ces obligations avec les 
projets de modifications relatifs à l’information continue.

Par ailleurs, les projets de modifications se traduiraient par les mesures suivantes pour tous les 
émetteurs :

la révision de l’information contenue dans la notice annuelle pour les émetteurs du secteur 
minier pour la faire concorder avec les modifications apportées au Règlement 43-101 sur 
l’information concernant les projets miniers (le Règlement 43-101) en 2011;
la clarification des échéances de dépôt de l’information sur la rémunération des membres de 
la haute direction.
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Contexte 

Les ACVM ont déjà publié des projets de règlement et de modifications réglementaires en vue 
de simplifier et d’adapter l’information diffusée par les émetteurs émergents tout en améliorant 
leurs obligations en matière de gouvernance. Ces projets prévoyaient un régime distinct 
d’information continue et de gouvernance pour ces émetteurs. En juillet 2011 et septembre 2012,
nous avons publié pour consultation le projet de Règlement 51-103 sur les obligations 
permanentes des émetteurs émergents en matière de gouvernance et d’information ainsi que les 
modifications réglementaires corrélatives (les projets précédents).

Plus étendus que les projets de modifications, les projets précédents comportaient bon nombre 
des mêmes éléments clés, dont la communication d’information financière trimestrielle
simplifiée, d’information simplifiée sur la rémunération des membres de la haute direction et 
d’information simplifiée sur les acquisitions d’entreprises. Ils ont été bien reçus initialement,
mais la publication de septembre 2012 a trouvé un accueil bien moins favorable. Les ACVM ont 
donc retiré leur projet en juillet 2013. Les émetteurs émergents nous ont indiqué que les 
avantages de la simplification et de l’adaptation de l’information étaient éclipsés par le fardeau 
de la transition à un nouveau régime, surtout à une époque où nombre d’entre eux affrontaient de 
grands défis.

Les projets de modifications conservent d’importants éléments des projets précédents. Au lieu de 
les mettre en œuvre sous forme de régime distinct adapté aux émetteurs émergents, nous 
proposons désormais de les introduire de façon ciblée en modifiant des règlements existants.

Résumé des projets de modifications

1. Modifications applicables uniquement aux émetteurs émergents

Modifications du Règlement 51-102
Faits saillants trimestriels : actuellement, tous les émetteurs (émergents ou non) sont 
tenus de déposer un rapport de gestion trimestriel intermédiaire établi conformément à 
l’Annexe 51-102A1, Rapport de gestion. Nous proposons d’autoriser les émetteurs 
émergents sans produits des activités ordinaires significatifs à remplir cette obligation en 
déposant un document d’information simplifié, intitulé « Faits saillants trimestriels »,
pour chacun des trois premiers trimestres. Ce document contient essentiellement une 
brève analyse des activités et de la trésorerie. Les émetteurs émergents autorisés à 
respecter ces obligations d’information simplifiées pourraient également se soumettre à 
l’obligation existante de déposer un rapport de gestion intermédiaire. (Voir la rubrique 
Consultation, ci-dessous.)

Déclaration d’acquisition d’entreprise : actuellement, tous les émetteurs (émergents ou 
non) doivent déposer une déclaration d’acquisition d’entreprise (établie conformément à 
l’Annexe 51-102A4, Déclaration d’acquisition d’entreprise) dans les 75 jours suivant 
une acquisition significative. La déclaration doit contenir les états financiers audités du 
dernier exercice et des états financiers pro forma. Pour les émetteurs émergents, une 
acquisition est « significative » en vertu des obligations actuelles si le critère de l’actif ou 
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le critère des investissements prévu à la partie 8 du Règlement 51-102 est respecté à
hauteur de 40 %. Nous proposons de porter ce seuil à 100 % pour les émetteurs 
émergents (ce qui limitera les situations nécessitant une déclaration) et de supprimer 
l’obligation d’inclure des états financiers pro forma dans la déclaration. (Voir la rubrique 
Consultation, ci-dessous.)

Information sur la rémunération des membres de la haute direction : actuellement, tous 
les émetteurs (émergents ou non) sont tenus de déposer de l’information sur la 
rémunération des membres de la haute direction établie conformément à l’Annexe 
51-102A6, Déclaration de la rémunération des membres de la haute direction (l’Annexe 
51-102A6). Les obligations d’information applicables aux émetteurs émergents et non
émergents sont presque identiques. Nous proposons une nouvelle déclaration pour les 
émetteurs émergents (le projet d’Annexe 51-102A6E) de façon à adapter l’information 
plus précisément à leur situation et à :

o réduire de cinq à trois le nombre maximum de personnes physiques sur lesquelles 
de l’information est exigée (le chef de la direction, le chef des finances et le
membre de la haute direction le mieux payé);

o réduire de trois à deux le nombre d’exercices sur lesquels de l’information est 
exigée;

o supprimer l’obligation de calculer et d’indiquer la juste valeur à la date 
d’attribution des options sur actions et des autres attributions à base d’actions 
dans le tableau sommaire de la rémunération. Les émetteurs émergents 
fourniraient plutôt de l’information détaillée sur les options sur actions et les 
autres attributions à base de titres de capitaux propres émis, détenus et exercés.

Les émetteurs émergents auraient la possibilité de se conformer à l’Annexe 51-102A6 ou
au projet d’Annexe 51-102A6E.

Modifications du Règlement 52-110
Nous proposons d’obliger les émetteurs émergents à se doter d’un comité d’audit 
comprenant au moins trois membres dont la majorité ne pourrait pas appartenir à leurs 
membres de la haute direction, salariés ou personnes participant au contrôle. Cette
obligation ne serait pas nouvelle pour les émetteurs inscrits à la Bourse de croissance 
TSX, dont les politiques leur imposent déjà une obligation presque identique. (Voir la 
rubrique Consultation, ci-dessous.)

Modifications du Règlement 41-101
États financiers audités : les projets de modifications réduiraient de trois à deux le 
nombre d’exercices pour lesquels des états financiers audités doivent être présentés dans 
le prospectus établi en vue d’un premier appel public à l’épargne (PAPE) par l’émetteur
qui deviendra émetteur émergent à l’issue de son PAPE.

Description de l’activité et des antécédents : les projets de modifications réduiraient de 
trois à deux le nombre d’exercices pour lesquels il faut décrire l’activité et les antécédents 
de l’émetteur émergent. 
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Concordance avec les projets de modifications des obligations d’information continue :
les projets de modifications feraient également concorder les obligations d’information 
relatives au prospectus avec les modifications des obligations d’information continue 
correspondantes ci-dessus :

o en autorisant les émetteurs émergents à présenter les faits saillants trimestriels au 
lieu du rapport de gestion intermédiaire existant dans leur prospectus;

o en autorisant les émetteurs émergents à établir l’information sur la rémunération 
des membres de la haute direction présentée dans leur prospectus conformément 
au projet d’Annexe 51-102A6E;

o en n’obligeant les émetteurs émergents à présenter l’information prescrite pour la 
déclaration d’acquisition d’entreprise dans leur prospectus que lorsque 
l’acquisition est significative à 100 %. (Voir la rubrique Consultation, ci-dessous.)

Les émetteurs émergents auraient toujours la possibilité de fournir l’information dans leur 
prospectus conformément au rapport de gestion intermédiaire existant et à l’Annexe 
51-102A6.

2. Modifications applicables aux émetteurs émergents et non émergents 

Modifications du Règlement 51-102

Information des émetteurs du secteur minier : les projets de modifications prévoient des 
révisions de l’Annexe 51-102A2, Notice annuelle, pour assurer la concordance avec les 
modifications apportées au Règlement 43-101 en 2011.

Obligations de dépôt de l’Annexe 51-102A6 et du projet d’Annexe 51-102A6E : les 
projets de modifications prévoient des obligations modifiées de dépôt de l’information 
sur la rémunération des membres de la haute direction. Nous proposons que :

o les émetteurs non émergents tenus de déposer une circulaire de sollicitation de 
procurations déposent l’Annexe 51-102A6 au plus 140 jours après la clôture de 
leur dernier exercice;

o les émetteurs émergents tenus de déposer une circulaire de sollicitation de 
procurations déposent l’Annexe 51-102A6 ou le projet d’Annexe 51-102A6E au 
plus 140 ou 180 jours après la clôture de leur dernier exercice (voir la rubrique 
Consultation, ci-dessous);

o les obligations prévues à l’article 11.6 du Règlement 51-102 ne s’appliquent 
qu’aux émetteurs qui ne sont pas tenus d’envoyer de circulaire de sollicitation de 
procurations et n’en envoient pas.

Coûts et avantages prévus des projets de modifications

Nous estimons qu’adapter l’information communiquée par les émetteurs émergents facilitera la 
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prise de décisions d’investissement éclairées pour les investisseurs sur le marché concerné en 
améliorant la qualité de l’information mise à leur disposition tout en réduisant le fardeau de 
l’établissement des documents pour ces émetteurs. Par exemple, nous nous attendons à ce que les 
émetteurs émergents qui remplissent l’obligation de déposer un rapport de gestion intermédiaire 
en déposant les faits saillants trimestriels soient en mesure de produire un document d’une ou 
deux pages, ce qui répondrait aux besoins et aux attentes de leurs investisseurs. Les projets de 
modifications supprimeront certaines obligations d’information. Nous estimons cependant que 
les obligations supprimées présentent peut-être moins d’intérêt pour les investisseurs des 
émetteurs émergents et que les projets de modifications leur permettront d’obtenir de 
l’information plus pertinente. L’information simplifiée qui en résultera devrait aussi leur faciliter 
la lecture des documents d’information et le repérage des renseignements clés.

Les projets de modifications réduiront la longueur de certaines instructions concernant 
l’information applicable aux émetteurs émergents. Nous nous attendons à ce que cela permette 
aux dirigeants de ces émetteurs de consacrer davantage de temps à la croissance de leur 
entreprise.

Les projets de modifications amélioreront aussi la gouvernance en introduisant une obligation 
d’indépendance des membres du comité d’audit des émetteurs émergents.

Consultation

Nous sollicitons des commentaires sur les projets de modifications et les modifications des 
instructions générales connexes ainsi que des réponses aux questions suivantes :

Questions relatives aux faits saillants trimestriels

1. Nous proposons d’autoriser les émetteurs émergents qui n’ont pas généré de produits des 
activités ordinaires significatifs au cours du dernier exercice à présenter un rapport de gestion 
plus ciblé, sous forme de « faits saillants trimestriels », pour les périodes intermédiaires. Les
émetteurs émergents qui ont des produits des activités ordinaires significatifs seraient tenus de 
fournir le rapport de gestion intermédiaire existant pour ces périodes, parce que, selon nous, les 
grands émetteurs émergents devraient fournir de l’information plus détaillée.

a. Selon vous, avons-nous retenu la bonne façon de différencier les émetteurs 
émergents? 

b. Tous les émetteurs émergents devraient-ils être autorisés à présenter les faits saillants 
trimestriels?

Question relative à l’information sur la rémunération des membres de la haute direction 

2. Nous proposons de clarifier les échéances de dépôt de l’information sur la rémunération des 
membres de la haute direction par les émetteurs émergents et non émergents. Dans la plupart des 
cas, l’information se trouve dans la circulaire de sollicitation de procurations, et l’échéance de 
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dépôt est régie par le droit des sociétés ou les documents constitutifs et dépend de la date de 
l’assemblée générale annuelle (AGA). Les émetteurs peuvent aussi inclure l’information dans 
leur notice annuelle.

Nous proposons de réviser l’article 9.3.1 du Règlement 51-102 pour fixer à 140 jours l’échéance 
de dépôt de l’information sur la rémunération des membres de la haute direction par les 
émetteurs non émergents. Pour les émetteurs émergents, nous proposons une échéance de 140 ou
180 jours. Pour les émetteurs émergents autorisés par le droit des sociétés ou leurs documents
constitutifs à tenir une AGA plus tardive, une échéance rapprochée pourrait se traduire par un 
dépôt en double de cette information, c’est-à-dire sous forme de document distinct pour respecter 
l’échéance prévue à l’article 9.3.1 du Règlement 51-102, puis dans la circulaire de sollicitation 
de procurations déposée en vue de l’AGA.

Quelle est l’échéance la plus appropriée pour le dépôt, par les émetteurs émergents, de 
l’information sur la rémunération des membres de la haute direction? 140 jours, 180 jours ou 
plus? Veuillez fournir des explications.

Questions relatives aux déclarations d’acquisition d’entreprise – acquisitions projetées et 
récentes

En vertu des projets précédents, les exigences de prospectus applicables aux émetteurs émergents
pour les états financiers relatifs à une acquisition devaient être harmonisées avec les 
modifications proposées des seuils de significativité dans la déclaration d’acquisition 
d’entreprise. Nous n’avons reçu qu’un petit nombre de commentaires sur cette proposition. En 
établissant les projets de modifications, nous avons relevé une problématique réglementaire 
potentielle qui pourrait justifier une distinction entre les obligations de déclaration d’acquisition 
d’entreprise et les obligations relatives au prospectus et à la circulaire de sollicitation de 
procurations relativement à certaines acquisitions projetées.

Plus précisément, si le produit d’un placement au moyen d’un prospectus doit servir à financer
une acquisition projetée qui est significative de 40 à 100 %, les projets de modifications des 
obligations de déclaration d’acquisition d’entreprise n’entraîneraient aucune obligation 
particulière d’inclure de l’information sur l’acquisition projetée dans le prospectus (voir la 
rubrique 35.6 de l’Annexe 41-101A1 et la rubrique 10 de l’Annexe 44-101A1). Toutefois, le 
prospectus serait assujetti à l’obligation générale de révéler de façon complète, véridique et claire
tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement.

Dans les cas où le produit d’un placement au moyen d’un prospectus finance l’acquisition d’une 
entreprise significative de 40 à 100 %, si les états financiers de l’entreprise ne sont pas 
nécessaires pour remplir l’obligation de révéler de façon complète, véridique et claire tout fait 
important, il se pourrait que le prospectus ne contienne pas d’états financiers de l’entreprise dont 
l’acquisition est projetée.

De même, si une question soumise au vote des porteurs concerne une acquisition projetée
significative de 40 à 100 %, les projets de modifications des obligations de déclaration 
d’acquisition d’entreprise n’entraîneraient aucune obligation particulière d’inclure dans la 
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circulaire de sollicitation de procurations l’information sur l’acquisition projetée prescrite pour la 
déclaration (voir la rubrique 14.2 de l’Annexe 51-102A5). La circulaire serait toutefois assujettie 
à l’obligation de décrire brièvement la question en donnant suffisamment de renseignements 
pour permettre à un porteur raisonnable de se former une opinion éclairée (voir la rubrique 14.1
de l’Annexe 51-102A5).

Dans les cas où la question soumise au vote des porteurs concerne une acquisition projetée
significative de 40 à 100 %, si les états financiers de l’entreprise ne sont pas requis afin de 
donner suffisamment de renseignements pour permettre à un porteur raisonnable de se former 
une opinion éclairée, il se pourrait que la circulaire de sollicitation de procurations ne contienne 
pas d’états financiers de l’entreprise dont l’acquisition est projetée.

3. Selon vous, le prospectus devrait-il toujours inclure l’information prescrite pour la déclaration 
d’acquisition d’entreprise sur une acquisition projetée si les conditions suivantes sont réunies?

L’acquisition est significative de 40 à 100 %.
Tout ou partie du produit du placement au moyen d’un prospectus servira à financer 
l’acquisition projetée.

Veuillez fournir des explications.

4. Selon vous, la circulaire de sollicitation de procurations devrait-elle toujours inclure 
l’information prescrite pour la déclaration d’acquisition d’entreprise sur une acquisition projetée
si les conditions suivantes sont réunies?

L’acquisition est significative de 40 à 100 %.
La question soumise au vote est l’acquisition projetée.

Veuillez fournir des explications.

5. Selon vous, devrions-nous exiger la présentation de l’information prescrite pour la déclaration 
d’acquisition d’entreprise dans le prospectus si les conditions suivantes sont réunies?

Un financement a été accordé (par un vendeur ou un tiers) à l’égard d’une acquisition
récente significative de 40 à 100 %.
Tout ou partie du produit du placement doit servir à rembourser le financement.

Veuillez fournir des explications.

6. Si nous exigions l’information prescrite pour la déclaration d’acquisition d’entreprise dans les 
cas visés aux questions 3, 4 et 5, ci-dessus, le seuil de significativité pour l’information présentée
dans le prospectus et la circulaire de sollicitation de procurations ne sera pas harmonisé avec le 
seuil pour l’information continue. Est-ce un problème?

7. Si nous n’exigeons pas l’information prescrite pour la déclaration d’acquisition d’entreprise
dans les cas visés aux questions 3, 4 et 5, ci-dessus, estimez-vous que l’investisseur sera en 
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mesure de prendre une décision d’investissement ou de vote éclairée?

Questions relatives au comité d’audit 

Nous proposons d’obliger les émetteurs émergents à se doter d’un comité d’audit comprenant au 
moins trois membres dont la majorité ne pourrait pas être des membres de la haute direction, 
salariés ou personnes participant au contrôle. Le Règlement 52-110 offre actuellement aux 
émetteurs non émergents certaines exceptions à leurs obligations en matière d’indépendance du 
comité d’audit (par exemple, pour les premiers appels publics à l’épargne ou en cas de décès, 
d’incapacité ou de démission d’un membre). Nous ne proposons pas les mêmes exceptions pour 
les émetteurs émergents parce que les obligations proposées en matière de composition de leur
comité d’audit ne sont pas aussi rigoureuses que les obligations des émetteurs non émergents en 
matière d’indépendance.

8. Estimez-vous que nous devrions prévoir des exceptions aux obligations proposées en matière 
de composition du comité d’audit pour les émetteurs émergents qui seraient analogues à celles 
prévues aux articles 3.2 à 3.9 du Règlement 52-110? Dans l’affirmative, quelles exceptions sont 
appropriées, selon vous?

Veuillez présenter vos commentaires par écrit d’ici le 20 août 2014. Si vous les envoyez par 
courriel, veuillez également les fournir dans un fichier électronique (format Microsoft Word).

Veuillez adresser vos commentaires aux membres des ACVM, comme suit :

British Columbia Securities Commission
Alberta Securities Commission
Financial and Consumer Affairs Authority (Saskatchewan)
Commission des valeurs mobilières du Manitoba
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario
Autorité des marchés financiers
Commission des services financiers et des services aux consommateurs (Nouveau-Brunswick)
Superintendent of Securities, Department of Justice and Public Safety, Prince Edward Island
Nova Scotia Securities Commission
Securities Commission of Newfoundland and Labrador
Surintendant des valeurs mobilières, Territoires du Nord-Ouest
Surintendant des valeurs mobilières, Yukon 
Surintendant des valeurs mobilières, Nunavut

Veuillez n’envoyer vos commentaires qu’aux adresses suivantes, et ils seront acheminés aux 
autres membres des ACVM participants.

Me Anne-Marie Beaudoin
Secrétaire générale
Autorité des marchés financiers
800, square Victoria, 22e étage
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C.P. 246, tour de la Bourse
Montréal (Québec) H4Z 1G3
Télécopieur : 514 864-6381
consultation-en-cours@lautorite.qc.ca

Larissa Streu
Senior Legal Counsel, Corporate Finance
British Columbia Securities Commission
P.O. Box 10142, Pacific Centre
701 West Georgia Street
Vancouver (Colombie-Britannique) V7Y 1L2
Télécopieur : 604 899-6581
lstreu@bcsc.bc.ca

Nous ne pouvons préserver la confidentialité des commentaires parce que la législation en 
valeurs mobilières de certaines provinces exige la publication d’un résumé des commentaires 
écrits reçus pendant la période de consultation. Par ailleurs, tous les commentaires seront 
affichés sur le site Web de l’Autorité des marchés financiers au www.lautorite.qc.ca et sur celui 
de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario au www.osc.gov.ca. Par conséquent, nous 
invitons les intervenants à ne pas inclure de renseignements personnels directement dans les 
commentaires à publier. Il importe qu’ils précisent en quel nom leur mémoire est présenté.

Nous remercions d’avance les intervenants de leur participation.

Questions

Pour toute question, veuillez vous adresser à l’une des personnes suivantes :

Autorité des marchés financiers
Alexandra Lee Diana D’Amata
Conseillère en réglementation Conseillère en réglementation
514 395-0337, poste 4465 514 395-0337, poste 4386
1 877 525-0337 1 877 525-0337
Alexandra.Lee@lautorite.qc.ca Diana.Damata@lautorite.qc.ca

British Columbia Securities Commission
Larissa M. Streu Andrew Richardson
Senior Legal Counsel, Corporate Finance Chief of Compliance, Corporate Finance
604 899-6888 1 800 373-6393 604 899-6730 1 800 373-6393
lstreu@bcsc.bc.ca arichardson@bcsc.bc.ca

Jody-Ann Edman
Senior Securities Analyst, Corporate Finance
604 899-6698 1 800 373-6393
jedman@bcsc.bc.ca
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Alberta Securities Commission
Lanion Beck
Legal Counsel, Corporate Finance
403 355-3884 1 877 355-0585
lanion.beck@asc.ca

Financial and Consumer Affairs Authority (Saskatchewan)
Tony Herdzik
Deputy Director, Corporate Finance
306 787-5849
tony.herdzik@gov.sk.ca

Commission des valeurs mobilières du Manitoba
Patrick Weeks
Corporate Finance Analyst
204 945-3326
Patrick.weeks@gov.mb.ca

Commission des valeurs mobilières de l’Ontario
Michael Tang Marie-France Bourret
Senior Legal Counsel, Corporate Finance Senior Accountant, Corporate Finance
416 593-2330 1 877 785-1555 416 593-8083 1 877 785-1555
mtang@osc.gov.on.ca mbourret@osc.gov.on.ca

Commission des services financiers et des services aux consommateurs (Nouveau-Brunswick)
Susan Powell
Directrice adjointe, valeurs mobilières
506 643-7697 1 866 933-2222
susan.powell@fcnb.ca

Nova Scotia Securities Commission
Jack Jiang
Securities Analyst
902 424-7059
jiangjj@gov.ns.ca
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 51-102 SUR LES OBLIGATIONS 
D’INFORMATION CONTINUE

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, art. 331, par. 1°, 3°, 8°, 19° et 20°)

1. L’article 5.3 du Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue est 
modifié par l’insertion, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 2 et après les mots 
« rapport de gestion intermédiaire », de « pour l’émetteur qui ne fournit pas d’information 
conformément à la rubrique 2.2.1 de l’Annexe 51-102A1 ».

2. L’article 5.4 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le paragraphe 1, 
des mots « rapport de gestion » par « rapport de gestion annuel et, s’il ne fournit pas 
d’information conformément à la rubrique 2.2.1 de l’Annexe 51-102A1, dans son rapport 
de gestion intermédiaire, ».

3. L’article 5.7 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans le sous-paragraphe b
du paragraphe 2 et après les mots « rapport de gestion intermédiaire », de « pour l’émetteur 
qui ne fournit pas d’information conformément à la rubrique 2.2.1 de l’Annexe 
51-102A1 ».

4. L’article 8.3 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le sous-
paragraphe b des paragraphes 1 et 3, de « 40 % » par « 100 % ».

5. L’article 8.4 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans la phrase introductive 
du paragraphe 5 et après le mot « doit », de « , dans le cas de l’émetteur assujetti autre 
qu’un émetteur émergent, ».

6. L’article 9.3.1 de ce règlement est modifié :

1° dans le paragraphe 1 :

a) par le remplacement du mot « transmet » par les mots « est tenu de 
transmettre »;

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « personne 
raisonnable » par le mot « personne »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, de « entrée en vigueur le 
31 décembre 2008, conformément à celle-ci et sous réserve de toute dispense qui y est 
prévue » par les mots « et conformément à celle-ci »;

3° par l’insertion, après le paragraphe 2, des suivants :

« 2.1) Malgré le paragraphe 2, l’émetteur émergent peut fournir 
l’information prévue au paragraphe 1 pour les périodes visées par l’Annexe 51-102A6E et 
conformément à celle-ci.

« 2.2) L’information prévue au paragraphe 1 est déposée dans les délais 
suivants :

a) au plus tard 140 jours après la fin du dernier exercice de 
l’émetteur, s’il n’est pas émetteur émergent;

b) au plus tard [140 ou 180 jours] après la fin du dernier 
exercice de l’émetteur, s’il est émetteur émergent. »;

4° par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « entrée en vigueur le 
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31 décembre 2008 » par « ou, dans le cas de l’émetteur émergent qui se prévaut de l’article 
2.1, de l’Annexe 51-102A6E »;

5° par la suppression du paragraphe 4.

7. L’article 11.6 de ce règlement est modifié :

1° dans le paragraphe 1 :

a) par le remplacement des mots « ne transmet pas à ses porteurs une 
circulaire comprenant l’information prévue à la rubrique 8 de l’Annexe 51-102A5 et qui »
par les mots « n’est pas tenu de transmettre de circulaire à ses porteurs, n’en transmet 
aucune comprenant l’information prévue à la rubrique 8 de l’Annexe 51-102A5 et »;

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, des mots « personne 
raisonnable » par le mot « personne »;

2° par la suppression, dans le paragraphe 2, de « entrée en vigueur le 
31 décembre 2008 »;

3° par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant :

« 2.1) Malgré le paragraphe 2, l’émetteur assujetti qui est émetteur 
émergent peut fournir l'information prévue au paragraphe 1 pour les périodes visées à 
l’Annexe 51-102A6E et conformément à celle-ci. »;

4° par le remplacement, dans le paragraphe 4, de « entrée en vigueur le 31 
décembre 2008 » par « ou, dans le cas de l’émetteur émergent qui se prévaut de l’article 
2.1, de l’Annexe 51-102A6E »;

5° par la suppression du paragraphe 6.

8. L’Annexe 51-102A1 de ce règlement est modifiée :

1° par le remplacement du paragraphe g de la partie 1 par le suivant :

« g) Émetteurs émergents dont les activités ne génèrent pas de 
produits des activités ordinaires significatifs – Faits saillants trimestriels

Si la société est un émetteur émergent dont les activités n’ont pas 
généré de produits des activités ordinaires significatifs au cours du dernier exercice, le 
rapport de gestion intermédiaire à fournir en vertu de la rubrique 2.2 peut être remplacé par 
les faits saillants trimestriels. Voir la rubrique 2.2.1. La présentation des faits saillants 
trimestriels vise à fournir un bref compte rendu des activités et de la situation financière de 
la société. Présenter un exposé concis qui dresse un portrait équilibré et exact des activités 
de la société au cours de la période intermédiaire.

En cas de changement des méthodes comptables de la société 
pendant cette période, inclure une description des effets importants du changement.

L’Instruction générale relative au Règlement 51-102 sur les 
obligations d’information continue contient des indications sur les faits saillants 
trimestriels. »;

2° par l’insertion, après la rubrique 2.2 de la partie 2, de la suivante :

« 2.2.1 Faits saillants trimestriels

Si la société est un émetteur émergent dont les activités n’ont 
pas généré de produits des activités ordinaires significatifs au cours du dernier exercice, le 
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rapport de gestion intermédiaire à fournir en vertu de la rubrique 2.2 peut être remplacé par 
un bref exposé de ses activités et de sa situation de trésorerie. Analyser les tendances, 
besoins, principales statistiques opérationnelles et leurs variations, engagements, 
évènements, prévus ou non, ou incertitudes connus qui ont une incidence importante sur les 
activités et la situation de trésorerie de la société au cours du trimestre ou dont on peut 
raisonnablement penser qu’ils auront une incidence importante ultérieurement.

INSTRUCTIONS

i) Si le premier rapport de gestion déposé en vertu de cette annexe est 
un rapport de gestion intermédiaire, il faut fournir toute l’information demandée à la 
rubrique 1. L’information doit être fondée sur le rapport financier intermédiaire, exception 
faite de l’information visée à la rubrique 1.3. Puisqu’il n’est pas obligatoire de mettre à 
jour l’information visée à la rubrique 1.3 dans le rapport de gestion intermédiaire, le 
premier rapport de gestion doit contenir l’information visée à la rubrique 1.3 fondée sur 
les états financiers annuels.

ii) L’exposé doit porter principalement sur les activités et la situation 
financière. Il doit être clair et concis, mais demeure assujetti à l’interdiction de faire des 
déclarations fausses ou trompeuses.

iii) Les faits saillants trimestriels établis conformément à la rubrique 
2.2.1 ne sont pas exigés pour le quatrième trimestre de la société car l’information 
concernant ce trimestre figurera dans le rapport de gestion annuel établi conformément à 
la rubrique 1 (voir la rubrique 1.10).

iv) Les faits saillants trimestriels doivent s’intituler « Rapport de gestion 
intermédiaire – Faits saillants trimestriels ». ».

9. L’Annexe 51-102A2 de ce règlement est modifiée :

1° par le remplacement de la rubrique 5.4 par la suivante :

« 5.4 Sociétés ayant des projets miniers

Si la société a des projets miniers, présenter l’information 
mentionnée ci-dessous, en résumé le cas échéant, pour chaque projet important :

1) Rapport technique à jour – Indiquer le titre, le ou les 
auteurs ainsi que la date du dernier rapport technique relatif au terrain déposé 
conformément au Règlement 43-101 sur l’information concernant les projets miniers.

2) Description, emplacement et accès

a) Indiquer l’emplacement du projet et les voies d’accès 
à celui-ci.

b) Indiquer la nature et l’étendue des droits de la société 
sur le projet, y compris les droits de surface, les obligations à remplir pour conserver le 
projet ainsi que la date d’expiration des claims, permis ou autres droits de tenure.

c) Indiquer les modalités des redevances, préséances, 
privilèges d’acquisition, versements ou autres ententes et charges dont le projet fait l’objet.

d) Indiquer, dans la mesure où ils sont connus, les 
facteurs et risques importants pouvant avoir des répercussions sur l’accès au terrain, sur les 
droits sur le projet ou sur le droit ou la capacité d’y effectuer des travaux, y compris les 
permis et les obligations environnementales dont le projet fait l’objet.

3) Historique
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a) Dans la mesure où ces éléments sont connus, indiquer 
les activités antérieures d’exploration et de développement réalisées sur le terrain, 
notamment le type, l’ampleur et les résultats des éventuels travaux d’exploration entrepris 
par les anciens propriétaires, les estimations historiques significatives ainsi que toute 
production obtenue antérieurement du terrain.

4) Contexte géologique, minéralisation et types de gîtes 
minéraux

a) Donner une description de la géologie régionale et 
locale ainsi que de celle du terrain.

b) Décrire les zones minéralisées importantes trouvées 
sur le terrain, les lithologies des épontes et les contrôles géologiques pertinents, de même 
que la longueur de la minéralisation, sa largeur, sa profondeur, sa continuité, son type, son 
caractère et sa distribution.

c) Décrire le type de gîtes minéraux ou le modèle ou les 
notions géologiques appliqués.

5) Travaux d’exploration – Décrire la nature et l’étendue des 
travaux d’exploration pertinents, autres que le forage, effectués par la société ou pour son 
compte, en donnant notamment un résumé et une interprétation des résultats pertinents.

6) Forage – Décrire le type et l’étendue du forage, et donner un 
résumé ainsi qu’une interprétation de tous les résultats pertinents.

7) Échantillonnage, analyse et vérification des données –
Décrire les activités d’échantillonnage et les analyses de titrage, en indiquant notamment :

a) les méthodes de préparation des échantillons et les 
mesures de contrôle de la qualité appliquées avant d’envoyer les échantillons à un 
laboratoire de chimie analytique ou d’essais;

b) les mesures de sécurité prises pour assurer la validité 
et l’intégrité des échantillons recueillis;

c) les méthodes d’analyse de titrage et les autres 
méthodes d’analyse utilisées ainsi que la relation, le cas échéant, entre le laboratoire et la 
société;

d) les mesures de contrôle de la qualité et les procédés de 
vérification des données, de même que leurs résultats.

8) Essais de traitement des minerais et essais métallurgiques
– Si des analyses d’essais de traitement des minerais ou d’essais métallurgiques ont été 
effectuées, indiquer la nature et l’étendue des procédés d’essai et d’analyse, résumer les 
résultats pertinents, et, s’ils sont connus, décrire les facteurs de traitement ou les éléments 
délétères qui pourraient avoir une incidence appréciable sur le potentiel d’extraction 
rentable.

9) Estimation des ressources minérales et des réserves 
minérales – Décrire les ressources minérales et les réserves minérales, le cas échéant, en 
indiquant notamment :

a) la date des estimations;

b) la quantité et la teneur ou la qualité de chaque 
catégorie de ressources minérales et de réserves minérales;
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c) les hypothèses clés, les paramètres et les méthodes 
employées pour estimer les ressources minérales et les réserves minérales;

d) dans quelle mesure des problèmes liés à la 
métallurgie, à l’environnement, aux permis, au titre de propriété, à la commercialisation, 
des questions d’ordre fiscal, socio-économique, juridique ou politique et tout autre facteur 
pertinent pourraient avoir une incidence importante sur l’estimation des ressources 
minérales et des réserves minérales.

10) Activités d’exploitation minière – Pour les terrains à un
stade avancé, décrire les méthodes d’exploitation actuelles ou envisagées et résumer les 
renseignements pertinents ayant servi à établir la susceptibilité, réelle ou potentielle, des 
ressources minérales ou des réserves minérales aux méthodes d’exploitation envisagées.

11) Activités de traitement et de récupération – Pour les 
terrains à un stade avancé, résumer les méthodes de traitement actuelles ou envisagées et 
les renseignements disponibles sur les résultats des essais ou les résultats d’exploitation 
concernant le degré de récupération de la composante ou du produit de valeur.

12) Infrastructure, permis et conformité – Pour les terrains à 
un stade avancé, décrire :

a) les besoins du projet en matière d’infrastructure et de 
logistique;

b) les renseignements disponibles concernant les permis 
et les facteurs environnementaux et sociaux ou les facteurs liés aux collectivités se 
rapportant au projet.

13) Coûts d’investissement et coûts opérationnels – Pour les 
terrains à un stade avancé, fournir :

a) un résumé des estimations des coûts d’investissement 
et des coûts opérationnels, en en présentant les principales composantes sous forme de 
tableau;

b) une analyse économique présentant les prévisions de 
trésorerie annuelle, la valeur actualisée nette, le taux de rendement interne et le délai de 
récupération de l’investissement, sauf si la société est dispensée en vertu de l’instruction 2 
de la rubrique 22 de l’Annexe 43-101A1.

14) Exploration, développement et production – Décrire les 
activités d’exploration, de développement ou de production actuelles et prévues de la 
société.

INSTRUCTIONS 

i) L’information à fournir au sujet des activités d’exploration, 
de développement et de production minières relatives à des projets importants doit être 
conforme au Règlement 43-101 sur l’information concernant les projets miniers, y compris 
les limites prescrites, et employer la terminologie appropriée pour décrire les ressources 
minérales et les réserves minérales. L’information doit être fondée sur des renseignements 
établis par une personne qualifiée ou sous sa supervision ou approuvée par une personne 
qualifiée.

ii) Il est permis de satisfaire à la rubrique 5.4 en reproduisant le 
résumé contenu dans le rapport technique sur le terrain important et en intégrant par 
renvoi dans la notice annuelle l’information détaillée figurant dans le rapport technique. »;

2° par l’insertion, dans la rubrique 7 et après les mots « en cas de », des mots 
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« dissolution ou de ».

10. L’Annexe 51-102A5 de ce règlement est modifiée :

1° par l’insertion, dans le paragraphe c de la partie 1 et après « l’Annexe 
51-102A6 », de « ou l’Annexe 51-102A6E »;

2° par l’insertion, dans la rubrique 8 de la partie 2 et après « l’Annexe 
51-102A6 », de « ou, dans le cas d’un émetteur émergent, conformément à l’Annexe 
51-102A6 ou à l’Annexe 51-102A6E ».

11. L’Annexe 51-102A6 de ce règlement est modifiée :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1 de la rubrique 1.3, des mots 
« personne raisonnable » par le mot « personne »;

2° par le remplacement, dans le commentaire 1 de la rubrique 2.1, des mots 
« personne raisonnable » par le mot « personne »;

3° par la suppression, dans le texte anglais du commentaire 2 du paragraphe 10
de la rubrique 3.1, du mot « still »;

4° par le remplacement, dans le paragraphe 1 de la rubrique 8.1, des mots 
« prescrite par » par les mots « qu’ils sont tenus de communiquer, aux États-Unis,
conformément à ».

12. Ce règlement est modifié par l’addition, après l’Annexe 51-102A6, de la suivante :

« ANNEXE 51-102A6E
DÉCLARATION DE LA RÉMUNÉRATION DE LA HAUTE DIRECTION –

ÉMETTEURS ÉMERGENTS

Rubrique 1 Dispositions générales

1.1. Objectif

Déclarer l’ensemble de la rémunération versée, directement ou 
indirectement, à certains membres de la haute direction et administrateurs dans l’exercice 
de leurs fonctions auprès de la société ou de ses filiales, ou relativement aux services 
rendus à celles-ci.

L’objectif visé par la présentation de cette information est d’exposer la 
rémunération payée, rendue payable, attribuée, octroyée, donnée ou fournie de quelque 
autre façon par la société à chaque membre de la haute direction visé et chaque 
administrateur au cours de l’exercice ainsi que le processus décisionnel relatif à la 
rémunération. Cette information donnera aux investisseurs un aperçu de la rémunération de 
la haute direction, l’un des aspects essentiels de la gestion et de la gouvernance de la 
société, et les aidera à comprendre la façon dont sont prises les décisions en la matière.

Déclarer la rémunération de la haute direction en fonction de cet objectif et 
conformément au paragraphe 1 de l’article 9.3.1 ou au paragraphe 1 de l’article 11.6 du 
règlement.

L’objectif visé par la présentation de cette information est le même que celui 
qui est exposé à la rubrique 1.1 de l’Annexe 51-102A6, mais seuls les émetteurs émergents
peuvent utiliser la présente annexe. Les émetteurs assujettis qui ne sont pas émetteurs 
émergents doivent se conformer à l’Annexe 51-102A6.

1.2. Définitions 
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Pour les expressions utilisées mais non définies dans la présente annexe, 
consulter le paragraphe 1 de l’article 1.1 du règlement ou le Règlement 14-101 sur les 
définitions (chapitre V-1.1, r. 3).

Dans la présente annexe, on entend par :

« membre de la haute direction visé » : les personnes physiques suivantes :

a) chaque personne physique qui a agi en qualité de chef de la direction 
de la société ou exercé des fonctions analogues durant tout ou partie du dernier exercice;

b) chaque personne physique qui a agi en qualité de chef des finances 
de la société ou exercé des fonctions analogues durant tout ou partie du dernier exercice;

c) le membre de la haute direction de la société et de ses filiales, à 
l’exception des personnes visées aux paragraphes a et b, le mieux rémunéré à la fin du 
dernier exercice dont la rémunération totale pour cet exercice s’élevait à plus de 150 000 $, 
selon le calcul prévu au paragraphe 5 de la rubrique 1.3; 

d) chaque personne physique qui serait un membre de la haute direction 
visé en vertu du paragraphe c si ce n’était du fait qu’elle n’était pas membre de la haute 
direction de la société ni n’exerçait de fonctions analogues à la fin de cet exercice;

« plan » : notamment tout plan, contrat, autorisation ou mécanisme, exposé 
ou non dans un document en bonne et due forme, établi pour une ou plusieurs personnes, 
aux termes duquel des espèces, des titres attribués comme rémunération ou tout autre bien 
peuvent être reçus;

« société » : notamment une société de personnes, une fiducie et une entité 
non constituée en personne morale;

« société de gestion externe » : notamment toute filiale de la société de 
gestion externe, tout membre du même groupe ou ayant des liens avec elle;

« titres attribués comme rémunération » : les options sur actions, les titres 
convertibles, les titres échangeables et les instruments analogues, y compris les droits à la 
plus-value d’actions, les unités d’actions différées et les unités d’actions incessibles, qui ont 
été attribués ou émis par la société ou l’une de ses filiales pour services rendus ou devant 
l’être, directement ou indirectement, à la société ou à l’une de ses filiales;

« titres sous-jacents » : les titres pouvant être émis par voie de conversion, 
d’échange ou d’exercice de titres attribués comme rémunération.

1.3. Établissement de la déclaration

1) Déclaration de l’ensemble de la rémunération

a) Déclarer dans la présente annexe l’ensemble de la rémunération 
payée, payable, attribuée, octroyée, donnée ou fournie de quelque autre façon, directement 
ou indirectement, par la société ou une de ses filiales à chaque membre de la haute direction 
visé et chaque administrateur, à quelque titre que ce soit, notamment l’ensemble de la 
rémunération en vertu d’un plan ou non, les paiements directs ou indirects, la rétribution, 
les attributions d’ordre financier ou monétaire, les récompenses, les avantages, les cadeaux 
ou les avantages indirects qui lui sont payés, payables, attribués, octroyés, donnés ou
fournis de quelque autre façon pour les services rendus, directement ou indirectement, à la 
société ou à une de ses filiales.

b) Si un élément de la rémunération n’est pas visé expressément à la 
présente annexe, le déclarer dans la colonne « Valeur de l’ensemble des autres éléments de 
la rémunération » du tableau de la rubrique 2.1.
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Commentaire

1. Sauf indication contraire, il est possible de présenter l’information 
prévue par la présente annexe conformément aux principes comptables utilisés par la 
société pour établir ses états financiers, comme le permet le Règlement 52-107 sur les 
principes comptables et  normes d’audit acceptables.

2. La définition de l’expression « administrateur » prévue par la 
législation en valeurs mobilières vise notamment une personne physique qui exerce des 
fonctions analogues à celles d’un administrateur.

2) Différences dans la forme

a) Même si l’information exigée doit être présentée conformément à la 
présente annexe, il est possible d’apporter les modifications suivantes :

i) omettre les tableaux, les colonnes de tableaux ou les autres 
éléments d’information sans objet;

ii) ajouter des tableaux, des colonnes ou d’autres éléments 
d’information qui remplissent les conditions suivantes :

A) ils sont nécessaires au respect de l’objectif prévu à la 
rubrique 1.1;

B) selon une personne raisonnable, ils ne nuisent pas à 
l’information prescrite figurant dans le tableau de la rubrique 2.1.

b) Malgré le sous-paragraphe a, la société ne peut ajouter de colonne 
dans le tableau de la rubrique 2.1.

3) Information pour un exercice complet

a) Si un membre de la haute direction visé a agi en cette qualité auprès 
de la société pendant une partie de l’exercice visé par l’information fournie dans le tableau 
de la rubrique 2.1, donner le détail de l’ensemble de la rémunération qu’il a touchée 
pendant cet exercice. La rémunération comprend les gains réalisés par le membre de la 
haute direction visé dans l’exercice d’autres fonctions auprès de la société pendant 
l’exercice.

b) Ne pas indiquer dans un tableau la rémunération annualisée de la 
partie de l’exercice au cours de laquelle le membre de la haute direction visé n’était pas au 
service de la société. Cette information peut être indiquée dans une note.

4) Rémunération des administrateurs et des membres de la haute direction

a) Indiquer toute rémunération attribuée, payée ou payable à chaque 
administrateur et membre de la haute direction visé, ou gagnée par celui-ci, à quelque titre 
que ce soit auprès de la société. La rémunération versée aux administrateurs et aux 
membres de la haute direction visés comprend l’ensemble de la rémunération versée par la 
société et ses filiales.

b) Indiquer également toute rémunération attribuée, payée ou payable 
par une autre personne à un membre de la haute direction visé ou à un administrateur, ou 
gagnée par celui-ci, à quelque titre que ce soit auprès de la société.
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5) Détermination des personnes physiques qui sont des membres de la 
haute direction visés

Pour les besoins du calcul de la rémunération totale attribuée, payée ou 
payable à un membre de la haute direction ou gagnée par celui-ci en vertu du paragraphe c
de la définition de « membre de la haute direction visé », tenir compte des éléments 
suivants :

a) la rémunération totale qui serait déclarée dans le tableau de la 
rubrique 2.1 pour ce membre de la haute direction, comme s’il était un membre de la haute 
direction visé pendant le dernier exercice de la société;

b) exclure de ce calcul toute rémunération indiquée dans la colonne 
« Valeur de l’ensemble des autres éléments de la rémunération » du tableau de la rubrique 
2.1.

Commentaire

Le seuil de 150 000 $ prévu au paragraphe c de la définition de « membre 
de la haute direction visé » ne s’applique que pour déterminer qui était un membre de la 
haute direction visé au cours du dernier exercice de la société. Pour chaque personne 
physique qui était un membre de la haute direction visé au cours du dernier exercice, 
fournir l’information sur la rémunération pour les exercices précédents, même si la 
rémunération totale versée au cours d’un exercice précédent est inférieure à 150 000 $.

6) Rémunération versée aux personnes ayant des liens

Indiquer les attributions, gains ou paiements versés ou à verser à des 
personnes ayant des liens avec un membre de la haute direction visé ou un administrateur 
en raison de la rémunération attribuée, payée ou payable à celui-ci, ou gagnée par celui-ci, à 
quelque titre que ce soit auprès de la société.

7) Monnaies

a) La société présente les montants prévus par la présente annexe en 
dollars canadiens ou dans la même monnaie que celle utilisée dans ses états financiers. Elle 
doit utiliser la même monnaie dans tous les tableaux de la présente annexe.

b) Si la rémunération attribuée, payée ou payable à un membre de la 
haute direction visé ou à un administrateur, ou gagnée par celui-ci, était dans une autre 
monnaie que celle utilisée dans les tableaux prévus à la présente annexe, indiquer laquelle 
et préciser le taux ainsi que la méthode de conversion de la rémunération en dollars 
canadiens ou dans la monnaie utilisée dans les états financiers.

8) Nouveaux émetteurs assujettis

a) La société n’est pas tenue de présenter l’information se rapportant à 
un exercice terminé si elle n’était pas émetteur assujetti à quelque moment que ce soit 
pendant le dernier exercice, sauf si elle l’est devenue par suite d’une opération de 
restructuration.

b) Si la société n’était pas émetteur assujetti à quelque moment que ce
soit pendant le dernier exercice et que la déclaration est établie en vue du dépôt d’un 
prospectus, traiter de tous les éléments significatifs de la rémunération qui sera attribuée, 
payée ou payable aux membres de la haute direction visés, ou gagnée par ceux-ci, une fois 
que la société sera émetteur assujetti, si la rémunération a été fixée.

9) Langage simple
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L’information à fournir en vertu de la présente annexe doit être claire, 
concise et présentée de façon à permettre à une personne faisant des efforts raisonnables de 
comprendre ce qui suit :

a) la façon dont sont prises les décisions concernant la rémunération des 
membres de la haute direction visés et des administrateurs;

b) le lien précis entre la rémunération des membres de la haute direction 
visés et des administrateurs et la gestion et la gouvernance de la société.

Commentaire

Pour obtenir des indications supplémentaires, se reporter aux principes de 
rédaction en langage simple exposés à l’article 1.5 de l’Instruction générale relative au 
Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue.

Rubrique 2 Rémunération des administrateurs et des membres de la haute 
direction

2.1. Rémunération des administrateurs et des membres de la haute 
direction, à l’exception des titres attribués comme rémunération

1) Déclarer dans un tableau semblable au suivant l’ensemble de la 
rémunération visée au paragraphe 1 de la rubrique 1.3 de la présente annexe pour chacun 
des 2 derniers exercices, autre que celle visée à la rubrique 2.3.

Commentaire

Pour les émetteurs émergents, la rémunération comprend les paiements, les 
attributions, les cadeaux et les avantages, notamment :

les salaires;
les honoraires de consultation;
les honoraires de gestion;
les provisions sur honoraires;
les primes;
les jetons de présence;
les honoraires pour une mission spéciale;
les prestations de retraite et les cotisations de l’employeur à un 
REER;
les avantages indirects comme :
o une automobile, un crédit-bail automobile, une allocation 

d’automobile ou une location d’automobile;
o une assurance individuelle;
o un espace de stationnement;
o l’hébergement, y compris l’hébergement de vacances;
o une aide financière;
o une adhésion à un club;
o l’utilisation d’un véhicule ou d’un avion de l’entreprise;
o le remboursement de l’impôt sur les avantages indirects ou 

les autres avantages;
o des conseils en matière d’investissements et le paiement des 

frais d’investissement.

Tableau de la rémunération, à l’exception des titres attribués comme rémunération
Nom 
et 
poste 

Exercice Salaire, 
honoraires
de 
consultation,
provision 

Primes 
($)

Jetons 
de 
présence 
($)

Valeur 
des 
avantages 
indirects 
($)

Valeur de
l’ensemble 
des autres 
éléments
de la 

Rémunération 
totale 
($)
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sur 
honoraires 
ou 
commissions
($)

rémunération 
($)

2) Dans le tableau prévu au paragraphe 1, indiquer d’abord la rémunération de 
chaque membre de la haute direction visé, puis celle de tout administrateur qui n’est pas 
membre de la haute direction visé.

3) Si un membre de la haute direction visé est aussi administrateur, indiquer les 
deux postes dans la colonne intitulée « Nom et poste ».

Commentaire

Pour l’application de la colonne intitulée « Valeur des avantages 
indirects », en général, un élément n’est pas un avantage indirect s’il est entièrement et 
directement lié à l’exercice des fonctions de l’administrateur ou du membre de la haute 
direction visé. Tout élément dont une personne a besoin pour faire son travail est 
entièrement et directement lié à son travail et ne constitue pas un avantage indirect, même 
s’il confère un certain avantage personnel.

4) Si une rémunération autre qu’en espèces, à l’exception de la rémunération à
déclarer conformément à la rubrique 2.3, a été payée ou est payable, indiquer sa juste valeur 
marchande au moment où elle a été gagnée. S’il n’est pas possible d’établir la juste valeur 
marchande, en donner les raisons dans une note au tableau.

5) Dans la colonne intitulée « Valeur de l’ensemble des autres éléments de la 
rémunération », indiquer :

a) tout paiement et toute prestation supplémentaires versés ou à verser à 
un membre de la haute direction visée ou à un administrateur en raison de la réalisation, 
avant la fin de l’exercice pertinent, de l’un des scénarios prévus au paragraphe 2 de la 
rubrique 2.5;

b) l’ensemble de la rémunération liée aux régimes à prestations ou à 
cotisations définies, comme le coût des services rendus au cours de l’exercice et les autres 
éléments rémunératoires, notamment les modifications touchant le régime ainsi que les 
gains différents de ceux estimés pour les régimes à prestations définies et les gains réalisés 
au-dessus du cours du marché pour les régimes à cotisations définies. 

Commentaire

L’information sur les régimes à prestations ou à cotisations définies
concerne tous les plans qui prévoient le paiement de prestations de retraite. Utiliser les 
montants indiqués dans la colonne (e) du tableau des régimes de retraite à prestations 
définies prévu à la rubrique 2.7 pour l’exercice pertinent et les montants indiqués dans la
colonne (c) du tableau des régimes de retraite à cotisations définies prévu à cette même 
rubrique pour l’exercice pertinent.

6) Malgré le paragraphe 1, il n’est pas nécessaire de déclarer le Régime de 
pensions du Canada, les régimes publics similaires ou les régimes collectifs d’assurance-
vie, de soins de santé, d’hospitalisation, de frais médicaux ou de frais de réinstallation dont 
la portée, les modalités et l’application ne sont pas limitées et qui sont généralement offerts 
à tous les salariés.
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7) Si un administrateur ou un membre de la haute direction visé a occupé ses 
fonctions durant une partie de l’exercice seulement, indiquer le nombre de mois; ne pas 
annualiser la rémunération.

8) Indiquer dans des notes au tableau chacun des éléments suivants uniquement 
pour le dernier exercice :

a) la rémunération payée ou payable par toute personne autre que la 
société pour services rendus à celle-ci ou à ses filiales, en donnant le nom de cette 
personne;

b) la rémunération payée ou payable indirectement à l’administrateur ou 
au membre de la haute direction visé et, le cas échéant, le montant de la rémunération, la 
personne à qui elle est versée et la relation entre l’administrateur ou le membre de la haute 
direction visé et cette autre personne;

c) relativement à la colonne intitulée « Valeur des avantages indirects »,
la nature de chaque avantage payé ou payable qui représente au moins 25 % de la valeur 
totale des avantages indirects payés ou payables à l’administrateur ou au membre de la 
haute direction visé, et le mode de calcul de la valeur de l’avantage, s’il n’est pas payé ou 
payable en espèces;

d) relativement à la colonne intitulée « Valeur de l’ensemble des autres 
éléments de la rémunération », la nature des autres formes de rémunération payées ou 
payables qui représentent au moins 25 % de la valeur totale des autres éléments de la 
rémunération payée ou payable à l’administrateur ou au membre de la haute direction visé, 
et le mode de calcul de leur valeur, si elles ne sont pas payées ou payables en espèces.

2.2. Société de gestion externe

1) Indiquer, le cas échéant, le nom des personnes physiques qui agissent en 
qualité de membre de la haute direction visé de la société mais ne sont pas des salariés de 
celle-ci.

2) Si une société de gestion externe emploie une ou plusieurs personnes 
physiques, ou a retenu leurs services, pour agir en qualité de membre de la haute direction 
visé ou d’administrateur de la société et que cette dernière a conclu une convention en vertu 
de laquelle la société de gestion externe lui fournit, directement ou indirectement, des 
services de gestion, déclarer la rémunération suivante :

a) toute rémunération versée directement par la société à une personne 
physique agissant auprès d’elle en qualité de membre de la haute direction visé ou 
d’administrateur qui est employée par la société de gestion externe ou dont cette dernière a 
retenu les services;

b) toute rémunération versée par la société de gestion externe à la 
personne physique pour les services rendus directement ou indirectement à la société.

3) Si la société de gestion externe offre des services de gestion à la société et à 
un autre client également, déclarer le total de la rémunération que la société de gestion 
externe a versée à la personne physique agissant en qualité de membre de la haute direction 
visé ou d’administrateur, ou exerçant des fonctions analogues, pour les services offerts par 
la société de gestion externe à la société, ou à sa société mère ou ses filiales. Si la société de 
gestion attribue la rémunération versée à un membre de la haute direction visé ou à un 
administrateur, indiquer la méthode d’attribution.

Commentaire

Un membre de la haute direction visé d’une société peut être employé par 
une société de gestion externe et offrir ses services en vertu d’une convention. Dans ce cas, 
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lorsque le chef de la direction ou le chef des finances est mentionné dans la déclaration, il 
est entendu qu’il s’agit des personnes physiques qui ont exercé des fonctions analogues à 
celles du chef de la direction ou du chef des finances. Ce sont généralement les mêmes 
personnes physiques qui signent et déposent les attestations annuelles et intermédiaires 
prévues par le Règlement 52-109 sur l’attestation de l’information présentée dans les 
documents annuels et intermédiaires des émetteurs.

2.3. Options sur actions et autres titres attribués comme rémunération

1) Indiquer dans un tableau semblable au suivant tous les titres attribués 
comme rémunération qui ont été octroyés à chaque administrateur et membre de la haute 
direction visé ou émis à son avantage par la société ou l’une de ses filiales au cours du 
dernier exercice pour service rendus ou devant l’être, directement ou indirectement, à la
société ou à l’une de ses filiales.

Titres attribués comme rémunération

Nom 
et 
poste 

Type 
de 
titre 

Nombre de 
titres,
nombre de 
titres sous-
jacents et 
pourcentage 
de la 
catégorie 

Date
d’émission ou 
d’attribution

Prix 
d’émission, 
de 
conversion 
ou
d’exercice
($)

Cours de 
clôture du 
titre ou du 
titre sous-
jacent à la 
date 
d’attribu-
tion 
($)

Cours de 
clôture 
du titre 
ou du 
titre 
sous-
jacent à 
la fin de 
l’exercice 
($)

Date
d’échéance 

2) Placer les tableaux prévus aux paragraphes 1 et 4 directement sous le tableau 
prévu à la rubrique 2.1.

3) Dans des notes au tableau, indiquer ce qui suit :

a) le montant total des titres attribués comme rémunération et des titres 
sous-jacents détenus par chaque membre de la haute direction visé ou administrateur à la 
date de clôture du dernier exercice;

b) les titres attribués comme rémunération dont le prix a été ajusté, qui 
ont été annulés et remplacés, dont la durée a été prolongée ou qui ont été modifiés
autrement de façon importante durant le dernier exercice, en précisant les modalités 
initiales et les modalités modifiées, la date de prise d’effet, le motif de la modification et le 
nom du porteur;

c) les modalités d’acquisition des droits relatifs aux titres attribués 
comme rémunération;

d) les restrictions ou conditions relatives à la conversion, à l’exercice ou 
à l’échange des titres attribués comme rémunération.

4) Indiquer dans un tableau semblable au suivant tous les titres attribués 
comme rémunération qui ont été exercés par chaque administrateur ou membre de la haute 
direction visé au cours du dernier exercice.

Exercice de titres attribués comme rémunération par les administrateurs et les 
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membres de la haute direction visés

Nom 
et 
poste 

Type 
de 
titre 

Nombre 
de titres 
sous-
jacents 
exercés

Prix 
d’exercice
par titre 
($)

Date 
d’exercice

Cours de 
clôture 
du titre à 
la date 
d’exercice
($)

Écart 
entre le 
prix 
d’exercice 
et le cours 
de clôture 
à la date 
d’exercice
($)

Valeur 
totale à la 
date
d’exercice 
($)

5) Si un membre de la haute direction visé est aussi administrateur, indiquer les 
deux postes dans la colonne intitulée « Nom et poste » des tableaux prévus aux paragraphes 
1 et 4.

Commentaire

Pour calculer le montant à indiquer dans la colonne intitulée « Valeur totale 
à la date d’exercice », multiplier le nombre indiqué dans la colonne intitulée « Nombre de 
titres sous-jacents exercés » par celui indiqué dans la colonne intitulée « Écart entre le prix 
d’exercice et le cours de clôture à la date d’exercice ».

2.4. Plans d’options sur actions et autres plans incitatifs

1) Décrire les modalités importantes de chaque plan d’options sur actions,
convention d’options sur actions qui n’a pas été conclue dans le cadre d’un plan d’options 
sur actions, plan prévoyant l’attribution de droits à la plus-value d’actions, d’unités 
d’actions différées ou d’unités d’actions incessibles et tout autre plan incitatif ou partie 
d’un plan en vertu duquel les attributions sont faites.

Commentaire

Les modalités importantes se rapportent notamment à l’acquisition des 
droits, à l’échéance des options octroyées, aux plans d’options sur actions à plafond 
variable, au nombre ou au pourcentage maximal d’options qui peuvent être octroyées et à 
la méthode de règlement.

2) Pour chaque plan ou convention de ce type, indiquer si les actionnaires ont 
donné leur approbation et, le cas échéant, la date à laquelle ils devront la donner de 
nouveau.

3) Il n’est pas nécessaire d’indiquer les plans, comme les plans de droits en 
faveur des actionnaires, qui prévoient l’émission de titres à l’ensemble des porteurs. 

2.5. Contrats d’emploi, de services-conseil et de gestion

1) Indiquer les modalités importantes de chaque convention aux termes de 
laquelle une rémunération a été payée durant le dernier exercice ou est payable pour 
services rendus à la société ou une de ses filiales par l’une des personnes suivantes :

a) un administrateur ou un membre de la haute direction visé;

. . 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 201

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



15

b) une autre partie, alors que ces services sont normalement fournis par 
un administrateur ou un membre de la haute direction visé.

2) Pour chaque convention visée au paragraphe 1, fournir l’information 
suivante :

a) les dispositions, s’il y a lieu, relatives aux changements de contrôle, 
aux départs, cessations des fonctions, ou congédiements déguisés;

b) les paiements supplémentaires estimatifs qui découlent d’un 
changement de contrôle, du départ, de la cessation des fonctions ou d’un congédiement 
déguisé;

c) toute relation entre l’autre partie à la convention et un administrateur 
ou un membre de la haute direction visé de la société ou de l’une de ses filiales.

2.6. Surveillance et description de la rémunération des administrateurs et 
des membres de la haute direction

1) Donner le nom des personnes qui fixent la rémunération des administrateurs 
et indiquer de quelle façon et à quel moment elle est fixée.

2) Donner le nom des personnes qui fixent la rémunération des membres de la 
haute direction visés et indiquer de quelle façon et à quel moment elle est fixée.

3) Fournir l’information suivante au sujet de chaque membre de la haute 
direction visé :

a) une description de tous les éléments significatifs de la rémunération 
attribuée, payée, payable ou gagnée au cours du dernier exercice, en indiquant au minimum 
chaque élément qui représente au moins 10 % de la rémunération totale;

b) le fait que la rémunération totale ou un élément significatif de la 
rémunération totale dépend ou non d’un ou de plusieurs critères ou objectifs de 
performance, en indiquant notamment les jalons, les conventions ou les opérations, auquel 
cas :

i) décrire le ou les critères et objectifs de performance;

ii) indiquer la pondération exacte ou approximative des critères 
ou objectifs de performance;

c) les évènements significatifs qui ont eu lieu au cours du dernier 
exercice et qui ont eu une incidence significative sur la rémunération, ainsi que toute 
renonciation à un critère ou à un objectif ou toute modification et les motifs;

d) la façon dont la société fixe le montant payé pour chaque élément 
significatif de la rémunération visé au sous-paragraphe a, en précisant si le processus est 
fondé sur des mesures objectives et connues ou sur une décision subjective;

e) le fait qu’un groupe de référence est utilisé ou non pour établir la 
rémunération, en décrivant ce groupe et en justifiant le choix;

f) tout changement significatif apporté aux politiques de rémunération 
de la société pendant ou après le dernier exercice qui pourrait avoir ou aura une incidence 
sur la rémunération des administrateurs ou des membres de la haute direction visés.

4) Malgré le paragraphe 3, la société qui remplit les conditions suivantes n’est 
pas tenue de communiquer un critère ou un objectif de performance particulier lorsque, 
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selon une personne raisonnable, la communication de cette information serait gravement 
préjudiciable à ses intérêts :

a) elle précise le pourcentage de la rémunération totale du membre de la 
haute direction visé qui est lié au critère ou à l’objectif non communiqué;

b) elle indique la difficulté prévue du critère ou de l’objectif;

c) elle indique qu’il se prévaut de la présente dispense de l’obligation 
d’information;

d) elle explique en quoi la communication du critère ou de l’objectif 
serait gravement préjudiciable à ses intérêts.

5) Pour l’application du paragraphe 4, la communication de critères ou 
d’objectifs fondés sur des paramètres de performance financière généraux de la société, 
comme le résultat par action, la croissance des produits des activités ordinaires et les 
résultats avant intérêts, impôts et amortissement (BAIIA), n’est pas considéré comme étant 
gravement préjudiciable à ses intérêts.

2.7. Information sur les prestations de retraite 

Si la société verse des prestations de retraite à un administrateur ou à un 
membre de la haute direction visé, donner l’information additionnelle qui doit être fournie 
sur chacune de ces personnes conformément à la rubrique 5 de l’Annexe 51-102A6.

2.8. Sociétés inscrites aux États-Unis

1) Sous réserve du paragraphe 2, un émetteur inscrit auprès de la SEC peut 
remplir les obligations prévues par la présente annexe en fournissant l’information prescrite 
par la rubrique 402, « Executive compensation », du Regulation S-K établi en vertu de la 
Loi de 1934.

2) Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux foreign private issuers qui 
remplissent les obligations prévues à la rubrique 402 du Regulation S-K en fournissant 
l’information prescrite par les rubriques 6.B, « Compensation » et 6.E.2, « Share 
Ownership » du formulaire 20 F de la Loi de 1934.

Rubrique 3 Date d’entrée en vigueur et dispositions transitoires 

3.1. Date d’entrée en vigueur

1) La présente annexe entre en vigueur le x.

3.2. Dispositions transitoires 

xx ».

13. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement).
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Version soulignée des modifications proposées au
Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue

[Ces extraits montrent les modifications proposées en version soulignée par rapport à la 
version en vigueur. Les parties du Règlement qui ne contiennent pas de modifications 
proposées sont indiquées par […]. Ces extraits sont présentés à des fins d’illustration 
seulement.]

5.3. Information additionnelle exigée des émetteurs émergents sans produits des 
activités ordinaires significatifs 

[...]

2) L'information prévue au paragraphe 1 est présentée pour les périodes comptables 
suivantes: 

a) dans le cas du rapport de gestion annuel, les 2 derniers exercices; 

b) dans le cas du rapport de gestion intermédiaire pour l’émetteur qui ne 
fournit pas d’information conformément à la rubrique 2.2.1 de l’Annexe 51-102A1, la 
dernière période intermédiaire cumulée depuis le début de l'exercice et la période 
cumulée correspondante de l'exercice précédent présentée dans le rapport financier 
intermédiaire. 

[...]

5.4. Information sur les actions en circulation 

1) L'émetteur assujetti indique dans son rapport de gestionrapport de gestion annuel 
et, s’il ne fournit pas d’information conformément à la rubrique 2.2.1 de 
l’Annexe 51-102A1, dans son rapport de gestion intermédiaire, la désignation et le 
nombre de titres ou le montant en capital des éléments suivants: 

a) chaque catégorie et série de ses titres comportant droit de vote ou de ses 
titres de capitaux propres qui sont en circulation; 

b) chaque catégorie et série de ses titres qui sont en circulation, si ces titres 
permettent d'obtenir, par voie de conversion, d'exercice ou d'échange, des titres 
comportant droit de vote ou des titres de capitaux propres émis par lui; 

c) chaque catégorie et série de ses titres comportant droit de vote ou de ses 
titres de capitaux propres qui peuvent être émis par suite de la conversion, de l'exercice 
ou de l'échange de ses titres en circulation. 

[...]

5.7. Information additionnelle exigée des émetteurs assujettis ayant une 
entreprise mise en équivalence significative

2) L'information prévue au paragraphe 1 est présentée pour les périodes comptables 
suivantes: 

a) dans le cas du rapport de gestion annuel, les 2 derniers exercices; 

b) dans le cas du rapport de gestion intermédiaire pour l’émetteur qui ne 
fournit pas d’information conformément à la rubrique 2.2.1 de l’Annexe 51-102A1, la 
dernière période intermédiaire cumulée depuis le début de l'exercice et la période 
cumulée correspondante de l'exercice précédent présentée dans le rapport financier 
intermédiaire.
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[...]

8.3. Détermination de la significativité 

1) L'acquisition d'une entreprise ou d'entreprises reliées est considérée comme une 
acquisition significative dans les cas suivants: 

a) si l'émetteur assujetti n'est pas émetteur émergent, cette acquisition 
satisfait à l'un des critères de significativité prévus au paragraphe 2; 

b) si l'émetteur assujetti est émetteur émergent, cette acquisition satisfait à 
l'un des critères de significativité prévus au sous-paragraphe a ou b du paragraphe 2 
lorsque le seuil de 20% est porté à 40100%. 

[...]

3) Malgré le paragraphe 1, si l'acquisition d'une entreprise ou d'entreprises reliées est 
significative en fonction des critères de significativité prévus au paragraphe 2, l'émetteur 
assujetti peut recalculer la significativité de la façon suivante:

a) s'il n'est pas émetteur émergent, en fonction des critères de significativité 
optionnels prévus au paragraphe 4; 

b) s'il est émetteur émergent, en fonction des critères de significativité 
optionnels prévus aux sous-paragraphes a ou b du paragraphe 4 en portant le seuil 
de 20% à 40100%.

[...]

8.4. États financiers à fournir pour les acquisitions significatives

5) En plus des états financiers visés au paragraphe 1 ou 3, la déclaration d'acquisition 
d'entreprise doit, dans le cas de l’émetteur assujetti autre qu’un émetteur émergent,
comprendre l'information suivante: 

a) un état de la situation financière pro forma de l'émetteur assujetti, à l'une 
des dates suivantes: 

i) soit celle de son dernier état de la situation financière déposé, qui 
tient compte, comme si elles avaient eu lieu à la date de l'état de la situation financière 
pro forma, des acquisitions significatives qui ont été réalisées, mais qui n'ont pas été 
constatées dans son dernier état de la situation financière annuel ou intermédiaire; 

ii) soit celle du dernier état de la situation financière de l'entreprise 
acquise, qui tient compte, comme si elles avaient eu lieu à la date de l'état de la situation 
financière pro forma, des acquisitions significatives qui ont été réalisées, si l'émetteur 
assujetti n'a pas déposé d'état de la situation financière annuel ou intermédiaire; 

b) un compte de résultat pro forma de l'émetteur assujetti: 

i) soit qui tient compte, comme si elles avaient eu lieu au début de 
l'exercice visé à la sous-disposition A de cette disposition ou de la disposition ii, selon le 
cas, des acquisitions significatives réalisées depuis le début de cet exercice, pour chacune 
des périodes comptables suivantes de l'émetteur assujetti: 

A) le dernier exercice pour lequel des états financiers ont été 
déposés; 

B) la période intermédiaire qui a commencé après l'exercice 
visé à la sous-disposition A, qui s'est terminée immédiatement avant ou, à la discrétion de 
l'émetteur assujetti, après la date d'acquisition, et pour laquelle un rapport financier 
intermédiaire a été déposé; 
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ii) soit qui tient compte, comme si elles avaient eu lieu au début de 
l'exercice visé à la sous-disposition A de cette disposition ou de la disposition i, selon le 
cas, des acquisitions significatives réalisées au cours de cet exercice, si l'émetteur 
assujetti n'a pas déposé d'état du résultat global pour un exercice ou une période 
intermédiaire, pour chacune des périodes comptables suivantes de l'entreprise ou des 
entreprises reliées acquises: 

A) le dernier exercice terminé avant la date d'acquisition; 

B) la période comptable dont les états financiers sont inclus 
dans la déclaration d'acquisition d'entreprise visée au sous-paragraphe a du paragraphe 3; 

c) le résultat par action pro forma selon les états financiers pro forma visés au 
sous-paragraphe b.

[...]

9.3.1. Contenu de la circulaire 

1) Sous réserve de la rubrique 8 de l’Annexe 51-102A5, l’émetteur assujetti qui 
transmet est tenu de transmettre une circulaire aux porteurs en vertu du sous-paragraphe a
du paragraphe 2 de l’article 9.1 fournit l’information suivante: 

a) l’ensemble de la rémunération payée, payable, attribuée, octroyée, donnée 
ou fournie de quelque autre façon, directement ou indirectement, par l’émetteur ou une de 
ses filiales à chaque membre de la haute direction visé et chaque administrateur, à 
quelque titre que ce soit, notamment l’ensemble de la rémunération en vertu d’un plan ou 
non, les paiements directs ou indirects, la rétribution, les attributions d’ordre financier ou 
monétaire, les récompenses, les avantages, les cadeaux ou les avantages indirects qui lui 
sont payés, payables, attribués, octroyés, donnés ou fournis de quelque autre façon pour 
les services rendus, directement ou indirectement, à l’émetteur ou à une de ses filiales; 

b) le détail et l’analyse de la rémunération, ainsi que le processus décisionnel 
relatif à la rémunération, selon un mode de présentation qui permet à une personne 
raisonnable faisant des efforts raisonnables de comprendre les éléments suivants: 

i) la façon dont sont prises les décisions concernant la rémunération
des membres de la haute direction visés et des administrateurs; 

ii) la rémunération payée, rendue payable, attribuée, octroyée, donnée 
ou fournie de quelque autre façon à chaque membre de la haute direction visé et chaque 
administrateur; 

iii) la façon dont la rémunération des membres de la haute direction 
visés et des administrateurs est liée à la gestion et à la gouvernance de l’émetteur 
assujetti; 

2) L’information prévue au paragraphe 1 est fournie pour les périodes visées par 
l’Annexe 51-102A6 entrée en vigueur le 31 décembre 2008, conformément à celle-ci et 
sous réserve de toute dispense qui y est prévueet conformément à celle-ci.

2.1) Malgré le paragraphe 2, l’émetteur émergent peut fournir l’information prévue au 
paragraphe 1 pour les périodes visées par l’Annexe 51-102A6E et conformément à celle-
ci. 

2.2) L’information prévue au paragraphe 1 est déposée dans les délais suivants:

a) au plus tard 140 jours après la fin du dernier exercice de l’émetteur, s’il 
n’est pas émetteur émergent;
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b) au plus tard [140 ou 180 jours] après la fin du dernier exercice de 
l’émetteur, s’il est émetteur émergent.

3) Pour l’application du présent article, les expressions «membre de la haute 
direction visé» et «plan» s’entendent au sens de l’Annexe 51-102A6 ou, dans le cas de 
l’émetteur émergent qui se prévaut de l’article 2.1, de l’Annexe 51-102A6Eentrée en 
vigueur le 31 décembre 2008.

4) (paragraphe abrogé).Le présent article ne s’applique pas à l’égard d’un exercice 
de l’émetteur se terminant avant le 31 décembre 2008.

[...]

11.6. Information sur la rémunération de la haute direction de certains émetteurs 
assujettis 

1) L’émetteur assujetti qui n’est pas tenu de transmettre de circulaire à ses porteurs, 
n’en transmet aucune comprenant l’information prévue à la rubrique 8 de 
l’Annexe 51-102A5 etne transmet pas à ses porteurs une circulaire comprenant 
l’information prévue à la rubrique 8 de l’Annexe 51-102A5 et qui ne dépose pas de 
notice annuelle comprenant l’information sur la rémunération de la haute direction 
prévue à la rubrique 18 de l’Annexe 51-102A2 fournit l’information suivante: 

a) l’ensemble de la rémunération payée, payable, attribuée, octroyée, donnée 
ou fournie de quelque autre façon, directement ou indirectement, par l’émetteur ou une de 
ses filiales à chaque membre de la haute direction visé et chaque administrateur, à 
quelque titre que ce soit, notamment l’ensemble de la rémunération en vertu d’un plan ou 
non, les paiements directs ou indirects, la rétribution, les attributions d’ordre financier ou 
monétaire, les récompenses, les avantages, les cadeaux ou les avantages indirects qui lui 
sont payés, payables, attribués, octroyés, donnés ou fournis de quelque autre façon pour 
les services rendus, directement ou indirectement, à l’émetteur ou à une de ses filiales; 

b) le détail et l’analyse de la rémunération, ainsi que le processus décisionnel 
relatif à la rémunération, selon un mode de présentation qui permet à une personne 
raisonnable faisant des efforts raisonnables de comprendre les éléments suivants: 

i) la façon dont sont prises les décisions concernant la rémunération
des membres de la haute direction visés et des administrateurs; 

ii) la rémunération payée, rendue payable, attribuée, octroyée, donnée 
ou fournie de quelque autre façon à chaque membre de la haute direction visé et chaque 
administrateur; 

iii) la façon dont la rémunération des membres de la haute direction 
visés et des administrateurs est liée à la gestion et à la gouvernance de l’émetteur 
assujetti; 

2) L’information prévue au paragraphe 1 est fournie pour les périodes visées par 
l’Annexe 51-102A6 entrée en vigueur le 31 décembre 2008 et conformément à celle-ci. 

2.1) Malgré le paragraphe 2, l’émetteur assujetti qui est émetteur émergent peut fournir 
l'information prévue au paragraphe 1 pour les périodes visées à l’Annexe 51-102A6E et 
conformément à celle-ci.

3) L’information prévue au paragraphe 1 est déposée au plus tard 140 jours après la 
fin du dernier exercice de l’émetteur assujetti. 

4) Pour l’application du présent article, les expressions «membre de la haute 
direction visé» et «plan» s’entendent au sens de l’Annexe 51-102A6 ou, dans le cas de 
l’émetteur émergent qui se prévaut de l’article 2.1, de l’Annexe 51-102A6Eentrée en 
vigueur le 31 décembre 2008.
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5) Le présent article ne s’applique pas à l’émetteur qui respecte les obligations 
prévues par la législation en valeurs mobilières concernant les circulaires, les 
procurations et la sollicitation de procurations en vertu de l’article 4.6 ou 5.7 du 
Règlement 71-102 sur les dispenses en matière d’information continue et autres dispenses 
en faveur des émetteurs étrangers (chapitre V-1.1, r. 37). 

6) (paragraphe abrogé).Le présent article ne s’applique pas à l’égard d’un exercice 
de l’émetteur se terminant avant le 31 décembre 2008.

[...]
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ANNEXE 51-102A1 RAPPORT DE GESTION 

PARTIE 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

g) Émetteurs émergents dont les activités ne génèrent pas de produits des 
activités ordinaires significatifs – Faits saillants trimestriels

Si la société est un émetteur émergent dont les activités n’ont pas généré de 
produits des activités ordinaires significatifs au cours du dernier exercice, le rapport de 
gestion intermédiaire à fournir en vertu de la rubrique 2.2 peut être remplacé par les faits 
saillants trimestriels. Voir la rubrique 2.2.1. La présentation des faits saillants trimestriels 
vise à fournir un bref compte rendu des activités et de la situation financière de la société. 
Présenter un exposé concis qui dresse un portrait équilibré et exact des activités de la 
société au cours de la période intermédiaire.ne génèrent pas de produits des activités 
ordinaires significatifs, l'analyse de la performance financière doit porter sur les charges 
et sur les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs et jalons commerciaux.

En cas de changement des méthodes comptables de la société pendant cette 
période, inclure une description des effets importants du changement. 

L’Instruction générale relative au Règlement 51-102 sur les obligations 
d’information continue contient des indications sur les faits saillants trimestriels.

[...]

PARTIE 2 CONTENU DU RAPPORT DE GESTION 

[...]

2.2.1 Faits saillants trimestriels

Si la société est un émetteur émergent dont les activités n’ont pas généré de 
produits des activités ordinaires significatifs au cours du dernier exercice, le rapport de 
gestion intermédiaire à fournir en vertu de la rubrique 2.2 peut être remplacé par un bref 
exposé de ses activités et de sa situation de trésorerie. Analyser les tendances, besoins, 
principales statistiques opérationnelles et leurs variations, engagements, évènements, 
prévus ou non, ou incertitudes connus qui ont une incidence importante sur les activités et 
la situation de trésorerie de la société au cours du trimestre ou dont on peut 
raisonnablement penser qu’ils auront une incidence importante ultérieurement. 

INSTRUCTIONS

i) Si le premier rapport de gestion déposé en vertu de cette annexe est un 
rapport de gestion intermédiaire, il faut fournir toute l’information demandée à la 
rubrique 1. L’information doit être fondée sur le rapport financier intermédiaire, 
exception faite de l’information visée à la rubrique 1.3. Puisqu’il n’est pas obligatoire de 
mettre à jour l’information visée à la rubrique 1.3 dans le rapport de gestion 
intermédiaire, le premier rapport de gestion doit contenir l’information visée à la 
rubrique 1.3 fondée sur les états financiers annuels. 

ii) L’exposé doit porter principalement sur les activités et la situation 
financière. Il doit être clair et concis, mais demeure assujetti à l’interdiction de faire des 
déclarations fausses ou trompeuses. 

iii) Les faits saillants trimestriels établis conformément à la rubrique 2.2.1 ne 
sont pas exigés pour le quatrième trimestre de la société car l’information concernant ce 
trimestre figurera dans le rapport de gestion annuel établi conformément à la rubrique 1 
(voir la rubrique 1.10).
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iv) Les faits saillants trimestriels doivent s’intituler « Rapport de gestion 
intermédiaire – Faits saillants trimestriels
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 
51-102 SUR LES OBLIGATIONS D’INFORMATION CONTINUE

1. L’article 5.4 de l’Instruction générale relative au Règlement 51-102 sur les 
obligations d’information continue est remplacé par le suivant :

« 5.4. Information additionnelle sur les entreprises mises en équivalence 

En vertu de l’article 5.7 du règlement, l’émetteur qui a une entreprise mise 
en équivalence significative doit donner l’information financière résumée sur l’entreprise 
dans son rapport de gestion annuel ou, s’il ne présente pas d’information conformément à la 
rubrique 2.2.1 de l’Annexe 51-102A1, dans son rapport de gestion intermédiaire (à moins 
que l’information ne figure dans ses états financiers annuels ou son rapport financier 
intermédiaire). En règle générale, nous estimons qu’une entreprise mise en équivalence est 
significative si, selon ses états financiers et ceux de l’émetteur à la date de clôture de 
l’exercice de celui-ci :

a) dans le cas d’un émetteur assujetti qui n’est pas émetteur émergent,
elle franchit les seuils de significativité prévus par la partie 8;

b) dans le cas d’un émetteur émergent, elle franchit les seuils de 
significativité prévus par la partie 8 si « 100 % » est remplacé par « 40 % ». ».

2. Cette instruction générale est modifiée par l’insertion, après l’article 5.5, du 
suivant :

« 5.6. Émetteurs émergents sans produits des activités ordinaires significatifs -
Faits saillants trimestriels

1) L’émetteur émergent qui n’a pas généré de produits des activités ordinaires 
significatifs au cours du dernier exercice peut satisfaire aux obligations prévues sous la 
rubrique 2.2.1 de l’Annexe 51-102A1 en faisant de très brèves déclarations.

Par exemple, une société de capital de démarrage pourrait se contenter de ce 
qui suit : « Ce trimestre, nous avons poursuivi la recherche d’une opération admissible. La 
direction a étudié plusieurs propositions mais il n’y a rien de nouveau à déclarer pour le 
moment. »

Un émetteur émergent exerçant des activités minières pourrait se contenter 
de ce qui suit : « Ce trimestre, nous avons poursuivi les forages et l’exploration générale de 
notre terrain du Nevada et prévoyons poursuivre dans cette voie. Au cours du trimestre,
nous avons réalisé 2 forages d’une profondeur totale de 500 pieds. »

Un émetteur émergent exerçant des activités pétrolières et gazières pourrait
se contenter de ce qui suit : « Ce trimestre, notre production a augmenté de 100 barils par 
jour. Nous avons foré 4 puits et poursuivi notre projet d’en forer 2 autres. Les charges de 
production par baril ont augmenté en raison de la production d’eau plus élevée. »

2) L’émetteur émergent qui présente des faits saillants trimestriels n’est pas 
tenu d’y mettre à jour son rapport de gestion annuel. Cependant, pour remplir les 
obligations prévues sous la rubrique 2.2.1 de l’Annexe 51-102A1, il devrait y indiquer tout 
changement, s’il est important, qui a été apporté aux plans indiqués dans son rapport de 
gestion annuel. Par exemple, l’émetteur du secteur minier qui fait état d’un programme de 
forage dans son rapport de gestion annuel puis décide de le modifier au cours d’une période 
intermédiaire subséquente devrait indiquer ce changement, s’il est important, dans les faits 
saillants trimestriels de cette période.

3) Pour établir s’il a des produits des activités ordinaires significatifs au cours 
d’un exercice, l’émetteur émergent ne devrait tenir compte que du total réel des produits
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indiqué dans ses états financiers annuels. Par exemple, l’émetteur émergent qui commence 
à générer des produits des activités ordinaires au cours de son quatrième trimestre devrait 
déterminer si le montant des produits serait considéré comme significatif si le même 
montant avait été généré pendant tout l’exercice. Les émetteurs émergents ne devraient pas 
annualiser les produits des activités ordinaires générés pendant une partie de l’exercice pour 
déterminer s’ils sont significatifs.

4) L’expression « rapport de gestion intermédiaire » s’entend des « faits 
saillants trimestriels » que l’émetteur émergent sans produits des activités ordinaires 
significatifs a la possibilité de présenter conformément à la rubrique 2.2.1 de l’Annexe 
51-102A1. ».
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Version soulignée des modifications proposées à
l’Instruction générale relative au Règlement 51-102 sur les obligations 

d’information continue

[Ces extraits montrent les modifications proposées en version soulignée par rapport à la 
version en vigueur. Les parties de l’Instruction générale qui ne contiennent pas de 
modifications proposées sont indiquées par […]. Ces extraits sont présentés à des fins 
d’illustration seulement.]

[...]

5.4 Information additionnelle sur les entreprises mises en équivalence

En vertu de l’article 5.7 du règlement, l’émetteur qui a une entreprise mise en 
équivalence significative doit donner l’information financière résumée sur l’entreprise 
dans son rapport de gestion annuel ou, s’il ne présente pas d’information conformément à 
la rubrique 2.2.1 de l’Annexe 51-102A1, dans son rapport de gestion annuel ou 
intermédiaire (à moins que l’information ne figure dans ses états financiers annuels ou 
son rapport financier intermédiaire) l’information financière résumée sur l’entreprise. En 
règle générale, nous estimons qu’une entreprise mise en équivalence est significative si,
elle franchit les seuils de significativité prévus par la partie 8 selon ses états financiers et 
ceux de l’émetteur à la date de clôture de l’exercice de celui-ci. :

a) dans le cas d’un émetteur assujetti qui n’est pas émetteur émergent, elle 
franchit les seuils de significativité prévus par la partie 8; 

b) dans le cas d’un émetteur émergent, elle franchit les seuils de 
significativité prévus par la partie 8 si « 100 % » est remplacé par « 40 % »..

[...]

5.6. Émetteurs émergents sans produits des activités ordinaires significatifs -
Faits saillants trimestriels

1) L’émetteur émergent qui n’a pas généré de produits des activités ordinaires 
significatifs au cours du dernier exercice peut satisfaire aux obligations prévues sous la 
rubrique 2.2.1 de l’Annexe 51-102A1 en faisant de très brèves déclarations. 

Par exemple, une société de capital de démarrage pourrait se contenter de ce qui 
suit : « Ce trimestre, nous avons poursuivi la recherche d’une opération admissible. La 
direction a étudié plusieurs propositions mais il n’y a rien de nouveau à déclarer pour le 
moment. »

Un émetteur émergent exerçant des activités minières pourrait se contenter de ce 
qui suit : « Ce trimestre, nous avons poursuivi les forages et l’exploration générale de 
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notre terrain du Nevada et prévoyons poursuivre dans cette voie. Au cours du trimestre, 
nous avons réalisé 2 forages d’une profondeur totale de 500 pieds. »

Un émetteur émergent exerçant des activités pétrolières et gazières pourrait se 
contenter de ce qui suit : « Ce trimestre, notre production a augmenté de 100 barils par 
jour. Nous avons foré 4 puits et poursuivi notre projet d’en forer 2 autres. Les charges de 
production par baril ont augmenté en raison de la production d’eau plus élevée. »

2) L’émetteur émergent qui présente des faits saillants trimestriels n’est pas tenu d’y 
mettre à jour son rapport de gestion annuel. Cependant, pour remplir les obligations 
prévues sous la rubrique 2.2.1 de l’Annexe 51-102A1, il devrait y indiquer tout 
changement, s’il est important, qui a été apporté aux plans indiqués dans son rapport de 
gestion annuel. Par exemple, l’émetteur du secteur minier qui fait état d’un programme 
de forage dans son rapport de gestion annuel puis décide de le modifier au cours d’une
période intermédiaire subséquente devrait indiquer ce changement, s’il est important, 
dans les faits saillants trimestriels de cette période.

3) Pour établir s’il a des produits des activités ordinaires significatifs au cours d’un 
exercice, l’émetteur émergent ne devrait tenir compte que du total réel des produits 
indiqué dans ses états financiers annuels. Par exemple, l’émetteur émergent qui 
commence à générer des produits des activités ordinaires au cours de son quatrième 
trimestre devrait déterminer si le montant des produits serait considéré comme significatif 
si le même montant avait été généré pendant tout l’exercice. Les émetteurs émergents ne 
devraient pas annualiser les produits des activités ordinaires générés pendant une partie 
de l’exercice pour déterminer s’ils sont significatifs.

4) L’expression « rapport de gestion intermédiaire » s’entend des « faits saillants 
trimestriels » que l’émetteur émergent sans produits des activités ordinaires significatifs a 
la possibilité de présenter conformément à la rubrique 2.2.1 de l’Annexe 51-102A1.
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 41-101 SUR LES OBLIGATIONS 
GÉNÉRALES RELATIVES AU PROSPECTUS

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, art. 331, par. 1° et 34°)

1. L’Annexe 41-101A1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives 
au prospectus est modifiée :

1° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe c de la 
rubrique 1.9, des mots « other than the Alternative Investment Market of the London 
Stock Exchange or the PLUS markets operated by PLUS Markets Group plc » par 
« (other than the Alternative Investment Market of the London Stock Exchange or the 
PLUS markets operated by PLUS Markets Group plc) »;

2° par l’insertion, dans les paragraphes 2 et 3 de la rubrique 5.1 et après « au 
cours des 3 derniers exercices », de « ou, si l’émetteur est un émetteur émergent ou un 
émetteur émergent au stade du premier appel public à l’épargne, au cours des 2 derniers 
exercices »;

3° dans la rubrique 5.2 :

a) par le remplacement de l’intitulé par le suivant :

« Historique de l’entreprise »;

b) par l’insertion, dans le paragraphe 1 et après les mots « au cours 
des 3 derniers exercices », des mots « ou, si l’émetteur est un émetteur émergent ou un 
émetteur émergent au stade du premier appel public à l’épargne, au cours des 2 derniers 
exercices »;

4° par l’insertion, après le paragraphe 3 de la rubrique 8.2, de ce qui suit :

« INSTRUCTIONS

En vertu de la rubrique 2.2.1 de l’Annexe 51-102A1 du Règlement 51-102 
sur les obligations d’information continue, l’émetteur émergent, ou l’émetteur émergent 
au stade du premier appel public à l’épargne, dont les activités n’ont pas généré de 
produits des activités ordinaires significatifs au cours du dernier exercice peut satisfaire 
à son obligation de fournir le rapport de gestion intermédiaire prévue à la rubrique 2.2 
de l’Annexe 51-102A1 en présentant les faits saillants trimestriels. »;

5° par l’insertion, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 3 de la 
rubrique 8.6 et avant les mots « la dernière période intermédiaire », de « si l’émetteur ne 
présente pas l’information conformément à la rubrique 2.2.1 de l’Annexe 51-102A1 du
Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue, »;

6° par l’insertion, dans le sous-paragraphe b du paragraphe 2 de la 
rubrique 8.8 et avant les mots « la dernière période intermédiaire », de « si l’émetteur ne 
présente pas l’information conformément à la rubrique 2.2.1 de l’Annexe 51-102A1 du 
Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue, »;

7° par l’insertion, dans la rubrique 17.1 et après « Règlement 51-102 sur les 
obligations d’information continue », de « ou, si l’émetteur est un émetteur émergent ou 
un émetteur émergent au stade du premier appel public à l’épargne, conformément à 
l’Annexe 51-102A6 ou à l’Annexe 51-102A6E »;

8° par le remplacement, dans le texte anglais de la rubrique 20.11, des mots 
« other than the Alternative Investment Market of the London Stock Exchange or the 
PLUS markets operated by PLUS Markets Group plc » par « (other than the Alternative 
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Investment Market of the London Stock Exchange or the PLUS markets operated by 
PLUS Markets Group plc) »;

9° par le remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 1 de la 
rubrique 32.4 par le suivant :

« a) l’état du résultat global, l’état des variations des capitaux propres et 
le tableau des flux de trésorerie du troisième exercice le plus récent lorsque l’émetteur 
remplit l’une des conditions suivantes :

i) il est émetteur émergent au stade du premier appel public à 
l’épargne;

ii) il est émetteur assujetti dans au moins un territoire au 
moment du dépôt du prospectus; ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur 
du présent règlement).
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Version soulignée des modifications proposées au
Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus

[Ces extraits montrent les modifications proposées en version soulignée par rapport à la 
version en vigueur. Les parties du Règlement qui ne contiennent pas de modifications 
proposées sont indiquées par […]. Ces extraits sont présentés à des fins d’illustration 
seulement.]

[...]

ANNEXE 41-101A1 INFORMATION À FOURNIR DANS LE PROSPECTUS

[...]

5.1. Description de l’activité 

1) Décrire l’activité de l’émetteur et ses secteurs opérationnels qui sont des secteurs 
à présenter, au sens des PCGR de l'émetteur. Fournir l’information sur chaque secteur à 
présenter conformément au paragraphe 1 de la rubrique 5.1 de l’Annexe 51-102A2 du 
Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue. 

2) Indiquer la nature et les résultats de toute faillite, mise sous séquestre ou 
procédure semblable engagée contre l’émetteur ou une de ses filiales ou de toute faillite 
volontaire, mise sous séquestre volontaire ou procédure semblable engagée par l’émetteur 
ou une de ses filiales au cours des 3 derniers exercices ou, si l’émetteur est un émetteur 
émergent ou un émetteur émergent au stade du premier appel public à l’épargne, au cours 
des 2 derniers exercices, ou encore réalisée ou prévue pendant l’exercice en cours. 

3) Indiquer la nature et les résultats de toute réorganisation importante de l’émetteur 
ou d’une de ses filiales entreprise au cours des 3 derniers exercices ou, si l’émetteur est 
un émetteur émergent ou un émetteur émergent au stade du premier appel public à 
l’épargne, au cours des 2 derniers exercices, ou encore réalisée ou prévue pendant 
l’exercice en cours. 

4) Le cas échéant, décrire les politiques sociales ou environnementales que 
l’émetteur a mises en œuvre et qui sont fondamentales pour ses activités, comme les 
politiques régissant ses relations avec l’environnement ou les collectivités où il est 
présent, ou les politiques en matière de droits de la personne, ainsi que les mesures prises 
pour les mettre en œuvre. 

[...]

5.2. Historique de l’entreprise sur les 3 derniers exercices

1) Décrire le développement général de l’activité de l’émetteur au cours 
des 3 derniers exercices ou, si l’émetteur est un émetteur émergent ou un émetteur 
émergent au stade du premier appel public à l’épargne, au cours des 2 derniers exercices
et de toute période comptable subséquente jusqu’à la date du prospectus. N’indiquer que
les événements, comme les acquisitions ou les cessions, ou les conditions qui ont influé 
sur le développement général de l’activité.

[...]

8.2. Rapport de gestion 

1) Fournir un rapport de gestion sur les états financiers: 

a) les derniers états financiers annuels de l’émetteur inclus dans le prospectus 
en vertu de la rubrique 32; 
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b) le dernier rapport financier intermédiaire de l’émetteur inclus dans le 
prospectus en vertu de la rubrique 32. 

2) Si le prospectus comprend les états du résultat global, les états des variations des 
capitaux propres et les tableaux des flux de trésorerie annuels de l’émetteur 
pour 3 exercices en vertu de la rubrique 32, fournir un rapport de gestion sur les avant-
derniers états financiers annuels de l'émetteur inclus dans le prospectus en vertu de la 
rubrique 32. 

3) Malgré le paragraphe 2, le rapport de gestion sur les avant-derniers états 
financiers annuels de l’émetteur inclus dans le prospectus en vertu de la rubrique 32 peut 
omettre l’information relative aux postes de l'état de la situation financière. 

INSTRUCTIONS

En vertu de la rubrique 2.2.1 de l’Annexe 51-102A1 du Règlement 51-102 sur les 
obligations d’information continue, l’émetteur émergent, ou l’émetteur émergent au 
stade du premier appel public à l’épargne, dont les activités n’ont pas généré de produits 
des activités ordinaires significatifs au cours du dernier exercice peut satisfaire à son 
obligation de fournir le rapport de gestion intermédiaire prévue à la rubrique 2.2 de 
l’Annexe 51-102A1 en présentant les faits saillants trimestriels.

[...]

8.6. Information additionnelle exigée des émetteurs émergents ou des émetteurs 
émergents au stade du premier appel public à l'épargne sans produits des activités 
ordinaires significatifs

3) L’information prévue au paragraphe 1 est présentée pour les périodes comptables 
suivantes: 

a) les 2 derniers exercices; 

b) si l’émetteur ne présente pas l’information conformément à la 
rubrique 2.2.1 de l’Annexe 51-102A1 du Règlement 51-102 sur les obligations 
d’information continue, la dernière période intermédiaire et la période correspondante de 
l’exercice précédent, cumulée depuis le début de l’exercice, présentée dans le rapport 
financier intermédiaire inclus dans le prospectus, le cas échéant.

[...]

8.8. Information additionnelle exigée des émetteurs ayant une entreprise mise en 
équivalence significative 

2) L'information prévue au paragraphe 1 est présentée pour les périodes comptables 
suivantes: 

a) les 2 derniers exercices; 

b) si l’émetteur ne présente pas l’information conformément à la 
rubrique 2.2.1 de l’Annexe 51-102A1 du Règlement 51-102 sur les obligations 
d’information continue, la dernière période intermédiaire et la période correspondante de 
l'exercice précédent, cumulée depuis le début de l'exercice, présentée dans le rapport 
financier intermédiaire inclus dans le prospectus, le cas échéant. 

[...]

Rubrique 17 Rémunération des membres de la haute direction 

17.1. Obligation d’information 
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Inclure dans le prospectus une Déclaration de la rémunération des membres de la 
haute direction établie conformément à l’Annexe 51-102A6 du Règlement 51-102 sur les 
obligations d’information continue ou, si l’émetteur est un émetteur émergent ou un 
émetteur émergent au stade du premier appel public à l’épargne, conformément à 
l’Annexe 51-102A6 ou à l’Annexe 51-102A6E et signaler toute intention d’apporter des 
changements importants à la rémunération. 

[...]

32.4. Exceptions à l'obligation de présenter les états financiers annuels 

1) Malgré la rubrique 32.2, il n’est pas obligatoire d’inclure dans le prospectus les 
états financiers suivants:

a) l’état du résultat global, l’état des variations des capitaux propres ni le 
tableau des flux de trésorerie du troisième exercice le plus récent lorsque l’émetteur 
remplit l’une des conditions suivantes :

i) il est émetteur émergent au stade du premier appel public à 
l’épargne;

ii) il est émetteur assujetti dans au moins un territoire au moment du 
dépôt du prospectus;
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 
41-101 SUR LES OBLIGATIONS GÉNÉRALES RELATIVES AU PROSPECTUS

1. L’article 4.4 de l’Instruction générale relative au Règlement 41-101 sur les 
obligations générales relatives au prospectus est modifié par le remplacement du 
paragraphe 3 par le suivant :

« 3) Autre information exigée des émetteurs ayant une entreprise mise en 
équivalence significative - En vertu de la rubrique 8.8 de l’Annexe 41-101A1, les 
émetteurs ayant une entreprise mise en équivalence significative doivent fournir dans leur 
prospectus ordinaire un résumé de l’information la concernant. En règle générale, nous 
estimons qu’une entreprise mise en équivalence est significative si, selon ses états 
financiers et ceux de l’émetteur à la date de clôture de l’exercice de celui-ci :

a) dans le cas d’un émetteur qui n’est pas émetteur émergent ou 
émetteur émergent au stade du premier appel public à l’épargne, elle franchit les seuils de 
significativité prévus à la rubrique 35 de l’Annexe 41-101A1;

b) dans le cas d’un émetteur émergent ou d’un émetteur émergent au 
stade du premier appel public à l’épargne, elle franchit les seuils de significativité prévus à 
la rubrique 35 de l’Annexe 41-101A1 si « 100 % » est remplacé par « 40 % ». ».
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Version soulignée des modifications proposées à
l’Instruction générale relative au Règlement 41-101 sur les obligations générales 

relatives au prospectus

[Ces extraits montrent les modifications proposées en version soulignée par rapport à la 
version en vigueur. Les parties de l’Instruction générale qui ne contiennent pas de 
modifications proposées sont indiquées par […]. Ces extraits sont présentés à des fins 
d’illustration seulement.]

[...]

4.4. Rapport de gestion 

[...]

3) Autre information exigée des émetteurs ayant une entreprise mise en 
équivalence significative - En vertu de la rubrique 8.8 de l'Annexe 41-101A1, les 
émetteurs ayant une entreprise mise en équivalence significative doivent fournir dans leur 
prospectus ordinaire un résumé de l'information la concernant. En règle générale, nous 
considérons estimons qu'une entreprise mise en équivalence est significative si, elle 
atteint les seuils des critères de significativité prévus à la rubrique 35 de l'Annexe 41-
101A1, selon les ses états financiers de l'entreprise et et ceux de l'émetteur à la date  de 
clôture de l'exercice de celui-ci:

a) dans le cas d’un émetteur qui n’est pas émetteur émergent ou émetteur 
émergent au stade du premier appel public à l’épargne, elle franchit les seuils de 
significativité prévus à la rubrique 35 de l’Annexe 41-101A1;

b) dans le cas d’un émetteur émergent ou d’un émetteur émergent au stade du 
premier appel public à l’épargne, elle franchit les seuils de significativité prévus à la 
rubrique 35 de l’Annexe 41-101A1 si « 100 % » est remplacé par « 40 % ».
.

. . 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 221

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 52-110 SUR LE COMITÉ D’AUDIT

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, art. 331, par. 19.2°)

1. Le Règlement 52-110 sur le comité d’audit est modifié par l’insertion, après 
l’article 6.1, du suivant :

« 6.1.1. Composition du comité d’audit 

1) Le comité d’audit de l’émetteur émergent se compose d’au moins 3 membres.

2) Chacun des membres du comité d’audit de l’émetteur émergent doit être membre 
du conseil d’administration de l’émetteur.

3) La majorité des membres du comité d’audit de l’émetteur émergent ne sont pas 
membres de la haute direction, salariés ou personnes participant au contrôle de l’émetteur ou 
d’un membre du même groupe. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du
présent règlement).
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Draft Regulations 

Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, pars. (1), (3), (8), (19), (20), (19.2) and (34), and s. 331.2)  

Regulation to amend Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations and 
concordant regulations 

Notice is hereby given by the Autorité des marchés financiers (the "Authority") that, in accordance with 
section 331.2 of the Securities Act, chapter V-1.1, the following Regulations, the texts of which are 
published hereunder, may be made by the Authority and subsequently submitted to the Minister of 
Finance for approval, with or without amendment, after 90 days have elapsed since their publication in 
the Bulletin of the Authority: 

 - Regulation to amend Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations. 

 - Regulation to amend Regulation 41-101 respecting General Prospectus Requirements; 

 - Regulation to amend Regulation 52-110 respecting Audit Committees. 

Draft amendments to the following policy statement are also published hereunder: 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure 
Obligations; 

 - Amendments to Policy Statement to Regulation 41-101 respecting General Prospectus 
Requirements. 

We are also publishing, for information only, blacklined excerpts of Regulation 51-102, Form 51-102F1 
Management’s Discussion & Analysis, Form 41-101F1 Information Required in a Prospectus, Policy 
Statement 51-102 and Policy Statement 41-101. 

Request for comment 

Comments regarding the above may be made in writing by August 20, 2014, to the following: 

M
e
 Anne-Marie Beaudoin 

Corporate Secretary 
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22

e
 étage 

C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Fax: (514) 864-6381 
E-mail: consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Further information 

Further information is available from: 

Alexandra Lee 
Senior Policy Adviser 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, ext. 4465 
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Toll-free: 1 877 525-0337 
alexandra.lee@lautorite.qc.ca 

Diane D’Amata 
Senior Policy Adviser 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, ext. 4386 
Toll-free: 1 877 525-0337 
diana.damata@lautorite.qc.ca 

May 22, 2014 
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CSA Notice and Request for Comment

Draft Regulation to amend Regulation 51-102 respecting Continuous 
Disclosure Obligations 

Draft Regulation to amend Regulation 41-101 respecting General 
Prospectus Requirements

Draft Regulation to amend Regulation 52-110 respecting Audit 
Committees

May 22, 2014

Introduction

The Canadian Securities Administrators (the CSA or we) are publishing for a 90-day comment 
period proposed amendments to:

Draft Regulation to amend Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure 
Obligations (Regulation 51-102), 

Draft Regulation to amend Regulation 41-101 respecting General Prospectus 
Requirements (Regulation 41-101), and 

Draft Regulation to amend Regulation 52-110 respecting Audit Committees (Regulation 
52-110) (the Proposed Amendments).

We are also publishing for comment proposed changes to: 

Policy Statement to Regulation 51-102 (Policy Statement 51-102), and
Policy Statement to Regulation 41-101 (Policy Statement 41-101).

If adopted, the Proposed Amendments would, among other things, streamline and tailor 
disclosure by venture issuers. They are intended to make the disclosure requirements for venture 
issuers more suitable and manageable for issuers at their stage of development. The proposals 
address continuous disclosure and governance obligations as well as disclosure for prospectus 
offerings.

The text of the Proposed Amendments is published with this notice and is also available on 
websites of CSA jurisdictions, including:

www.lautorite.qc.ca 
www.albertasecurities.com 
www.bcsc.bc.ca 
nssc.novascotia.ca
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www.fcnb.ca 
www.osc.gov.on.ca 
www.fcaa.gov.sk.ca 
www.msc.gov.mb.ca

We are also publishing, for information only, blacklined excerpts of Regulation 51-102, Form 
51-102F1 Management’s Discussion & Analysis, Form 41-101F1 Information Required in a 
Prospectus, Policy Statement 51-102 and Policy Statement 41-101.

Substance and Purpose 

The Proposed Amendments are designed to focus disclosure of venture issuers on information 
that reflects the needs and expectations of venture issuer investors and eliminate disclosure 
obligations that may be less valuable to those investors. The Proposed Amendments are also 
intended to streamline the disclosure requirements for venture issuers to allow management of 
these issuers to focus on the growth of their business, and to enhance the substantive governance 
requirements for venture issuers.

In particular, the Proposed Amendments would, for venture issuers:

if the venture issuer does not have significant revenue, allow the requirement for 
management’s discussion and analysis (MD&A) for interim financial periods to be satisfied 
by a streamlined and highly focused report on quarterly highlights
implement a new tailored form of executive compensation disclosure
reduce the instances in which a business acquisition report (BAR) must be filed
create a new requirement for audit committees to have a majority of independent members
amend the prospectus disclosure requirements to reduce the number of years of audited 
financial statements required for venture issuers becoming reporting issuers and to conform 
the disclosure requirements to the Proposed Amendments related to continuous disclosure.

In addition, the Proposed Amendments would, for all issuers:

revise the annual information form disclosure for mining issuers to conform that disclosure to 
the amendments made to Regulation 43-101 respecting Standards of Disclosure for Mineral 
Projects (Regulation 43-101) in 2011
clarify the executive compensation disclosure filing deadlines. 

Background

The CSA previously proposed new rules and rule amendments designed to streamline and tailor 
venture issuer disclosure while improving requirements for corporate governance. These 
proposals contemplated a separate continuous disclosure and corporate governance regime for 
venture issuers. In July 2011 and September 2012, we published for comment proposed 
Regulation 51-103 respecting Ongoing Governance and Disclosure Requirements for Venture 
Issuers and related rule amendments (the Previous Proposals).
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While more comprehensive than the Proposed Amendments, the Previous Proposals contained 
many of the same key elements, including streamlined quarterly financial reporting, executive 
compensation disclosure and business acquisition reporting. Support for the Previous Proposals 
was initially strong; however, support for the September 2012 publication fell significantly and 
the CSA withdrew its proposal in July 2013. Feedback from the venture issuer community 
indicated that the benefits from streamlining and tailoring were outweighed by the burden of the 
transition to a new regime, particularly at a time when many venture issuers were facing 
significant challenges.

The Proposed Amendments have retained important elements from the Previous Proposals.
Rather than implementing them as part of a stand-alone, tailored regime for venture issuers, we 
now propose to implement them on a targeted basis by amending existing rules.

Summary of the Proposed Amendments

1. Amendments exclusively applicable to venture issuers

Amendments to Regulation 51-102
Quarterly highlights: Currently, all issuers (venture and non-venture) are required to file 
quarterly interim MD&A using Form 51-102F1 Management’s Discussion & Analysis.
We propose to permit venture issuers without significant revenue to fulfil this 
requirement by preparing and filing a streamlined disclosure document, referred to as 
“quarterly highlights”, in each of their first three quarters. The quarterly highlights 
consist primarily of a short discussion about the venture issuer’s operations and liquidity. 
Venture issuers permitted to comply with the streamlined disclosure requirements could 
alternatively choose to comply with the existing interim MD&A requirement. (See 
Request for Comments below)

Business Acquisition Reports: Currently, all issuers (venture and non-venture) must file a 
BAR (using Form 51-102F4 Business Acquisition Report) within 75 days of a significant 
acquisition. The BAR must include audited financial statements for the most recent 
financial year and pro forma financial statements. For venture issuers, an acquisition is 
“significant” under the current requirements if the asset or investment test specified in 
Part 8 of Regulation 51-102 is satisfied at the 40% level. We propose to increase the 
threshold for venture issuers from 40% to 100% (therefore reducing the instances where 
BARs are required) and eliminate the requirement that BARs filed by venture issuers 
must include pro forma financial statements. (See Request for Comments below)

Executive compensation disclosure: Currently, all issuers (venture and non-venture) are 
required to file executive compensation disclosure using Form 51-102F6 Statement of 
Executive Compensation (Form 51-102F6).The disclosure requirements that apply to 
venture and non-venture issuers are nearly identical. We propose a new executive 
compensation disclosure form for venture issuers (Proposed Form 51-102F6V) that 
would tailor disclosure more specifically for venture issuers and would:
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o reduce the number of individuals for whom disclosure is required from a 
maximum of five to a maximum of three (the CEO, CFO and one additional 
highest-paid executive officer)

o reduce the number of years of disclosure from three to two

o eliminate the requirement for venture issuers to calculate and disclose the grant 
date fair value of stock options and other share-based awards in the summary 
compensation table. Instead, venture issuers would disclose detailed information 
about stock options and other equity-based awards issued, held and exercised.

Venture issuers would be able to choose whether to comply with Form 51-102F6 or
Proposed Form 51-102F6V.

Amendments to Regulation 52-110
We propose to require venture issuers to have an audit committee consisting of at least 
three members, the majority of whom could not be executive officers, employees or 
control persons of the issuer. This would not be a new requirement for TSX Venture 
Exchange listed issuers, which are already required to meet an almost identical 
requirement under that exchange’s policies. (See Request for Comments below)

Amendments to Regulation 41-101
Audited financial statements: The Proposed Amendments would reduce from three to two 
the number of years of audited financial statements required in an initial public offering 
(IPO) prospectus for an issuer that will become a venture issuer on completion of its IPO.

Description of the business and history: The Proposed Amendments would reduce the 
requirement to describe a venture issuer’s business and its history from three to two 
years. 

Conforming to proposed continuous disclosure changes: The Proposed Amendments 
would also conform the prospectus disclosure requirements to the corresponding 
continuous disclosure changes described above by:

o allowing venture issuers to use quarterly highlights instead of existing interim 
MD&A in their prospectus

o allowing venture issuers to comply with executive compensation disclosure 
requirements using the Proposed Form 51-102F6V in their prospectus

o only requiring the inclusion of BAR-level disclosure in a prospectus of a venture 
issuer where the acquisition is significant at the 100% level. (See Request for 
Comments below)

Venture issuers could still choose to provide prospectus disclosure in accordance with 
existing interim MD&A and Form 51-102F6.
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2. Amendments applicable to venture and non-venture issuers

Amendments to Regulation 51-102

Mining issuer disclosure: The Proposed Amendments include revisions to Form 
51-102F2 Annual Information Form, to conform to changes made to Regulation 43-101
in 2011.

Filing requirements for Form 51-102F6 and Proposed Form 51-102F6V: The Proposed 
Amendments contain revised requirements for filing executive compensation disclosure.
We propose that:

o non-venture issuers that are required to file an information circular file Form 
51-102F6 not later than 140 days after their most recently completed financial 
year

o venture issuers that are required to file an information circular file Form 51-102F6 
or Proposed Form 51-102F6V not later than either 140 days or 180 days after 
their most recently completed financial year (see Request for Comments below)

o the requirements in section 11.6 of Regulation 51-102 will only apply to issuers 
that do not have a requirement to send an information circular and do not send an 
information circular.

Anticipated Costs and Benefits of the Proposed Amendments

We think the tailoring of venture issuer disclosure will enhance informed investor decision 
making for the venture issuer market by improving the quality of information available to 
investors while reducing the burden of preparation for venture issuers. For example, we expect 
that a venture issuer satisfying the interim MD&A requirement by filing quarterly highlights to 
be able to do so with disclosure no longer than one or two pages in length, which would be 
tailored to meet the needs and expectations of venture issuer investors. The Proposed 
Amendments will eliminate some disclosure obligations; however, we think that those eliminated 
obligations may be of less value to venture issuer investors and that the Proposed Amendments 
will result in more relevant disclosure for those investors. The resulting streamlined disclosure 
should also make it easier for venture issuer investors to read disclosure documents and locate 
key information.

The Proposed Amendments will reduce the length of some disclosure instructions applicable to 
venture issuers. We expect this to allow venture issuer management more time to focus on the 
growth of the business.

The Proposed Amendments will also enhance corporate governance by introducing an audit 
committee independence requirement for venture issuers.

Request for Comments
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We welcome your comments on the Proposed Amendments, and the proposed changes to the 
related companion policies. In addition to any general comments you may have, we also invite 
comments on the following specific questions:

Questions relating to quarterly highlights

1. We propose to permit venture issuers without significant revenue in the most recently 
completed financial year to provide the more tailored and focused “quarterly highlights” form of 
MD&A in interim periods. Venture issuers that have significant revenue would be required to 
provide existing interim MD&A for interim periods because we think that larger venture issuers 
should provide more detailed disclosure.

a. Do you agree that we have chosen the correct way to differentiate between venture 
issuers?

b. Should all venture issuers be permitted to provide quarterly highlights disclosure?

Question relating to executive compensation disclosure

2. We are proposing to clarify filing deadlines for executive compensation disclosure by both 
venture and non-venture issuers. In most cases, the disclosure is contained in an issuer’s 
information circular and the filing deadline is driven by the issuer’s corporate law or organizing 
documents, and the timing of its annual general meeting (AGM). Issuers may also include the 
disclosure in their Annual Information Form.

We are proposing to revise Section 9.3.1 of Regulation 51-102 to set the deadline for filing 
executive compensation disclosure by non-venture issuers at 140 days. For venture issuers, we
are proposing a corresponding deadline of either 140 days or 180 days. For venture issuers 
whose corporate law or organizing documents permit a later AGM, an earlier deadline could 
result in an issuer filing its executive compensation disclosure twice: once as a stand-alone form 
to meet the deadline in Section 9.3.1 of Regulation 51-102 and a second time with the 
information circular filed for the AGM.

What is the most appropriate deadline applicable to venture issuers for filing executive 
compensation disclosure: 140 days, 180 days or some later date? Please explain.

Questions relating to BARs – proposed and recently completed acquisitions

Under the Previous Proposals, the venture issuer prospectus requirements for acquisition 
financial statements were to be harmonized with the proposed changes to the significance 
threshold in a BAR.  We received limited stakeholder comments on this proposal. In the process 
of preparing the Proposed Amendments, we identified a potential policy concern that may justify 
a difference between the BAR requirements and the prospectus and information circular 
requirements in respect of certain proposed acquisitions.
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Specifically, if proceeds of a prospectus offering will be used to finance a proposed acquisition 
significant in the 40% to 100% range, the proposed amendments to the BAR requirements would 
result in no specific requirement to include any disclosure about the proposed acquisition in the 
prospectus (see Section 35.6 of Form 41-101F1 and Item 10 of Form 44-101F1).  The prospectus 
would, however, be subject to the general requirement to provide full, true and plain disclosure 
of all material facts relating to the securities to be distributed. 

In cases where prospectus proceeds are financing an acquisition of a business significant in the 
40% to 100% range, if financial statements of the business are not necessary to meet the full, true 
and plain disclosure standard, there may be no financial statements of the business to be acquired 
in the prospectus.

Similarly, if a matter being submitted to a vote of security holders is in respect of a proposed 
acquisition significant in the 40% to 100% range, the proposed amendments to the BAR 
requirements would result in no specific requirement to include BAR-level disclosure about the 
proposed acquisition in an information circular (see section 14.2 of Form 51-102F5).  The 
information circular would however be subject to the requirement to briefly describe the matter 
to be acted upon in sufficient detail to enable reasonable security holders to form a reasoned 
judgment concerning the matter (see section 14.1 of Form 51-102F5).

Where the matter being submitted to a vote of security holders is in respect of a proposed 
acquisition significant in the 40% to 100% range, if financial statements of the business are not 
required for there to be sufficient detail to enable reasonable security holders to form a reasoned 
judgement concerning the matter, there may be no financial statements of the business to be 
acquired in the information circular. 

3. Do you think that a prospectus should always include BAR-level disclosure about a proposed 
acquisition if 

it is significant in the 40% to 100% range, and 
any proceeds of the prospectus offering will be used to finance the proposed 
acquisition?

Why or why not?

4. Do you think that an information circular should always include BAR-level disclosure about a 
proposed acquisition if 

it is significant in the 40% to 100% range, and 
the matter to be voted on is the proposed acquisition?

Why or why not?

5. Do you think we should require BAR-level disclosure in a prospectus where 

financing has been provided (by a vendor or third party) in respect of a recently 
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completed acquisition significant in the 40% to 100% range, and
any proceeds of the offering are allocated to the repayment of the financing.

Why or why not? 

6. If we were to require BAR-level disclosure in the situations outlined above in questions 3, 4 
and 5, the significance threshold for prospectus and information circular disclosure will not be 
harmonized with the threshold for continuous disclosure. Is this a problem?

7. If we do not require BAR-level disclosure in the situations outlined above in questions 3, 4, 
and 5, do you think an investor will be able to make an informed investment or voting decision? 

Questions relating to audit committees

We propose to require venture issuers to have an audit committee consisting of at least three 
members, the majority of whom could not be executive officers, employees or control persons of 
the issuer. Regulation 52-110 currently provides non-venture issuers with certain exceptions 
from their audit committee independence requirement (for example, for initial public offerings or 
in cases of death, disability or resignation of member). We are not proposing the same 
exceptions for venture issuers because the proposed venture issuer audit committee composition 
requirements are not as onerous as the non-venture issuer independence requirements. 

8. Do you think we should provide exceptions from our proposed audit committee composition 
requirements for venture issuers similar to the exceptions in sections 3.2 to 3.9 of Regulation 
52-110? If so, which exceptions do you think are appropriate?  

Please submit your comments in writing on or before August 20, 2014. If you are sending your 
comments by email, please also send an electronic file containing the submissions (in Microsoft 
Word format).  

Address your submission to all of the CSA as follows:

British Columbia Securities Commission
Alberta Securities Commission
Financial and Consumer Affairs Authority (Saskatchewan)
Manitoba Securities Commission
Ontario Securities Commission
Autorité des marchés financiers
Financial and Consumer Services Commission (New Brunswick)
Superintendent of Securities, Department of Justice and Public Safety, Prince Edward Island
Nova Scotia Securities Commission
Securities Commission of Newfoundland and Labrador
Superintendent of Securities, Northwest Territories
Superintendent of Securities, Yukon 
Superintendent of Securities, Nunavut
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Deliver your comments only to the addressees below. Your comments will be distributed to the 
other participating CSA.

Me Anne-Marie Beaudoin
Corporate Secretary
Autorité des marchés financiers
800, square Victoria, 22e étage
C.P. 246, tour de la Bourse
Montréal (Québec) H4Z 1G3
Fax : 514-864-6381
consultation-en-cours@lautorite.qc.ca

Larissa Streu
Senior Legal Counsel, Corporate Finance
British Columbia Securities Commission
P.O. Box 10142, Pacific Centre
701 West Georgia Street
Vancouver, British Columbia  V7Y 1L2
Fax: 604-899-6581
lstreu@bcsc.bc.ca

We cannot keep submissions confidential because securities legislation in certain provinces 
requires publication of a summary of the written comments received during the comment period.
In addition, all comments received will be posted on the website of the Autorité des marchés 
financiers at www.lautorite.qc.ca and the website of the Ontario Securities Commission at 
www.osc.gov.on.ca. Therefore, you should not include personal information directly in 
comments to be published. It is important that you state on whose behalf you are making the 
submission.

Thank you in advance for your comments.

Contents of Annexes

The following annexes form part of this CSA Notice:

Questions

Please refer your questions to any of the following:

Autorité des marchés financiers
Alexandra Lee Diana D’Amata
Senior Policy Adviser Senior Policy Adviser
514 395-0337 ext.4465 514 395-0337 ext.4386
1 877 525-0337 1 877 525-0337
Alexandra.Lee@lautorite.qc.ca Diana.Damata@lautorite.qc.ca
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British Columbia Securities Commission
Larissa M. Streu Andrew Richardson
Senior Legal Counsel, Corporate Finance Chief of Compliance, Corporate Finance
604 899-6888 1 800 373-6393 604 899-6730 1 800 373-6393
lstreu@bcsc.bc.ca arichardson@bcsc.bc.ca

Jody-Ann Edman
Senior Securities Analyst, Corporate Finance
604 899-6698 1 800 373-6393
jedman@bcsc.bc.ca

Alberta Securities Commission
Lanion Beck
Legal Counsel, Corporate Finance
403 355-3884 1 877 355-0585
lanion.beck@asc.ca

Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan
Tony Herdzik
Deputy Director, Corporate Finance
306 787-5849
tony.herdzik@gov.sk.ca

Manitoba Securities Commission
Patrick Weeks
Corporate Finance Analyst
204 945-3326
Patrick.weeks@gov.mb.ca

Ontario Securities Commission
Michael Tang Marie-France Bourret
Senior Legal Counsel, Corporate Finance Senior Accountant, Corporate Finance
416 593-2330 1 877 785-1555 416 593-8083 1 877 785-1555
mtang@osc.gov.on.ca mbourret@osc.gov.on.ca

Financial and Consumer Services Commission (New Brunswick)
Susan Powell
Deputy Director, Securities
506 643-7697 1 866 933-2222
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REGULATION TO AMEND REGULATION 51-102 RESPECTING CONTINUOUS 
DISCLOSURE OBLIGATIONS

Securities Act
(chapter V-1.1, s. 331, par. (1), (3), (8), (19) and (20))

1. Section 5.3 of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations is 
amended by inserting, in subparagraph (b) of paragraph (2) and after “interim MD&A”, “for an
issuer that is not providing disclosure in accordance with section 2.2.1 of Form 51-102F1”.

2. Section 5.4 of the Regulation is amended by replacing, in paragraph (1), “MD&A” with 
“annual MD&A and, if the issuer is not providing disclosure in accordance with section 2.2.1 of 
Form 51-102F1, its interim MD&A,”.

3. Section 5.7 of the Regulation is amended by inserting, in subparagraph (b) of paragraph 
(2) and after “interim MD&A”, “for an issuer that is not providing disclosure in accordance with 
section 2.2.1 of Form 51-102F1”.

4. Section 8.3 of the Regulation is amended by replacing, in subparagraph (b) of paragraphs 
(1) and (3), “40 percent” with “100 percent”. 

5. Section 8.4 of the Regulation is amended by inserting, in the introductory sentence of 
paragraph (5) and after the words “a reporting”, the words “issuer other than a venture”. 

6. Section 9.3.1 of the Regulation is amended:

(1) in paragraph (1):

(a) by replacing the word “sends” with the words “is required to send”;

(b) by replacing, in subparagraph (b), “a reasonable person, applying 
reasonable effort” with “a person, applying reasonable effort”;

(2) by replacing, in paragraph (2), “, in accordance with, and subject to any 
exemptions set out in, Form 51-102F6, which came into force on December 31, 2008” with “and 
in accordance with Form 51-102F6”;

(3) by adding, after paragraph (2), the following:

“(2.1) Despite subsection (2), a venture issuer may provide the disclosure 
required by subsection (1) for the periods set out in and in accordance with Form 51-102F6V. 

“(2.2) The disclosure required under subsection (1) must be filed

(a) not later than 140 days after the end of the issuer’s most recently 
completed financial year, in the case of an issuer other than a venture issuer, or

(b) not later than [140 or 180 days] after the end of the issuer’s most 
recently completed financial year, in the case of a venture issuer.”;

(4) by replacing, in paragraph (3), “, which came into force on December 31, 2008” 
with “or, for a venture issuer relying on subsection 2.1, in Form 51-102F6V”;

(5) by repealing paragraph (4). 

7. Section 11.6 of the Regulation is amended:

(1) in paragraph (1):

(a) by replacing the words “does not send to its securityholders” with the 
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words “is not required to send to its securityholders an information circular and does not send”;

(b) by replacing, in subparagraph (b), “a reasonable person, applying 
reasonable effort” with “a person, applying reasonable effort”;

(2) by striking out, in paragraph (2), “, which came into force on December 31, 
2008”;

(3) by inserting, after paragraph (2), the following:

“(2.1) Despite subsection (2), a reporting issuer that is a venture issuer may 
provide the disclosure required under subsection (1) for the periods set out in and in accordance 
with Form 51-102F6V.”;

(4) by replacing, in paragraph (4), “, which came into force on December 31, 2008” 
with “or, for a venture issuer relying on subsection 2.1, in Form 51-102F6V”;

(5) by repealing paragraph (6).

8. Form 51-102F1 of the Regulation is amended:

(1) by replacing paragraph (g) of Part 1 with the following:

“(g) Venture Issuers Without Significant Revenue – Quarterly Highlights

If your company is a venture issuer without significant revenue in the most 
recently completed financial year, you have the option of meeting the requirement to provide 
interim MD&A under section 2.2 by instead providing quarterly highlights disclosure. Refer to 
section 2.2.1. The purpose of the quarterly highlights reporting is to provide a brief narrative 
update about the business activities and financial condition of the company. Provide a short, 
focused discussion that gives a balanced and accurate picture of the company’s business 
activities during the interim period. 

If there was a change to the company’s accounting policies during the 
interim period, include a description of the material effects resulting from the change. 

Refer to Policy Statement to Regulation 51-102 respecting Continuous 
Disclosure Obligations for guidance on quarterly highlights.”;

(2) by inserting, after section 2.2 of Part 2, the following:

“2.2.1 Quarterly Highlights

If your company is a venture issuer without significant revenue in the most 
recently completed financial year, you have the option of meeting the requirement to provide 
interim MD&A under section 2.2 by instead providing a short discussion of your company’s 
operations and liquidity including known trends, demands, major operating statistics and changes 
thereto, commitments, events, expected or unexpected, or uncertainties that have materially 
affected your company’s operations and liquidity in the quarter or are reasonably likely to have a 
material effect going forward.

INSTRUCTIONS

(i) If the first MD&A you file in this Form (your first MD&A) is an interim 
MD&A, you must provide all the disclosure called for in Item 1 in your first MD&A. Base the 
disclosure, except the disclosure for section 1.3, on your interim financial report. Since you do 
not have to update the disclosure required in section 1.3 in your interim MD&A, your first 
MD&A will provide disclosure under section 1.3 based on your annual financial statements. 

(ii) You must focus your discussion on business activities and financial 
condition. While summaries are to be clear and concise, they are subject to the normal 
prohibitions against false and misleading statements. 
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(iii) Quarterly highlights prepared in accordance with section 2.2.1 are not 
required for your company’s fourth quarter as relevant fourth quarter content will be contained 
in your company’s annual MD&A prepared in accordance with Item 1 (see section 1.10).

(iv) You must title your quarterly highlights “Interim MD&A – Quarterly 
Highlights”.”.

9. Form 51-102F2 of the Regulation is amended:

(1) by replacing item 5.4 with the following: 

“5.4 Companies with Mineral Projects 

If your company had a mineral project, provide the following information,
by summary if applicable, for each project material to your company: 

(1) Current Technical Report – The title, author(s), and date of the 
most recent technical report on the property filed in accordance with Regulation 43-101 
respecting Standards of Disclosure for Mineral Projects. 

(2) Project Description, Location, and Access

(a) The location of the project and means of access. 

(b) The nature and extent of your company’s title to or interest 
in the project, including surface rights, obligations that must be met to retain the project, and the 
expiration date of claims, licences and other property tenure rights. 

(c) The terms of any royalties, overrides, back-in rights, 
payments or other agreements and encumbrances to which the project is subject. 

(d) To the extent known, any significant factors or risks that 
might affect access or title, or the right or ability to perform work on, the property, including 
permitting and environmental liabilities to which the project is subject. 

(3) History 

(a) To the extent known, the prior exploration and 
development of the property, including the type, amount, and results of any exploration work 
undertaken by previous owners, any significant historical estimates, and any previous production 
on the property. 

(4) Geological Setting, Mineralization, and Deposit Types 

(a) The regional, local, and property geology. 

(b) The significant mineralized zones encountered on the 
property, the surrounding rock types and relevant geological controls, and the length, width, 
depth and continuity of the mineralization together with a description of the type, character and 
distribution of the mineralization. 

(c) The mineral deposit type or geological model or concepts 
being applied. 

(5) Exploration – The nature and extent of all relevant exploration 
work other than drilling, conducted by or on behalf of your company, including a summary and 
interpretation of the relevant results. 

(6) Drilling – The type and extent of drilling and a summary and 
interpretation of all relevant results. 
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(7) Sampling, Analysis, and Data Verification – The sampling and 
assaying including, without limitation, 

(a) sample preparation methods and quality control measures 
employed before dispatch of samples to an analytical or testing laboratory; 

(b) the security measures taken to ensure the validity and 
integrity of samples taken; 

(c) assaying and analytical procedures used and the 
relationship, if any, of the laboratory to your company; and 

(d) quality control measures and data verification procedures, 
and their results. 

(8) Mineral Processing and Metallurgical Testing – If mineral 
processing or metallurgical testing analyses have been carried out, describe the nature and extent 
of the testing and analytical procedures, and provide a summary of the relevant results and, to the 
extent known, provide a description of any processing factors or deleterious elements that could 
have a significant effect on potential economic extraction. 

(9) Mineral Resource and Mineral Reserve Estimates – The 
mineral resources and mineral reserves, if any, including, without limitation, 

(a) the effective date of the estimates; 

(b) the quantity and grade or quality of each category of 
mineral resources and mineral reserves; 

(c) the key assumptions, parameters, and methods used to 
estimate the mineral resources and mineral reserves; and 

(d) the extent to which the estimate of mineral resources and 
mineral reserves may be materially affected by metallurgical, environmental, permitting, legal, 
title, taxation, socio-economic, marketing, political, and other relevant issues. 

(10) Mining Operations – For advanced properties, the current or 
proposed mining methods, including a summary of the relevant information used to establish the 
amenability or potential amenability of the mineral resources or mineral reserves to the proposed 
mining methods. 

(11) Processing and Recovery Operations – For advanced properties, 
a summary of current or proposed processing methods and reasonably available information on 
test or operating results relating to the recoverability of the valuable component or commodity. 

(12) Infrastructure, Permitting, and Compliance Activities – For 
advanced properties, 

(a) the infrastructure and logistic requirements for the project; 
and 

(b) the reasonably available information on environmental, 
permitting, and social or community factors related to the project. 

(13) Capital and Operating Costs – For advanced properties, 

(a) a summary of capital and operating cost estimates, with the 
major components set out in tabular form; and 

(b) an economic analysis with forecasts of annual cash flow, 
net present value, internal rate of return, and payback period, unless exempted under Instruction 
(2) to Item 22 of Form 43-101F1. 
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(14) Exploration, Development, and Production – A description of 
your company’s current and contemplated exploration, development or production activities. 

INSTRUCTIONS 

(i) Disclosure regarding mineral exploration, development or 
production activities on material projects must comply with Regulation 43-101 respecting 
Standards of Disclosure for Mineral Projects, including the limitations set out in it. You must use 
the appropriate terminology to describe mineral reserves and mineral resources. You must base 
your disclosure on information prepared by, under the supervision of, or approved by, a 
qualified person. 

(ii) You are permitted to satisfy the disclosure requirements in section 
5.4 by reproducing the summary from the technical report on the material property and 
incorporating the detailed disclosure in the technical report into the AIF by reference.”;

(2) by inserting, in item 7 of the French text and after the words “en cas de”, the 
words “dissolution ou de”.

10. Form 51-102F5 of the Regulation is amended:

(1) by inserting, in paragraph (c) of Part 1 and after “Form 51-102F6”, “or Form 
51-102F6V”;

(2) by inserting, in item 8 of Part 2 and after “Form 51-102F6”, “or, in the case of a 
venture issuer, a completed Form 51-102F6 or a completed Form 51-102F6V”. 

11. Form 51-102F6 of the Regulation is amended:

(1) by replacing, in paragraph 1 of section 1.3, “a reasonable person, applying 
reasonable effort” with “a person, applying reasonable effort”;

(2) by replacing, in Commentary 1 of section 2.1, “a reasonable person, applying 
reasonable effort” with “a person, applying reasonable effort”;

(3) by striking out, in Commentary 2 of paragraph (1) of section 3.1, the word “still”;

(4) by replacing, in paragraph (1) of section 8.1, the words “required by” with the 
words “they are required to disclose in the United States under”.  

12. The Regulation is amended by adding, after Form 51-102F6, the following: 

“FORM 51-102F6V
STATEMENT OF EXECUTIVE COMPENSATION – VENTURE ISSUERS

Item 1 General Provisions

1.1. Objective

All direct and indirect compensation provided to certain executive officers and 
directors for, or in connection with, services they have provided to the company or a subsidiary 
of the company must be disclosed in this form.

The objective of this disclosure is to communicate the compensation the company 
paid, made payable, awarded, granted, gave or otherwise provided to each named executive 
officer and director for the financial year, and the decision-making process relating to 
compensation. This disclosure will provide insight into executive compensation as a key aspect 
of the overall stewardship and governance of the company and will help investors understand 
how decisions about executive compensation are made.
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A company’s executive compensation disclosure under this form must satisfy this 
objective and subsections 9.3.1(1) or 11.6(1) of the Regulation.

While the objective of this disclosure is the same as the objective in section 1.1 of 
Form 51-102F6, this form is to be used by venture issuers only. Reporting issuers that are not 
venture issuers must complete Form 51-102F6.

1.2. Definitions 

If a term is used in this form but is not defined in this section, refer to subsection 
1.1(1) of the Regulation or to Regulation 14-101 respecting Definitions (chapter V-1.1, r. 3).

In this form,

“company” includes other types of business organizations such as partnerships, 
trusts and other unincorporated business entities;

“compensation securities” includes stock options, convertible securities, 
exchangeable securities and similar instruments including stock appreciation rights, deferred 
share units and restricted stock units granted or issued by the company or one of its subsidiaries 
for services provided or to be provided, directly or indirectly, to the company or any of its 
subsidiaries;

“external management company” includes a subsidiary, affiliate or associate of 
the external management company;

“named executive officer” or “NEO” means each of the following individuals:

(a) each individual who, in respect of the company, during any part of the 
most recently completed financial year, served as chief executive officer, including an individual 
performing functions similar to a chief executive officer;

(b) each individual who, in respect of the company, during any part of the 
most recently completed financial year, served as chief financial officer, including an individual 
performing functions similar to a chief financial officer;

(c) in respect of the company and its subsidiaries, the most highly 
compensated executive officer other than the individuals identified in paragraphs (a) and (b) at 
the end of the most recently completed financial year whose total compensation was more than 
$150,000, as determined in accordance with subsection 1.3(5), for that financial year; 

(d) each individual who would be a named executive officer under paragraph 
(c) but for the fact that the individual was not an executive officer of the company, and was not
acting in a similar capacity, at the end of that financial year; 

“plan” includes any plan, contract, authorization, or arrangement, whether or not 
set out in any formal document, where cash, compensation securities or any other property may 
be received, whether for one or more persons;

“underlying securities” means any securities issuable on conversion, exchange or 
exercise of compensation securities. 

1.3. Preparing the form

(1) All compensation to be included

(a) When completing this form, the company must disclose all compensation 
paid, payable, awarded, granted, given, or otherwise provided, directly or indirectly, by the 
company, or a subsidiary of the company, to each named executive officer and director, in any 
capacity, including, for greater certainty, all plan and non-plan compensation, direct and indirect 
pay, remuneration, economic or financial award, reward, benefit, gift or perquisite paid, payable, 
awarded, granted, given, or otherwise provided to the named executive officer or director for 
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services provided and for services to be provided, directly or indirectly, to the company or a 
subsidiary of the company.

(b) If an item of compensation is not specifically mentioned or described in 
this form, disclose it in the column “Value of all other compensation” of the table in section 2.1. 

Commentary

1. Unless otherwise specified, information required to be disclosed under 
this form may be prepared in accordance with the accounting principles the company uses to 
prepare its financial statements, as permitted by Regulation 52-107 respecting Acceptable 
Accounting Principles and Auditing Standards. 

2. The definition of “director” under securities legislation includes an 
individual who acts in a capacity similar to that of a director.

(2) Departures from format

(a) Although the required disclosure must be made in accordance with this 
form, the disclosure may 

(i) omit a table, column of a table, or other prescribed information, if 
it does not apply, and

(ii) add a table, column, or other information if 

(A) necessary to satisfy the objective in section 1.1, and

(B) to a reasonable person, the table, column, or other 
information does not detract from the prescribed information in the table in section 2.1.

(b) Despite paragraph (a), a company must not add a column to the table in 
section 2.1.

(3) Information for full financial year

(a) If a named executive officer acted in that capacity for the company during 
part of a financial year for which disclosure is required in the table in section 2.1, provide details 
of all of the compensation that the named executive officer received from the company for that 
financial year. This includes compensation the named executive officer earned in any other 
position with the company during the financial year.

(b) Do not annualize compensation in a table for any part of a year when a 
named executive officer was not in the service of the company. Annualized compensation may 
be disclosed in a footnote.

(4) Director and named executive officer compensation

(a) Disclose any compensation awarded to, earned by, paid to, or payable to 
each director and named executive officer, in any capacity with respect to the company. 
Compensation to directors and named executive officers must include all compensation from the 
company and its subsidiaries. 

(b) Disclose any compensation awarded to, earned by, paid to, or payable to, a 
named executive officer, or director, in any capacity with respect to the company, by another 
person.
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(5) Determining if an individual is a named executive officer

For the purpose of calculating total compensation awarded to, earned by, paid to, 
or payable to an executive officer under paragraph (c) of the definition of named executive 
officer, 

(a) use the total compensation that would be reported for that executive 
officer in the table in section 2.1, as if the executive officer were a named executive officer for 
the company’s most recently completed financial year, and

(b) exclude any compensation disclosed in the column “Value of all other 
compensation” of the table in section 2.1.

Commentary

The $150,000 threshold in paragraph (c) of the definition of named executive 
officer only applies when determining who is a named executive officer in a company’s most 
recently completed financial year. If an individual is a named executive officer in the most 
recently completed financial year, disclosure of compensation in the prior years must be 
provided even if total compensation in a prior year is less than $150,000. 

(6) Compensation to associates

Disclose any awards, earnings, payments, or payables to an associate of a named 
executive officer, or of a director, as a result of compensation awarded to, earned by, paid to, or 
payable to the named executive officer or the director, in any capacity with respect to the 
company.

(7) Currencies

(a) Companies must report amounts required by this form in Canadian dollars 
or in the same currency that the company uses for its financial statements. A company must use 
the same currency in all of the tables of this form. 

(b) If compensation awarded to, earned by, paid to, or payable to a named 
executive officer or director was in a currency other than the currency reported in the prescribed 
tables of this form, state the currency in which compensation was awarded, earned, paid, or 
payable, disclose the currency exchange rate and describe the methodology used to translate the 
compensation into Canadian dollars or the currency that the company uses in its financial 
statements.

(8) New reporting issuers

(a) A company is not required to provide information for a completed 
financial year if the company was not a reporting issuer at any time during the most recently 
completed financial year, unless the company became a reporting issuer as a result of a 
restructuring transaction.

(b) If the company was not a reporting issuer at any time during the most 
recently completed financial year and the company is completing this form because it is 
preparing a prospectus, discuss all significant elements of the compensation to be awarded to, 
earned by, paid to, or payable to named executive officers and directors of the company once it 
becomes a reporting issuer, to the extent this compensation has been determined.

(9) Plain language

Information required to be disclosed under this form must be clear, concise, and 
presented in such a way that it provides a person, applying reasonable effort, an understanding of

(a) how decisions about named executive officer and director compensation 
are made, and

. . 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 242

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



9

(b) how specific named executive officer and director compensation relates to
the overall stewardship and governance of the company.  

Commentary

Refer to the plain language principles listed in section 1.5 of Policy Statement to 
Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations for further guidance.

Item 2 Director and Named Executive Officer Compensation

2.1. Director and named executive officer compensation, excluding compensation 
securities 

(1) Using the following table, disclose all compensation referred to in subsection 
1.3(1) of this form for each of the two most recently completed financial years, other than 
compensation disclosed under section 2.3.

Commentary

For venture issuers, compensation includes payments, grants, awards, gifts and 
benefits including, but not limited to,

salaries,
consulting fees, 
management fees, 
retainer fees, 
bonuses, 
committee and meeting fees, 
special assignment fees, 
pensions and employer paid RRSP contributions, 
perquisites such as
o car, car lease, car allowance or car loan, 
o personal insurance, 
o parking, 
o accommodation, including use of vacation accommodation, 
o financial assistance, 
o club memberships, 
o use of corporate motor vehicle or aircraft, 
o reimbursement for tax on perquisites or other benefits, and 
o investment-related advice and expenses.

Table of compensation excluding compensation securities
Name
and
position 

Year Salary,
consulting
fee,
retainer or
commission 
($)

Bonus
($)

Committee
or meeting
fees 
($)

Value of
perquisites 
($)

Value of all
other
compensation 
($)

Total 
compensation
($)

(2) In the table required under subsection (1), disclose compensation of each named 
executive officer first, followed by compensation of any director who is not a named executive 
officer.

(3) If the individual is a named executive officer and a director, state both positions in 
the column entitled “Name and position”.

Commentary
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For the purposes of the column entitled “Value of perquisites”, an item is 
generally a perquisite if it is not integrally and directly related to the performance of the director 
or named executive officer’s duties. If something is necessary for a person to do his or her job, it 
is integrally and directly related to the job and is not a perquisite, even if it also provides some 
amount of personal benefit.

(4) If non-cash compensation, other than compensation required to be disclosed in 
section 2.3, was provided or is payable, disclose the fair market value of the compensation at the 
time it was earned or, if it is not possible to calculate the fair market value, disclose that fact in a 
note to the table and the reasons why.

(5) In the column entitled “Value of all other compensation”, include

(a) any incremental payments, payables and benefits to a named executive 
officer or director that were triggered by, or resulted from, a scenario listed in subsection 2.5(2) 
that occurred before the end of the applicable financial year, and

(b) all compensation relating to defined benefit or defined contribution plans 
including service costs and other compensatory items such as plan changes and earnings that are 
different from the estimated earnings for defined benefit plans and above market earnings for 
defined contribution plans. 

Commentary

The disclosure of defined benefit or defined contribution plans relates to all plans 
that provide for the payment of pension plan benefits. Use the same amounts indicated in column 
(e) of the defined benefit plan table required by section 2.7 for the applicable financial year and 
the amounts included in column (c) of the defined contribution plan table required by section 2.7 
for the applicable financial year. 

(6) Despite subsection (1), it is not necessary to disclose Canada Pension Plan, 
similar government plans and group life, health, hospitalization, medical reimbursement and 
relocation plans that do not discriminate in scope, terms or operation that are generally available 
to all salaried employees.

(7) If a director or named executive officer has served in that capacity for only part of 
a year, indicate the number of months he or she has served; do not annualize the compensation. 

(8) Provide notes to the table to disclose each of the following for the most recently 
completed financial year only:

(a) compensation paid or payable by any person other than the company in 
respect of services provided to the company or its subsidiaries, including the identity of that 
other person;

(b) compensation paid or payable indirectly to the director or named executive 
officer and, in such case, the amount of compensation, to whom it is paid or payable and the 
relationship between the director or named executive officer and such other person;

(c) for the column entitled “Value of perquisites”, the nature of each 
perquisite paid or payable that equals or exceeds 25% of the total value of perquisites paid or 
payable to that director or named executive officer, and how the value of the perquisite was 
calculated, if it is not paid or payable in cash;

(d) for the column entitled “Value of all other compensation”, the nature of 
each form of other compensation paid or payable that equals or exceeds 25% of the total value of 
other compensation paid or payable to that director or named executive officer, and how the 
value of such other compensation was calculated, if it is not paid or payable in cash. 

2.2. External management companies
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(1) If one or more individuals acting as named executive officers of the company are 
not employees of the company, disclose the names of those individuals.

(2) If an external management company employs or retains one or more individuals 
acting as named executive officers or directors of the company and the company has entered into 
an understanding, arrangement or agreement with the external management company to provide 
executive management services to the company, directly or indirectly, disclose any 
compensation that

(a) the company paid directly to an individual employed, or retained by the 
external management company, who is acting as a named executive officer or director of the 
company;

(b) the external management company paid to the individual that is 
attributable to the services they provided to the company, directly or indirectly.

(3) If an external management company provides the company’s executive 
management services and also provides executive management services to another company, 
disclose the entire compensation the external management company paid to the individual acting 
as a named executive officer or director, or acting in a similar capacity, in connection with 
services the external management company provided to the company, or the parent or a 
subsidiary of the company. If the management company allocates the compensation paid to a 
named executive officer or director, disclose the basis or methodology used to allocate this 
compensation. 

Commentary

A named executive officer may be employed by an external management company 
and provide services to the company under an understanding, arrangement or agreement. In this 
case, references in this form to the chief executive officer or chief financial officer are references 
to the individuals who performed similar functions to that of the chief executive officer or chief 
financial officer. They are typically the same individuals who signed and filed annual and 
interim certificates to comply with Regulation 52-109 respecting Certification of Disclosure in 
Issuers’ Annual and Interim Filings. 

2.3. Stock options and other compensation securities 

(1) Using the following table, disclose all compensation securities granted or issued 
to each director and named executive officer by the company or one of its subsidiaries in the 
most recently completed financial year for services provided or to be provided, directly or 
indirectly, to the company or any of its subsidiaries.

Compensation Securities

Name
and
position

Type of
compensation 
security 

Number of
compensation 
securities,
number of
underlying
securities, 
and 
percentage of 
class

Date
of
issue
or
grant

Issue, 
conversion 
or exercise
price
($)

Closing
price of
security or
underlying
security on
date of
grant
($)

Closing
price of
security or
underlying
security at
year end
($)

Expiry
date

(2) Position the tables prescribed in subsections (1) and (4) directly after the table 
prescribed in section 2.1.
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(3) Provide notes to the table to disclose the following:

(a) the total amount of compensation securities, and underlying securities, 
held by each named executive officer or director on the last day of the most recently completed 
financial year end; 

(b) any compensation security that has been re-priced, cancelled and replaced, 
had its term extended, or otherwise been materially modified, in the most recently completed 
financial year, including the original and modified terms, the effective date, the reason for the 
modification, and the name of the holder;

(c) any vesting provisions of the compensation securities;

(d) any restrictions or conditions for converting, exercising or exchanging the 
compensation securities.

(4) Using the following table, disclose each exercise by a director or named executive 
officer of compensation securities during the most recently completed financial year.

Exercise of Compensation Securities by Directors and NEOs

Name 
and
position

Type of
compensation 
security 

Number
of
underlying 
securities 
exercised

Exercise
price 
per
security 
($)

Date of
exercise

Closing
price 
per
security
on date
of
exercise
($)

Difference
between
exercise
price and
closing 
price
on date of
exercise
($)

Total 
value 
on 
exercise 
date
($)

(5) For the tables prescribed in subsections (1) and (4), if the individual is a named 
executive officer and a director, state both positions in the columns entitled “Name and 
position”.

Commentary

For the purposes of the column entitled “Total value on exercise date” multiply 
the number in the column entitled “Number of underlying securities exercised” by the number in 
the column entitled “Difference between exercise price and closing price on date of exercise”. 

2.4. Stock option plans and other incentive plans 

(1) Describe the material terms of each stock option plan, stock option agreement 
made outside of a stock option plan, plan providing for the grant of stock appreciation rights, 
deferred share units or restricted stock units and any other incentive plan or portion of a plan 
under which awards are granted.

Commentary

Examples of material terms are vesting provisions, maximum term of options 
granted, whether or not a stock option plan is a rolling plan, the maximum number or 
percentage of options that can be granted, method of settlement. 
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(2) Indicate for each such plan or agreement whether it has previously been approved
by shareholders and, if applicable, when it is next required to be approved.

(3) Disclosure is not required of plans, such as shareholder rights plans, that involve 
issuance of securities to all securityholders. 

2.5. Employment, consulting and management agreements

(1) Disclose the material terms of each agreement or arrangement under which 
compensation was provided during the most recently completed financial year or is payable in 
respect of services provided to the company or any of its subsidiaries that were

(a) performed by a director or named executive officer, or

(b) performed by any other party but are services typically provided by a 
director or a named executive officer.

(2) For each agreement or arrangement referred to in subsection (1), disclose each of 
the following:

(a) the provisions, if any, with respect to change of control, severance, 
termination or constructive dismissal;

(b) the estimated incremental payments that are triggered by, or result from, 
change of control, severance, termination or constructive dismissal;

(c) any relationship between the other party to the agreement and a director or 
named executive officer of the company or any of its subsidiaries.

2.6. Oversight and description of director and named executive officer 
compensation

(1) Disclose who determines director compensation and how and when it is 
determined.

(2) Disclose who determines named executive officer compensation and how and 
when it is determined.

(3) For each named executive officer, disclose the following

(a) a description of all significant elements of compensation awarded to, 
earned by, paid or payable to the named executive officer for the most recently completed 
financial year, including at a minimum each element of compensation that accounts for 10% or 
more of the named executive officer’s total compensation;

(b) whether total compensation or any significant element of total 
compensation is tied to one or more performance criteria or goals, including for example, 
milestones, agreements or transactions and, if so,

(i) describe the performance criteria and goals, and

(ii) indicate the weight or approximate weight assigned to each 
performance criterion or goal;

(c) any significant events that have occurred during the most recently 
completed financial year that have significantly affected compensation including whether any 
performance criterion or goal was waived or changed and, if so, why;

(d) how the company determines the amount to be paid for each significant 
element of compensation referred to in paragraph (a), including whether the process is based on 
objective, identifiable measures or a subjective decision;
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(e) whether a peer group is used to determine compensation and, if so, 
describe the peer group and why it is considered appropriate;

(f) any significant changes to the company’s compensation policies that were 
made during or after the most recently completed financial year that could or will have an effect 
on director or named executive officer compensation.

(4) Despite subsection (3), if a reasonable person would consider that disclosure of a 
previously undisclosed specific performance criterion or goal would seriously prejudice the 
company’s interests, the company is not required to disclose the criterion or goal provided that 
the company does each of the following:

(a) discloses the percentage of the named executive officer’s total 
compensation that relates to the undisclosed criterion or goal;

(b) discloses the anticipated difficulty in achieving the performance criterion 
or goal;

(c) states that it is relying on this exemption from the disclosure requirement;

(d) explains why disclosing the performance criterion or goal would seriously 
prejudice its  interests.

(5) For the purposes of subsection (4), a company’s interests are considered not to be 
seriously prejudiced solely by disclosing a performance goal or criterion if that criterion or goal 
is based on broad corporate-level financial performance metrics such as earnings per share, 
revenue growth, or earnings before interest, taxes, depreciation and amortization (EBITDA).

2.7. Pension disclosure

If the company provides a pension to a director or named executive officer, 
provide for each such individual the additional disclosure required by Item 5 of Form 51-102F6.

2.8. Companies reporting in the United States 

(1) Except as provided in subsection (2), SEC issuers may satisfy the requirements of 
this form by providing the information that they disclose in the United States pursuant to item 
402 “Executive compensation” of Regulation S-K under the 1934 Act.

(2) Subsection (1) does not apply to a company that, as a foreign private issuer, 
satisfies Item 402 of Regulation S-K by providing the information required by Items 6.B 
“Compensation” and 6.E.2 “Share Ownership” of Form 20-F under the 1934 Act.

Item 3 Effective Date and Transition

3.1. Effective date

(1) This form comes into force on xx.

3.2. Transition

xx”.

13. This Regulation comes into force on (indicate the date of coming into force of this 
Regulation).
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Blackline Excerpts of Proposed Regulation to amend 
Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations

[These excerpts show the proposed amendments blacklined into the current consolidated 
version. Those portions of the instrument that contain no proposed amendments are 
denoted by “[...]”. These excerpts are provided for illustrative purposes only.]

5.3. Additional Disclosure for Venture Issuers Without Significant Revenue 

[...]

(2) The disclosure in subsection (1) must be provided for the following periods: 

(a) in the case of annual MD&A, for the 2 most recently completed financial 
years; and 

(b) in the case of interim MD&A for an issuer that is not providing disclosure 
in accordance with section 2.2.1 of Form 51-102F1, for the most recent year-to-date 
interim period and the comparative year-to-date period presented in the interim financial 
report. 

[...]

5.4. Disclosure of Outstanding Share Data 

(1) A reporting issuer must disclose in its annual MD&A and, if the issuer is not 
providing disclosure in accordance with section 2.2.1 of Form 51-102F1, its interim 
MD&A,MD&A the designation and number or principal amount of 

(a) each class and series of voting or equity securities of the reporting issuer 
for which there are securities outstanding; 

(b) each class and series of securities of the reporting issuer for which there 
are securities outstanding if the securities are convertible into, or exercisable or 
exchangeable for, voting or equity securities of the reporting issuer; and 

(c) each class and series of voting or equity securities of the reporting issuer 
that are issuable on the conversion, exercise or exchange of outstanding securities of the 
reporting issuer. 

[...]
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5.7. Additional Disclosure for Reporting Issuers with Significant Equity Investees

(2) The disclosure in subsection (1) must be provided for the following periods: 

(a) in the case of annual MD&A, for the 2 most recently completed financial 
years; and 

(b) in the case of interim MD&A for an issuer that is not providing disclosure 
in accordance with section 2.2.1 of Form 51-102F1, for the most recent year-to-date 
interim period and the comparative year-to-date period presented in the interim financial 
report.

[...]

8.3. Determination of Significance

(1) An acquisition of a business or related businesses is a significant acquisition, 

(a) for a reporting issuer that is not a venture issuer, if the acquisition satisfies 
any of the 3 significance tests set out in subsection (2); and 

(b) for a venture issuer, if the acquisition satisfies either of the significance 
tests set out in paragraphs (2)(a) or (b) if “20%” is read as “40100%”.

[...]

(3) Despite subsection (1), if an acquisition of a business or related businesses is 
significant based on the significance tests in subsection (2), 

(a) a reporting issuer that is not a venture issuer may re-calculate the 
significance using the optional significance tests in subsection (4); and 

(b) a venture issuer may re-calculate the significance using the optional 
significance tests in paragraphs (4)(a) or (b) if “20%” is read as “40100%”.

[...]

8.4. Financial Statement Disclosure for Significant Acquisitions

[...]

(5) If a reporting issuer other than a venture issuer is required to include financial 
statements in a business acquisition report under subsection (1) or (3), the business 
acquisition report must include
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(a) a pro forma statement of financial position of the reporting issuer, 

(i) as at the date of the reporting issuer's most recent statement of 
financial position filed, that gives effect, as if they had taken place as at the date of the 
pro forma statement of financial position, to significant acquisitions that have been 
completed, but are not reflected in the reporting issuer's most recent statement of 
financial position for an annual or interim period; or 

(ii) if the reporting issuer has not filed a statement of financial position 
for any annual or interim period, as at the date of the acquired business's most recent 
statement of financial position, that gives effect, as if they had taken place as at the date 
of the pro forma statement of financial position, to significant acquisitions that have been 
completed; 

(b) a pro forma income statement of the reporting issuer that gives effect to 
significant acquisitions completed since the beginning of the financial year referred to in 
clause (i)(A) or (ii)(A), as applicable, as if they had taken place at the beginning of that 
financial year, for each of the following financial periods: 

(i) the reporting issuer's 

(A) most recently completed financial year for which it has 
filed financial statements; and 

(B) interim period for which it has filed an interim financial 
report that started after the period in clause (A) and ended immediately before the 
acquisition date or, in the reporting issuer's discretion, after the acquisition date; or 

(ii) if the reporting issuer has not filed a statement of comprehensive 
income for any annual or interim period, for the business's or related businesses' 

(A) most recently completed financial year that ended before 
the acquisition date; and 

(B) period for which financial statements are included in the 
business acquisition report under paragraph (3)(a); and 

(c) pro forma earnings per share based on the pro forma financial statements 
referred to in paragraph (b).

[...]

9.3.1. Content of Information Circular 

(1) Subject to Item 8 of Form 51-102F5, if a reporting issuer sends is required to send
an information circular to a securityholder under paragraph 9.1(2)(a), the issuer must, 
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(a) disclose all compensation paid, payable, awarded, granted, given, or 
otherwise provided, directly or indirectly, by the issuer, or a subsidiary of the issuer, to 
each NEO and director, in any capacity, including, for greater certainty, all plan and non-
plan compensation, direct or indirect pay, remuneration, economic or financial award, 
reward, benefit, gift or perquisite paid, payable, awarded, granted, given, or otherwise 
provided to the NEO or director for services provided, directly or indirectly, to the issuer 
or a subsidiary of the issuer, and 

(b) include detail and discussion of the compensation, and the decision-
making process relating to compensation, presented in such a way that it provides a 
reasonable person, applying reasonable effort, an understanding of 

(i) how decisions about NEO and director compensation are made, 

(ii) the compensation paid, made payable, awarded, granted, given or 
otherwise provided to each NEO and director, and  

(iii) how specific NEO and director compensation relates to the overall 
stewardship and governance of the reporting issuer. 

(2) The disclosure required under subsection (1) must be provided for the periods set 
out in and in accordance with Form 51-102F6, in accordance with, and subject to any 
exemptions set out in, Form 51-102F6, which came into force on December 31, 2008.

(2.1) Despite subsection (2), a venture issuer may provide the disclosure required by 
subsection (1) for the periods set out in and in accordance with Form 51-102F6V. 

(2.2) The disclosure required under subsection (1) must be filed

(a) not later than 140 days after the end of the issuer’s most recently 
completed financial year, in the case of an issuer other than a venture issuer, or

(b) not later than [140 or 180 days] after the end of the issuer’s most recently 
completed financial year, in the case of a venture issuer.

(3) For the purposes of this section, “NEO” and “plan” have the meaning ascribed to 
those terms in Form 51-102F6 or, for a venture issuer relying on subsection 2.1, in Form 
51-102F6V, which came into force on December 31, 2008.

(4) (paragraph repealed).This section does not apply to an issuer in respect of a
financial year ending before December 31, 2008.

[...]
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11.6. Executive Compensation Disclosure for Certain Reporting Issuers 

(1) A reporting issuer that does is not required to send to its securityholders an 
information circular and does not send an information circular that includes the disclosure 
required by Item 8 of Form 51-102F5 and that does not file an AIF that includes the 
executive compensation disclosure required by Item 18 of Form 51-102F2 must 

(a) disclose all compensation paid, payable, awarded, granted, given, or 
otherwise provided, directly or indirectly, by the issuer, or a subsidiary of the issuer, to 
each NEO and director, in any capacity, including, for greater certainty, all plan and non-
plan compensation, direct or indirect pay, remuneration, economic or financial award, 
reward, benefit, gift or perquisite paid, payable, awarded, granted, given, or otherwise 
provided to the NEO or director for services provided, directly or indirectly, to the issuer 
or a subsidiary of the issuer, and 

(b) include detail and discussion of the compensation, and the decision-
making process relating to compensation, presented in such a way that it provides a 
reasonable person, applying reasonable effort, an understanding of 

(i) how decisions about NEO and director compensation are made, 

(ii) the compensation paid, made payable, awarded, granted, given or 
otherwise provided to each NEO and director, and  

(iii) how specific NEO and director compensation relates to the overall 
stewardship and governance of the reporting issuer. 

(2) The disclosure required under subsection (1) must be provided for the periods set 
out in, and in accordance with Form 51-102F6, which came into force on December 31, 
2008.

(2.1) Despite subsection (2), a reporting issuer that is a venture issuer may provide the 
disclosure required under subsection (1) for the periods set out in and in accordance with 
Form 51-102F6V.

(3) The disclosure required under subsection (1) must be filed not later than 140 days 
after the end of the reporting issuer’s most recently completed financial year. 

(4) For the purposes of this section, “NEO” and “plan” have the meaning ascribed to 
those terms in Form 51-102F6 or, for a venture issuer relying on subsection 2.1, in Form 
51-102F6V, which came into force on December 31, 2008.

(5) This section does not apply to an issuer that satisfies securities legislation 
requirements relating to information circulars, proxies and proxy solicitation under 
section 4.6 or 5.7 of Regulation 71-102 respecting Continuous Disclosure and Other 
Exemptions Relating to Foreign Issuers (chapter V-1.1, r. 37). 
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(6) (paragraph repealed)This section does not apply to an issuer in respect of a 
financial year ending before December 31, 2008.

[...]
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FORM 51-102F1 MANAGEMENT’S DISCUSSION & ANALYSIS

[...]

PART 1 GENERAL PROVISIONS

(g) Venture Issuers Without Significant Revenue – Quarterly Highlights

If your company is a venture issuer without significant revenue from operations, 
focus your discussion and analysis of financial performance on expenditures and progress 
towards achieving your business objectives and milestones. in the most recently 
completed financial year, you have the option of meeting the requirement to provide 
interim MD&A under section 2.2 by instead providing quarterly highlights disclosure. 
Refer to section 2.2.1. The purpose of the quarterly highlights reporting is to provide a 
brief narrative update about the business activities and financial condition of the 
company. Provide a short, focused discussion that gives a balanced and accurate picture 
of the company’s business activities during the interim period. 

If there was a change to the company’s accounting policies during the interim 
period, include a description of the material effects resulting from the change. 

Refer to Policy Statement to Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure 
Obligations for guidance on quarterly highlights.

[...]

PART 2 CONTENT OF MD&A 

[...]

2.2.1 Quarterly Highlights

If your company is a venture issuer without significant revenue in the most 
recently completed financial year, you have the option of meeting the requirement to 
provide interim MD&A under section 2.2 by instead providing a short discussion of your 
company’s operations and liquidity including known trends, demands, major operating 
statistics and changes thereto, commitments, events, expected or unexpected, or 
uncertainties that have materially affected your company’s operations and liquidity in the 
quarter or are reasonably likely to have a material effect going forward. 

INSTRUCTIONS

(i) If the first MD&A you file in this Form (your first MD&A) is an interim MD&A, 
you must provide all the disclosure called for in Item 1 in your first MD&A. Base the 
disclosure, except the disclosure for section 1.3, on your interim financial report. Since 

. . 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 255

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



8

you do not have to update the disclosure required in section 1.3 in your interim MD&A, 
your first MD&A will provide disclosure under section 1.3 based on your annual 
financial statements. 

(ii) You must focus your discussion on business activities and financial condition. 
While summaries are to be clear and concise, they are subject to the normal prohibitions 
against false and misleading statements. 

(iii) Quarterly highlights prepared in accordance with section 2.2.1 are not required 
for your company’s fourth quarter as relevant fourth quarter content will be contained in 
your company’s annual MD&A prepared in accordance with Item 1 (see section 1.10).

(iv) You must title your quarterly highlights “Interim MD&A – Quarterly Highlights”.
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 51-102 RESPECTING
CONTINUOUS DISCLOSURE OBLIGATIONS

1. Section 5.4 of Policy Statement to Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure 
Obligations is replaced with the following:

“5.4 Additional Disclosure for Equity Investees 

Section 5.7 of the Regulation requires issuers with significant equity investees to 
provide in their annual or, if the issuer is an issuer that is not providing disclosure in accordance 
with section 2.2.1 of Form 51-102F1, their interim MD&A (unless the information is included in 
their annual financial statements or interim financial report), summarized information about the 
equity investee. Generally, we will consider that an equity investee is significant if, using the 
financial statements of the equity investee and the issuer as at the issuer’s financial year-end,
either of the following apply

(a) for a reporting issuer that is not a venture issuer, the equity investee would 
meet the thresholds for the significance tests in Part 8; 

(b) for a venture issuer, the equity investee would meet the thresholds for the 
significance tests in Part 8 if “100 percent” is read as “40 percent”.”.

2. The Policy Statement is amended by inserting, after section 5.5, the following section:

“5.6 Venture Issuers without Significant Revenue – Quarterly Highlights

(1) A venture issuer without significant revenue in the most recently 
completed financial year may be able to satisfy the requirements of section 2.2.1 of Form 
51-102F1 with very brief statements. 

For instance, a capital pool company may appropriately limit its 
discussion to “This quarter we continued to look for a qualifying transaction. Management 
reviewed a number of proposals but there are no further developments to report at this time”. 

A mining venture issuer might appropriately limit its discussion to “This 
quarter we continued drilling and general exploration on our Nevada property and we plan to 
continue doing so. During the quarter, we completed 2 drill holes totalling 500 feet”. 

An oil and gas venture issuer might appropriately limit its discussion to 
“This quarter our production increased 100 bbl per day. We completed 4 wells and are 
continuing with our plan to drill 2 more. Production expenses have increased on a per bbl basis 
due to higher water production”. 

(2) A venture issuer that provides quarterly highlights is not required to 
update its annual MD&A in the quarterly highlights. However, to meet the requirements of 
section 2.2.1 of Form 51-102F1, the venture issuer should disclose in its quarterly highlights any 
change, if material, from plans disclosed in the annual MD&A. For example, if a mining issuer 
discloses a drill program in its annual MD&A and decides to make a change to that drill program 
in a subsequent interim period, that change, if material, should be disclosed in the quarterly 
highlights for that period.

(3) When assessing whether an issuer has significant revenue in a financial 
year, a venture issuer should consider only the actual total revenue reported in its annual 
financial statements. For example, a venture issuer that begins generating revenue in its fourth 
quarter should consider whether the amount of revenue generated would be considered 
significant if the same amount had been earned over the course of a full year. A venture issuer 
should not annualize revenue earned over a portion of the year when assessing whether those 
revenues are significant.
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(4) For greater certainty, a reference to interim MD&A is a reference to the 
quarterly highlights a venture issuer without significant revenue has the option of providing in 
accordance with section 2.2.1 of Form 51-102F1.”.
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Blackline Excerpts of Proposed Changes to Policy Statement to 
Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations

[These excerpts show the proposed changes blacklined into the current consolidated version. Those 
portions of the policy statement that contain no proposed changes are denoted by “[...]”. These 
excerpts are provided for illustrative purposes only.]

PART 5 MD&A

[...]

5.4 Additional Disclosure for Equity Investees 

Section 5.7 of the Regulation requires issuers with significant equity investees to provide in 
their annual or, if the issuer is an issuer that is not providing disclosure in accordance with section 
2.2.1 of Form 51-102F1, their interim MD&A (unless the information is included in their annual 
financial statements or interim financial report), summarized information about the equity investee. 
Generally, we will consider that an equity investee is significant if, the equity investee would meet 
the thresholds for the significance tests in Part 8 using the financial statements of the equity investee 
and the issuer as at the issuer’s financial year-end, either of the following apply

(a) for a reporting issuer that is not a venture issuer, the equity investee would 
meet the thresholds for the significance tests in Part 8; 

(b) for a venture issuer, the equity investee would meet the thresholds 
for the significance tests in Part 8 if “100 %” is read as “40 %”..

[...]

5.6 Venture Issuers without Significant Revenue – Quarterly Highlights

(1) A venture issuer without significant revenue in the most recently completed 
financial year may be able to satisfy the requirements of section 2.2.1 of Form 51-102F1 
with very brief statements. 

For instance, a capital pool company may appropriately limit its discussion to 
“This quarter we continued to look for a qualifying transaction. Management reviewed a 
number of proposals but there are no further developments to report at this time”. 

A mining venture issuer might appropriately limit its discussion to “This quarter 
we continued drilling and general exploration on our Nevada property and we plan to 
continue doing so. During the quarter, we completed 2 drill holes totalling 500 feet”. 

An oil and gas venture issuer might appropriately limit its discussion to “This 
quarter our production increased 100 bbl per day. We completed 4 wells and are 
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continuing with our plan to drill 2 more. Production expenses have increased on a per bbl 
basis due to higher water production”. 

(2) A venture issuer that provides quarterly highlights is not required to update its 
annual MD&A in the quarterly highlights. However, to meet the requirements of 
section 2.2.1 of Form 51-102F1, the venture issuer should disclose in its quarterly 
highlights any change, if material, from plans disclosed in the annual MD&A.  For 
example, if a mining issuer discloses a drill program in its annual MD&A and decides to 
make a change to that drill program in a subsequent interim period, that change, if 
material, should be disclosed in the quarterly highlights for that period.

(3) When assessing whether an issuer has significant revenue in a financial year, a 
venture issuer should consider only the actual total revenue reported in its annual 
financial statements. For example, a venture issuer that begins generating revenue in its 
fourth quarter should consider whether the amount of revenue generated would be 
considered significant if the same amount had been earned over the course of a full year. 
A venture issuer should not annualize revenue earned over a portion of the year when 
assessing whether those revenues are significant.

(4) For greater certainty, a reference to interim MD&A is a reference to the quarterly 
highlights a venture issuer without significant revenue has the option of providing in 
accordance with section 2.2.1 of Form 51-102F1.
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REGULATION TO AMEND REGULATION 41-101 RESPECTING GENERAL 
PROSPECTUS REQUIREMENTS

Securities Act
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (1) and (34))

1. Form 41-101F1 of Regulation 41-101 respecting General Prospectus Requirements 
is amended:

(1) by replacing, in paragraph (c) of Item 1.9, the words “other than the 
Alternative Investment Market of the London Stock Exchange or the PLUS markets 
operated by PLUS Markets Group plc” with “(other than the Alternative Investment Market 
of the London Stock Exchange or the PLUS markets operated by PLUS Markets Group 
plc)”;

(2) by inserting, in paragraphs (2) and (3) of Item 5.1 and after “within the three 
most recently completed financial years or”, the words “, if the issuer is a venture issuer or 
an IPO venture issuer, the two most recently completed financial years,”;

(3) in Item 5.2 :

(a) by replacing the heading with the following:

“History”;

(b) by inserting, in paragraph (1) and after the words “over the last three 
completed financial years”, the words “or, if the issuer is a venture issuer or an IPO venture 
issuer, the last two completed financial years,”;

(4) by inserting, after pararaph (3) of Item 8.2, the following:

“GUIDANCE

Under section 2.2.1 of Form 51-102F1 of Regulation 51-102 respecting 
Continous Disclosure Obligations, a venture issuer, or an IPO venture issuer, without 
significant revenue in the most recently completed financial year has the option of meeting 
the requirement to provide interim MD&A under section 2.2 of Form 51-102F1 by 
providing quarterly highlights disclosure.”;

(5) by inserting, in subparagraph (b) of paragraph (3) of Item 8.6 and before the 
words “the most recent year-to-date”, the words “if the issuer is not providing disclosure in 
accordance with section 2.2.1 of Form 51-102F1 of Regulation 51-102 respecting 
Continous Disclosure Obligations,”;

(6) by inserting, in subparagraph (b) of paragraph (2) of Item 8.8 and before the 
words “the most recent year-to-date”, the words “if the issuer is not providing disclosure in 
accordance with section 2.2.1 of Form 51-102F1 of Regulation 51-102 respecting 
Continous Disclosure Obligations,”;

(7) by inserting, in Item 17.1 and after the words “Regulation 51-102 respecting 
Continuous Disclosure Obligations”, the words “or, if the issuer is a venture issuer or an 
IPO venture issuer, in accordance with Form 51-102F6 or Form 51-102F6V”;

(8) by replacing, in Item 20.11, the words “other than the Alternative Investment 
Market of the London Stock Exchange or the PLUS markets operated by PLUS Markets 
Group plc” with “(other than the Alternative Investment Market of the London Stock 
Exchange or the PLUS markets operated by PLUS Markets Group plc)”;

(9) by replacing subparagraph (a) of paragraph (1) of Item 32.4 with the 
following :
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“(a) the statement of comprehensive income, the statement of changes in 
equity, and the statement of cash flows for the third most recently completed financial year, 
if the issuer is

(i) an IPO venture issuer, or

(ii) a reporting issuer in at least one jurisdiction immediately 
before filing the prospectus,”.

2. This Regulation comes into force on (indicate here the date of coming into force of 
this Regulation).
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Blackline Excerpts of Proposed Amendments to 
Regulation 41-101 respecting General Prospectus Requirements

[These excerpts show the proposed amendments blacklined into the current consolidated 
version. Those portions of the form that contain no proposed amendments are denoted by 
“[...]”. These excerpts are provided for illustrative purposes only.]

FORM 41-101F1 INFORMATION REQUIRED IN A PROSPECTUS

[...]

1.9. Market for securities 

(4) If the issuer has complied with the requirements of the Regulation as an IPO 
venture issuer, include a statement, in substantially the following form, with bracketed 
information completed: 

“As at the date of this prospectus, [name of issuer] does not have any of its 
securities listed or quoted, has not applied to list or quote any of its securities, and does 
not intend to apply to list or quote any of its securities, on the Toronto Stock Exchange, a 
U.S. marketplace, or a marketplace outside Canada and the United States of America 
(other than the Alternative Investment Market of the London Stock Exchange or the 
PLUS markets operated by PLUS Markets Group plc).”

[...]

5.1. Describe the business

(1) Describe the business of the issuer and its operating segments that are reportable 
segments as those terms are described in the issuer's GAAP. Disclose information for 
each reportable segment of the issuer in accordance with subsection 5.1(1) of Form 51-
102F2 of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure Obligations. 

(2) Disclose the nature and results of any bankruptcy, receivership or similar 
proceedings against the issuer or any of its subsidiaries, or any voluntary bankruptcy, 
receivership or similar proceedings by the issuer or any of its subsidiaries, within the 3 
most recently completed financial years or , if the issuer is a venture issuer or an IPO 
venture issuer, the two most recently completed financial years, or completed during or 
proposed for the current financial year. 

(3) Disclose the nature and results of any material restructuring transaction of the 
issuer or any of its subsidiaries within the 3 most recently completed financial years or, if 
the issuer is a venture issuer or an IPO venture issuer, the two most recently completed 
financial years, or completed during or proposed for the current financial year. 
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(4) If the issuer has implemented social or environmental policies that are 
fundamental to the issuer’s operations, such as policies regarding the issuer’s relationship 
with the environment or with the communities in which the issuer does business, or 
human rights policies, describe them and the steps the issuer has taken to implement 
them. 

5.2. 3-year history History 

(1) Describe how the issuer’s business has developed over the last 3 completed 
financial years or, if the issuer is a venture issuer or an IPO venture issuer, the last two 
completed financial years, and any subsequent period to the date of the prospectus, 
including only events, such as acquisitions or dispositions, or conditions that have 
influenced the general development of the business.

[...]

8.2. MD&A 

(1) Provide MD&A for 

(a) the most recent annual financial statements of the issuer included in the 
prospectus under Item 32, and 

(b) the most recent interim financial report of the issuer included in the 
prospectus under Item 32. 

(2) If the prospectus includes the issuer's annual statements of comprehensive 
income, statements of changes in equity, and statements of cash flow for 3 financial years 
under Item 32, provide MD&A for the second most recent annual financial statements of 
the issuer included in the prospectus under Item 32. 

(3) Despite subsection (2), MD&A for the second most recent annual financial 
statements of the issuer included in the prospectus under Item 32 may omit disclosure 
regarding statement of financial position items. 

GUIDANCE

Under section 2.2.1 of Form 51-102F1 of Regulation 51-102 respecting 
Continous Disclosure Obligations, a venture issuer, or an IPO venture issuer, without 
significant revenue in the most recently completed financial year has the option of 
meeting the requirement to provide interim MD&A under section 2.2 of Form 51-102F1 
by providing quarterly highlights disclosure.

[...]
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8.6. Additional disclosure for venture issuers or IPO venture issuers without 
significant revenue

(3) Provide the disclosure in subsection (1) for the following periods: 

(a) the 2 most recently completed financial years; and 

(b) if the issuer is not providing disclosure in accordance with section 2.2.1 of 
Form 51-102F1 of Regulation 51-102 respecting Continous Disclosure Obligations, the 
most recent year-to-date interim period and the comparative year-to-date period presented 
in the interim financial report included in the prospectus, if any.

[...]

8.8. Additional disclosure for issuers with significant equity investees

(2) Provide the disclosure in subsection (1) for the following periods: 

(a) the 2 most recently completed financial years; 

(b) if the issuer is not providing disclosure in accordance with section 2.2.1 of 
Form 51-102F1 of Regulation 51-102 respecting Continous Disclosure Obligations, the 
most recent year-to-date interim period and the comparative year-to-date period presented 
in the interim financial report included in the prospectus, if any.

[...]

17.1. Disclosure 

Include in the prospectus a Statement of Executive Compensation prepared in 
accordance with Form 51-102F6 of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure 
Obligations or, if the issuer is a venture issuer or an IPO venture issuer, in accordance 
with Form 51-102F6 or Form 51-102F6V and describe any intention to make any 
material changes to that compensation.

[...]

20.11. IPO venture issuers 

If the issuer has complied with the requirements of the Regulation as an IPO 
venture issuer, include a statement, in substantially the following form, with bracketed 
information completed: 

“As at the date of the prospectus, [name of issuer] does not have any of its 
securities listed or quoted, has not applied to list or quote any of its securities, and does 
not intend to apply to list or quote any of its securities, on the Toronto Stock Exchange, a 
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U.S. marketplace, or a marketplace outside of Canada and the United States of America 
(other than the Alternative Investment Market of the London Stock Exchange or the 
PLUS markets operated by PLUS Markets Group plc).”

[...]

32.4. Exceptions to financial statement requirements 

(1) Despite section 32.2, an issuer is not required to include the following financial 
statements in a prospectus 

(a) the statement of comprehensive income, the statement of changes in 
equity, and the statement of cash flows for the third most recently completed financial 
year, if the issuer is 

(i) an IPO venture issuer, or

(ii) a reporting issuer in at least one jurisdiction immediately before 
filing the prospectus,
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 41-101
RESPECTING GENERAL PROSPECTUS REQUIREMENTS

1. Section 4.4 of Policy Statement to Regulation 41-101 respecting General 
Prospectus Requirements is amended by replacing paragraph (3) with the following:

“(3) Additional disclosure for issuers with significant equity investees –
Section 8.8 of Form 41-101F1 requires issuers with significant equity investees to provide 
in their long form prospectuses summarized information about the equity investee.  
Generally, we will consider that an equity investee is significant if, using the financial 
statements of the equity investee and the issuer as at the issuer’s financial year-end, either 
of the following apply:

(a) for an issuer that is not a venture issuer or an IPO venture issuer, the 
equity investee would meet the thresholds for the significance tests in Item 35 of Form 
41-101F1;

(b) for a venture issuer or an IPO venture issuer, the equity investee 
would meet the thresholds for the significance tests in Item 35 of Form 41-101F1 if “100 
percent” is read as “40 percent”.”.
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Blackline Excerpts of Proposed Changes to 
Policy Statement to Regulation 41-101 respecting

General Prospectus Requirements

[These excerpts show the proposed changes blacklined into the current consolidated version. 
Those portions of the policy statement that contain no proposed changes are denoted by “[...]”. 
These excerpts are provided for illustrative purposes only.]

4.4. MD&A

[...]

(3) Additional disclosure for issuers with significant equity investees – Section 8.8 of Form 
41-101F1 requires issuers with significant equity investees to provide in their long form 
prospectuses summarized information about the equity investee. Generally, we will consider that 
an equity investee is significant if, the equity investee would meet the thresholds for the 
significance tests in Item 35 of Form 41-101F1 using the financial statements of the equity 
investee and the issuer as at the issuer’s financial year-end, either of the following apply:

(a) for an issuer that is not a venture issuer or an IPO venture issuer, the equity 
investee would meet the thresholds for the significance tests in Item 35 of Form 41 -101F1;

(b) for a venture issuer or an IPO venture issuer, the equity investee would meet the 
thresholds for the significance tests in Item 35 of Form 41-101F1 if “100%” is read as “40%”.
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REGULATION TO AMEND REGULATION 52-110 RESPECTING AUDIT 
COMMITTEES

Securities Act
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (19.2))

1. Regulation 52-110 respecting Audit Committees is amended by inserting, after 
section 6.1, the following:

“6.1.1. Composition of Audit Committee

(1) An audit committee of a venture issuer must be composed of a minimum of 
three members.

(2) Every member of an audit committee of a venture issuer must be a director 
of the issuer.

(3) A majority of the members of an audit committee of a venture issuer must 
not be executive officers, employees or control persons of the venture issuer or of an 
affiliate of the venture issuer.”. 

2. This Regulation comes into force on (indicate here the date of coming into force of 
this Regulation).
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6.2.2 Publication 

Aucune information. 
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6.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

. . 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 271

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

6.4 SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES 

  

Aucune information. 
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6.5 INTERDICTIONS 

6.5.1 Interdictions d'effectuer une opération sur valeurs 

Exploration Aurtois Inc. 
 
Interdit à Exploration Aurtois Inc. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur assujetti parce que 
celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de son rapport financier intermédiaire, son rapport de 
gestion intermédiaire et ses attestations intermédiaires de la période terminée le 28 février 2014 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 16 mai 2014 et demeure valide jusqu’à ce qu’elle soit modifiée ou levée. 
 
Décision n°: 2014-FIIC-0117 
 

 
Fiducie de développement immobilier One Financial (2008-1) 
 
Interdit à Fiducie de développement immobilier One Financial (2008-1) et à ses porteurs de titres, aux 
courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur 
les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états 
financiers annuels audités, son rapport de gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé 
le 31 décembre 2013 prévues au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 16 mai 2014. 
 
Décision n°: 2014-FIIC-0116 
 

 
Fonds de revenu immobilier One Financial (2008-1) 
 
Interdit à Fonds de revenu immobilier One Financial (2008-1) et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à 
leurs représentants, ainsi qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de 
l’émetteur parce que celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels 
audités, son rapport de gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 
2013 prévues au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 16 mai 2014. 
 
Décision n°: 2014-FIIC-0115 
 

 
Gastem inc. 
 
Interdit à Gastem inc. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à toute autre 
personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur assujetti parce que celui-ci ne 
s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels audités, son rapport de gestion 
annuel et ses attestations annuelles de l’exercice terminé le 31 décembre 2013 prévues au Règlement 
51-102 et au Règlement 52-109. 
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L’interdiction est prononcée le 20 mai 2014 et demeure valide jusqu’à ce qu’elle soit modifiée ou levée. 
 
Décision n°: 2014-FIIC-0125 
 

 
Technologies Sonomax Inc. 
 
Interdit à Michael Blank, Peter Brennan, Peter J. Malouf, Kevin Veenstra, Jean Nicolas Laperle et Adam 
Schwartz d’effectuer, directement ou indirectement, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de 
Technologies Sonomax Inc. parce que celle-ci ne s’est pas conformée aux obligations de dépôt de ses états 
financiers annuels audités, son rapport de gestion annuel et ses attestations annuelles de l'exercice terminé 
le 31 décembre 2013 prévues au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109 et que ces personnes sont des 
administrateurs ou des dirigeants de l’émetteur assujetti qui peuvent avoir été informées de tout fait ou 
changement important concernant l’émetteur assujetti qui n’a pas été rendu public. 
 
L’interdiction est prononcée le 20 mai 2014 et demeure valide jusqu’à ce qu’elle soit modifiée ou levée. 
 
Décision n°: 2014-FIIC-0121 
 

 
Toron, Inc. 
 
Interdit à Toron, Inc. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à toute autre 
personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci ne s’est pas 
conformé aux obligations prévues au Règlement 51-105. 
 
L’interdiction est prononcée le 16 mai 2014. 
 
Décision n°: 2014-FIIC-0118 
 

 
Vican Resources Inc. 
 
Interdit à Vican Resources Inc. et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci ne 
s’est pas conformé aux obligations prévues au Règlement 51-105. 
 
L’interdiction est prononcée le 16 mai 2014. 
 
Décision n°: 2014-FIIC-0119 

6.5.2 Révocations d'interdiction 

Aucune information. 
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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Compagnie de la Baie d’Hudson 16 mai 2014 Ontario 

DataWind Inc. 16 mai 2014 Ontario 

Fiducie d’actifs durables non traditionnels 
Dream 

14 mai 2014 Ontario 

Fonds d’actions canadiennes fondamental 
Beutel Goodman 

15 mai 2014 Ontario 

Fonds d’obligations étrangères RBC Fonds 
d’obligations de marchés émergents RBC 

Fonds mondial de revenu mensuel RBC 

Fonds canadien de dividendes RBC  

Fonds de revenu d’actions canadiennes 
RBC 

Fonds nord-américain de valeur RBC 

Fonds américain de dividendes RBC 

Fonds d’actions américaines RBC 

Fonds de sociétés américaines à moyenne 
capitalisation RBC 

Fonds d’actions internationales RBC 

Fonds européen de dividendes RBC 

Fonds mondial de croissance de 
dividendes RBC 

Fonds mondial de métaux précieux RBC 

Fonds mondial de ressources RBC 

20 mai 2014 Ontario 

Fonds de retraite CIBLE 2050 Phillips, 20 mai 2014 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Hager & North 

Fonds Exemplar d’opportunités de Crédit 

Fonds Exemplar d’investment Grade 

20 mai 2014 Ontario 

Fonds mondial en obligations de sociétés 
en dollars US de la HSBC 

Fonds mondial en actions immobilières de 
la HSBC 

14 mai 2014 Colombie-Britannique 

Harvest Banks & Buildings Income Fund 

Harvest Canadian Income & Growth Fund 

20 mai 2014 Ontario 

Journey Energy Inc. 13 mai 2014 Alberta 

North American Energy Partners Inc. 14 mai 2014 Alberta 

Portefeuille mondial 50AC-50RF DFA 

Portefeuille mondial 70AC-30RF DFA 

14 mai 2014 Colombie-Britannique 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de marché monétaire Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs, 
Conseillers, F, Institutionnelle, M et O) 

Fonds de liquidités corporatives Banque 
Nationale (parts de série Investisseurs) 

Fonds de gestion de trésorerie Banque 
Nationale (parts de série Investisseurs) 

20 mai 2014 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de marché monétaire américain 
Banque Nationale (parts de séries 
Investisseurs, Conseillers et F) 

Fonds de revenu canadien à court terme 
Banque Nationale (parts de séries 
Investisseurs, O et R) 

Fonds de revenu à taux variable Banque 
Nationale (parts de séries Conseillers F, O 
et R) 

Fonds d’hypothèques Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F et O) 

Fonds d’obligations Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F, O et R) 

Fonds de revenu Banque Nationale 
(auparavant Fonds de revenu Altamira) 
(parts de série Investisseurs) 

Fonds d’obligations à long terme Banque 
Nationale (auparavant Fonds d’obligations 
à long terme Altamira) (parts de séries 
Investisseurs, Conseillers, F et R) 

Fonds de dividendes Banque Nationale 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F, O et R) 

Fonds d’obligations mondiales Banque 
Nationale (auparavant Fonds d’obligations 
mondiales Altamira) (parts de séries 
Investisseurs, Conseillers et O) 

Fonds d’obligations mondiales tactique 
Banque Nationale (parts de séries 
Conseillers, F et O) 

Fonds d’obligations corporatives Banque 
Nationale (auparavant Fonds d’obligations 
corporatives Altamira) (parts de séries 
Investisseurs, Conseillers, F et O) 

Fonds d’obligations à rendement élevé 
Banque Nationale (auparavant Fonds 
d’obligations à rendement élevé Altamira) 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F, O, R, F5 et T5)  

Fonds de revenu d’actions privilégiées 
Banque Nationale (auparavant Fonds 
Omega actions privilégiées) (parts de 

- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoire du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

séries Conseillers, F et O) 

Fonds d’actions privilégiées Banque 
Nationale (auparavant Fonds d’actions 
privilégiées Altamira) (parts de séries 
Conseillers, F et O) 

Fonds de revenu mensuel Prudent Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs et 
R) 

Fonds de revenu mensuel Conservateur 
Banque Nationale (parts de séries 
Investisseurs et R) 

Fonds de revenu mensuel Pondéré Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs et 
R) 

Fonds de revenu mensuel Équilibré 
Banque Nationale (auparavant Fonds de 
revenu mensuel Banque Nationale) (parts 
de séries Investisseurs, Conseillers, F et R) 

Fonds de revenu mensuel Croissance 
Banque Nationale (auparavant Fonds 
revenu mensuel Élevé Banque Nationale) 
(parts de séries Investisseurs et R) 

Fonds de revenu mensuel Actions Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs et 
R) 

Fonds diversifié Prudent Banque Nationale 
(parts de série Investisseurs) 

Fonds diversifié Conservateur Banque 
Nationale (parts de série Investisseurs) 

Fonds diversifié Pondéré Banque Nationale 
(parts de série Investisseurs) 

Fonds diversifié Équilibré Banque 
Nationale (parts de série Investisseurs) 

Fonds diversifié Croissance Banque 
Nationale (parts de série Investisseurs) 

Fonds de revenu de dividendes Banque 
Nationale Inc. (auparavant Fonds de 
dividendes Altamira inc.) (parts de série 
Investisseurs) 

Fonds de répartition d’actifs Banque 
Nationale (auparavant Fonds de répartition 
tactique d’actifs Altamira) (parts de séries 
Investisseurs, Conseillers, F, F5 et T5) 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de dividendes élevés Banque 
Nationale (auparavant Fonds Omega 
dividendes élevés) (parts de séries 
Conseillers, F, O et R) 

Fonds d’actions canadiennes Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs, 
Conseillers, F et O) 

Fonds d’actions canadiennes toutes 
capitalisations Banque Nationale 
(auparavant Fonds Omega actions 
canadiennes) (parts de séries 
Investisseurs, Conseillers, F, O, R, F5 et 
T5) 

Fonds d’actions canadiennes de 
croissance Banque Nationale (auparavant 
Fonds d’actions canadiennes de 
croissance Altamira) (parts de séries 
Investisseurs, Conseillers, F, O et R) 

Société d’investissement AltaFund Banque 
Nationale (auparavant Société 
d’investissement AltaFund) (parts de séries 
Investisseurs et Conseillers) 

Fonds petite capitalisation Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs, 
Conseillers, F, O et R) 

Fonds croissance Québec Banque 
Nationale (auparavant Fonds croissance 
Québec Altamira) (parts de séries 
Investisseurs, Conseillers et F) 

Fonds Westwood de dividendes mondial 
(parts de séries Conseillers, F, O, F5 et T5) 

Fonds Westwood actions mondiales (parts 
de séries Conseillers, F et O) 

Fonds d’actions mondiales Banque 
Nationale (parts de séries Investisseurs, 
Conseillers, F, O, F5 et T5) 

Fonds d’actions mondiales diversifié 
Banque Nationale (auparavant Fonds 
Omega actions mondiales) (parts de séries 
Investisseurs et Conseillers) 

Fonds de dividendes américains Banque 
Nationale (parts de séries Conseillers, F et 
O) 

Fonds Consensus d’actions américaines 
Banque Nationale (auparavant Fonds 
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Omega Consensus actions américaines) 
(parts de séries Conseillers, F, O, R, F5 et 
T5) 

Fonds d’actions américaines Banque 
Nationale (auparavant Fonds d’actions 
américaines Altamira) (parts de séries 
Investisseurs, Conseillers, F, O, F5 et T5) 

Fonds Consensus d’actions internationales 
Banque Nationale (auparavant Fonds 
Omega Consensus actions internationales) 
(parts de séries Conseillers, F, O, R, F5 et 
T5) 

Fonds d’actions européennes Banque 
Nationale (auparavant Fonds d’actions 
européennes Altamira) (parts de séries 
Investisseurs, Conseillers et F) 

Fonds Asie-Pacifique Banque Nationale 
(auparavant Fonds Asie-Pacifique Altamira) 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers 
et F) 

Fonds d’actions japonaises Banque 
Nationale (auparavant Fonds d’occasions 
d’affaires japonaises Altamira) (parts de 
séries Investisseurs et Conseillers) 

Fonds Westwood marchés émergents 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers, 
F, O et R) 

Fonds mondial de petites capitalisations 
Banque Nationale (auparavant Fonds 
mondial de petites sociétés Altamira) (parts 
de séries Investisseurs, Conseillers, F et R) 

Fonds ressources Banque Nationale 
(auparavant Fonds ressources Altamira) 
(parts de séries Investisseurs, Conseillers 
et F) 

Fonds énergie Banque Nationale 
(auparavant Fonds énergétique Altamira) 
(parts de séries Investisseurs et 
Conseillers) 

Fonds de métaux précieux Banque 
Nationale (auparavant Fonds de métaux 
précieux et de métaux stratégiques 
Altamira) (parts de séries Investisseurs et 
Conseillers) 

Fonds Science et technologie Banque 
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Nationale (auparavant Fonds Science et 
technologie Altamira) (parts de séries 
Investisseurs et Conseillers) 

Fonds sciences de la santé Banque 
Nationale (auparavant Fonds sciences de 
la santé Altamira) (parts de séries 
Investisseurs et Conseillers) 

Fonds indiciel canadien Banque Nationale 
(auparavant Fonds indiciel canadien 
Altamira) (parts de séries Investisseurs, O 
et R) 

Fonds indiciel américain Banque Nationale 
(auparavant Fonds indiciel américain 
Altamira) (parts de séries Investisseurs et 
O) 

Fonds indiciel américain neutre en devises 
Banque Nationale (auparavant Fonds 
indiciel américain neutre en devises 
Altamira) (parts de séries Investisseurs, O 
et R) 

Fonds indiciel international Banque 
Nationale (auparavant Fonds indiciel 
international Altamira) (parts de séries 
Investisseurs et O) 

Fonds indiciel international neutre en 
devises Banque Nationale (auparavant 
Fonds indiciel international neutre en 
devises Altamira) (parts de séries 
Investisseurs, O et R) 

Catégorie d’actions de Corporation Fonds 
Banque Nationale : 

Catégorie rendement à court terme Banque 
Nationale (actions de séries Investisseurs, 
Conseillers, F, Institutionnelle et M) 

Stornoway Diamond Corporation 14 mai 2014 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
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Canoe EIT Income Fund 15 mai 2014 Alberta 

Catégorie croissance du capital Aston Hill 

Fonds de croissance du capital Aston Hill 

Catégorie croissance énergétique Aston 
Hill 

Catégorie mondiale croissance et revenu 
Aston Hill 

Fonds mondial de croissance et de revenu 
Aston Hill 

Catégorie mondiale ressources et 
infrastructures Aston Hill 

Fonds mondial de ressources et 
d’infrastructures Aston Hill 

Catégorie croissance et revenu Aston Hill 

Fonds de croissance et de revenu Aston 
Hill 

Fonds de revenu à court terme Aston Hill 

Catégorie rendement stratégique Aston Hill 
II 

Fonds de rendement stratégique Aston Hill 
II 

15 mai 2014 Ontario 

Catégorie protection accrue Yorkville 

Catégorie protection accrue QER Canada 
Yorkville 

Catégorie protection accrue QER 
États-Unis Yorkville 

Catégorie occasions mondiales Yorkville 

Catégorie obligations à rendement optimal 
Yorkville 

15 mai 2014 Ontario 

Catégorie Scotia de rendement à court 
terme (actions de série M) 

Catégorie Scotia d’obligations 
gouvernementales à rendement en capital 
modéré (actions de série A et de série M) 

Catégorie Scotia d’obligations de sociétés 
canadiennes à rendement en capital 
(actions de série M) 

Catégorie Scotia de dividendes canadiens 

16 mai 2014 Ontario 

. . 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 282

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

(actions de série A et de série M) 

Catégorie privée Scotia d’actions 
canadiennes (actions de série M) 

Catégorie privée Scotia de dividendes 
américains (actions de série M) 

Catégorie privée Scotia d’actions 
américaines (actions de série M) 

Catégorie Scotia de dividendes mondiaux 
(actions de série A) 

Catégorie Portefeuille de revenu INNOVA 
Scotia (actions de série A) 

Catégorie Portefeuille de revenu équilibré 
INNOVA Scotia (actions de série A et de 
série T) 

Catégorie Portefeuille de croissance 
équilibrée INNOVA Scotia (actions de série 
A et de série T) 

Catégorie Portefeuille de croissance 
INNOVA Scotia (actions de série A et de 
série T) 

Catégorie Portefeuille de croissance 
maximale INNOVA Scotia (actions de série 
A et de série T) 

Catégorie Scotia mixte titres à revenu fixe 
(actions de série A) 

Catégorie Scotia mixte actions 
canadiennes (actions de série A) 

Catégorie Scotia mixte actions américaines 
(actions de série A) 

Catégorie Scotia mixte actions 
internationales (actions de série A) 

Exemplar Canadian Focus Portfolio  
(actions de série A, actions de série F, 
actions de série L et actions de série I) 

Exemplar Diversified Portfolio (actions de 
série A, actions de série F, actions de série 
L et actions de série I) 

15 mai 2014 Ontario 

Fiducie de placement Fidelity Actions 
canadiennes – Ciblé 

Catégorie Fidelity Actions américaines – 
Devises neutres 

16 mai 2014 Ontario 
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Catégorie Fidelity Petite Capitalisation 
Amérique – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Toutes Capitalisations 
Amérique – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Actions américaines – 
Ciblé – Devises neutres 

Fonds Fidelity Revenu élevé tactique  

Fonds Fidelity Revenu élevé tactique – 
Devises neutres  

Fonds Fidelity Étoile du Nord
MD

 – Équilibre  

Fonds Fidelity Étoile du Nord
MD

 – Équilibre 
– Devises neutres  

Fonds Fidelity Revenu mensuel américain 
– Devises neutres  

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2050  

Portefeuille Fidelity Passage
MD

 2055 Fonds 
Fidelity Revenu élevé à taux variable – 
Devises neutres 

FNB Horizons Cygne Noir canadien 
(auparavant, FNB Horizons Universa 
Cygne Noir canadien) 

FNB Horizons Cygne Noir américain 
(auparavant, FNB Horizons Universa 
Cygne Noir américain) 

14 mai 2014 Ontario 

Fonds d’actions globales Brandes 

Fonds d’actions internationales Brandes 

Fonds d’actions canadiennes Sionna 

Fonds équilibré canadien Sionna 

Fonds de revenu mensuel Sionna 

Fonds d’opportunités mondiales Brandes 

Fonds d’actions américaines Brandes 

Fonds équilibré global Brandes 

Fonds d’actions globales à petite 
capitalisation Brandes 

Fonds d’actions de marchés émergents 
Brandes 

Fonds d’actions canadiennes Brandes 

Fonds d’actions américaines à petite 

13 mai 2014 Ontario 
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capitalisation Sionna 

Fonds d’actions canadiennes à petite 
capitalisation Sionna 

Fonds de revenu diversifié Sionna 

Fonds d’opportunités Sionna 

Fonds multiactif des marchés émergents 
Lazard (anciennement Fonds 
multistratégies des marchés émergents 
Lazard) 

Fonds de revenu d’actions mondiales 
Lazard 

Fonds obligataire axé sur les sociétés 
Brandes 

Fonds du marché monétaire canadien 
Brandes 

LDIC North American Energy Infrastructure 
Fund 

20 mai 2014 Ontario 

Mandat privé actif d’obligations de base 
Dynamique (parts des séries F et O) 

Mandat privé de stratégies actives de crédit 
Dynamique (parts des séries F, FH et O) 

Mandat privé Catégorie de rendement 
mondial Dynamique (actions des séries F 
et FH) 

Mandat privé de rendement mondial 
Dynamique (parts des séries F et FH) 

Mandat privé de répartition d’actif 
Dynamique (parts des séries F et FH) 

Mandat privé Catégorie d’actions 
canadiennes Dynamique (actions des 
séries F et O) 

Mandat privé Catégorie d’actions 
américaines Dynamique (actions des séries 
F et FH) 

Mandat privé Catégorie d’actions 
mondiales Dynamique (actions des séries 
F, FH et O) 

15 mai 2014 Ontario 

S.E.C. Scotia de revenu canadien 

S.E.C. Scotia d’obligations 
gouvernementales à rendement modéré 

16 mai 2014 Ontario 
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S.E.C. Scotia d’obligations de sociétés 
canadiennes 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Aurigen Capital Limited 4 avril 2014 Ontario 

Euro Banc Capital Securities Trust 14 mai 2014 Ontario 

Fonds de revenu stratégique mondial 
Mackenzie (auparavant, Fonds mondial de 
revenu diversifié Mackenzie) 

14 mai 2014 Ontario 

Kinaxis Inc. 2 mai 2014 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

407 International Inc. 13 mai 2014 3 août 2012 

Artis Real Estate Investment Trust 14 mai 2014 15 juin 2012 

Banque de Montréal 13 mai 2014 5 avril 2013 

Banque Nationale du Canada 13 mai 2014 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 13 mai 2014 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 15 mai 2014 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 13 mai 2014 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 15 mai 2014 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 15 mai 2014 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 15 mai 2014 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 16 mai 2014 8 juin 2012 

Banque Nationale du Canada 16 mai 2014 8 juin 2012 

Enbridge Inc. 14 mai 2014 6 juin 2013 

Great-West Lifeco Inc. 14 mai 2014 4 juillet 2013 

Hydro One Inc. 9 mai 2014 4 septembre 2013 

Industrielle Alliance, Assurance et services 
financiers inc. 

13 mai 2014 10 avril 2013 

La Banque de Nouvelle-Écosse 15 mai 2014 26 mars 2013 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
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Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

A10 Networks, Inc. 2014-03-26 12 000 
actions 
ordinaires 

200 574 $ 1 2 2.3 

A10 Networks, Inc. 2014-03-26 85 000 
actions 
ordinaires 

1 420 733 $ 1 3 2.3 

ABE Resources Inc. 2014-03-31 2 000 000 
d’unités 

100 000 $ 11 10 2.3 / 2.5 

Aircastle Limited  2014-03-26 Billets 25 628 900 $ 1 2 2.3 

ATAC Resources 
Ltd. 

2014-03-27 3 781 441 
unités 
accréditives 

6 806 594 $ 5 23 2.3 / 2.10 

Banque de Montréal 2014-04-02 Billets 10 000 000 $ 1 0 2.3 

Banque de Montréal 2014-04-02 Billets 10 000 000 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Banque Royale du 
Canada 

2014-03-26 25 000 titres 2 785 750 $ 0 5 2.3 

BMW Canada Inc. 2014-03-26 Billets 499 880 480 $ 10 64 2.3 

Borderfree, Inc. 2014-03-26 152 000 
actions 
ordinaires 

2 699 520 $ 1 7 2.3 

DGM Minerals Corp. 2014-03-31 
et 
2014-04-04 

7 000 000 de 
reçus de 
souscription   

7 000 000 $ 6 71 2.3 / 2.5 / 2.9 
/ 2.10 

Equitorial 
Exploration Corp. 

2014-03-28 4 906 600 
actions 
ordinaires 

735 990 $ 1 28 2.3 

EXO U Inc. 2014-03-06 4 517 000 
unités 

7 001 350 $ 25 69 2.3 / 2.5 

Gross Medical 
Income & Growth 
Fund 

2014-03-31 10 820 parts 
de fiducie 

1 082 000 $ 1 7 2.3 / 2.10 

HCA Inc. 2014-03-17 Billets 38 129 400 $ 2 5 2.3 

Homeaway, Inc. 2014-03-31 9 500 000 
billets 

10 500 350 $ 1 1 2.3 

Kincora Copper 
Limited 

2014-04-04 91 500 000 
unités 

4 575 000 $ 1 27 2.3 

Las Vegas From 
Home.com 
Entertainment Inc. 

2014-03-25 15 000 000 
d’actions 
ordinaires et 
15 000 000 de 
bons de 
souscription 
d'actions 
ordinaires 

1 200 000 $ 1 21 2.3 / 2.5 

Lloyds Banking 
Group plc 

2014-03-31 21 500 000 
actions 
ordinaires 

29 916 497 $ 1 2 2.3 

Lloyds Banking 
Group plc 

2014-03-31 3 500 000 
actions 
ordinaires 

4 870 128 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Lomiko Metals Inc. 2014-03-13 15 346 231 
actions 
ordinaires 
accréditives 

1 995 010 $ 16 1 2.3 

Maya Or & Argent 
Inc. 

2014-03-13 Débentures 1 445 000 $ 0 7 2.3 

Maya Or & Argent 
Inc. 

2014-03-28 Débentures 6 455 000 $ 1 12 2.3 / 2.10 

Mines Virginia Inc. 2014-04-02 15 000 
actions 
ordinaires 

197 850 $ 1 0 2.13 

Mines Virginia Inc. 2014-04-07 57 692 
actions 
ordinaires 

749 996 $ 0 1 2.13 

MPH Acquisition 
Holdings LLC 

2014-03-31 Billets 9 395 050 $ 1 2 2.3 

Ressources 
Majescor Inc. 

2014-04-01  3 150 000 
unités 

189 000 $ 9 6 2.3 / 2.24 

Ressources 
Métanor Inc. 

2014-03-31 3 266 667 
actions 
ordinaires 

522 667 $ 1 0 2.14 

Ressources 
Minières Radisson 
Inc. 

2014-03-27 3 750 000 
actions 
ordinaires et 
1 875 000 
bons de 
souscription 

300 000 $ 10 1 2.3 

Revision Military Inc. 2013-12-20 3 débentures 1 441 800 $ 2 1 2.3 

Revision Military Inc. 2014-03-10 
2014-03-14 

2 débentures 1 664 850 $ 2 0 2.3 

Rockhaven 
Resources Ltd. 

2014-04-07 2 666 666 
unités, 
15 000 000 
unités 
accréditives et 
223 327 bons 
de 
souscriptions 

3 100 000 $  5 59 2.3 / 2.5 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Société d'épargne 
des autochtones du 
Canada 

2014-03-26 
et 
2014-04-02 

40 obligations 40 000 $ 2 0 2.9 

Tim Hortons Inc. 2014-03-28 Billets 449 874 000 $ 16 55 2.3 

UBS AG, Jersey 
Branch 

2014-03-24 
au  
2014-03-28 

33 certificats 14 920 790 $ 21 12 2.3 

United Rentals 
(North America), 
Inc. 

2014-03-25 14 370 000 
billets 

17 215 923 $ 1 4 2.3 

United Rentals 
(North America), 
Inc. 

2014-03-25 1 500 000 
billets 

1 680 000 $ 1 1 2.3 

 
 
Information corrigée 
Bulletin 2014-04-10 vol. 11, no° 14 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Banque Royale du 
Canada 

2014-01-31 27 000 titres 3 002 130 $ 0 3 2.10 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 
Aucune information. 
 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 
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Hudson's Bay Company 
 
Vu la demande présentée par Hudson's Bay Company (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 13 mai 2014 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des documents suivants de l’émetteur qui 
seront intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié provisoire que l’émetteur entend déposer le ou vers le 
16 mai 2014 (la « dispense demandée ») : 
 

1. la notice annuelle pour l’exercice terminé le 1er février 2014; 
 
2. la circulaire de sollicitation de procurations à être déposée au plus tard le 16 mai 2014; 
 

(collectivement, les « documents visés »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 
les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 14 mai 2014. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2014-FS-0066 
 

 
North American Energy Partners Inc. 
 
Vu la demande présentée par North American Energy Partners Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 13 mai 2014 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des documents suivants de l’émetteur qui 
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seront intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié provisoire que l’émetteur entend déposer le ou vers le 
14 mai 2014 (la « dispense demandée ») : 
 

1. les états financiers annuels comparatifs et audités ainsi que le rapport de gestion qui les 
accompagne pour l’exercice terminé le 31 décembre 2013; 

 
2. le rapport financier intermédiaire non audité comparatif ainsi que le rapport de gestion qui 

l’accompagne pour la période terminée le 31 mars 2014; 
 
3. la notice annuelle pour l’exercice terminé le 31 décembre 2013; 
 
4. la circulaire de sollicitation de procurations datée du 8 avril 2014; 
 

(collectivement, les « documents visés »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 
les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 13 mai 2014. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2014-FS-0065 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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6.7 AGRÉMENTS ET AUTORISATIONS DE MISE EN MARCHÉ DE DÉRIVÉS 

Aucune information. 
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6.8 OFFRES PUBLIQUES 

6.8.1 Avis 

Aucune information. 

6.8.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.8.3 Refus 

Aucune information. 

6.8.4 Divers 

Aucune information. 
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6.9 INFORMATION SUR LES VALEURS EN CIRCULATION 

6.9.1 Actions déposées entre les mains d'un tiers 

Aucune information. 

6.9.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.9.3 Refus 

Aucune information. 

6.9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

Fiducie de cartes de crédit Broadway 
 
En conséquence, l’Autorité révoque l'état d'émetteur assujetti de Fiducie de cartes de crédit Broadway. 
 
La présente décision prend effet à la date de décision de l'autorité principale. 
 
Décision n°: 2014-FIIC-0112 

6.9.5 Divers 

Aucune information. 
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6.10 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 

 

. . 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 297

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

6.11 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 
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ANNEXE 1   DÉPÔTS DE DOCUMENTS D'INFORMATION 

 

 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
ADHEREX TECHNOLOGIES INC. 2014-03-31 
AFRICA HYDROCARBONS INC. 2014-03-31 
AIR CANADA 2014-03-31 
ATLANTA GOLD INC. 2014-03-31 
ATLATSA RESOURCES CORPORATION 2014-03-31 
AURINIA PHARMACEUTICALS INC. 2014-03-31 
AVIVAGEN INC. 2014-04-30 
BAYLIN TECHNOLOGIES INC. 2014-03-31 
BESRA GOLD INC. 2014-03-31 
BIONICHE LIFE SCIENCES INC. 2014-03-31 
BNS SPLIT CORP. II 2014-03-22 
BROOKFIELD PROPERTY PARTNERS L.P. 2014-03-31 
BSM TECHNOLOGIES INC. 2014-03-31 
CANADIAN ZINC CORPORATION 2014-03-31 
CARPINCHO CAPITAL CORP. 2014-03-31 
CERRO GRANDE MINING CORPORATION 2014-03-31 
CHAPARRAL GOLD CORP 2014-03-31 
CHORUS AVIATION INC. 2014-03-31 
CNH CAPITAL CANADA RECEIVABLES TRUST 2014-03-31 
COAST WHOLESALE APPLIANCES INC. 2014-03-31 
CONSOLIDATED HCI HOLDINGS CORPORATION 2014-03-31 
COPPER NORTH MINING CORP. 2014-03-31 
CORPORATION PHARMACEUTIQUE NYMOX 2014-03-31 
CORPORATION TECHNOLOGIES WANTED 2014-03-31 
COUNSEL CORPORATION 2014-03-31 
CRAILAR TECHNOLOGIES INC. 2014-03-29 
EQUAL ENERGY LTD. 2014-03-31 
EQUITORIAL EXPLORATION CORP. 2014-03-31 
ERDENE RESOURCE DEVELOPMENT CORPORATION 2014-03-31 
EXPLORATION MIDLAND INC. 2014-03-31 
FIDUCIE CARTE DE CREDIT OR 2014-03-31 
FIDUCIE D'ARGENT PHYSIQUE SPROTT 2014-03-31 
FIDUCIE D'INVESTISSEMENT IMMOBILIER PARTNERS 2014-03-31 
FIDUCIE D'OR PHYSIQUE SPROTT 2014-03-31 
FIDUCIE DE PLATINE ET DE PALLADIUM PHYSIQUES SPROTT 2014-03-31 
FONDS DE REVENU NORANDA 2014-03-31 
FOREMOST INCOME FUND 2014-03-31 
GALAHAD METALS INC. 2014-03-31 
GAZODUC TRANS QUEBEC & MARITIMES INC. 2014-03-31 
GEOPETRO RESOURCES COMPANY 2014-03-31 
GREENSHIELD EXPLORATIONS LIMITED 2014-03-31 
GROUPE DATA LTEE 2014-03-31 
GROUPE DE JEUX AMAYA INC. 2014-03-31 
INDUSTRIES AVCORP INC. (LES) 2014-03-31 
IVANHOE MINES LTD. 2014-03-31 
KATANGA MINING LIMITED 2014-03-31 
KEG ROYALTIES INCOME FUND (THE) 2014-03-31 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
LABORATOIRES ENGAGEMENT INC. 2014-03-31 
LITHIUM AMERICAS CORP. 2014-03-31 
MARQUEE ENERGY LTD. 2014-03-31 
MARTINREA INTERNATIONAL INC. 2014-03-31 
MEDICAL FACILITIES CORPORATION 2014-03-31 
MERUS LABS INTERNATIONAL INC. 2014-03-31 
MFC INDUSTRIAL LTD. 2014-03-31 
MICROBIX BIOSYSTEMS INC. 2014-03-31 
MILL CITY GOLD CORP. 2014-03-31 
MINERAUX MANICOUAGAN INC. 2014-03-31 
MINERAUX MAUDORE LTEE 2014-03-31 
MIRATI THERAPEUTICS, INC. 2014-03-31 
NEW MILLENNIUM IRON CORP. 2014-03-31 
NORTHERN SHIELD RESOURCES INC. 2014-03-31 
NUINSCO RESOURCES LIMITED 2014-03-31 
ONENERGY INC. 2014-03-31 
ONEX CORPORATION 2014-03-31 
ONTARIO POWER GENERATION INC. 2014-03-31 
OPAL ENERGY CORP. 2014-03-31 
OREZONE GOLD CORPORATION 2014-03-31 
PATIENT HOME MONITORING CORP. 2014-03-31 
PETROLYMPIC LTD. 2014-03-31 
PEYTO EXPLORATION & DEVELOPMENT CORP. 2014-03-31 
PNO RESOURCES LTD. 2014-03-31 
POWER CORPORATION DU CANADA 2014-03-31 
PREMIER GOLD MINES LIMITED 2014-03-31 
RAM POWER, CORP. 2014-03-31 
RESSOURCES ALTAI INC. 2014-03-31 
RESSOURCES YORBEAU INC. (LES) 2014-03-31 
RUBICON MINERALS CORPORATION 2014-03-31 
SENVEST CAPITAL INC. 2014-03-31 
SHIRE PLC 2014-03-31 
SHORELINE ENERGY CORP. 2014-03-31 
SLATE RETAIL REIT 2014-03-31 
SLATE U.S. OPPORTUNITY (NO.3) REALTY TRUST 2014-03-31 
SPECTRAL DIAGNOSTICS INC. 2014-03-31 
STANTEC INC. 2014-03-31 
STORM RESOURCES LTD. 2014-03-31 
TELECOM ITALIA S.P.A. 2014-03-31 
TOREX GOLD RESOURCES INC. 2014-03-31 
TREVALI MINING CORPORATION 2014-03-31 
TUSCANY INTERNATIONAL DRILLING INC. 2014-03-31 
UNIGOLD INC. 2014-03-31 
VECIMA NETWORKS INC. 2014-03-31 
VICTORY NICKEL INC. 2014-03-31 
WESTERNZAGROS RESOURCES LTD. 2014-03-31 
 

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 
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ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

ACASTI PHARMA INC. 2014-02-28 
CAE INC. 2014-03-31 
JUST ENERGY GROUP INC. 2014-03-31 
MAGASINS HART INC. 2014-02-02 
MINES VIRGINIA INC. 2014-02-28 
NEPTUNE TECHNOLOGIES & BIORESSOURCES INC. 2014-02-28 
NEUROBIOPHARM INC. 2014-02-28 
REGENCY GOLD CORP. 2014-01-31 
RESSOURCES THREEGOLD INC. (LES) 2013-12-31 
SMART TECHNOLOGIES INC. 2014-03-31 
 

RAPPORTS ANNUELS 

  
Date du 
document 

ACASTI PHARMA INC. 2014-02-28 
CAE INC. 2014-03-31 
JUST ENERGY GROUP INC. 2014-03-31 
MAGASINS HART INC. 2014-02-02 
MINES VIRGINIA INC. 2014-02-28 
NEPTUNE TECHNOLOGIES & BIORESSOURCES INC. 2014-02-28 
NEUROBIOPHARM INC. 2014-02-28 
REGENCY GOLD CORP. 2014-01-31 
RESSOURCES THREEGOLD INC. (LES) 2013-12-31 
RESSOURCES ZHEN DING INC. 2012-12-31 
SMART TECHNOLOGIES INC. 2014-03-31 
 

CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

ADVANTAGE OIL & GAS LTD. 
 

AMERICAN HOTEL INCOME PROPERTIES REIT LP 
 

ARSENAL ENERGY INC. 
 

ATLANTA GOLD INC. 
 

BANK OF AMERICA CORPORATION 
 

BLACKBERRY LIMITED 
 

BRP INC. 
 

B2GOLD CORP. 
 

CARDIOME PHARMA CORP. 
 

CI FINANCIAL CORP. 
 

CLARKE INC. 
 

COMPAGNIE DE LA BAIE D'HUDSON (LA) 
 

COPPER NORTH MINING CORP. 
 

CORRIDOR RESOURCES INC. 
 

COUNSEL CORPORATION 
 

EXPLOITATION MINIERE GOLDGROUP INC. 
 

FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER BLF 
 

FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER H&R 
 

FORTRESS PAPER LTD. 
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CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

FORTUNE MINERALS LIMITED 
 

GALAXY RESOURCES LIMITED 
 

GENWORTH MI CANADA INC. 
 

GLACIER MEDIA INC. 
 

GROUPE AECON INC. 
 

GROUPE BIKINI VILLAGE INC. 
 

GROUPE ODESIA INC. 
 

GVIC COMMUNICATIONS CORP. 
 

H&R FINANCE TRUST 
 

HALOGEN SOFTWARE INC. 
 

HOMELAND URANIUM INC. 
 

LEADER ENERGY SERVICES LTD. 
 

MARRET RESOURCE CORP. 
 

MARTINREA INTERNATIONAL INC. 
 

NEOVASC INC. 
 

NEW MILLENNIUM IRON CORP. 
 

NORTHISLE COPPER AND GOLD INC. 
 

NUVO RESEARCH INC. 
 

ONCOLYTICS BIOTECH INC. 
 

PENGROWTH ENERGY CORPORATION 
 

PETHEALTH INC. 
 

POSERA HDX LIMITED 
 

POTASH RIDGE CORPORATION 
 

PRIMARY ENERGY RECYCLING CORPORATION 
 

QMX GOLD CORPORATION 
 

QUESTERRE ENERGY CORPORATION 
 

RAM POWER, CORP. 
 

RANAZ CORPORATION 
 

REGENCY GOLD CORP. 
 

RUBICON MINERALS CORPORATION 
 

SHORE GOLD INC. 
 

SIERRA METALS INC. 
 

TASEKO MINES LIMITED 
 

TECHNOLOGIES PEAK POSITIONING INC. (LES) 
 

TRANSGLOBE ENERGY CORPORATION 
 

WESTERN COPPER AND GOLD CORPORATION 
 

WESTSHORE TERMINALS INVESTMENT CORPORATION 
 

0944460 B.C. LTD. 
 

 

NOTICE ANNUELLE 

  
Date du 
document 

MINES VIRGINIA INC. 2014-02-28 
SMART TECHNOLOGIES INC. 2014-03-31 
VELAN INC. 2014-02-28 
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ANNEXE 2   DÉCLARATIONS D'INITIÉS CONFORMES (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

Liste des symboles SEDI 
Depuis le 1

er
 novembre 2010, le délai de dépôt d'une déclaration d'initié est passé à cinq jours civils (sauf pour les déclarations initiales). 

  RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR ASSUJETTI 
1 :  Émetteur assujetti ayant acquis ses propres titres 
2 :  Filiale de l'émetteur assujetti 
3 :  Porteur de titres qui détient en propriété véritable 

ou contrôle plus de % des titres d'un émetteur 
assujetti (Loi sur les valeurs mobilières du 
Québec – 10 % d'une catégorie d’actions) 
comportant le droit de vote ou droit de participer, 
sans limite, au bénéfice et au partage en cas de 
liquidation. 

4 :  Administrateur d'un émetteur assujetti 
5 :  Dirigeant d'un émetteur assujetti 
6 :  Administrateur ou dirigeant d'un porteur de titres 

visé en 3 
7 :  Administrateur ou dirigeant d'un initié à l’égard de 

l'émetteur assujetti ou d'une filiale de l'émetteur 
assujetti, autre que 4, 5 et 6 

8 :  Initié présumé – six mois avant de devenir initié 
NATURE DE L'OPÉRATION 
Généralités 
00 :  Solde d’ouverture – Déclaration initiale format 

SEDI 
10 :  Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 
11 :  Acquisition ou aliénation effectuée privément 
15 :  Acquisition ou aliénation au moyen d’un 

prospectus 
16 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 
22 :  Acquisition ou aliénation suivant une offre 

publique d'achat, un regroupement ou une 
acquisition 

30 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d’actionnariat 

35 :  Dividende en actions 
36 :  Conversion ou échange 
37 :  Division ou regroupement d'actions 
38 :  Rachat – annulation 
40 :  Vente à découvert 
 

45 :  Contrepartie d'un bien 
46 :  Contrepartie de services 
47 :  Acquisition ou aliénation par don 
48 :  Acquisition par héritage ou aliénation par legs 
Dérivés émis par l’émetteur 
50 :  Attribution d’options 
51 :  Levée d'options 
52 :  Expiration d’options 
53 :  Attribution de bons de souscription 
54 :  Exercice de bons de souscription 
55 :  Expiration de bons de souscription 
56 :  Attribution de droits de souscription 
57 :  Exercice de droits de souscription 
58 :  Expiration de droits de souscription 
59 :  Exercice au comptant 
Dérivés émis par un tiers 
70 :  Acquisition ou aliénation (vente initiale) d’un dérivé 

émis par un tiers 
71 :  Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 :  Autre règlement d’un dérivé émis par un tiers 
73 :  Expiration d’un dérivé émis par un tiers 
Divers 
90 :  Changements relatifs à la propriété 
97 :  Autres 
99 :  Correction d’information 
NATURE DE L’EMPRISE 
D :  Propriété directe 
I :  Propriété indirecte 
C :  Contrôle 
AUTRES MENTIONS 
O :  Opération originale 
M :  Première modification 
M' :  Deuxième modification 
M'' :  Troisième modification, etc. 
R :  Opération déclarée hors délai (en retard). 
 

* :  L'astérisque en regard d'un solde de clotûre 
signifie que l'initié ou son agent déposant a aussi 
indiqué un solde calculé par lui-même lorsque 
l'opération a été déposée. 

AVIS 
L'information publiée dans cette annexe est tirée du 
rapport hebdomadaire produit par le Système 
électronique de déclaration des initiés (SEDI).  

Les initiés ou leurs agents autorisés sont 

responsables des informations entrées dans le 

système et, par conséquent, de celles contenues 

dans le présent rapport. L'information entrée 

directement dans SEDI prévaut toutefois sur celle 

présentée cidessous. Certaines informations entrées 

par les initiés ou leurs agents, qui ne sont pas 

automatiquement traduites par le système, peuvent 

être publiées en français ou en anglais. Le 

personnel de l’Autorité rappelle aux initiés qu'ils 

doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs 

mobilières, déclarer leur emprise ou une 

modification à leur emprise sur les titres d'un 

émetteur assujetti au Québec dans un délai de 5 

jours, sauf dans certains cas précis. Ces opérations 

doivent être rapportées de façon exacte et claire. 

Pour informations, veuillez communiquer avec 

l’Autorité des marchés financiers. 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
  ACTIVEnergy Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        ACTIVEnergy Income Fund 1   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 100) 9.2800 29 206 435 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 9.2500 29 202 435 
      O 2014-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 800 9.2000 29 203 235 
      O 2014-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 800 9.2000 29 204 035 
  Advantaged Canadian High Yield Bond Fund                   
      Parts de fiducie Class A                   
        ross, donald anthony 4   O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 8.9600 5 500 
  Air Canada                   
      Class B Voting Shares                   
        Clark, Christie James Beckett 4                 
          Spouse PI   O 2014-05-20 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 160 8.2300 55 160 
        Rousseau, Michael Stewart 5   O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 8.2000 60 058 
        Verschuren, Annette Marie 4   O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 8.1100 53 093 
  AIRBOSS OF AMERICA CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Catalano, Donald 5   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 8.2700 52 931 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 8.2500 53 031 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 8.2600 53 331 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 8.2700 57 831 
        Hagerman, Robert 4   O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 7.9600 814 926 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (49 700) 7.9600 765 226 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 7.9700 764 926 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (66 400) 8.0500 698 526 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 8.2150 698 126 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (60 000) 8.0500 638 126 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 8.2600 637 726 
  AirIQ Inc.                   
      Options                   
        FELSTEAD, KAREN 5   O 2014-05-20 D 52 - Expiration d'options (50) 14.4000 204 234 
  Alamos Gold Inc.                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Fleck, David Alexander 4   O 2014-02-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
    R O 2014-03-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 700   8 700 
  Algonquin Power & Utilities Corp.                   
      Options                   
        Beairsto, Linda 5   O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 70 000 7.9500 311 763 
        Bronicheski, David John 5   O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 94 444 7.9500 754 954 
        Jarratt, Christopher Kenneth 5   O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 262 222 7.9500 1 568 673 
        Pasieka, David James 5   O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 82 222 7.9500 489 036 
        Robertson, Ian Edward 5   O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 327 778 7.9500 1 838 091 
        Snow, Michael Gerald 5   O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 82 222 7.9500 488 436 
        Trisic, George 5   O 2014-01-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 51 111 7.9500 51 111 
  Alphinat inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Côté, Marcel 4   O 2014-05-16 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 100 000 0.0850 957 000 
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  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
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tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
de prospectus 

      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.0800 1 007 000 
      Débentures 10   09/30/2017 Class "A" with conversion rights                   
        Côté, Marcel 4   O 2014-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     $ 50 000.00 

      O 2014-05-16 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 
de prospectus $ 100 000.00   $ 150 000.00 

      Débentures 10   09/30/2017 Class "B" with restricted conversion rights                   
        Lowenstein, Paul 4                 
          CCFL Investments Ltd PI   O 2014-05-15 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément ($ 49 500.00)   $ 15 000.00 
          Jewell Lowenstein PI   O 2011-02-11 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 49 500.00   $ 49 500.00 
  AltaGas Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Dawson, Dennis Alan 5   O 2014-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (3 000) 48.6500 28 180 
        Karl, Peter Lauren 5   O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 49.0500 30 516 
  Altus Group Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Eisen, Barry Isaac 5                 
          RESP PI   O 2014-05-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (825)   3 524* 
      Débentures convertibles 5.75   Convertible Unsecured Subordinated Debentures                   
        Eisen, Barry Isaac 5                 
          RESP PI   O 2014-05-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 15 000.00   $ 74 000.00* 
  American Core Sectors Dividend Fund                   
      Parts de fiducie                   
        American Core Sectors Dividend Fund 1   O 2014-05-14 D 38 - Rachat ou annulation 3 800 9.1600 263 200 
      O 2014-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 3 300 9.0600 266 500 
      O 2014-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 15 400 9.0100 281 900 
        Brasseur, Jeremy 6                 
          MFL Management Limited PI   O 2014-05-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 9.1500 350 500 
      O 2014-05-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 9.1750 348 500 
      O 2014-05-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 100) 9.1700 341 400 
  Amerigo Resources Ltd                   
      Actions ordinaires                   
        Gayton, Robert 4   O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options 100 000 0.3100 110 000 
        GOEPEL, RUSTON ERNEST TREMAYNE 4   O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options 100 000 0.3100 225 000 
        Kuta, Michael John 5   O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options 250 000 0.3100 325 000 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 0.4550 319 000 
        Robinson, Sidney P H 4   O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options 100 000 0.3100 475 000 
      Options                   
        Gayton, Robert 4   O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options (100 000) 0.3100 1 000 000 
      O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options 200 000 0.4350 1 100 000 
        GOEPEL, RUSTON ERNEST TREMAYNE 4   O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options (100 000) 0.3100 975 000 
        Grau, Miguel 4   O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.4350 800 000 
        Ireland, George R. 4   O 2014-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.3100   
      M 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.4350 200 000 
        Kuta, Michael John 5   O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options (250 000) 0.3100 1 400 000 
        Robinson, Sidney P H 4   O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options (100 000) 0.3100 1 000 000 
        Salas, Alberto 4, 7   O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.4350 850 000 
  Amex Exploration inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Trottier, Jacques 4, 5   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.1350 1 901 436 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.1300 1 903 436 
  ARC Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Hearn, Timothy James 4                 
          RBC Wealth Mgmt Calgary - T Hearn PI   O 2014-05-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 31.4000 30 000* 
  Argent Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Bovingdon, Sean 5   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 902 2.6800 33 645* 
  Arsenal Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Forth, Ronald Francis Carter 5   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 7.7500 168 311 
        Mitchell, Bruce 3   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 100 7.7390 2 046 309 
      Options                   
        LAWRENCE, JOHN PAUL 5   O 2014-05-15 D 59 - Exercice au comptant (12 000)   90 000* 
  Artis Real Estate Investment Trust                   
      Restricted Units                   
        Green, James 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 13 16.0900 25 814 
      O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 19 16.0900 25 833 
      O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 18 16.0900 25 851 
      O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 95 16.0900 25 946 
        Martens, Armin 4, 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 32 16.0900 119 335 
      O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 123 16.0900 119 458 
      O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 47 16.0900 119 505 
      O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 465 16.0900 119 970 
  AutoCanada Inc.                   
      Deferred share units                   
        Barefoot, Gordon Ronald 4, 7   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 221   2 388 
        Cumming, Christopher David 4   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 413   4 521 
        DesRosiers, Dennis Stephan 4   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 281   2 707 
        Ross, Michael 4   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 335   4 353 
  Avigilon Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Fernandes, Alexander 4, 5   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 700 21.8000 1 098 008 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 300 21.7950 1 100 308 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 21.6000 1 105 308 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 21.5000 1 110 308 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 19.9700 1 120 308 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 19.9100 1 120 408 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 900 19.9100 1 130 308 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 700 19.2800 1 138 008 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 19.2600 1 139 408 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 19.2550 1 140 308 
        Jung, Wan 4, 5   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 20.0000 2 320 901 
          Lila Jung PI   O 2014-05-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 29.2800 595 300 
        Kam, Danny 5   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 19.5000 31 380 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 19.9700 34 380 
  Avivagen Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Groome, Cameron Lionel 4, 5                 
          RRSP Account PI   O 2014-05-14 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 20 000 0.0650USD 298 000 
  Axia NetMedia Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Wallace, Murray 4   O 2014-05-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     2 000 
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  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   

          Janice Wallace PI   O 2014-05-09 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      M 2014-05-09 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     15 070 

          Janice Wallace RRSP PI   O 2014-05-09 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     38 055 

          RRSP PI   O 2014-05-09 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     266 997 

  B2Gold Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Bartz, Eduard 5   O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 26 455 3.1500 34 370 
        Cinnamond, Michael Andrew 5   O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 42 328 3.1500 112 328 
        Craig, Dale Alton 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 52 910 3.1500 131 378 
        Cross, Robert Melvin Douglas 4   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 26 455 3.1500 54 388 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (26 455) 2.8700 27 933 
      O 2014-05-16 D 90 - Changements relatifs à la propriété 600 000   627 933 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500 000) 2.9000 127 933 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (27 933) 2.9600 100 000 
          Paloduro Investments Inc. PI   O 2014-05-16 I 90 - Changements relatifs à la propriété (600 000)   1 231 660 
        Garagan, Thomas 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 74 074 3.1500 5 006 577 
        Johnson, Clive Thomas 4   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 222 222 3.1500 7 955 529 
        Johnson, George 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 74 074 3.1500 1 324 074 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (74 074) 2.9400 1 250 000 
      O 2014-05-01 D 51 - Exercice d'options 750 000 0.0200 1 250 000 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (750 000) 2.9000 500 000 
        Lytle, William 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 42 328 3.1500 42 328 
        MacLean, Ian 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 42 328 3.1500 1 159 448 
        Richer, Roger 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 74 074 3.1500 4 643 907 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 3.0700 4 643 607 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 700) 3.0400 4 636 907 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (48 200) 3.0100 4 588 707 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 633) 3.0000 4 574 074 
        Stansbury, Dennis 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 63 492 3.1500 4 037 101 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (63 492) 2.9400 3 973 609 
      Droits Restricted Share Units                   
        Craig, Dale Alton 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (52 910) 3.1500 203 798 
      Options from B2Gold Corp. Incentive Plan (Trustee Options)                   
        Johnson, George 5   O 2014-05-01 D 52 - Expiration d'options (750 000) 0.0200   
    R M 2014-05-01 D 51 - Exercice d'options (750 000) 0.0200 0 
      Parts Restricted Share Units (Common Shares)                   
        Bartz, Eduard 5   O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (26 455) 3.1500 60 824 
      Restricted Share Units                   
        Cinnamond, Michael Andrew 5 R O 2014-05-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 126 984 3.1500 266 984 
      O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (42 328) 3.1500 224 656 
        Cross, Robert Melvin Douglas 4   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (26 455) 3.1500 80 233 
        Garagan, Thomas 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (74 074) 3.1500 224 650 
        Johnson, Clive Thomas 4   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (222 222) 3.1500 663 025 
        Johnson, George 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (74 074) 3.1500 224 650 
        Lytle, William 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (42 328) 3.1500 128 372 
        MacLean, Ian 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (42 328) 3.1500 117 443 
        Richer, Roger 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (74 074) 3.1500 224 650 
        Stansbury, Dennis 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (63 492) 3.1500 181 628 
  Banque Canadienne Imperiale de Commerce                   
      Actions ordinaires                   
        CIBC 1   O 2014-05-01 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 97.4029 15 000 
      O 2014-05-01 D 38 - Rachat ou annulation (15 000) 97.4029 0 
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      Porteur inscrit                   
      O 2014-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 97.6473 15 000 
      O 2014-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (15 000) 97.6473 0 
      O 2014-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 97.5179 15 000 
      O 2014-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (15 000) 97.5179 0 
      O 2014-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 97.2079 15 000 
      O 2014-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (15 000) 97.2079 0 
      O 2014-05-07 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 97.3406 15 000 
      O 2014-05-07 D 38 - Rachat ou annulation (15 000) 97.3406 0 
      O 2014-05-08 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 97.3448 15 000 
      O 2014-05-08 D 38 - Rachat ou annulation (15 000) 97.3448 0 
      O 2014-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 96.8060 15 000 
      O 2014-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (15 000) 96.8060 0 
  BANQUE LAURENTIENNE DU CANADA                   
      Actions ordinaires                   
        Migliara, Antonino 5   O 2014-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     65 
      Unités actions performance-UAP/Performance Share Units-PSUs                   
        Migliara, Antonino 5   O 2014-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     840 
      Unités d'actions de performance différées-UAPD / DPSUs                   
        Migliara, Antonino 5   O 2014-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     1 111 
      Unités d'actions restreintes-UAR/Restricted Share Units-RSUs                   
        Migliara, Antonino 5   O 2014-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     2 000 
  Banque Nationale du Canada                   
      Actions ordinaires                   
        Bertrand, Maryse 4   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 237 45.7901 3 314 
      O 2014-05-07 D 35 - Dividende en actions 16 45.5617 3 077 
        Bloomberg, Lawrence S. 4, 7   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 45.7901 3 683 
        Boivin, Pierre 4   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 218 45.7901 12 930 
      O 2014-05-07 D 35 - Dividende en actions 7 45.5618 12 712 
        Caillé, André 4   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 260 45.7901 10 950 
      O 2014-05-07 D 35 - Dividende en actions 107 45.5618 10 690 
        Coulombe, Gérard 4   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 217 45.7901 15 681 
      O 2014-05-07 D 35 - Dividende en actions 84 45.5618 15 464 
        Cyr, Bernard 4   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 395 45.7901 18 345 
        Denham, Gillian H. (Jill) 4   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 171 45.7901 12 292 
        Fortin, Richard 4   O 2014-05-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 320 45.7901 4 259 
        Houde, Jean 4   O 2014-05-07 D 35 - Dividende en actions 24 45.5617 13 040 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 145 45.7910 13 185 
        Laflamme, Louise 4   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 229 45.7901 16 792 
        Payette, Julie 4   O 2014-04-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 75 45.7901 75 
        Runte, Roseann 4   O 2014-05-07 D 35 - Dividende en actions 89 45.5617 13 100 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 178 45.7901 13 278 
        Saputo, Lino Anthony 4   O 2014-05-07 D 35 - Dividende en actions 17 45.5617 3 790 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 198 45.7901 3 988 
        Thabet, Pierre 4   O 2014-05-07 D 35 - Dividende en actions 24 45.5617 2 377 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 206 45.7901 2 583 
      Unités d'actions assujetties à un critère de performance                   
        Vachon, Louis 4, 5   O 2014-05-01 D 35 - Dividende en actions 2 075   207 499 
      Unités d'actions différées (UAD) / (DSU)                   
        Bertrand, Maryse 4   O 2014-05-01 D 35 - Dividende en actions 30   2 961 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 368     
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      M 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 368   3 329 
        Caillé, André 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 492   28 698 
      O 2014-05-01 D 35 - Dividende en actions 282   28 206 
        Coulombe, Gérard 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 175   56 654 
      O 2014-05-01 D 35 - Dividende en actions 565   56 479 
        Denham, Gillian H. (Jill) 4   O 2014-05-01 D 35 - Dividende en actions 1   131 
        Fortin, Richard 4   O 2014-05-01 D 35 - Dividende en actions 8   789 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 410   1 199 
        Laflamme, Louise 4   O 2014-05-01 D 35 - Dividende en actions 98   9 817 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 382   10 199 
        Payette, Julie 4   O 2014-04-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 81   81 
        Runte, Roseann 4   O 2014-05-01 D 35 - Dividende en actions 352   35 181 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 300   35 481 
        Saputo, Lino Anthony 4   O 2014-05-01 D 35 - Dividende en actions 27   2 662 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 300   2 962 
        Thabet, Pierre 4   O 2014-05-01 D 35 - Dividende en actions 41   4 062 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 314   4 376 
  Barisan Gold Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Nayyar, Michael 5 R O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1400 208 500 
  Baytex Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Chan, Raymond Tatsun 4   O 2014-05-14 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (50 000) 45.3000 223 070 
          Cynthia Chan-Lui PI   O 2010-12-31 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-14 C 47 - Acquisition ou aliénation par don 50 000 45.3000 50 000 
  Bell Aliant Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bell, Mary-Ann 5   O 2014-04-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 356 26.6600 1 351 
      O 2014-05-13 D 97 - Autre (1 016)   335 
          BMO PI   O 2014-05-13 I 97 - Autre 1 016   1 016 
  Bellatrix Exploration Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        BLAIR, TIMOTHY 5   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 380 10.1295 15 373 

        Brown, Edward John 5   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 389 10.1295 172 319 

          Kathy Brown - RRSP PI   O 2014-05-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 201 10.1295 39 717 

        Eshleman, Brent Andrew 5   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 590 10.1295 87 605 

        Gress-Blue, Leanne K. 5   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 386 10.1295 44 949 

        Nichol, Kelly Malcolm 5   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 434 10.1295 33 460 

        Oicle, Russell G. 5   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 500 10.1295 66 731 

        Smith, Raymond George 4   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 822 10.1295 452 495 

        Ulmer, Garrett 5   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 425 10.1295 20 876 

        Woo, Ving Yee 5   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 500 10.1295 509 077 
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  Boardwalk Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Dingle, Ian Peter 5   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 64.6900 2 059 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 64.6800 1 959 
  Bombardier Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Classe B/ Class B Shares ( Subordinate 
Voting)                   
        Bachant, Raymond 5   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 063) 4.2000 65 952* 
  Bonavista Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        McKenzie, Margaret Anne 4                 
          RRSP PI   O 2014-05-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 16.3430 15 280 
      Restricted Share Awards (RSA)                   
        Phillips, Robert 4   O 2014-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 000 16.6600 5 000 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 000 16.6600 10 000 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 000 16.6600 15 000 
  Boston Pizza Royalties Income Fund                   
      Parts                   
        Boston Pizza Royalties Income Fund 1   O 2014-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (84 200)   0 
      O 2014-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 4 100 20.2059 4 100 
      O 2014-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 20.2160 8 100 
  Brookfield Asset Management Inc.                   
      Actions ordinaires Class A Limited Voting                   
        Cockwell, Jack Lynn 4, 5   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 47.1044 11 212 322 
        Vaughan, Benjamin Michael 7   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options 129 000 20.4178 129 500 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (129 000) 46.7365 500 
      Options                   
        Vaughan, Benjamin Michael 7   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options (129 000) 20.4178 1 039 124 
  Brookfield Infrastructure Partners L.P.                   
      Parts de société en commandite                   
        Hamill, David John 4                 
          Auraway as Trustee for the Evatt Hamill Self-Managed Superannuation Fund PI   O 2014-05-14 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 37 40.6900USD 4 011 

      O 2014-05-15 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 44 40.6900USD 4 055 

  Brookfield Property Partners L.P.                   
      Parts de société en commandite                   
        DeNardo, Stephen 4   O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 19.9000USD 14 250 
        Valente Vías, José Ramón 4                 
          Injoval S.A. PI   O 2014-05-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 000 20.0464USD 34 725 
  Callidus Capital Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Donath, Tibor 4   O 2014-04-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

    R O 2014-04-23 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un 
prospectus 1 786 14.0000 1 786 

          Susan Donath PI   O 2014-04-15 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

    R O 2014-04-23 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un 
prospectus 1 786 14.0000 1 786 

        The Catalyst Capital Group Inc. 3                 
          Catalyst Fund Limited Partnership II PI   O 2014-04-15 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     14 
      O 2014-04-16 C 37 - Division ou regroupement d'actions 2 880 336   2 880 350 

. . 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 310

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
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nominale     

      Porteur inscrit                   
      O 2014-04-22 C 37 - Division ou regroupement d'actions (7 201)   2 873 149 
      O 2014-04-23 C 90 - Changements relatifs à la propriété (2 873 149)   0 
          Catalyst Fund Limited Partnership III PI   O 2014-04-15 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-04-23 C 36 - Conversion ou échange 5 939 431 14.0000 5 939 431 
      O 2014-04-23 C 90 - Changements relatifs à la propriété 4 803 399   10 742 830 
          Catalyst Fund Limited Partnership IV PI   O 2014-04-15 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-04-23 C 36 - Conversion ou échange 1 529 371 14.0000 1 529 371 
      O 2014-04-23 C 90 - Changements relatifs à la propriété 4 125 172   5 654 543 
          Catalyst Fund LP II, Catalyst Fund LP II (parallel fund), Catalyst Fund LP III PI   O 2014-04-15 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     86 
      O 2014-04-16 C 37 - Division ou regroupement d'actions 17 693 494   17 693 580 
      O 2014-04-22 C 37 - Division ou regroupement d'actions (44 234)   17 649 346 
      O 2014-04-23 C 90 - Changements relatifs à la propriété (6 055 422)   11 593 924 
  Canaccord Financial Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Canaccord Genuity Group Inc. 1                 
          Computershare Trust Company of Canada PI R O 2011-04-23 I 90 - Changements relatifs à la propriété (5 288 191)     
      M 2011-04-23 C 90 - Changements relatifs à la propriété (5 288 191)   21 211 809 
      O 2012-04-23 I 90 - Changements relatifs à la propriété (5 288 190)     
      M 2012-04-23 C 90 - Changements relatifs à la propriété (5 288 190)   15 864 571 
      O 2011-05-31 I 38 - Rachat ou annulation (59 048)     
      M 2011-05-31 C 38 - Rachat ou annulation (59 048)   21 152 761 
      O 2013-04-23 C 90 - Changements relatifs à la propriété (5 288 190)     
      M 2013-04-23 C 90 - Changements relatifs à la propriété (5 198 444)   10 666 127 
  Canaccord Genuity Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Canaccord Genuity Group Inc. 1                 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2013-05-10 C 38 - Rachat ou annulation (269 238)   10 396 889 
    R O 2014-04-23 C 90 - Changements relatifs à la propriété (5 061 596)   5 335 293 
      O 2014-05-13 C 38 - Rachat ou annulation (273 695)   5 061 598 
        Daviau, Daniel Joseph 7                 
          Canaccord Genuity Corp. PI   O 2014-05-14 I 90 - Changements relatifs à la propriété 13 589   513 464 
          JP Morgan PI   O 2014-05-14 I 90 - Changements relatifs à la propriété (13 589)   0 
  Canadian Energy Services & Technology Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Boyer, Colin D 4   O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 614 32.9576 84 094 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 227) 32.5872 82 867 
        Carpenter, Rodney Lee 4, 6   O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 614 32.9576 27 409 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 614) 32.5872 24 795 
        Hooks, John Michael 4   O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 614 32.9576 768 094 
        Kitagawa, Kyle 4   O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 614 32.9576 191 679 
        Nieboer, Craig Frederick 5   O 2014-05-20 D 51 - Exercice d'options 10 000 6.1700 166 148 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 32.5000 156 148 
        Stewart, Donald Michael Godfrey 4   O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 614 32.9576 22 614 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 045) 32.5872 21 569 
      Options                   
        Nieboer, Craig Frederick 5   O 2014-05-20 D 51 - Exercice d'options (10 000) 6.1700 40 000 
      Restricted Share Units                   
        Boyer, Colin D 4   O 2014-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 91 32.9576 13 153 
      O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 614) 32.9576 10 539 
        Carpenter, Rodney Lee 4, 6   O 2014-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 91 32.9576 13 153 
      O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 614) 32.9576 10 539 
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        Hooks, John Michael 4   O 2014-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 91 32.9576 13 153 

      O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 614) 32.9576 10 539 
        Kitagawa, Kyle 4   O 2014-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 91 32.9576 13 153 
      O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 614) 32.9576 10 539 
        Stewart, Donald Michael Godfrey 4   O 2014-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 91 32.9576 13 153 
      O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 614) 32.9576 10 539 
        West, Jason H. 4   O 2014-05-16 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 060 32.9576 146 560 
        Zaid, Gene H. 7   O 2014-05-16 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 060 32.9576 146 560 
  Canadian Natural Resources Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Fichter, Darren 5   O 2014-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 43.5700 35 848 
      O 2014-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 43.5400 34 848 
      O 2014-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 43.7000 35 848 
      O 2014-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 43.6700 34 848 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 43.3400 35 848 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 43.3100 34 848 
        Jocksch, Terry James 5   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 95 43.3800 151 545 
        Mendes, Paul Martin 5                 
          RBC Dominion Securities - Joint PI   O 2014-05-13 I 90 - Changements relatifs à la propriété 500   8 000 
      O 2014-05-14 I 90 - Changements relatifs à la propriété 250   8 250 
          Solium PI   O 2014-05-13 I 90 - Changements relatifs à la propriété (500)   15 456 
      O 2014-05-14 I 90 - Changements relatifs à la propriété 250     
      M 2014-05-14 I 90 - Changements relatifs à la propriété (250)   15 206 
      O 2014-05-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 44.4062 13 906 
      Options                   
        Fichter, Darren 5   O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options (1 000) 34.3850 183 500 
  Canadian Oil Sands Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Nickerson, Adrienne 5                 
          Adrienne and Peter Nickerson PI   O 2014-05-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (567) 23.2500 0 
          Peter Nickerson PI   O 2014-05-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (532) 23.2500 0 
      Options                   
        Dawson, Robert 5   O 2014-05-17 D 52 - Expiration d'options (33 185) 30.4900   
      M 2014-05-17 D 52 - Expiration d'options (33 185) 30.4900 252 899 
        Kubik, Ryan Michael 5   O 2014-05-17 D 52 - Expiration d'options (6 850) 29.0700 859 482 
  Canadian Utilities Limited                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Sembo, William, George 4   O 2014-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     6 000 
  Canexus Corporation                   
      Deferred Share Units                   
        Collyer, David Ralph 4   O 2014-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 667 4.5161   
    R M 2014-05-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 667 4.5161 6 667 
  Canfor Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Canfor Corporation 1   O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 47 900 25.6930 392 000* 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 68 600 25.5976 460 600* 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 51 900 25.7328 512 500* 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 68 600 24.8089 581 100* 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 67 500 25.1760 648 600* 
  CanWel Building Materials Group Ltd. (formerly, Canwel Holdings                   
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      Actions ordinaires                   
        Baskerville, Ian 4   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 085   135 277 
      O 2014-05-16 D 37 - Division ou regroupement d'actions (67 639)   67 638 
        Doman, Amardeip Singh 4                 
          The Futura Corporation PI   O 2014-05-16 C 37 - Division ou regroupement d'actions (8 211 055)   8 211 054 
        Doman, Didar (Ted) Singh 5   O 2014-05-16 D 37 - Division ou regroupement d'actions (46 400)   46 400 
          Futura Properties Ltd. PI   O 2014-05-16 C 37 - Division ou regroupement d'actions (543 950)   543 950 
        Doman, Rupinder (Rob) Singh 5   O 2014-05-16 D 37 - Division ou regroupement d'actions (14 524)   14 524 
          RRSP PI   O 2014-05-16 I 37 - Division ou regroupement d'actions (8 832)   8 832 
          Waterstone Partners Inc. PI   O 2014-05-16 I 37 - Division ou regroupement d'actions (94 529)   94 529 
        Donaldson, Thomas Gerard 4   O 2014-05-16 D 37 - Division ou regroupement d'actions (79 522)   79 522 
        Dushnisky, Kelvin Paul Michael 4   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 085   73 359 
      O 2014-05-16 D 37 - Division ou regroupement d'actions (36 680)   36 679 
        Marshall, Stephen William 4, 5   O 2014-05-16 D 37 - Division ou regroupement d'actions (83 751)   83 750 
        Melone, Martin 4   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 085   24 210 
      O 2014-05-15 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (24 210)   0 
          The Melone Family Trust PI   O 2014-05-15 C 47 - Acquisition ou aliénation par don 24 210   41 058 
      O 2014-05-16 C 37 - Division ou regroupement d'actions (20 529)   20 529 
        Rosenfeld, Harry 6   O 2014-05-16 D 37 - Division ou regroupement d'actions (59 206)   59 206 
          Margaret Rosenfeld PI   O 2014-05-16 C 37 - Division ou regroupement d'actions (16 816)   16 815 
        Seguin, Marc 4   O 2014-05-16 D 37 - Division ou regroupement d'actions (13 850)   13 850 
      Options                   
        Baskerville, Ian 4   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (25 943)   0 
        Doman, Amardeip Singh 4   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (268 000)   0 
        Doman, Didar (Ted) Singh 5   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (53 600)   0 
        Doman, Rupinder (Rob) Singh 5   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (21 345)   0 
        Donaldson, Thomas Gerard 4   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (26 667)   0 
        Dushnisky, Kelvin Paul Michael 4   O 2014-05-16 D 37 - Division ou regroupement d'actions (34 667)   0 
        Marshall, Stephen William 4, 5   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (13 334)   0 
        Rosenfeld, Harry 6   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (20 000)   0 
        Thoma, Siegfried Josef 4   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (25 653)   0 
      Restricted Equity Common Share Units                   
        Baskerville, Ian 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 085   7 085 
      O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 085)   0 
        Dushnisky, Kelvin Paul Michael 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 085   7 085 
      O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 085)   0 
        Melone, Martin 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 085   7 085 
      O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 085)   0 
  Capstone Infrastructure Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Knowles, Richard Lee 4   O 2013-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 200 4.1100 5 200 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 4.1200 6 600 
        Roy, François R. 4   O 2011-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 100 4.1200 10 100 
        Woodruff, Janet Patricia 4   O 2013-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 700 4.1400 3 700 
      Actions privilégiées Cumulative 5-Year Rate Reset Preferred Shares, Series A                   
        Roy, François R. 4   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 18.2500 1 100 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 18.2600 800 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 18.2700 600 
  Catamaran Corporation (formerly SXC Health Solutions Corp.)                   
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        Park, Jeffrey Gary 5   O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (47 478) 43.0260USD 42 411 
        Thierer, Mark Alan 4   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options 4 620 6.3850USD 211 121 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 620) 43.0389USD 206 501 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (60 000) 43.0389USD 206 501 
      Options                   
        Thierer, Mark Alan 4   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options (4 620) 6.3850USD 398 118 
  Cenovus Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ruste, Ivor Melvin 5   O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 250 31.6600 33 683 
  Chemin de Fer Canadien Pacifique Limitée                   
      Actions ordinaires                   
        Laing, Brent Lyle 5   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options 1 500 57.7000 1 500 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 176.5000 0 
      Options                   
        Laing, Brent Lyle 5   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options (1 500) 57.7000 24 059 
  Chesswood Group Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Obront, David Mitchell Aaron 4   O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (33 000) 14.5000 17 001 
  Choice Properties Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Clark, Christie James Beckett 4, 6                 
          Spouse PI   O 2014-05-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 730 10.7100 18 530 
        Wasti, Rashid 7   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 10.6300 7 000 
  CI Financial Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Riddle, David J. 4   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200 000) 33.6809 1 206 541 
  Cipher Pharmaceuticals Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Aigner, Stefan 4   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 276 6.5200 41 598 

        Andrews, Larry 5   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 184 6.5200 97 155 

        Claypool, William 4   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 276 6.5200 131 157 

        Evans, Norman Charles 5   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 123 6.5200 56 192 

        McDole, Gerald P. 4   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 245 6.5200 48 500 

        Wellner, Thomas Gordon 4   O 2014-03-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 368 6.5200 368 

  Clemex Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Forget, Clement 4, 5, 3   O 2014-05-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1500 4 670 833 
  Cogeco Câble Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne actions subalternes à droit de vote                   
        Bélanger, Denis 5   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options 4 000 29.0500 9 252 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 61.6000 5 252 
      Options                   
        Bélanger, Denis 5   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options (4 000) 29.0500 32 590 
  COM DEV International Ltd.                   
      Droits Deferred Share Units                   
        O'Donovan, Christopher 4 R O 2014-04-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 311   15 634* 
      Performance Share Units                   
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        O'Donovan, Christopher 4 R O 2010-06-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 646   2 646 
    R O 2011-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 119   4 765 
    R O 2012-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 946   11 575 
    R O 2013-06-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 362   12 937 
      O 2013-06-14 D 58 - Expiration de droits de souscription (2 646)   10 291 
    R O 2014-04-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 990   12 281 
      Restricted Share Units                   
        O'Donovan, Christopher 4   O 2004-04-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
    R O 2011-06-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 271   1 271* 
    R O 2012-06-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 167   2 438* 
    R O 2013-06-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 090   3 528* 
    R O 2014-04-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 617   5 145* 
  Compagnie Minière North American Palladium                   
      Actions ordinaires                   
        Gallagher, James Elvin 5   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 115 000 0.2800 230 000 
        Van Staveren, Gregory Joseph 4 R O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 89 800 0.2800 138 300 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 565 0.2900 138 865 
      Restricted Stock Units (cash settled)                   
        Lofsky, Tess Lee Ann 5   O 2014-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (26 315) 0.2700 0 
  Condor Petroleum Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Burzynski, John Feliks 4                 
          4191137 Canada Inc. PI   O 2014-05-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.2900 200 000 
  Constellation Software Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        AUNE, Jon Brian 4                 
          CIBC Mellon Trust Company PI   O 2014-05-19 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 299 262.5467 8 314 

        Kittel, Robert Terrance 4   O 2013-07-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2014-05-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 169 262.5467 169 

  Continental Precious Minerals Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bernholtz, Martin 4   O 2014-05-14 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 200 000 0.3500 500 000 

        Vig, Rana Gurvinder 4, 5   O 2013-03-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2014-05-14 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 
de prospectus 227 713 0.3500 227 713 

          RBC - Rupa Vig Holdings PI   O 2014-05-14 C 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 
de prospectus 58 000 0.3500 88 000 

      Options                   
        Brewster, Norman 4   O 2014-04-03 D 37 - Division ou regroupement d'actions (416 667)   83 333 
        TSANG, (LARRY) CHUN FAI 5   O 2014-04-03 D 37 - Division ou regroupement d'actions (83 334)   16 666 
  Copper North Mining Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Dean, Corey Michael 5 R O 2014-05-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 0.0500 300 000 
      Options                   
        Corman, Francis Dale 5   O 2011-11-10 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.2400   
      M 2011-11-10 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.2400 330 000 
      O 2014-05-12 D 52 - Expiration d'options (15 000) 0.0600 315 000 
        Francois, Julien 5   O 2014-05-12 D 52 - Expiration d'options (37 500) 0.0600 312 500* 
  Corby Spiritueux et Vins Limitée                   
      Actions ordinaires Class A                   
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   

        Cote, Stephane 5   O 2014-04-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 103 21.2070 1 306 

        Holub, Paul 5   O 2014-04-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 133 21.2070 14 969 

        Leburn, John Kevin Stewart 4, 5   O 2014-04-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 71 21.2070 2 475 

        O'Driscoll, Roland Patrick 4, 5   O 2014-04-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 97 21.2070 7 287 

        Valencia, Marc Andrew 5   O 2014-04-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 136 21.2070 15 381 

  Corporation Cameco                   
      Actions ordinaires                   
        McHardy, Scott 5   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 22.1000 4 383 
  Corporation Financiere Power                   
      Actions ordinaires                   
        Desmarais, Olivier 7   O 2014-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

        Desmarais, Paul III 7   O 2014-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      Deferred Share Units                   
        Ryan, Thomas Timothy, Jr. 4, 7   O 2014-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     10 094 
  Corporation Wajax                   
      Droits Directors' Deferred Share Unit Plan                   
        Barrett, Edward Malcolm 4   O 2014-05-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 144 33.6100 24 366 
        Bourne, Ian Alexander 4   O 2014-05-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 81 33.6100 13 652 
        Carty, Douglas 4   O 2014-05-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 43 33.6100 7 205 
        Dexter, Robert P. 4   O 2014-05-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 318 33.6100 53 834 
        Eby, John Clifford 4   O 2014-05-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 86 33.6100 14 610 
        Gagne, Paul Ernest 4   O 2014-05-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 215 33.6100 36 288 
        Hole, James Douglas 4   O 2014-05-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 153 33.6100 25 886 
        Taylor, Alexander S. 4   O 2014-05-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 47 33.6100 7 952 
      Droits Share Ownership Plan                   
        Dyck, Brian 5   O 2014-05-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 51 33.6100 8 669 
        Foote, Alan Mark 4   O 2014-05-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 97 33.6100 16 439 
        Hamilton, John Joseph 5   O 2014-05-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 143 33.6100 24 156 
  Corridor Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hachey, Lisette France 5   O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options 4 833 4833.0000 64 822 
      O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options 7 667 0.7600 72 489 
      Options                   
        Hachey, Lisette France 5   O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options 4 833 0.7300 352 666* 
      O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options (7 667) 0.7600 344 999* 
      O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options (9 666) 0.7300 335 333* 
  Corus Entertainment Inc.                   
      Actions sans droit de vote Class B                   
        Cassaday, John 3   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 25.3000 600 030 
        Shaw, JR 3   O 2014-05-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 003 24.2200   

      M 2014-05-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 634 23.9900 110 759 

      O 2014-05-14 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (10 762)   99 997 
  Crescent Point Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        TISDALE, GREGORY 5   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 43.6990 124 800 
  DELPHI ENERGY CORP.                   
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      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires                   
        Galvin, Michael 5   O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (37 000) 3.3050 35 608 
  Denison Mines Corp. (formerly International Uranium Corporation)                   
      Actions ordinaires                   
        Blower, Steve 5   O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 1.2850 10 000 
      Options                   
        Hochstein, Ronald F. 4, 5   O 2014-05-13 D 52 - Expiration d'options (400 000) 2.0400 963 475* 
        Lundin, Lukas Henrik 4, 5   O 2014-05-15 D 52 - Expiration d'options (20 000) 2.0400 255 000 
        Stefan, Catherine Jean Garrett 4   O 2014-05-15 D 52 - Expiration d'options (20 000) 2.0400 348 020 
  Detour Gold Corporation                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Kenyon, John Michael 4   O 2008-03-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 834 11.3200 8 834 
      Droits Restricted Share Units                   
        Anwyll, Edward William Drew 5   O 2013-12-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 405   6 405 
        Metail, Jean Francois 5   O 2013-12-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 890   6 890 
        Robertson, James Donald 5   O 2011-09-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 890   6 890 
      Options                   
        Anwyll, Edward William Drew 5   O 2013-12-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      M 2013-12-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     283 000 

      O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 14 442 11.3200 297 442 
        Kenyon, John Michael 4   O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 9 960 11.3200 456 210 
        Metail, Jean Francois 5   O 2013-12-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      M 2013-12-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     192 500 

      O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 15 538 11.3200 208 038 
        Robertson, James Donald 5   O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 15 538 11.3200 296 038 
  DHX Media Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Colville, David Cameron 4   O 2014-05-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

        Machum, Donald Geoffrey 4   O 2014-05-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     92 626 

  DiaMedica Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        GIUFFRE, MICHAEL 4                 
          Stephen Giuffre TFSA PI   O 2010-08-10 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
  DirectCash Payments Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Anderson, Susan Margaret 3                 
          1750621 Alberta ULC PI   O 2010-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-13 I 97 - Autre 538 995 13.9148 538 995 
        Smith, Jeffrey 4, 5, 3                 
          Atlantis Financial Corp. PI   O 2014-05-13 I 97 - Autre 538 995 13.9148 704 870 
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      Billets 8.125   Senior Unsecured Notes due August 8, 2019                   
        Anderson, Susan Margaret 3                 
          Britannia Capital Ltd. PI   O 2014-05-14 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément ($ 5 000 

000.00) 100.5000 $ 16 820 
000.00* 

      O 2014-05-16 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément ($ 16 820 
000.00) 1000.0000 $ 0.00 

  DIRTT Environmental Solutions Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Fairholm, Lawrence David 4   O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 3.0000 20 000* 
  Discovery Air Inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Mullen, Michael 4   O 2014-05-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
  Dream Global Real Estate Investment Trust (formerly, Dundee International 
Real Estate Investment Trust)                   
      Parts                   
        Ferstman, Joanne Shari 7   O 2014-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     10 000 
  DREAM Unlimited Corp.                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Ferstman, Joanne Shari 4   O 2014-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     21 300 
      Actions privilégiées First Preference Shares, Series 1                   
        Ferstman, Joanne Shari 4   O 2014-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     6 100 
      Deferred Share Units                   
        Ferstman, Joanne Shari 4   O 2014-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000   3 000 
        Gateman, Richard N. 4, 7   O 2014-05-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000   6 000 
        Koss, Jennifer 4   O 2014-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000   3 000 
        Sera, Maria Vincenza 4, 7   O 2014-05-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000   6 000 
  DualEx Energy International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Morozoff, Lorne Andrew 5   O 2014-05-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (579 200) 0.1900 800 
      O 2014-05-12 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 579 200 0.1900 580 000 
  easyhome Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Ingram, David 4, 5   O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options 18 000 8.5100 311 629 
    R O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 19.7000 305 629 
    R O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 19.6500 308 629 
    R O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 19.2500 305 329 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 18.8200 304 129 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 18.6000 303 129 
      Options                   
        Ingram, David 4, 5   O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options (18 000) 8.5100 285 736 
  Emera Incorporated                   
      Actions ordinaires                   
        Muldoon, Daniel 5   O 2014-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     1 683 
      DSU                   
        Muldoon, Daniel 5   O 2014-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     14 035 
      Options                   
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        Muldoon, Daniel 5   O 2014-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     63 200 

      Performance Share Units                   
        Muldoon, Daniel 5   O 2014-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     9 182 
  Enbridge Inc.                   
      Droits - 2014 Performance Units (PUs) - December 31, 2016 Expiry                   
        Hansen, Cynthia Lynn 5   O 2007-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-03-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 200   5 200 
      O 2014-03-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 39   5 239 

        Jarvis, Donald Guy 5   O 2003-02-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2014-03-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 050   11 050 
      O 2014-03-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 82   11 132 

        Monaco, Albert 4, 5   O 2003-02-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2014-03-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 200   28 200 
      O 2014-03-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 209   28 409 

        Wuori, Stephen John 5   O 2003-02-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2014-03-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 050   1 050 
      O 2014-03-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 8   1 058 
      Options $48.81 - March 13, 2024 Expiry                   
        Hansen, Cynthia Lynn 5   O 2007-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-03-13 D 50 - Attribution d'options 83 350   83 350 
        Jarvis, Donald Guy 5   O 2003-02-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-03-13 D 50 - Attribution d'options 78 350   78 350 
        Monaco, Albert 4, 5   O 2003-02-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-03-13 D 50 - Attribution d'options 199 000   199 000 
        Wuori, Stephen John 5   O 2003-02-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-03-13 D 50 - Attribution d'options 7 500   7 500 
  Endeavour Silver Corp.                   
      Droits Deferred Share Unit                   
        Handley, Geoffrey Arthur 4   O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 364 4.6700 51 995* 
        Pickering, Kenneth William 4   O 2012-08-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 364 4.6700 23 364* 
      Options                   
        Campoy, Ricardo Moreno 4   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 50 000   277 500* 
        Castro, Luis Renato 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 145 000   315 000* 
        Chandler, Terence Edward 5   O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 140 000 4.6700 260 000 
        Cooke, Bradford 4, 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 385 000   1 585 000* 
        Howe, David John 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 280 000   870 000* 
        McLennan, Rex John 4   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 50 000   192 500* 
        Walton, Godfrey John 4   O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 325 000 4.6700 1 145 000 
  EnerCare Inc. (formerly The Consumers' Waterheater Income Fund)                   
      Actions ordinaires                   
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        Rousseau, Michael Stewart 4   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 11.2000   
      M 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 11.2000 22 000 
          Josephine Brodeur (Joint Account) PI   O 2011-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 11.2000 5 000 
  ENERGY INDEXPLUS Dividend Fund                   
      Parts de fiducie                   
        ENERGY INDEXPLUS Dividend Fund 1   O 2014-05-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 11.4350 1 058 427 
  Energy Leaders Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Energy Leaders Income Fund 1   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000   2 000 
      O 2014-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000   2 000 
      O 2014-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
  Ensign Energy Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Dagenais, Glenn Orval James 5   O 2014-05-16 D 97 - Autre 27 759 16.7650 997 156* 
        Edwards, Norman Murray 4, 5, 3   O 2014-05-16 D 97 - Autre 27 759 16.7650 19 872 037 
        Geddes, Robert Harold 5   O 2014-05-16 D 97 - Autre 39 515 16.7650   
      M 2014-05-16 D 97 - Autre 39 515 16.7650 459 471* 
        Kautz, Edward 5   O 2014-05-16 D 97 - Autre 29 391 16.7650 159 961 
        Nuss, Michael Rudy 7   O 2014-05-16 D 97 - Autre 8 455 16.7650 56 406* 
        Porter, Selby Warren 4, 5   O 2014-05-16 D 97 - Autre 16 329 16.7650 759 957* 
        Schledwitz, Thomas 5   O 2014-05-16 D 97 - Autre 7 884 16.7650 57 189* 
  Equitable Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Edmunds, William Reid 7   O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options 1 400   12 220 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 63.4000 11 820 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 63.3000 10 820 
        Kirzner, Eric Franklin 4   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 61.8000 3 340* 
      Options Options granted                   
        Edmunds, William Reid 7   O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options (1 400) 36.1100 17 932 
  Equitorial Exploration Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Power, Patrick Edward 4, 5                 
          0800025 B.C. Ltd. PI   O 2014-05-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 21 500 0.2100 1 182 500 
  Erdene Resource Development Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Akerley, Peter 4, 5   O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.1750 575 925 
  Essential Energy Services Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Black, Michael James 4   O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000   53 875 
      Droits DSU                   
        Banister, James Alexander 4   O 2013-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 164   15 164 

        Black, Michael James 4   O 2013-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 109   10 109 

        German, Robert Thomas 4   O 2013-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 274   25 274 

        KIRTON, Nicholas Grenville 4   O 2013-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 109   10 109 

        Zaleski, Andrew 4   O 2013-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 109   10 109 

      Droits RSU                   
        Amundson, Garnet K. 4, 5   O 2013-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 657   60 657 
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        Job, Kevin Wayne 5   O 2013-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 274   25 274 

        Mowbray, Allan George 5   O 2013-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 274   25 274 

        NEWMAN, JEFFREY BURT 5   O 2013-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 274   25 274 

        PERASALO, KAREN DENISE 5   O 2013-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 274   25 274 

        Webster, Donald 5   O 2013-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 438   40 438 

      Options                   
        Job, Kevin Wayne 5   O 2014-01-08 D 50 - Attribution d'options 55 000 2.9000   
      M 2014-01-08 D 50 - Attribution d'options 35 000 2.9000   
      M' 2014-01-08 D 50 - Attribution d'options 55 000 2.9000 420 000 
        Mowbray, Allan George 5   O 2014-01-08 D 50 - Attribution d'options 55 000 2.9000   
      M 2014-01-08 D 50 - Attribution d'options 35 000 2.9000   
      M' 2014-01-08 D 50 - Attribution d'options 55 000 2.9000 135 000 
        NEWMAN, JEFFREY BURT 5   O 2014-01-08 D 50 - Attribution d'options 55 000 2.9000   
      M 2014-01-08 D 50 - Attribution d'options 35 000 2.9000   
      M' 2014-01-08 D 50 - Attribution d'options 55 000 2.9000 605 000 
        PERASALO, KAREN DENISE 5   O 2014-01-08 D 50 - Attribution d'options 55 000 2.9000   
      M 2014-01-08 D 50 - Attribution d'options 35 000 2.9000   
      M' 2014-01-08 D 50 - Attribution d'options 55 000 2.9000 320 000 
  Exchange Income Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Davis, Allan 4   O 2014-05-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     2 200 

          Al's RRSP PI   O 2014-05-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     5 300 

      Deferred Share Plan                   
        Davis, Allan 4   O 2014-05-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     1 311 
  Exploration Dios Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Girard, Marie-José 4, 5   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 190 000 0.0350 1 816 195 
  Exploration Orex inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Felderhof, G. William 4                 
          Votix Corporation Limited PI   O 2014-05-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.0200 320 000 
      Options                   
        Billings, Mark Anthony 4, 5   O 2014-05-19 D 52 - Expiration d'options (500 000) 0.1600 750 000 
        Godard, Julie 5   O 2014-05-19 D 52 - Expiration d'options (150 000) 0.1600 300 000 
        Levesque, Jacques 4, 5, 3                 
          2541-8203 Québec inc. PI   O 2014-05-19 I 52 - Expiration d'options (150 000) 0.1600 0 
        Poulin, Claude 4   O 2014-05-19 D 52 - Expiration d'options (150 000) 0.1600 300 000 
  Exploration Puma Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Proulx, André 4, 5   O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options 200 000 0.1000 778 499 
          9274-2162 Québec inc PI   O 2014-05-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (70 000) 0.2500 587 500 
      O 2014-05-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 000) 0.2550 571 500 
      O 2014-05-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 0.2600 567 500 
      O 2014-05-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 0.2600 517 500 
  Fairfax Financial Holdings Limited                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Wacek, Michael 7   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (677) 470.8000USD 7 350 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5) 470.4052   
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      M 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5) 470.4052USD 7 345 
  FAM Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Huntingdon Capital Corp. 3   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 26 506 8.7300   
      M 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 26 505 8.7300   
      M' 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 26 506 8.7300 1 475 659 
  Financière Sun Life inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Dougherty, Kevin 5   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options 67 348 21.5300 67 348 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 900) 37.7000 26 448 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 37.6100 26 348 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (26 300) 37.6000 48 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (48) 37.6300 0 
      Options                   
        Dougherty, Kevin 5   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options (67 348) 21.5300 599 179 
        Fishbein, Daniel 5   O 2014-03-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 23 561 36.9800 23 561 
      Parts Sun Shares                   
        Sims, Robert 5   O 2014-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      O 2014-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 39 947 37.5500 39 947 

  Finning International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Fraser, Andrew Stewart 5   O 2014-05-21 D 51 - Exercice d'options 2 986 22.2900 18 862 
      O 2014-05-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 600) 29.1100 16 262 
      O 2014-05-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 29.1000 15 962 
      O 2014-05-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (86) 29.0900 15 876 
        Thomson, Scott 5   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 800 29.6000 74 416 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 29.5950 75 416 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 90 29.5900 75 506 
      Options                   
        Amar, Juan Pablo 5   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (7 200)   39 740 
        Breukels, Cornelis Mauritius H.J. 5   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (6 600)   31 619 
        Dickinson, Neil Robert 5   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (52 400)   214 585 
        Fraser, Andrew Stewart 5   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (72 000)   158 510 
      O 2014-05-21 D 51 - Exercice d'options (12 090) 22.2900 146 420 
        Guridi, Sebastian Tomas 5   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (23 000)   49 050 
        Harrod, Darcy Joel 5   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (23 000)   57 150 
        Marchese, Marchello 5   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (23 000)   120 550 
        Marks, Anna Pia 5   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (30 600)   99 138 
        Merinsky, Thomas Michael 5   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (20 800)   58 294 
        Primrose, David Francis Neil 5   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (23 000)   162 505 
        Sexsmith, Jean Gail 5   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (6 600)   29 912 
        Thomas, Christopher 5   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (16 600)   62 104 
        Villegas, Juan Carlos 5   O 2014-05-16 D 52 - Expiration d'options (72 000)   486 495 
      Parts Deferred Share Units                   
        Hartery, Nicholas 4   O 2014-05-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 304 29.6017 304 
        O'Neill, Kathleen M. 4   O 2014-05-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 127 29.6017 31 962 
        Wilson, Michael M. 4   O 2014-05-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 253 29.6017 7 640 
  First Capital Realty Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Weaver, Karen H. 5   O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 18.7500 218 996 
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      O 2014-05-08 D 51 - Exercice d'options 55 900 13.9187 223 996 
      O 2014-05-09 D 51 - Exercice d'options 7 500 15.7000 223 996 
      O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options 5 000 17.9000 192 496 
      O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options 31 500 15.7000 223 996 
      O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options 5 000 13.9187 223 996 
      Options                   
        Weaver, Karen H. 5 R O 2014-05-08 D 51 - Exercice d'options (55 900) 13.9187 322 784 
    R O 2014-05-09 D 51 - Exercice d'options (7 500) 15.7000 315 284 
      O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options (5 000) 17.9000 310 284 
      O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options (31 500) 15.7000 278 784 
      O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options (5 000) 13.9187 273 784 
  First Majestic Silver Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Pezzotti, Tony 4   O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options 40 000 3.7000 348 956 
      Options                   
        Pezzotti, Tony 4   O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options (40 000) 3.7000 114 927 
  FIRSTSERVICE CORPORATION                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        FirstService Corporation 1   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 53.3500 1 200 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 53.4000 2 400 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 53.4500 3 200 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 900 53.3700 5 100 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 53.4200 5 900 
      Options                   
        Chander, Sunile D. 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 25 000 49.5400USD 133 000 
        Cooke, Douglas G. 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 25 000 49.5400USD 133 000 
        Friedrichsen, John 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 60 000 49.5400USD 270 000 
        Mayer, Christian 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 25 000 49.5400USD 133 000 
        Mulamoottil, Elias 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 40 000 49.5400USD 203 000 
        Patterson, D. Scott 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 60 000 49.5400USD 330 000 
        Rakusin, Jeremy Alan 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 40 000 49.5400USD 120 000 
  Fonds de placement immobilier BTB                   
      Parts de fiducie                   
        Proteau, Jocelyn 4   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 950 4.6700 52 000 
  Fonds de Placement Immobilier H&R                   
      Options                   
        Froom, Larry 5   O 2014-05-20 D 51 - Exercice d'options (10 000) 16.5600 775 367 
      O 2014-05-20 D 51 - Exercice d'options (1 000) 9.3000 774 367 
        Gilbert, Edward Allen 4   O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options (50 000) 16.5600 204 280 
      Parts                   
        Froom, Larry 5   O 2014-05-20 D 51 - Exercice d'options 10 000 16.5600 28 405 
      O 2014-05-20 D 51 - Exercice d'options 1 000 9.3000 29 405 
      O 2014-05-20 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (1 000)   28 405 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 533) 23.5650 21 872 
        Gilbert, Edward Allen 4   O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options 50 000 16.5600 92 754 
    R O 2014-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 23.6200 47 754 
      O 2014-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 23.6180 42 754 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 23.6500 87 754 
  Fonds de Placement Immobilier InnVest                   
      Parts de fiducie                   
        Love, Jon E. 4                 
          KingSett Capital PI   O 2014-05-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 5.0739 8 518 916 
      O 2014-05-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 700 5.1296 8 538 616 
      O 2014-05-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 48 100 5.1348 8 586 716 
      O 2014-05-15 C 35 - Dividende en actions 54 335 5.1100 8 641 051 
      O 2014-05-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 5.1400 8 651 051 
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  Fonds de rendement stratégique américain Avantage O'Leary                   
      Parts - Class U                   
        O'Leary, Terence Kevin 4, 5                 
          The Kevin O'Leary Family Trust - 1997 PI   O 2014-05-16 I 38 - Rachat ou annulation (9 000) 9.9700 0 
          The Kevin O'Leary Family Trust - 2010 PI   O 2014-05-16 I 38 - Rachat ou annulation (9 000) 9.9700 0 
  Fortis Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ball, Tracey Colleen 4                 
          Qtrade Inc. PI   O 2014-05-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     100 

          RBC Dominion Securities PI   O 2014-05-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     250 

          RSP - RBC Dominion Securities PI   O 2014-05-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     100 

  Fortune Bay Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        gross, michael 4   O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.3000 359 381 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.3050 369 381 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.3100 379 381 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.3100 399 381 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.3100 419 381 
          mmp PI   O 2014-03-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     43 521 
      O 2014-05-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.3100 46 521 
  FPI Granite Inc.                   
      Deferred Share Units                   
        Brody, Michael Lawrence 4   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 10 40.8000 2 128 
        Dey, Peter James 4   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 24 40.8000 5 429 
        Gilbertson, Barry Gordon 4   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 20 40.8000 4 501 
        Miller, Gerald 4   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 10 40.8000 2 128 
        Oran, Scott 4   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 10 40.8000 2 128 
        Voorheis, George Wesley Thomas 4   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 50 40.8000 11 236 
      Restricted Share Units                   
        De Aragon, John 5   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 77 40.8000 17 311 
        Forsayeth, Michael Peter 5   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 39 40.8000 8 805 
        Heslip, Thomas Hugh 4, 5   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 202 40.8000 45 334 
        KUMER, LORNE 5   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 19 40.8000 4 404 
        Tindale, Jennifer Sara 5   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 19 40.8000 4 404 
        Wierzbinski, Stefan 5   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 12 40.8000 2 588 
  Freehold Royalties Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Canadian National Railway Company, Administrator of the CN T 3                 
          Rife Resources Ltd. PI   O 2014-05-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 26 517 23.6400 4 504 060 

        MacKenzie, Susan Mary 4   O 2014-05-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     2 000 

      Deferred Share Units                   
        MacKenzie, Susan Mary 4   O 2014-05-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 639   1 639 
  Freeport Capital Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lowenstein, Paul 8   O 2012-02-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      M 2012-02-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       
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      O 2012-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 000 0.4000   
      M 2012-06-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 000 0.4000 17 000 
          Jewell Lowenstein PI   O 2012-02-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      M 2012-02-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2012-06-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.3200   
      M 2012-06-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.3200 5 000 
  George Weston Limitee                   
      Actions ordinaires                   
        Wasti, Rashid 5   O 2013-11-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 81.9470 1 000 
  Global Dividend Growers Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Brasseur, Jeremy 6                 
          MFL Management Limited PI   O 2014-05-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 11.1465 25 500 
      O 2014-05-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 11.2000 26 500 
      O 2014-05-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 11.1500 27 000 
      O 2014-05-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 11.2000 27 500 
      O 2014-05-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 11.2000 29 000 
      O 2014-05-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 11.1500 29 500 
        Global Dividend Growers Income Fund 1   O 2014-05-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 11.2900 414 300 
      O 2014-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 5 300 11.2200 419 600 
      O 2014-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 5 700 11.1800 425 300 
  Gold Reserve Inc.                   
      Actions ordinaires Class A Common Shares                   
        Belanger, A. Douglas 4, 5   O 2014-05-20 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (10 000)   1 481 240* 
  Goldcorp Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Dey, Peter James 4   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 785) 27.4948 35 312 
        KLEIN, JOANNE MARGARET 5   O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 333 26.7400 3 935 
        Ripley, Charlene Adele 5   O 2014-05-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 19 788 27.5213 19 788 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 077) 27.5213 10 711 
        Villacorta, Eduardo 5   O 2014-05-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 588 25.1501USD 29 645 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (222) 25.1501USD 29 423 
        Woodall, Christopher 5   O 2014-05-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 453 27.5213 1 408 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (226) 27.5213 1 182 
      Droits                   
        KLEIN, JOANNE MARGARET 5   O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (333)   13 335 
        Villacorta, Eduardo 5   O 2014-05-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (588)   23 239 
        Woodall, Christopher 5   O 2014-05-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (453)   23 461 
  Golden Valley Mines Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Morton, Blair 4 R O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (75 000) 0.1550 125 000 
  Gravitas Financial Inc. (formerly Searchgold Resources Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        RANJAN, VIKAS 4, 5, 3                 
          2271906 Ontario Inc. PI   O 2014-05-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 29 500 0.0750 942 000 
  Great Canadian Gaming Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        barbour, bruce 5   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options 6 667 7.6700 8 405 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 967) 15.0200 3 438 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 15.0800 2 138 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 15.0500 2 038 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 15.0400 1 738 
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      Options                   
        barbour, bruce 5   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options (6 667) 7.6700 30 834 
  Greater Toronto Airports Authority                   
      Billets à moyen terme Series 2000-1                   
        Greater Toronto Airports Authority 1   O 2014-04-25 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 10 000 

000.00 135.8240   

      M 2014-04-25 D 38 - Rachat ou annulation $ 10 000 
000.00 135.8240 $ 10 000 

000.00 
      O 2014-05-13 D 38 - Rachat ou annulation $ 6 300 000.00 136.3060 $ 6 300 

000.00 
      O 2014-05-16 D 38 - Rachat ou annulation ($ 6 300 

000.00)   $ 0.00 
      Billets à moyen terme Series 2002-3                   
        Greater Toronto Airports Authority 1   O 2014-04-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 1 000 000.00 135.4020   
      M 2014-04-03 D 38 - Rachat ou annulation $ 1 000 000.00 135.4020 $ 1 000 

000.00 
      O 2014-04-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 2 700 000.00 136.9400   
      M 2014-04-17 D 38 - Rachat ou annulation $ 2 700 000.00 136.9400 $ 2 700 

000.00 
      O 2014-04-25 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 10 000 

000.00 138.1410   

      M 2014-04-25 D 38 - Rachat ou annulation $ 10 000 
000.00 138.1410 $ 10 000 

000.00 
      O 2014-05-13 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 100 

000.00 138.6740 $ 13 100 
000.00 

      O 2014-05-16 D 38 - Rachat ou annulation ($ 13 100 
000.00)   $ 0.00 

      Billets à moyen terme Series 2004-1                   
        Greater Toronto Airports Authority 1   O 2014-04-25 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 4 000 000.00 132.6940   
      M 2014-04-25 D 38 - Rachat ou annulation $ 4 000 000.00 132.6940 $ 4 000 

000.00 
      O 2014-05-13 D 38 - Rachat ou annulation $ 25 000 

000.00 133.3350 $ 25 000 
000.00 

      O 2014-05-16 D 38 - Rachat ou annulation ($ 25 000 
000.00)   $ 0.00 

      Billets à moyen terme Series 2007-1                   
        Greater Toronto Airports Authority 1   O 2014-04-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 26 000 

000.00 109.2060   

      M 2014-04-03 D 38 - Rachat ou annulation $ 26 000 
000.00 109.2060 $ 26 000 

000.00 
      Billets à moyen terme Series 2008-1                   
        Greater Toronto Airports Authority 1   O 2014-04-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 21 000 

000.00 111.9320   

      M 2014-04-03 D 38 - Rachat ou annulation $ 21 000 
000.00 111.9320 $ 21 000 

000.00 
      O 2014-04-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 1 000 000.00 112.0560   
      M 2014-04-17 D 38 - Rachat ou annulation $ 1 000 000.00 112.0560 $ 1 000 

000.00 
      O 2014-05-13 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 100 

000.00 112.2170 $ 13 100 
000.00 

      O 2014-05-16 D 38 - Rachat ou annulation ($ 13 100 
000.00)   $ 0.00 

      Billets à moyen terme Series 2009-1                   
        Greater Toronto Airports Authority 1   O 2014-04-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 13 000 

000.00 117.8410   
      M 2014-04-03 D 38 - Rachat ou annulation $ 13 000 117.8410 $ 13 000 
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000.00 000.00 

      O 2014-04-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 20 000 
000.00 118.0590   

      M 2014-04-17 D 38 - Rachat ou annulation $ 20 000 
000.00 118.0590 $ 20 000 

000.00 
      Billets à moyen terme Series 2012-1                   
        Greater Toronto Airports Authority 1   O 2014-04-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 12 000 

000.00 99.1260   

      M 2014-04-03 D 38 - Rachat ou annulation $ 12 000 
000.00 99.1260 $ 12 000 

000.00 
      Obligations Series 1997-3                   
        Greater Toronto Airports Authority 1   O 2014-04-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 28 000 

000.00 128.2670   

      M 2014-04-03 D 38 - Rachat ou annulation $ 28 000 
000.00 128.2670 $ 28 000 

000.00 
      O 2014-04-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 4 500 000.00 129.2780   
      M 2014-04-17 D 38 - Rachat ou annulation $ 4 500 000.00 129.2780 $ 4 500 

000.00 
      O 2014-05-13 D 38 - Rachat ou annulation $ 10 000 

000.00 130.3200 $ 10 000 
000.00 

      O 2014-05-16 D 38 - Rachat ou annulation ($ 10 000 
000.00)   $ 0.00 

      Obligations Series 1999-1                   
        Greater Toronto Airports Authority 1   O 2014-04-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 3 000 000.00 122.3560   
      M 2014-04-03 D 38 - Rachat ou annulation $ 3 000 000.00 122.3560 $ 3 000 

000.00 
      O 2014-04-25 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 17 163 

876.00 123.3830   

      M 2014-04-25 D 38 - Rachat ou annulation $ 17 163 
876.00 123.3830 $ 17 163 

876.00 
      O 2014-05-13 D 38 - Rachat ou annulation $ 17 500 

000.00 122.9680 $ 17 500 
000.00 

      O 2014-05-16 D 38 - Rachat ou annulation ($ 17 500 
000.00)   $ 0.00 

  Great-West Lifeco Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Desmarais, Olivier 7   O 2014-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     1 013 
      Deferred Share Units                   
        Ryan, Thomas Timothy, Jr. 4   O 2014-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     36 339 
      Options Common Share - Stock Options                   
        Mahon, Paul 5   O 2014-05-21 D 50 - Attribution d'options 109 400 30.3340 716 300 
  Groupe Bikini Village inc.                   
      Billets convertibles unsecured demand notes 6                     
        Cristiano, Franco 4                 
          3459381 Canada Inc. PI   O 2014-04-01 I 97 - Autre ($ 50 000.00)   $ 0.00 
        Elmag Investments inc. 3   O 2014-05-13 D 97 - Autre ($ 200 000.00)   $ 0.00 
        Takota Asset Management Inc 3                 
          Canaccord in trust Takota Premium Value Partnership LP PI   O 2014-05-14 C 97 - Autre ($ 200 000.00)   $ 0.00 
  Groupe BMTC Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Bérard, André 4   O 2014-05-12 D 97 - Autre 375 15.5000 52 240 
      O 2014-05-13 D 97 - Autre 100 15.5000 52 340 
      O 2014-05-15 D 97 - Autre 1 900 15.8558 54 240 
        Bouchard, Lucien 4   O 2014-05-12 D 97 - Autre 375 15.5000 36 240 
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      O 2014-05-13 D 97 - Autre 100 15.5000 36 340 
      O 2014-05-15 D 97 - Autre 1 900 15.8558 38 240 
        Fionda, Tony 4   O 2014-05-12 D 97 - Autre 375 15.5000 4 910 
      O 2014-05-13 D 97 - Autre 100 15.5000 5 010 
      O 2014-05-15 D 97 - Autre 1 900 15.8558 6 910 
        Paré, Robert 4   O 2014-05-12 D 97 - Autre 375 15.5000 52 240 
      O 2014-05-13 D 97 - Autre 100 15.5000 52 340 
      O 2014-05-15 D 97 - Autre 1 900 15.8558 54 240 
  Groupe Canam Inc                   
      Actions ordinaires                   
        Turmel, Jean 4   O 2014-05-16 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (5 000) 13.4200 40 000 
  Groupe CGI inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Classe A                   
        Imbeau, André 4, 5, 3   O 2014-05-13 D 57 - Exercice de droits de souscription 22 858   233 018 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (22 858) 37.9471 210 160 
        Roy, Jacques 5                 
          Sun Life - RAA PI   O 2014-05-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (265) 37.2083   
      M 2014-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (265) 37.2083 26 
      Droits Performance Share Units                   
        Imbeau, André 4, 5, 3   O 2014-05-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (22 858)   22 854 
  Groupe de jeux Amaya Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Fielding, John David 8                 
          Dark Bay International PI   O 2014-02-11 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
    R O 2014-04-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 6.4900 30 000 
    R O 2014-04-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 5.6600 0 
    R O 2014-04-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 6.8500 20 000 
    R O 2014-04-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 000 6.9600 60 000 
    R O 2014-04-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 6.9800 70 000 
    R O 2014-05-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 6.9900 120 000 
    R O 2014-05-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 7.3000 140 000 
    R O 2014-05-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 8.1200 170 000 
    R O 2014-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (70 000) 7.9800 100 000 
      O 2014-05-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 7.1800 200 000 
  Groupe IBI Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Marchment, Alan 4   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 2.1000 45 000 
  H&R Finance Trust                   
      Parts                   
        Froom, Larry 5   O 2014-05-20 D 51 - Exercice d'options 10 000 16.5600 28 405 
      O 2014-05-20 D 51 - Exercice d'options 1 000 9.3000 29 405 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 533) 23.5650 22 872 
      O 2014-05-20 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (1 000)   21 872 
  High 5 Ventures Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Kalpakian, Jacob H 4   O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 0.1200 249 261 
  Home Capital Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ahlvik, Christer 5   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 800) 46.0206 24 938 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 200) 45.6915 8 738 
        Baillie, James C. 4   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 070 46.5600 3 794 
        Decina, Pino 5   O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 800) 46.0206   
      M 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 800) 46.0206 17 430 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 200) 45.6915 1 230 
        Harry, John Roberts Komar 5   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 46.0206 8 100 
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      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 100) 45.6915 0 
        Mosko, Brian Robert 5   O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 000) 45.7237 1 662 
        Soloway, Gerald M. 4, 5 R O 2014-05-13 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (18 000) 47.2300 268 984 
      Droits Deferred Share Units                   
        Falk, William 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 533 46.8800 5 741 
      O 2014-05-16 D 35 - Dividende en actions 20 46.0400 5 761 
        Graham, Diana Lynn 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 533 46.8800 1 623 
      O 2014-05-16 D 35 - Dividende en actions 6 46.0400 1 629 
        Marsh, John M. 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 266 46.8800 7 726 
      O 2014-05-16 D 35 - Dividende en actions 27 46.0400 7 753 
        Mitchell, Robert A. 4   O 2014-05-16 D 35 - Dividende en actions 36 46.0400 10 450 
        Smith, Kevin 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 731 46.8800 24 065 
      O 2014-05-16 D 35 - Dividende en actions 84 46.0400 24 149 
        Thompson, Leslie 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 133 46.8800 1 481 
      Options                   
        Copperthwaite, Stephen 5   O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 1 000   19 000 
        Ferguson, Carol 5   O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 1 000   15 000 
        Holland, Marie 5   O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 1 000   29 000 
        Hong, John 5   O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 1 000   28 000 
        Novak, David 5   O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 1 000   25 000 
        Parker, Gregory 5   O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 1 000   21 000 
        Rawhani, Fariba 5   O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 1 000   15 000 
  Hydrogenics Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Commscope, Inc. of North Carolina 3   O 2014-05-16 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un 

prospectus (500 000) 15.0000USD 1 686 906 
  IAMGOLD Corporation                   
      Options                   
        Banducci, Carol 5   O 2014-05-19 D 52 - Expiration d'options (52 000)   424 217 
        Stothart, Peter Gordon 5   O 2014-05-19 D 52 - Expiration d'options (80 000) 11.5900 443 517* 
  Immobilier Granite Inc.                   
      Deferred Share Units                   
        Brody, Michael Lawrence 4   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 36 40.8000 7 983 
        Dey, Peter James 4   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 58 40.8000 13 030 
        Gilbertson, Barry Gordon 4   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 38 40.8000 8 473 
        Miller, Gerald 4   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 29 40.8000 6 598 
        Oran, Scott 4   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 37 40.8000 8 385 
        Voorheis, George Wesley Thomas 4   O 2014-05-15 D 35 - Dividende en actions 95 40.8000 21 248 
  IMRIS Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Fraser, William C. 4   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 1.1900 55 000 
        Fritts, Mike 5   O 2013-02-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 1.0800USD 10 000 
  Indexplus Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        INDEXPLUS Income Fund 1   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 14.0200 33 250 390 
      O 2014-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 800 14.0000 33 251 190 
  Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Morin, Danielle G. 4   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 42.8600 600 
  Information Services Corporation                   
      Class A Limited Voting Shares                   
        Guglielmin, Anthony Robert 4   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 18.8100 1 900 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 18.8300 2 000 
        Musgrave, Scott 4   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 18.9000 5 000 
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        Emsley, Doug 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 330 18.8000 1 501 
        Ouellette, Michelle Jessie Virginia 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 330 18.8000 1 501 
        Sylvester, Brad 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 330 18.8000 1 501 
        Tchorzewski, Dion Edwin 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 330 18.8000 1 501 
      Options                   
        Stusek, Jeff 5   O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 54 799   54 799 
  Inovalis Real Estate Investment Trust                   
      Parts                   
        Tronquoy, Antoine 5   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 9.6500 7 370 
  Intact Corporation financière                   
      Actions ordinaires                   
        Coull-Cicchini, Debra Gail 5   O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 71.0300 17 446 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 71.0100 16 846 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 100) 71.0000 13 746 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 70.8600 13 046 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 70.7500 12 546 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 70.6800 12 346 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 70.6600 12 246 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 70.6400 12 146 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 70.6300 12 046 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 70.6200 11 946 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 70.5700 11 746 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 70.5100 11 646 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 70.5000 11 246 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 70.4500 10 846 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 70.3900 10 646 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 70.3000 10 146 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 70.2200 10 046 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 70.2100 9 846 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 70.2000 9 646 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 70.1800 9 546 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 70.1700 8 946 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 70.1500 8 446 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 700) 70.1000 5 746 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 70.1100 5 546 
      Stock Incentives                   
        Anderson, Kenneth 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 458   1 436 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 305   948 
        Barbeau, Patrick 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 087   2 403 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 724   1 598 
        Beaulieu, Martin 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 766   5 043 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 177   3 362 
        BLAIR, ALAN JOHN 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 815   2 538 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 543   1 692 
        Blais, Jean-François 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 977   18 425 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 985   12 284 
        Brindamour, Charles 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 638   58 162 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 758   38 776 
        Coull-Cicchini, Debra Gail 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 544   4 903 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 030   3 269 
        Desautels, Jean-François 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 195   2 137 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 797   1 422 
        Desilets, Claude 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 547   8 071* 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 698   5 382* 
        Dionne, Michel 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 516   1 557 
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      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 344   1 036 
        Federau, Monika 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 195   2 948 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 797   1 965 
        Fortin, Anne 5   O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 815     
      M 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 815   2 376 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 543     
      M 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 543   1 584 
        Gagnon, Louis 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 728   16 966 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 819   11 313 
        Guénette, Françoise 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 847   5 903 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 232   3 937 
        Hindle, Byron Alexander 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 137   3 627 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 758   2 416 
        Lamy, Mathieu 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 130   6 181 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 420   4 119 
        Lessard, Alain 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 544   4 932 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 030     
      M 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 030   3 289 
        Marcotte, Louis 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 495     
      M 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 495   4 201 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 996   2 788 
        Martel, Lucie 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 469   4 400 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 980   2 934 
        Morissette, Benoit 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 854   2 501 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 569   1 668 
        Moushos, Jennie Polyxeni 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 495   4 820 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 996   3 212 
        Ott, Jack 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 495   4 528 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 996   3 015 
        PROVOST, MARC 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 820   5 773 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 214   3 851 
        Sham, Lilia M. 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 019   3 796 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 679   1 975 
        Tullis, Mark Alan 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 479   15 615 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 653   10 411 
        Weightman, Peter 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 090   6 631 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 393   4 419 
  Inter Pipeline Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Love, Alison Taylor 4   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 30.1800 5 386 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 30.0800 4 686 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 30.1000 4 886 
        Mauro, Antonio Natale 5   O 2013-09-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 30.2500 700 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 30.2600 1 000 
  Intermap Technologies Corporation                   
      Options                   
        Antoniazzi, Robert 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.2900 275 000 
        Bakken, Jennifer 8   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 70 000 0.2900 279 500 
        Burns, Kevin 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.2900 362 500 
        Jackson, Nigel Derek 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.2900 370 134 
        Mohr, Richard 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.2900 725 000 
        Oseth, Todd 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.2900 900 000 
        Tennant, J Keith 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.2900 494 000 
  Intrinsyc Software International, Inc.                   
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        Bird, Michael William 4   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.0900 1 018 000* 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 35 000 0.1000 1 053 000* 
        BITOVE, THOMAS JOHN 4   O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options 25 000 0.0700 604 300* 
        Duguay, George Arthur 4   O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options 25 000 0.0700 804 375 
        Marks, Daniel 4   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 61 000 0.1000 1 750 000 
        REES, Tracy Adrian 5   O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 0.1050 2 369 000* 
        Reznik, George 1   O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options 285 000 0.0700 485 000 
        SPEAKS, Howard Skip 4   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 39 000 0.0900 175 000* 
      Options                   
        BITOVE, THOMAS JOHN 4   O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options (25 000) 0.0700 225 000* 
        Duguay, George Arthur 4   O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options (25 000)   225 000 
        Reznik, George 1   O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options (285 000) 0.0700 1 200 000* 
  Ivanhoe Energy Inc.                   
      Options                   
        Abboud, Robert 4, 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.5200 116 668 
        Balloch, Howard 4   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.5200 166 668 
        Graham, Robert G. 4   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.5200 133 335 
        Meredith, Peter 4   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.5200 133 335 
        Molyneux, Alexander 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.5200 160 001 
        Pirraglia, Robert A. 4   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.5200 133 335 
  Jaguar Mining Inc.                   
      Deferred Share Units (DSUs)                   
        Falconer, Richard Douglas 4   O 2012-05-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 83 522   83 522 
        Miraglia, Luis Ricardo 4   O 2012-09-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 83 522   83 522 
      Options                   
        Falconer, Richard Douglas 4   O 2012-05-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 78 947   78 947 
        Hardner, Jared Joseph 4   O 2014-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 78 947 1.3500 78 947 
        Hope, Stephen McCaughan 4, 6   O 2014-04-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 78 947 1.3500 78 947 
        Miraglia, Luis Ricardo 4   O 2012-09-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 78 947   78 947 
  Killam Properties Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Fraser, Philip 4, 5                 
          CIBC PI   O 2014-05-16 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 000)   191 652* 
  Kingsway Financial Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Swets, Jr., Larry Gene 4, 5   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 64 6.4695USD 474 260 
  La Societe Canadian Tire Limitee                   
      Actions ordinaires                   
        C.T.C. Dealer Holdings Limited 3   O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 141.0100 702 584* 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 143.0300 702 684* 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 141.5500 702 784* 
  Lamêlée Minerais de Fer Ltée.                   
      Actions ordinaires                   
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        Côté, Marcel 4   O 2014-05-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      M 2014-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     50 000 

      Options                   
        Côté, Marcel 4   O 2014-05-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      M 2014-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      M' 2014-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 500 000   500 000 
  Lanesborough Real Estate Investment Trust                   
      Options                   
        Dando, Kenneth 5   O 2014-05-19 D 50 - Attribution d'options 20 000 1.1100 50 000 
        Thorsteinson, Arni Clayton 4, 5, 8   O 2014-05-19 D 50 - Attribution d'options 20 000 1.1100 20 000 
  Le Groupe Intertape Polymer Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Yull, Gregory 4, 5   O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 11.0810USD 369 426 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 11.0900USD 370 026 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 11.1140   
      M 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 11.1140USD 370 226 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 11.1150   
      M 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 11.1150USD 371 026 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 11.1160USD 373 426 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 11.1180USD 374 526 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 11.1190USD 374 926 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 11.1200USD 375 326 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 11.1210USD 375 526 
        Yull, Melbourne F. 4   O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 11.9700 560 745 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 11.9800 560 845 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 11.9900 561 045 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 800 12.0000 562 845 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 800 12.1200 565 645 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 11.9200 565 845 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 11.9300 565 945 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 11.9400 567 145 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 11.9500 567 245 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 11.9600 568 145 
      Options                   
        Crystal, Jeffrey 5   O 2014-05-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 32 500   32 500 
  Le Groupe Jean Coutu (PJC) inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie A                   
        Mayrand, Richard 5   O 2014-05-08 D 51 - Exercice d'options 4 390 10.0400 4 390 
      O 2014-05-08 D 51 - Exercice d'options 6 476 9.3100 10 866 
      O 2014-05-08 D 51 - Exercice d'options 3 560 13.2400 14 426 
      Options                   
        Mayrand, Richard 5   O 2014-05-08 D 51 - Exercice d'options (4 390) 10.0400 82 672 
      O 2014-05-08 D 51 - Exercice d'options (6 476) 9.3100 76 196 
      O 2014-05-08 D 51 - Exercice d'options (3 560) 13.2400   
      M 2014-05-08 D 51 - Exercice d'options (3 560) 13.2400 72 636 
  les aliments High Liner incorporee                   
      Actions ordinaires                   
        Hennigar, Trevor Dale 6   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (550) 44.0900 0 
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  Les Aliments Maple Leaf Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        McCain, James Scott 5                 
          JSM Capital Corporation PI   O 2014-05-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (36 000) 17.6592 232 394 
      O 2014-05-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 500) 17.6934 228 894 
        Simpson, Deborah Keenan 5   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options 40 600 11.3600   
      M 2014-05-20 D 51 - Exercice d'options 7 600 11.3600 41 200 
        Vels, Michael Harold 5   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options 30 000 11.3600 142 442 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (23 600) 17.4700 112 442 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 600) 17.6700 131 842 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 700) 17.7100 126 142 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 700) 17.2500 112 442 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 17.3100 107 442 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 17.2100 105 442 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 17.2800 104 042 
      Options Employee                   
        Simpson, Deborah Keenan 5   O 2014-05-20 D 51 - Exercice d'options (7 600) 11.3600 112 400 
        Vels, Michael Harold 5   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options (30 000) 11.3600 264 400 
  Les Compagnies Loblaw Limitee                   
      Actions ordinaires                   
        Butler, Mark Charles 5   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options 1 000 47.4400 2 075 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 47.6000 1 075 
        Clark, Christie James Beckett 4                 
          Spouse PI   O 2014-05-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 128 46.9940 16 728 
        Columb, Kieran Barry 5   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options 2 200 47.4400 3 994 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 47.6000 1 794 
        Froese, Grant Bernard 5   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options 19 400 47.4400 19 400 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 400) 47.5700 0 
        Marshall, S. Jane 7   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options 78 47.4400 78 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (78) 47.5512 0 
        PILLA, DOMENICO 5   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options 61 100 32.7300 61 836 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (61 100) 47.5076 736 
      O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options 158 781 32.7300 159 517 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (158 781) 47.2200 736 
        Weston, Willard Galen Garfield 4, 5   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options 8 700 47.4400 48 700 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 700) 47.6000 40 000 
      Options                   
        Butler, Mark Charles 5                 
          Stock Option SAR Plan PI   O 2014-05-14 I 51 - Exercice d'options (1 000) 47.4400 330 352 
        Columb, Kieran Barry 5                 
          Stock Option SAR Plan PI   O 2014-05-14 I 51 - Exercice d'options (2 200) 47.4400 359 776 
        Froese, Grant Bernard 5                 
          Stock Option SAR Plan PI   O 2014-05-14 I 51 - Exercice d'options (19 400) 47.4400 377 640 
        Marshall, S. Jane 7                 
          Stock Option SAR Plan PI   O 2014-05-14 I 51 - Exercice d'options (78) 47.4400 194 595 
        Weston, Willard Galen Garfield 4, 5                 
          Stock Option SAR Plan PI   O 2014-05-14 I 51 - Exercice d'options (8 700) 47.4400 1 032 943 
      Options SDM Roll-over                   
        PILLA, DOMENICO 5   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options (61 100) 32.7300 265 667 
      O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options (158 781) 32.7300 106 886 
  Les Mines d'or Visible Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Champagne, Sylvain 4, 5                 
          6998046 Canada inc. PI   O 2014-05-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 70 000 0.0700 1 277 000 
      O 2014-05-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.0650 1 282 000 
  Les Petroles Calvalley Inc.                   
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      Actions ordinaires Class A                   
        Athos Limited 3 R O 2014-05-07 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (3 000 000)   11 633 296 
        Chaligne, Jean-Claude 3                 
          Athos Limited PI   O 2014-05-07 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (3 000 000)   11 633 296 
        Chaligne, Maria 3                 
          Athos Limited PI   O 2014-05-07 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (3 000 000)   11 633 296 
        Chaligne, Stefan 3 R O 2014-05-07 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 3 000 000   3 000 000 
          Athos Limited PI   O 2014-05-07 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (3 000 000)   11 633 296 
  Liquor Stores N.A. Ltd.                   
      Annual Deferred Shares (Common Shares)                   
        Butler, Ronald John 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 455   4 659 
      O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 411   5 070 
      O 2014-05-13 D 59 - Exercice au comptant (5 070)   0 
        Kipnes, Irv 7, 6, 3   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 420   3 077 
      O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 191   3 268 
      O 2014-05-13 D 59 - Exercice au comptant (3 268)   0 
  Logan International Inc. (formerly Destiny Resource Services Corp.)                   
      Droits Restricted Stock Units                   
        Roane, Glen Dawson 4   O 2014-05-19 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 279 6.3700 6 279 
  Logistec Corporation                   
      Actions à droit de vote subalterne Class B                   
        LOGISTEC CORPORATION 1   O 2014-05-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 58.9560 5 900 
      O 2014-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 58.5000 6 900 
      O 2014-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 600 58.7000 7 500 
      O 2014-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 200 58.6000 7 700 
      Actions ordinaires Class A                   
        LOGISTEC CORPORATION 1   O 2014-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 900 62.7100 900 
  Long Run Exploration Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Sprott Resource Corp. 3                 
          Sprott Resource Partnership PI   O 2014-05-21 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un 

prospectus (12 654 635) 5.3500 7 487 142 
  Lucara Diamond Corp.                   
      Options                   
        George, Anthony Paul 5   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options (250 000) 0.8000 150 000 
  Lunetterie New Look Inc.                   
      Options                   
        Amiel, Antoine 4, 6, 5   O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 20 000 20.5800 190 000* 
        Deschamps, Jean-Luc 5   O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 5 000 20.5800 21 667* 
        Echenberg, Paul S. 4, 6   O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 5 000 20.5800 25 000* 
        Ferguson, William R. 4   O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 5 000 20.5800 27 500* 
        Gagné, Martial 4, 5   O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 20 000 20.5800 190 000* 
        Mercier, Marie-Josée 5   O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 5 000 20.5800 25 000* 
        Pageau, Mario 5   O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 5 000 20.5800 45 000* 
        Reimnitz, France 5   O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 5 000 20.5800 35 000* 
        Rouleau, Caroline 5   O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 5 000 20.5800 45 000* 
        Roy, Michel 5   O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 1 500 20.5800 9 500* 
        St-Amant, Linda 5   O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 1 500 20.5800 12 500* 
  Magellan Aerospace Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Hahnelt, Konrad 5   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 10.0000 78 296 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.5800 78 196 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 9.5500 77 696 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 9.6000 77 196 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 9.6500 76 196 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 9.7500 75 696 
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  Magna International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Walker, Donald James 4, 5   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 108.2460 207 864 
  Man GLG Emerging Markets Income Fund                   
      Parts Class A                   
        Man GLG Emerging Markets Income Fund 1   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 900 7.2289 1 900 
      O 2014-05-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 900)   0 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 000 7.2800 22 000 
      O 2014-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (22 000)   0 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 7.2900 1 000 
      O 2014-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
  Mason Graphite Inc. (formerly, POCML 1 INC.)                   
      Actions ordinaires                   
        Veilleux, Luc 5   O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 000 0.6500 123 335 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.6500 143 335 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.6400 148 335 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.6400 158 335 
  MAYA OR & ARGENT INC.                   
      Options                   
        Booth, John Geoffrey 4   O 2013-04-17 D 52 - Expiration d'options (50 000) 0.2500 550 000 
        Branchaud, René 4, 5   O 2013-04-17 D 52 - Expiration d'options (50 000) 0.2500 225 000 
        Gosselin, Réjean 4, 5   O 2013-04-17 D 52 - Expiration d'options (550 000) 0.2500 225 000 
        Goulet, Guy 4, 5   O 2013-04-17 D 52 - Expiration d'options (450 000) 0.2500 1 300 000 
  MCAN Mortgage Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Cuthbert, Verna 4                 
          3MACs PI   O 2014-05-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 13.9400 2 200 
        Jandrisits, William John 4, 7, 5                 
          RBC Action Direct (RSP) PI   O 2014-04-04 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 69 12.9131 3 259 
  MDC Partners Inc.                   
      Actions ordinaires Class A Subordinate Voting Shares                   
        Nadal, Miles S. 4, 7, 5, 

3   O 2013-11-23 D 37 - Division ou regroupement d'actions 1 678 990   5 036 970 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 500 000) 23.1400USD 1 566 970 
  MDN INC.                   
      Options                   
        Bonneau, Jacques 4   O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 150 000   250 000 
        Boulay, Claude 4   O 2013-05-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 150 000   150 000 
        Dufresne, Claude 5   O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 700 000 0.0500   
          Camet Métallurgie Inc. PI   M 2014-05-12 I 50 - Attribution d'options 700 000 0.0500 700 000 
      O 2014-05-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
        Legault, Raymond 4   O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 150 000   250 000 
        Savard, Serge 4   O 2014-05-13 D 50 - Attribution d'options 150 000   500 000 
  Medical Facilities Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Medical Facilities Corporation 1   O 2014-05-14 D 38 - Rachat ou annulation (600) 19.1500 31 352 781 
      O 2014-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (800) 18.7700 31 351 981 
      O 2014-05-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 17.6700 31 350 981 
  Melcor Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Kirby, Frank Patrick 4 R O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 10.5000 0 
          RRSP PI   O 2013-05-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format       

. . 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 336

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
SEDI 

      O 2014-05-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 10.4800 2 500 
    R O 2014-05-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 800 10.5000 9 300 
        LOWRY, Donald James 4   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 200 10.5000 28 000 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 100 10.5000 24 800 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100 10.4855 19 700 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 600 10.4700 16 600 
        Rayburn, Darin Anthony 6   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 990 10.5700 32 890 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 920 10.4000 34 810 
      O 2014-05-15 D 90 - Changements relatifs à la propriété (2 775)   32 035 
          Barbara Rayburn PI   O 2013-05-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 079 10.5400 1 079 
      O 2014-05-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 382 10.4000 1 461 
          RRSP PI   O 2013-05-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 I 90 - Changements relatifs à la propriété 2 775   2 775 
  Metaux Russel Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        McMullen, Francine Denise 5   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 350) 32.9500 5 911 
        Willis, Allan Stephen 5   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 800) 33.0000 37 348 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 32.9600 37 248 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 32.9500 36 748 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 32.9400 35 948 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 32.9300 35 548 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 32.9200 35 048 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 32.8900 34 948 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 32.8800 34 548 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 32.8700 34 248 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 32.8600 33 848 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 32.8500 32 948 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 32.8400 32 548 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 32.8200 32 148 
  Methanex Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Hognestad, Jone 7   O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options 4 000 6.3300USD 27 698 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 65.6000 23 698 
      Options                   
        Hognestad, Jone 7   O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options (4 000)   8 000 
  Middlefield Can-Global REIT Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Middlefield Can-Global REIT Income Fund 1   O 2014-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 600 9.9500 404 900 
  Millrock Resources Inc.                   
      Options                   
        Beischer, Gregory Allan 4   O 2014-05-08 D 52 - Expiration d'options (50 000) 0.1800 795 000 
  MINES ABCOURT INC.                   
      Actions ordinaires catégorie B                   
        Hinse, Renaud 4, 5, 3                 
          Décochib inc. PI   O 2014-05-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 51 000 0.0650 16 354 875 
      O 2014-05-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 222 000 0.0650 16 576 875 
      O 2014-05-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 000 0.0650 16 776 875 
      O 2014-05-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 000 0.0650 16 802 875 
  Mines Agnico Eagle Limitée                   
      Actions ordinaires                   
        Cafazzo, Lino 5   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options 11 875 28.0300 12 335 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 875) 36.1100 460 
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      Porteur inscrit                   
      Options                   
        Cafazzo, Lino 5   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options (11 875) 28.0300 170 625 
  Mines Virginia Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gaumond, André 4, 5   O 2014-05-20 D 51 - Exercice d'options 65 000 4.4400 249 887 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (39 000) 12.0121 210 887 
      Options                   
        Gaumond, André 4, 5   O 2014-05-20 D 51 - Exercice d'options (65 000) 4.4400 341 000 
  MINT Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        MINT Income Fund 1   O 2014-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 800 10.7500 46 972 103 
  Mitel Networks Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Shen, Anthony Pius 4, 5   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250 000) 11.8000 285 078 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 11.8509 185 078 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 359) 10.9000USD 159 719 
      Options                   
        Davies, James Norman 5   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 667) 3.7500USD 75 500 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 667) 3.7500USD 68 833 
        McBee, Richard 4, 5   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (92 250) 5.1600USD 2 332 750 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 000) 3.8000USD 2 318 750 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (43 750) 4.2200USD 2 275 000 
        Richardson, Todd 5   O 2014-05-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 4.0000USD 63 500 
        Wellard, Ronald 5   O 2014-05-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 334) 3.7500USD 260 000 
  Nemaska Lithium Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bourassa, guy georges 4, 5   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.1050 2 075 000 
  Neovasc Inc.                   
      Options                   
        Bebeau, Vicki Lee 5   O 2014-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-12 D 50 - Attribution d'options 150 000 6.8000 150 000 
        Lane, Randy 5   O 2014-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     636 500 
  New Gold Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Estey, James 4   O 2014-05-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 68 000 3.2100 268 000* 
        Lassonde, Pierre 4   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 37 300 5.4800 4 287 300 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 55 100 5.5000 4 342 400 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 23 800 5.5200 4 366 200 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 23 800 5.5300 4 390 000 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 52 200 5.5400 4 442 200 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 800 5.5500 4 450 000 
          RSP PI   O 2014-05-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 5.4800 1 420 000 
      O 2014-05-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 5.5000 1 445 000 
      O 2014-05-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 27 900 5.5300 1 472 900 
      O 2014-05-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 200 5.5300 1 477 100 
      O 2014-05-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 200 5.5450 1 482 300 
      O 2014-05-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 000 5.5500 1 522 300 
      Billets 7   Senior Notes                   
        Lassonde, Pierre 4   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché ($ 1 000 

000.00)   $ 4 000 
000.00 

      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché ($ 1 000 
000.00)   $ 3 000 

000.00 
      Options                   
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  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
        Estey, James 4   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options (68 000)   147 899* 
  Newalta Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Pardo, Felix 7                 
          Pardo Family LLC PI   O 2014-05-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 17.8600USD 12 000 
      O 2014-05-20 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 17.9600USD 11 000 
      O 2014-05-20 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 17.9400USD 10 500 
      O 2014-05-20 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 17.9800USD 10 300 
      O 2014-05-20 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 17.9200USD 10 100 
      O 2014-05-20 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 17.9700USD 10 000 
      Deferred Share Units                   
        DOERR, Harvey 4   O 2014-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 360 19.5600 1 360 
        Gemmell, Robert 4   O 2014-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 360 19.5600 1 360 
      Options                   
        DOERR, Harvey 4   O 2014-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 12 500   12 500 
        Gemmell, Robert 4   O 2014-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 12 500   12 500 
        McElgunn, Troy 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 20 000   175 000 
  Newfoundland Capital Corporation Limited                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Dundee Corporation 3   O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 600) 8.5100 2 893 400 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 8.6000 2 892 900 
  NexJ Systems Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        DeVriendt, Paul Frederick 5                 
          RRSP PI   O 2011-05-13 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 1.9000 5 000 
      O 2014-05-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 1.9000 15 000 
        Tatham, William Murray 4, 5, 3                 
          RRSP PI   O 2014-05-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100 1.9100 15 200 
      O 2014-05-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 1.9900 17 200 
      O 2014-05-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 1.9900 19 200 
          Spouse - RRSP PI   O 2014-05-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 900 1.9100 6 600 
  NGEx Resources Inc.                   
      Options                   
        Vitaller, Alfredo Omar 2   O 2014-05-07 D 50 - Attribution d'options 175 000 2.0500 500 000 
  North American Energy Partners Inc.                   
      Deferred Share Unit (Common Shares)                   
        Giesler, Carl Frederick 4   O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 869   63 716* 
        TOMSETT, PETER WILLIAM 4   O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 992   111 577* 
  Northland Power Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Anderson, Anthony Frank 5   O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 585   1 078 077 
        Brace, John Wycliffe 5   O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 973   1 451 410 
        Bradley, Paul 5   O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 287   48 018 
        Cipolla, Gemi 5   O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 608   287 933 
        Dougall, David George 5   O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 591   348 512 
        Gliosca, Dino 5   O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 750   544 024 
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      Porteur inscrit                   
        mantenuto, salvatore 5   O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 585   990 203 
        Shadbolt, Michael 5   O 2012-01-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 287   2 287 
      Deferred Rights                   
        Anderson, Anthony Frank 5   O 2014-05-16 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 585   77 748 
      O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 585)   75 163 
        Brace, John Wycliffe 5   O 2014-05-16 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 973   96 927 
      O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 973)   93 954 
        Bradley, Paul 5   O 2014-05-16 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 287   24 787 
      O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 287)   22 500 
        Cipolla, Gemi 5   O 2014-05-16 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 608   20 398 
      O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 608)   18 790 
        Dougall, David George 5   O 2014-05-16 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 591   20 381 
      O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 591)   18 790 
        Gliosca, Dino 5   O 2014-05-16 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 750   39 332 
      O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 750)   37 582 
        mantenuto, salvatore 5   O 2014-05-16 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 585   77 748 
      O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 585)   75 163 
        Shadbolt, Michael 5   O 2012-01-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-16 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 287   2 287 
      O 2014-05-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 287)   0 
  NorthWest International Healthcare Properties Real Estate Investment Trust                   
      Class D General Partnership Units                   
        Dalla Lana, Paul 4, 5                 
          NWVP (NWI LP) GP Inc. PI   O 2014-05-15 I 36 - Conversion ou échange (36 301) 2.0500 1 110 580 
      Parts de fiducie                   
        Dalla Lana, Paul 4, 5                 
          NorthWest Value Partners Inc. PI   O 2014-05-15 I 36 - Conversion ou échange 36 301 2.0500 11 364 623 
  NovaCopper Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Donnelly, Patrick Michael 5 R O 2014-05-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 1.2000 10 116 
  Novadaq Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Menawat, Dr., Arun 4, 5   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 200 17.2500 319 719 
        Purcell, Stephen 5   O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 850 17.0200 2 850 
  ONEX CORPORATION                   
      Droits Deferred Share Units (cash settled)                   
        Casey, Daniel C. 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 282 63.0000 74 798 
        Etherington, William 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 282 63.0000 48 438 
        Godsoe, Peter Cowperthwaite 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 282 63.0000 76 233 
        Gouin, Serge 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 282 63.0000 76 534 
        McCoy, John Bonnet 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 282 63.0000 68 077 
        Prichard, John Robert Stobo 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 282 63.0000 70 933 
        Reisman, Heather M. 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 282 63.0000 63 423 
        Thorsteinson, Arni Clayton 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 282 63.0000 93 904 
  Open Text Corporation                   
      Actions ordinaires OTEX Common                   
        McGourlay, Christopher James 5   O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options 12 500 26.2200USD 15 128 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 500) 47.0000USD 2 628 
      Options All OTEX Option Plans                   
        McGourlay, Christopher James 5   O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options (12 500)   34 180 
  Pacific Rubiales Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Efromovich, German 4                 
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          PF One Limited PI R O 2014-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 500) 15.2600   
      M 2014-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 600) 15.2600 16 500 
    R O 2014-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 15.2750   
      M 2014-03-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 15.2750 12 500 
  Pangolin Diamonds Corp. (formerly Key Gold Holding Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Daniels, Leon Robert Mac 4   O 2014-05-15 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 150 000 0.1000 3 650 000 
      Bons de souscription                   
        Daniels, Leon Robert Mac 4   O 2013-03-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     150 000 

      O 2013-03-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2014-05-15 D 53 - Attribution de bons de souscription 150 000 0.2000 150 000 
        Warren, Graham 4   O 2011-03-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 53 - Attribution de bons de souscription 50 000 0.2000 50 000 
  Pason Systems Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Elliott, David Robert 5   O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 650 29.9100 7 625 
  Pathfinder Convertible Debenture Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Pathfinder Convertible Debenture Fund 1   O 2014-05-14 D 38 - Rachat ou annulation 800 11.1500 5 285 074 
      O 2014-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 600 11.2500 5 285 674 
  Peak Positioning Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Kugler, David Alan 4, 5   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (301 000) 0.0368 (139 785) 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (130 000) 0.0137 161 215 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 0.0137 291 215 
    R O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (140 000) 0.0138 391 215 
  Pembina Pipeline Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Dyck, Eric 5                 
          Eric & Liliane, Joint PI   O 2014-05-15 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 18   5 578 
        Michaleski, Robert B. 4   O 2014-05-14 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (7 000) 45.5800 458 500 
  Pengrowth Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Rosine, Bob 5                 
          RRSP PI   O 2014-05-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 6.9800 34 141 
  Petrolympic Ltd.                   
      Options                   
        Creamer, Rodger 4   O 2014-05-20 D 50 - Attribution d'options 110 000 0.3600 460 000 
        Ekstein, Mendel Israel 4, 5, 3   O 2014-05-20 D 50 - Attribution d'options 110 000 0.3600 1 976 667 
        Fleury, Alain Joseph Langis 4, 5   O 2014-05-20 D 50 - Attribution d'options 110 000 0.3600 976 667 
        Jacob, Andreas 4, 5   O 2014-05-20 D 50 - Attribution d'options 110 000 0.3600 2 726 667 
        Marrelli, Carmelo 5   O 2014-05-20 D 50 - Attribution d'options 110 000 0.3600 210 000 
        Pittman, Miles 4   O 2014-05-20 D 50 - Attribution d'options 110 000 0.3600 976 667 
        Ricciuti, Frank 4   O 2014-05-20 D 50 - Attribution d'options 110 000 0.3600 976 667 
  PHX Energy Services Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Ritchie, Cameron Michael 5   O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options 8 333 9.2200 85 624* 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 333) 15.9500 77 291* 
      Options                   
        Ritchie, Cameron Michael 5   O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options (8 333) 9.2200   
      M 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options (8 333) 9.2200 200 035* 
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  Plaza Retail REIT                   
      Parts de fiducie                   
        Penney, Stephen 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 18 4.0300 3 508 
        Sharpe, Kim 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 4.0300 69 192 
        Strange, Kimberly A. 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 4.0300 657 
        Zakuta, Michael Aaron 4, 5, 3                 
          Plaza Z-Corp Properties Inc. PI   O 2014-05-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 4.0900 7 314 349 
      O 2014-05-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 4.0500 7 339 349 
      O 2014-05-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 4.0700 7 364 349 
      RSUs                   
        Cipollone, Floriana 5   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 33 4.0300 6 700 
      O 2014-05-15 D 59 - Exercice au comptant (33) 4.0300 6 667 
        Penney, Stephen 5   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 18 4.0300 4 218 
      O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (18) 4.0300 4 200 
        Petrie, James M. 5   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 33 4.0300 6 700 
      O 2014-05-15 D 59 - Exercice au comptant (33) 4.0300 6 667 
        Salsberg, Kevin 5   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 33 4.0300 10 033 
      O 2014-05-15 D 59 - Exercice au comptant (33) 4.0300 10 000 
        Sharpe, Kim 5   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 7 4.0300 1 607 
      O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (7) 4.0300 1 600 
        Strange, Kimberly A. 5   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 7 4.0300 1 607 
      O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (7) 4.0300 1 600 
  POET Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Inwentash, Sheldon 6   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 1.3904 2 017 000 
  Points International Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Malowney, Jay B. 5   O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 790 25.0500 14 030* 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 22.9900USD 14 630* 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 22.9700USD 14 730* 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 22.9900USD 14 830* 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 590 23.0000USD 15 420* 
  Potash Corporation of Saskatchewan Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Arnason, Daphne 5   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options 58 000 12.2100 329 940 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (58 000) 40.0329 271 940 
      Options Employee Stock Options                   
        Arnason, Daphne 5   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options (58 000) 12.2100 298 100 
      O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 23 800 40.4300 321 900 
        Brownlee, Wayne Richard 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 101 900 40.4300 1 815 050 
        Delaney, George David 7   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 101 900 37.1300USD 553 950 
        Dowdle, Stephen 7   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 48 300 37.1300USD 343 700 
        Doyle, William J. 4, 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 367 100 37.1300USD 6 256 350 
        Felgenhauer, Robert 7   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 23 800 37.1300USD 281 400 
        Flahr, William 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 13 800 40.4300 136 100 
        Fracchia, Mark 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 23 800 40.4300 152 650 
        Harnung, Rick 7   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 5 400 37.1300USD 31 500 
        Heimann, Brent 7   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 48 300 37.1300USD 391 700 
        Hogan, Michael 7   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 48 300 40.4300 254 000 
        Jaspar, Robert Alain 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 23 800 40.4300 379 900 
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        Johnson, Brian 7   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 7 800 37.1300USD 69 275 
        Knafelc, Lee 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 23 800 40.4300 110 600 
        Podwika, Joseph 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 48 300 37.1300USD 452 450 
        Sirois, Denis A. 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 23 800 40.4300 271 900 
        Stann, Darryl 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 23 800 40.4300 172 000 
        Stann, Denita 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 13 800 40.4300 60 600 
  Power Corporation du Canada                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Desmarais, Olivier 7   O 2014-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     1 011 

        Desmarais, Paul III 7   O 2014-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      Deferred Share Units                   
        Ryan, Thomas Timothy, Jr. 4, 7   O 2014-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     12 636 
  Precision Drilling Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        FORD, CAREY THOMAS 7   O 2014-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 85 13.0397USD   
      M 2014-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 85 13.0397USD 12 021 
        Gambles, Leonard C. 7   O 2014-04-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 80 14.5000   
      M 2014-04-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 80 14.5000 9 819 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 85 13.7205 9 904 
        McNally, Robert Joseph 5   O 2014-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 149 13.0397USD   
      M 2014-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 149 13.0397USD 65 631 
        Neveu, Kevin A. 4   O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 243 13.7205 393 999 
        Ruhr, Darren 5   O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 94 13.7205 21 619 
        Stahl, Gene 5   O 2014-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 134 13.0397USD   
      M 2014-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 134 13.0397USD 53 997 
        Strong, Douglas John 5   O 2014-04-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 111 14.5000   
      M 2014-04-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 111 14.5000 80 111 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 119 13.7205 80 230 
  Premium Brands Holdings Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        BELIVEAU, JOHN STEPHEN 7   O 2014-05-14 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (718) 21.5300 34 482 
      O 2014-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 734 21.0328 37 216 

        CARRIERE, DAVID JOSEPH LEONARD 5   O 2014-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 181 21.0328 74 275 

        Kalutycz, William Dion 5   O 2014-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 932 21.0328 90 778 

        PALEOLOGOU, GEORGE 4, 5   O 2014-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 605 21.0328 186 970 

        PROPP, KENNETH 7   O 2014-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 685 21.0328 39 053 

        Sposari, Stephen 7   O 2014-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 455 21.0328 76 751 

  Primero Mining Corp.                   
      Droits Phantom Share Units                   
        Hazelton, Rohan 4   O 2010-08-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 045   14 045 
  Probe Mines Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Palmer, David Alexander Stephen 4, 5   O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options 200 000 0.1500 1 320 000 
        Reid, Thomas Patrick 4   O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options 200 000 0.1500 910 000 
      Options                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
        Gammon, John Blundell 4   O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 75 000 2.6500 1 050 000 
        Haymann, Basil Anthony 4   O 2013-10-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 335 000 2.6500 335 000 
        Langlois, Patrick 5   O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 50 000 2.6500 350 000 
        Marrelli, Carmelo 5   O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 25 000 2.6500 140 000 
        McCreary, Gordon A 4   O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 75 000 2.6500 375 000 
        Palmer, David Alexander Stephen 4, 5   O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options (200 000) 0.1500 1 450 000 
      O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 125 000 2.6500 1 575 000 
        Peterson, Dennis 4   O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 75 000 2.6500 1 050 000 
        Reid, Thomas Patrick 4   O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options (200 000)   1 100 000 
      O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 75 000 2.6500 1 175 000 
  Progressive Waste Solutions Ltd.(formerly IESI-BFC Ltd.)                   
      Actions ordinaires                   
        Dillon, John T 4 R O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 25.1300USD 8 000 
        Hughes, Larry Sanford 4   O 2014-05-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      M 2014-05-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      M' 2014-05-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     3 600 

        Lee, Susan 4   O 2014-05-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     4 311 

  Quebecor inc.                   
      Options                   
        Dion, Pierre 5   O 2014-04-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 870 000   870 000 
  Ram Power, Corp.                   
      2013 8.5   Secured Debentures                   
        Sinclair, Alistair Murray 4, 5, 3   O 2014-05-16 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément ($ 6 000.00) 1000.0000 $ 0.00 
      Actions ordinaires                   
        Sinclair, Alistair Murray 4, 5, 3   O 2014-05-16 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (21 079 999)   0 
  Ravensource Fund (formerly The First Asia Income Fund)                   
      Parts de fiducie                   
        Reid, Scott 3                 
          RRSP PI   O 2014-05-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 13.7600 154 700* 
  RDM Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Kivenko, Ken 4   O 2014-05-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 2.7700 79 900 
      O 2014-05-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 2.8000 78 100 
      O 2014-05-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 2.8100 77 900 
      O 2014-05-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 900) 2.8200 75 000 
      O 2014-05-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 2.8400 74 400 
      O 2014-05-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 100) 2.8300 71 300 
      O 2014-05-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 2.8700 70 000 
  Redknee Solutions Inc.                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Davies, Stephen 4 R O 2014-05-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 396 4.5500 94 313 
        Jacobsen, Gregory Merl 4 R O 2014-05-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 396 4.5500 84 915 
        Michels, Alan 4 R O 2014-05-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 396 4.5500 94 313 
        Nickerson, Terry 4 R O 2014-05-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 396 4.5500 82 415 
        Thexton, Kent Paul 4 R O 2014-05-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 396 4.5500 94 313 
  Redline Communications Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Soni, Rob 4   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 2.7000 446 127 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
  Response Biomedical Corp                   
      Droits Restricted Share Unit                   
        Shuster, Lewis J. 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 650   11 069* 
        Wang, David Guowei 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 568   16 134* 
      Droits Restricted Share Units                   
        Severson, Clinton H. 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 938   7 609* 
        Thompson, Peter 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 269   8 814* 
        Wang, Jonathan Jian 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 938   21 661* 
      Droits Restricted Share Units (RSUs)                   
        Holler, Anthony 4   O 2006-03-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 012   3 012 
      Restricted Share Units                   
        Keegan, Joseph D. 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 938   7 609* 
  Ressources Affinor Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Escalante, Eddy Omar 4 R O 2014-04-04 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 131 736 0.2500   
      M 2014-04-04 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 131 736 0.2500 211 736 
      Bons de souscription                   
        Escalante, Eddy Omar 4   O 2014-04-04 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 131 736 0.4000   
      M 2014-04-04 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 131 736 0.4000 131 736 
  Ressources Altai Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        AU, Maria Pui-Ching 5   O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 000 0.0700 1 588 350 
        KACIRA, Niyazi 4, 5   O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 000 0.0800 9 150 927 
  Ressources KWG inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Sheldon, Donald A. 4                 
          Sheldon Executive Services Inc. PI   O 2014-04-08 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     162 500 
  Ressources Monarques Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lacoste, Jean-Marc 4, 5                 
          REER PI   O 2014-05-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400 000) 0.1100 2 620 000 
      O 2014-05-14 I 54 - Exercice de bons de souscription 400 000 0.1100 3 020 000 
      Bons de souscription                   
        Lacoste, Jean-Marc 4, 5                 
          REER PI   O 2014-05-14 I 54 - Exercice de bons de souscription (400 000) 0.1100 290 000 
  Retrocom Real Estate Investment Trust (formerly Retrocom Mid-Market Real 
Estate Investment Trust)                   
      Special Voting Units                   
        Goldhar, Mitchell 3                 
          MRR Investors Limited Partnership No. 1 PI   O 2014-05-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 4 940 518   10 117 040 
          MRR Investors Limited Partnership No. 2 PI   O 2014-05-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 684 603   3 449 678 
          MRR Investors Limited Partnership No. 3 PI   O 2014-05-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 641 755   1 314 165 
          MRR Investors Limited Partnership No. 4 PI   O 2014-05-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 476 016   974 770 
          MRR Investors Limited Partnership No. 5 PI   O 2014-05-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 476 016   974 770 
          MRR Investors Limited Partnership No. 6 PI   O 2014-05-12 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 476 016   974 770 
  Richards Packaging Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Prupas, David Lewis 7                 
          4117778 Canada Inc. PI   O 2014-05-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 12.6853 354 505* 
  Ridley Inc.                   
      Actions ordinaires                   
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
        Hildebrand, Gordon 5   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 25.4000 9 400 
  Ritchie Bros. Auctioneers Incorporated                   
      Options                   
        Hinkelman, Curt 5   O 2014-05-12 D 59 - Exercice au comptant (12 000) 23.0143USD 151 229 
      O 2014-05-19 D 59 - Exercice au comptant (14 550) 22.4103USD 136 679 
  Rock Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Severs, Kenneth Howard Ferguson 4   O 2010-07-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 1.1000 10 000 
      Options                   
        Severs, Kenneth Howard Ferguson 4   O 2014-05-15 D 51 - Exercice d'options (10 000) 1.1000 71 500 
  Rocky Mountain Dealerships Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Stimson, Derek Ian 4, 5, 3   O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 10.6100 74 925 
          512844 Alberta Ltd. PI   O 2014-05-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 10.8883 1 672 039 
          RSP PI   O 2007-12-20 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 10.7845 25 000 
      O 2014-05-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 23 000 10.8883 48 000 
  Route1 Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Brunetti, Brian Darryl 5 R O 2014-05-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 000 0.0400 373 500 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.0400 375 500 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.0400 377 500 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 67 000 0.0450 444 500 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.0450 544 500 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 66 000 0.0450 610 500 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.0450 710 500 
  Savanna Energy Services Corp.                   
      Options                   
        Carriere, Eugene 7   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 10 105 8.6900 112 147 
        Chow, George K. 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 61 483 8.6900 408 538 
        Cooper, John William 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 75 218 8.6900 444 997 
        Draudson, Darcy 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 61 483 8.6900 408 538 
        LaMontagne, Dwayne Kevin 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 61 483 8.6900 408 538 
        Mills, Aaron 7   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 10 683 8.6900 130 471 
        Moore, Rachel 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 56 250 8.6900 339 940 
        MULLEN, Kenneth Brandon 4, 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 96 802 8.6900 630 805 
        Nash, Bruce 7   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 8 830 8.6900 105 686 
        Russell, Evan 7   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 10 924 8.6900 79 499 
        Torriero, Richard 7   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 7 195 8.6900 67 827* 
      Restricted Share Units (cash based ony)                   
        Carriere, Eugene 7   O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 000   6 678 
      O 2014-05-15 D 59 - Exercice au comptant (819)   5 859 
        Mills, Aaron 7   O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 114   7 529 
      O 2014-05-15 D 59 - Exercice au comptant (866)   6 663 
        Nash, Bruce 7   O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 748   6 341 
      O 2014-05-15 D 59 - Exercice au comptant (707)   5 634 
        Russell, Evan 7   O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 162   6 787 
      O 2014-05-15 D 59 - Exercice au comptant (760)   6 027 
        Torriero, Richard 7   O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 424   4 929 
      O 2014-05-15 D 59 - Exercice au comptant (641)   4 288 
  Senvest Capital Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Daniel, Frank 4, 5   O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 157.2500 80 802 
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  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 156.6087 80 002 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 162.5000 79 902 
  SHAW COMMUNICATIONS INC.                   
      Actions sans droit de vote Class "B"                   
        Shaw, JR 4, 5, 3   O 2014-05-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 26 123 25.0700 1 920 217 
      O 2014-05-14 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (13 630)   1 906 587 
          Employee Share Purchase Plan PI   O 2014-05-14 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 804 25.5400 93 702 
  Sherritt International Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Pathe, David V. 4, 5                 
          spousal RSP PI   O 2008-10-20 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 700 4.4200 6 700 
  Sierra Wireless, Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Aasen, Gregory D. 4   O 2014-05-09 D 51 - Exercice d'options 6 932 9.1100 41 802 
    R O 2014-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 932) 20.4000 34 870 
        Cataford, Paul G. 4   O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 20.5000USD 8 068 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 20.7500USD 6 568 
        Guillemette, Philippe Frederic Joel Rene 5   O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options 657 10.4800USD 7 957 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (657) 18.7500USD 7 300 
      O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options 118 8.2900USD 7 418 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (118) 18.7200USD 7 300 
      O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options 500 10.4800USD 7 800 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 18.0900USD 7 300 
        Walckenaer, Emmanuel 5   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options 235 8.2900USD 39 600 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (235) 19.0000USD 39 365 
      Options                   
        Aasen, Gregory D. 4   O 2014-05-09 D 51 - Exercice d'options (6 932) 9.1100 22 389 
        Guillemette, Philippe Frederic Joel Rene 5   O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options (657) 10.4800USD 52 424 
      O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options (118) 8.2900USD 52 306 
      O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options (500) 10.4800USD 51 806 
        Walckenaer, Emmanuel 5   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options (235) 8.2900USD 58 937 
  Sirius XM Canada HOldings Inc. (formerly Canadian Satellite Radio Holdings 
Inc.)                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Lewis, John Edward 5   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 7.8500 2 000 
        Redmond, Mark Laurence 5                 
          NBCN Inc. ITF Mark Redmond PI   O 2011-06-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-14 I 51 - Exercice d'options 100 000 3.0000 100 000 
      Options Class A                   
        Redmond, Mark Laurence 5   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options (100 000)   447 775 
          NBCN Inc. ITF Mark Redmond PI   O 2011-06-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
  SMART Technologies Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A Subordinate Voting Shares                   
        ESTELL, GREGORY LEE 7   O 2014-05-20 D 57 - Exercice de droits de souscription 16 666 2.7700USD 26 666 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 138) 2.7700USD 21 528 
        Losch, Jeffrey Alan 5   O 2014-05-20 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 000 2.7700USD 237 352 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 848) 2.7700USD 235 504 
        SCHMITT, KELLY LEE 5   O 2014-05-20 D 57 - Exercice de droits de souscription 16 666   29 072 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 135) 2.7700 22 937 
        THOMAS, LINDA A 7   O 2014-05-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 000) 3.0000 64 395 
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    Initié     ra- 
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nominale     

      Porteur inscrit                   
      Deferred Share Units                   
        HAGERTY, ROBERT C 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 742   55 992 
        McKinnon, Ian Murray 4 R O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 742   35 992 
        MUELLER, MICHAEL J 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 742   55 992 
      Options Stock Options under 2010 Equity Incentive Plan                   
        BARKLEY, WARREN VINCENT 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 102 500 2.4600USD 252 500 
        Brown, Scott Richard 7   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 74 306 2.4600USD 174 306 
        Dance, Leslie Marie 7   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 18 056 2.4600USD   
      M 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 18 056 2.4600USD 68 056 
        ESTELL, GREGORY LEE 7   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 94 167 2.4600USD 194 167 
        GAYDON, NEIL 4, 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 239 583 2.4600USD 514 583 
        Losch, Jeffrey Alan 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 20 417 2.4600USD 57 917 
        Ramotowski, Pamela Anne 7   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 20 250 2.4600USD 37 375 
        SCHMITT, KELLY LEE 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 102 500 2.4600USD 220 500 
        Svensson, Nicholas Shaun Scott 7   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 20 417 2.4600USD 83 417 
        THOMAS, LINDA A 7   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 15 000 2.4600USD 41 500 
      Restricted Share Units                   
        BARKLEY, WARREN VINCENT 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 45 332   128 666 
        Brown, Scott Richard 7   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 32 862   82 862 
        Dance, Leslie Marie 7   O 2014-04-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     7 985 
        ESTELL, GREGORY LEE 7   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 41 646   91 646 
      O 2014-05-20 D 57 - Exercice de droits de souscription (16 666) 2.7700USD 74 980 
        GAYDON, NEIL 4, 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 105 958   314 292 
        Losch, Jeffrey Alan 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 029   60 763 
      O 2014-05-20 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 000) 2.7700USD 55 763 
        Ramotowski, Pamela Anne 7   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 956   90 973 
        SCHMITT, KELLY LEE 5   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 45 332   128 666 
      O 2014-05-20 D 57 - Exercice de droits de souscription (16 666)   112 000 
        Svensson, Nicholas Shaun Scott 7   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 029   37 363 
        THOMAS, LINDA A 7   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 634   75 385 
  Société DH (Anciennement Société Davis + Henderson)                   
      Actions ordinaires                   
        Kyle, Brian Scott 5   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options 7 400 32.4000   
      M 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options 7 400 20.2600 7 400 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 400) 32.4000 0 
      O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options 5 700 20.2600 5 700 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 700) 32.4000 0 
      O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options 3 400 20.2600 3 400 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 31.5700 2 200 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 31.5500 1 000 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 31.5300 900 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 31.5200 0 
      O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options 23 474 18.4900 23 474 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 700) 31.5200 19 774 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 31.4700 19 674 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 31.4500 17 674 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 100) 31.4400 15 574 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 31.4200 15 274 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 31.4100 14 274 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 274) 31.4000 0 
      O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options 9 225 22.8000 9 225 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 225) 31.4000 0 
      Options                   
        Kyle, Brian Scott 5   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options (7 400)     
      M 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options (7 400)   156 397 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
      O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options (5 700)   150 697 
      O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options (3 400)   147 297 
      O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options (23 474)   123 823 
      O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options (9 225)   114 598 
  SOLITARIO EXPLORATION & ROYALTY CORP.                   
      Options 2006 Stock Incentive Plan                   
        Hainey, John 4   O 2014-05-19 D 52 - Expiration d'options (35 000) 1.5500 115 000* 
        Hunt, Walter 5   O 2014-05-19 D 52 - Expiration d'options (71 000) 1.5500 240 000* 
        Jones, Mark 4   O 2014-05-19 D 52 - Expiration d'options (36 000) 1.5500 125 000* 
        Maronick, James 5   O 2014-05-19 D 52 - Expiration d'options (47 000) 1.5500 220 000* 
  Student Transportation Inc. (formerly, Student Transportation of America Ltd.)                   
      Actions ordinaires                   
        SNCF Participations, S.A. 3   O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 95 072 6.6400 13 714 210 
  Superior Plus Corp.                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Bissell, Eugene V.N. 4   O 2014-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 743   4 743 
        Engbloom, Robert John 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 547   24 010 
        Findlay, Randall J. 4   O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 274   20 683 
        Jordan, Mary 4   O 2014-05-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 743   4 743 
      Droits Performance Share Units                   
        Bingham, Wayne Mitchell 5   O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 634 12.6100 79 239 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 40 285   119 524 

      O 2014-05-12 D 59 - Exercice au comptant (80 570) 13.6469 38 954 
        Desjardins, Luc 4, 5   O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 533 12.6100 284 997 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 160 957   445 954 

      O 2014-05-12 D 59 - Exercice au comptant (321 914) 13.6469 124 040 
        McCamus, Gregory Lorne 5   O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 287 12.6100 62 951 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 18 211   81 162 

      O 2014-05-12 D 59 - Exercice au comptant (36 422) 13.6469 44 740 
        Timmons, Paul Stephen 4   O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 261 12.6100 60 622 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 556   77 178 

      O 2014-05-12 D 59 - Exercice au comptant (33 111) 13.6469 44 067 
        Tims, David J. 5   O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 224 12.6100 50 194 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14 256   64 450 

      O 2014-05-12 D 59 - Exercice au comptant (28 512) 13.6469 35 938 
        Vanderberg, Paul James 5   O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 259 12.6100 55 337 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 441   71 778 

      O 2014-05-12 D 59 - Exercice au comptant (32 881) 13.6469 38 897 
  Tahoe Resources Inc.                   
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires                   
        Hofmeister, Edie 5                 
          Hofmeister Family Trust PI   O 2014-02-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 000) 24.6770 109 013 
        Sweeney, Paul Bristol 4   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options 120 000 6.4000 340 000 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (120 000) 24.7000 220 000 
      Options                   
        Sweeney, Paul Bristol 4   O 2014-05-14 D 51 - Exercice d'options (120 000) 6.4000 0 
  Tamarack Valley Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Schmidt, Brian Leslie 5                 
          Marilyn Schmidt PI   O 2014-05-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 670 5.4500 199 283 
  Technologies SENSIO inc.                   
      Options                   
        Choquette, Eric 5   O 2014-05-15 D 52 - Expiration d'options (30 000)   37 000 
        Routhier, Nicholas 4, 5   O 2014-05-15 D 52 - Expiration d'options (125 000)   296 000 
  TECSYS Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ho-Wo-Cheong, Berty 5   O 2014-05-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 323 6.4000 44 511 

      O 2014-05-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 784 6.5000 45 295 

      O 2014-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 98 6.5500 45 393 

  TELUS Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Blair, Joshua Andrew 5   O 2014-02-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 336     

      O 2014-01-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 456     

      O 2014-02-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 102 38.5400   

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 971 39.9900   

          Computershare Trust Company of Canada PI   M 2014-02-21 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 336   47 030 

      M 2014-01-02 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 456   46 694 

      M 2014-02-21 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 102 38.5400 48 132 

      O 2014-05-12 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 778   49 352 

      O 2014-04-02 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 442   48 574 

      M 2014-05-12 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 971 39.9900 50 323 

        Day, Stockwell 4   O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 47   2 521 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 282 39.9900 2 803 

        Gratton, Francois 5   O 2014-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options 17 969 21.9800 17 969 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 169) 40.5200 16 800 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 600) 40.5300 14 200 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 300) 40.5400 7 900 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 800) 40.5500 3 100 
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      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 40.5600 600 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 40.5700 0 
        Natale, Joe 5   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 800) 40.2100 171 096 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 40.2145 169 996 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 40.2150 169 396 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 40.2300 169 296 
      O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 40.2133 168 696 
        Spadotto, Eros 7   O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options 46 789 15.2850 59 359 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 40.4400 58 959 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 40.4600 57 759 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 40.4700 57 559 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 40.4900 56 459 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 40.5100 54 959 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 40.5200 54 459 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 40.5300 53 759 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 40.5400 52 459 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 40.5500 52 359 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 40.5550 52 259 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 200) 40.5600 49 059 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 096) 40.5614 37 963 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 900) 40.5700 33 063 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 900) 40.5800 29 163 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 40.5850 28 163 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 600) 40.5900 19 563 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 40.6000 19 163 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 40.6100 18 963 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 40.6150 18 863 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 40.6200 18 363 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (293) 40.6500 18 070 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 40.7050 17 470 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 40.7350 17 370 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 40.7400 16 970 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 40.7450 16 770 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 40.7550 16 570 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 40.7600 16 370 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 40.7650 15 970 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 40.7700 15 870 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 40.7800 14 270 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 40.7850 12 570 
      O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options 41 904 16.3100 54 474 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (41 904) 40.5600 12 570 
      Deferred Share Units                   
        Auchinleck, Richard H. (Dick) 4   O 2014-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 821   114 838 

      O 2014-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 037   120 259 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 384 39.6900 119 222 

        Baillie, A. Charles 4   O 2014-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 901   111 700 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 009   112 709 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 250 39.6900 115 959 

        Bouchard, Micheline 4   O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 260   67 473 
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      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 250 39.6900 70 723 

        Butler, Ronald John 4   O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 456   77 893 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 704 39.6900 81 597 

        Chan, Raymond Tatsun 4   O 2013-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 28   2 796 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 53   2 849 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 250 39.6900 6 099 

        Day, Stockwell 4   O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 217   11 951 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 250 39.6900 15 201 

        GOEPEL, RUSTON ERNEST TREMAYNE 4   O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 258   67 266 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 477 39.6900 70 743 

        Haddad, Mary Jo 4   O 2014-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 250 39.6900 3 250 

        Lacey, John Stewart 4   O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 808   90 148 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 250 39.6900 93 398 

        MacKinnon, William 4   O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 652   35 070 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 704 39.6900 38 774 

        Manley, John Paul 4   O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 83   9 944 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 250 39.6900 13 194 

        Woodley, Donald 4   O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 456   77 893 

      O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 477 39.6900 81 370 

      Options                   
        Gratton, Francois 5   O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options (39 140) 21.9800 76 268 
        Spadotto, Eros 7   O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options (75 000) 15.2850 70 000 
      O 2014-05-16 D 51 - Exercice d'options (70 000) 16.3100 0 
      Restricted Share Units                   
        Blair, Joshua Andrew 5   O 2014-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 814 39.4900 178 453 

      O 2014-04-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 591   176 639 

  TeraGo Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        ALLEN, Charles George 4   O 2014-05-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 668   18 159 
      Options                   
        ALLEN, Charles George 4   O 2014-05-21 D 51 - Exercice d'options (1 668) 2.5000 76 643 
      Performance Share Units                   
        Chan, Bosco 5   O 2013-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format       
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SEDI 

      O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 769 5.2000 5 769 
        Lausman, Ryan 5   O 2014-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 333 4.6500 18 333 
        Lyons, Stewart 4, 5   O 2014-01-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 47 115 5.2000 47 115 
        Stephens, Michael 5   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 423 5.2000 21 925 
        Thorburn, Ian 5   O 2014-01-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 769 5.2000 5 769 
        Yim, Jeffrey 5   O 2014-03-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 019 5.2000 12 019 
  TerraVest Capital Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Haw, Dustin 7   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 400 6.1000 17 400 
  Tesco Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Dyment, Fred J. 4   O 2014-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 166     
      M 2014-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 166 14.1900USD   
      M' 2014-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 166 20.9200USD 25 099 
        Ferris, Mihial Dean 5   O 2014-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 2 166 20.9200USD 4 242 
        Foster, Jeffrey L. 5   O 2014-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 20.9200USD 59 718 
        Kott, Gary L. 4   O 2014-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 166 20.9200USD 32 599 
        Milligan, R. Vance 4   O 2014-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 166 20.9200USD 24 332 
        Quintana, Julio Manuel 4, 5   O 2014-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 10 900 20.9200USD 232 162 
        Reynolds, John 4, 3   O 2014-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 166 20.9200USD 9 832 
        Sutherlin, Michael W. 4   O 2014-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 167 20.9200USD 32 233 
      Droits RSUs - Restricted Stock Units                   
        Dyment, Fred J. 4   O 2014-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 166)     
      M 2014-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 166)   6 368 
        Ferris, Mihial Dean 5   O 2014-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 166)   19 870 
        Foster, Jeffrey L. 5   O 2014-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 500)   14 634 
        Kott, Gary L. 4   O 2014-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 166)   6 368 
        Milligan, R. Vance 4   O 2014-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 166)   6 368 
        Quintana, Julio Manuel 4, 5   O 2014-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 900)   67 168 
        Reynolds, John 4, 3   O 2014-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 166)   11 268 
        Sutherlin, Michael W. 4   O 2014-05-10 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 167)   7 367 
  theScore, Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne - Class A                   
        Levy, John S. 4, 5, 3                 
          JSL Family Holdings Inc. PI   O 2014-05-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.3100 0 
          Levfam Holdings Ltd. PI   O 2014-05-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 125 500 0.3100 51 723 599 
      O 2014-05-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.3100 51 733 599 
          The John Levy Children's Trust, 2000 PI   O 2014-05-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (125 500) 0.3100 0 
  Thompson Creek Metals Company Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        O'Neil, Thomas Joseph 4   O 2014-05-13 D 57 - Exercice de droits de souscription 31 600   74 825 
      Droits Restricted Share Units                   
        O'Neil, Thomas Joseph 4   O 2014-05-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (31 600)   0 
  Tim Hortons Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hardman, Stephanie 7, 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 197 60.0900 515 
        Holly, Mark 7, 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 197 60.0900 1 619 

. . 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 353

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
        Kipker, Mira 7   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 250 60.0900 3 514 
      O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 240 60.0900 3 754 
        McKay, W. David 7, 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 197 60.0900 537 
        Phillips, Gordon J. 7, 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 197 60.0900 1 658 
        Sisk-Roehle, Jessica 7   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 101 60.0900 101 
      Deferred Stock Units (DSU)                   
        Atkins, Margaret Shan 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 251 59.7700 11 777 
        Brillon, Sherri 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 569 59.7700 1 492 
        Endres, Michael 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 632 59.7700 20 861 
        Greene, Moya Marguerite 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 460 59.7700 15 319 
        House, Paul 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 627 59.7700 1 255 
        Lederer, John A. 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 623 59.7700 23 384 
        Lees, David 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 606 59.7700 23 257 
        Milroy, Thomas 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 569 59.7700 1 492 
        O'Neill, Christopher 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 523 59.7700 523 
        Sales, Wayne Carlyle 4   O 2014-05-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 686 59.7700 23 615 
      Options (stock appreciation rights may/may not be granted in tandem)                   
        Anthony, Douglas G. 7, 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 8 683 60.0900 20 695 
        Blackmore, David J.G. 7, 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 10 549 60.0900 25 659 
        Bonikowsky, Scott 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 10 549 60.0900 20 814 
        Caira, Marc 4   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 144 717 60.0900 264 364 
        Clanachan, David F. 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 43 415 60.0900 141 813 
        Devine, Cynthia Jane 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 43 415 60.0900 160 950 
        Fife, Diana 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 10 549 60.0900 29 773 
        Fraser, Garry 7, 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 4 219 60.0900 9 414 
        Hardman, Stephanie 7, 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 6 505 60.0900 10 626 
        Hemeon, John M. 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 18 089 60.0900 67 831 
        Henderson, Kenneth 7, 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 6 505 60.0900 10 626 
        Hollis, Glenn O. 7, 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 10 549 60.0900 32 459 
        Holly, Mark 7, 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 6 505 60.0900 10 626 
        Javor, Nikola S. 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 10 549 60.0900 46 416 
        McGrade, Patrick Michael 7   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 6 505 60.0900 10 626 
        McKay, W. David 7, 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 6 505 60.0900 10 626 
        McMullen, David H. 7, 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 6 505 60.0900 17 091 
        Meilleur, Mike 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 16 642 60.0900 37 205 
        Mench, Larry John 7   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 6 505 60.0900 10 626 
        Michetti, Meredith 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 6 505 60.0900 21 613 
        Moir, William A. 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 36 179 60.0900 165 329 
        Myskiw, Michael J. 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 8 683 60.0900 21 917 
        Nadeau, Michael G. 7, 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 8 683 60.0900 19 380 
        Phillips, Gordon J. 7, 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 6 505 60.0900 10 626 
        Piggot, Cara M. 7, 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 8 683 60.0900 33 629 
        Sutton, Jill E. 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 16 642 60.0900 46 631 
        Walton, Roland M. 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 36 179 60.0900 176 116 
        Wettlaufer, Michelle 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 10 549 60.0900 23 536 
        Wisch, Gesa 7, 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 10 549 60.0900 29 773 
        Wuthmann, Stephen 5   O 2014-05-15 D 50 - Attribution d'options 18 089 60.0900 24 382 
      Performance Share Units (PSU)                   
        Anthony, Douglas G. 7, 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 998 60.0900 998 
        Blackmore, David J.G. 7, 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 213 60.0900 1 213 
        Bonikowsky, Scott 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 213 60.0900 1 213 
        Caira, Marc 4   O 2013-05-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 641 60.0900 16 641 
        Clanachan, David F. 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 992 60.0900 4 992 
        Devine, Cynthia Jane 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 992 60.0900 4 992 
        Fife, Diana 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 213 60.0900 1 213 
        Fraser, Garry 7, 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 485 60.0900 485 
        Hardman, Stephanie 7, 5   O 2012-10-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 748 60.0900 748 
        Hemeon, John M. 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 080 60.0900 2 080 
        Henderson, Kenneth 7, 5   O 2012-09-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 748 60.0900 748 
        Hollis, Glenn O. 7, 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 213 60.0900 1 213 
        Holly, Mark 7, 5   O 2012-10-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 748 60.0900 748 
        Javor, Nikola S. 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 213 60.0900 1 213 
        McGrade, Patrick Michael 7   O 2013-05-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 748 60.0900 748 
        McKay, W. David 7, 5   O 2012-10-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 748 60.0900 748 
        McMullen, David H. 7, 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 748 60.0900 748 
        Meilleur, Mike 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 913 60.0900 1 913 
        Mench, Larry John 7   O 2013-03-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 748 60.0900 748 
        Michetti, Meredith 5   O 2010-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 748 60.0900 748 
        Moir, William A. 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 160 60.0900 4 160 
        Myskiw, Michael J. 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format       
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  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 
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      Porteur inscrit                   
SEDI 

      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 998 60.0900 998 
        Nadeau, Michael G. 7, 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 998 60.0900 998 
        Phillips, Gordon J. 7, 5   O 2012-10-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 748 60.0900 748 
        Piggot, Cara M. 7, 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 998 60.0900 998 
        Sutton, Jill E. 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 913 60.0900 1 913 
        Walton, Roland M. 5   O 2009-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 160 60.0900 4 160 
        Wettlaufer, Michelle 5   O 2009-09-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 213 60.0900 1 213 
        Wisch, Gesa 7, 5   O 2011-05-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 213 60.0900 1 213 
        Wuthmann, Stephen 5   O 2013-09-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 080 60.0900 2 080 
      Restricted Stock Units                   
        Hardman, Stephanie 7, 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (367)   1 183 
        Holly, Mark 7, 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (367)   1 183 
        Kipker, Mira 7   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (367)   1 425 
      O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (353)   1 072 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 970 60.0900 2 042 
        McKay, W. David 7, 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (367)   1 183 
        Phillips, Gordon J. 7, 5   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (367)   1 183 
        Sisk-Roehle, Jessica 7   O 2014-05-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (165)   331 
      O 2014-05-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 499 60.0900 830 
  Torex Gold Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Stanford, Frederick McLae 4, 5   O 2014-05-21 D 57 - Exercice de droits de souscription 100 000   185 000 
      Droits Restricted Share Units ("RSU's")                   
        Stanford, Frederick McLae 4, 5   O 2014-05-21 D 57 - Exercice de droits de souscription (100 000)   1 900 000 
  Total Energy Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Kwasnicia, Randy 4   O 2014-05-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 21.3500 99 600* 
        Macson, Bradley John 5   O 2014-05-20 D 51 - Exercice d'options 30 000 30000.0000 78 141 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 21.3037 48 141 
        Total Energy Services Inc 1   O 2014-05-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 21.8634 5 000 
      O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 21.3687 9 500 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 700 21.3704 14 200 
      O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 600 21.3622 18 800 
      Options                   
        Macson, Bradley John 5   O 2014-05-20 D 51 - Exercice d'options (30 000) 13.7400 150 000 
  Touchstone Exploration Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        McKINNON, KENNETH RICHARD 4   O 2014-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (138 913)   138 914 
        Mervold, Dwight Bernard 5   O 2014-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (127 825)   127 825 
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nominale     

      Porteur inscrit                   
        Rossi, Kenneth John 5   O 2014-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (69 653)   69 654 
        Ruttan, Corey Christopher 4, 5   O 2014-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (218 780)   218 781 
          Jayne Ruttan - Spouse PI   O 2014-05-13 I 37 - Division ou regroupement d'actions (15 000)   15 000 
        Vredenburg, Harrie 4   O 2014-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (38 446)   38 447 
          Andrew Grasby, In Trust PI   O 2014-05-13 I 37 - Division ou regroupement d'actions (60)   60 
          Arxpacis Inc. PI   O 2014-05-13 I 37 - Division ou regroupement d'actions (120)   120 
        WRIGHT, JOHN DAVID 4, 5   O 2014-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (2 139 008)   2 139 008 
      Droits Incentives                   
        McKINNON, KENNETH RICHARD 4   O 2014-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (7 500)   7 500 
        Mervold, Dwight Bernard 5   O 2014-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (20 000)   20 000 
        Ruttan, Corey Christopher 4, 5   O 2014-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (12 500)   12 500 
        Vredenburg, Harrie 4   O 2014-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (7 500)   7 500 
      Options                   
        McKINNON, KENNETH RICHARD 4   O 2014-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (53 750)   53 750 
        Mervold, Dwight Bernard 5   O 2014-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (150 000)   150 000 
        Rossi, Kenneth John 5   O 2014-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (125 000)   125 000 
        Ruttan, Corey Christopher 4, 5   O 2014-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (40 000)   40 000 
        Vredenburg, Harrie 4   O 2014-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (43 750)   43 750 
        WRIGHT, JOHN DAVID 4, 5   O 2014-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions (50 000)   50 000 
  Tourmaline Oil Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Baker, Lee Allan 4   O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options 10 000   10 000 
      O 2014-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 54.0531 0 
          David Adam Baker PI R O 2014-05-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (450) 56.0100 3 850 
          Lindsay Anne Baker PI   O 2014-05-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (450) 56.0100 3 850 
      Options                   
        Baker, Lee Allan 4   O 2014-05-12 D 51 - Exercice d'options (10 000) 18.3500 95 000 
  TransGlobe Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Neely, Randy 5   O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 300 6.9820 15 300 
      Débentures convertibles TGL.DB                   
        Neely, Randy 5   O 2014-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché ($ 25 000.00) 95.1360 $ 0.00 
  Tree Island Steel Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Doman, Amardeip Singh 4, 3                 
          The Futura Corporation PI   O 2014-05-16 I 37 - Division ou regroupement d'actions (8 512 950)   8 512 950 
  Trican Well Service Ltd.                   
      Options Employee Stock Options                   
        Albers, Blair John 5   O 2014-04-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-16 D 50 - Attribution d'options 50 000 15.9100 50 000 
  Tricon Capital Group Inc.                   
      Deferred Share Units                   
        KNOWLTON, JOHN MICHAEL ARTHUR 4   O 2014-05-09 D 46 - Contrepartie de services 805 7.7600 5 362 
        Scott, Eric Duff 4   O 2014-05-09 D 46 - Contrepartie de services 805 7.7600 5 995 
        Tammer, Aida Evelyn 4   O 2014-05-09 D 46 - Contrepartie de services 805 7.7600 5 362 
  Trilogy Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Textor, Donald F. 4                 
          Children PI   O 2014-05-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 26.1864USD 91 099 
  Troy Resources Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Parish, Clement Robin Woodbine 4                 
          El Oro Ltd PI   O 2014-05-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 29 170 0.9850 4 450 668 
  Valeant Pharmaceuticals International, Inc.                   
      Actions ordinaires                   
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nominale     

      Porteur inscrit                   
        Chai-Onn, Robert Roswell 5   O 2014-05-13 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 000 6.4500USD 25 633 
      O 2014-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 130.0836USD 15 633 
      Options                   
        Chai-Onn, Robert Roswell 5   O 2014-05-13 D 51 - Exercice d'options (10 000) 6.4500 541 852 
  Velan Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Kernaghan, Edward James 3                 
          Kernwood Limited PI   O 2014-05-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 16.0000 944 100 
  Wesdome Gold Mines Ltd.                   
      Options                   
        Ma, Brian Bok-Heng 5 R O 2014-05-08 D 50 - Attribution d'options 10 000   278 896 
  West Fraser Timber Co. Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        West Fraser Timber Co. Ltd. 1   O 2014-05-14 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 53.5350 102 100 
      O 2014-05-15 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 52.6125 112 100 
      O 2014-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 53.1412 122 100 
      O 2014-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 52.3975 132 100 
  WesternOne Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        McClymont, Christopher 7   O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 7.6420 9 494 
        Stockwell Day Connex Ltd. 4   O 2013-09-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2013-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 7.6800 1 100 
      O 2013-09-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 900 7.7000 4 000 
      O 2013-09-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 7.7000 7 000 
      O 2013-09-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 7.8600 7 900 
      O 2013-09-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 100 7.8800 10 000 
  WestJet Airlines Ltd.                   
      Actions ordinaires - Voting                   
        Beddoe, Clive 5   O 2014-05-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (67 500) 24.0500 832 960 
      O 2014-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (75 000) 24.2200 757 960 
        Matthews, Wilmot Leslie 4   O 2014-05-14 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (4 200)   995 721 
      O 2014-05-13 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (13 300)   999 921 
      Droits 2014 Share Units                   
        cleveland, fred ellis 5   O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 800   12 339 
      O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 623   28 962 
        Culmone, Vito 5   O 2007-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 800   6 800 
      O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 623   23 423 
        Cummings, Robert 5   O 2005-03-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 800   6 800 
      O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 623   23 423 
        Pelino, Brigid V. 5   O 2013-08-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 800   6 800 
      O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 623   23 423 
        Pugliese, Ferio 5   O 2007-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 800   6 800 
      O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 623   23 423 
        Saretsky, Gregg Albert 5   O 2009-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 027   19 027 
      O 2014-05-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 45 188   64 215 
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  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
      Options 2014 Stock Options                   
        cleveland, fred ellis 5   O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 32 924   42 518 
        Culmone, Vito 5   O 2007-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 32 924   32 924 
        Cummings, Robert 5   O 2005-03-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 32 924   32 924 
        Pelino, Brigid V. 5   O 2013-08-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 32 924   32 924 
        Pugliese, Ferio 5   O 2007-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 32 924   32 924 
        Saretsky, Gregg Albert 5   O 2009-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2014-05-14 D 50 - Attribution d'options 92 122   92 122 
  Whitecap Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Fagerheim, Grant Bradley 4, 5                 
          Penny Fagerheim PI   O 2014-05-16 C 54 - Exercice de bons de souscription 53 000 2.3200 717 960 
      Bons de souscription                   
        Fagerheim, Grant Bradley 4, 5                 
          Penny Fagerheim PI   O 2014-05-16 C 54 - Exercice de bons de souscription (53 000) 2.3200 80 040 
  Yamana Gold Inc.                   
      Options                   
        Cintra, Evandro 5   O 2014-05-12 D 52 - Expiration d'options (40 000)   0 
        LeBlanc, Jason 5   O 2014-05-12 D 52 - Expiration d'options (32 000)   33 343 
        Marrone, Peter 4, 5   O 2014-05-12 D 52 - Expiration d'options (110 000)   462 291 
        Martins, Ana Lucia 5   O 2014-05-12 D 52 - Expiration d'options (10 000)   20 006 
        Munhoz, Nelson 5   O 2014-05-12 D 52 - Expiration d'options (44 000)   33 343 
        Vera, Hernan 5   O 2014-05-12 D 52 - Expiration d'options (52 000)   33 343 
  Yellow Media Limitée                   
      Performance Share Unit                   
        Billot, Julien 4, 5   O 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 36 587 22.5489   
      M 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 39 867 20.6934 39 867 
        Clarke, Douglas 5   O 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 820 22.5489   
      M 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 791 20.6934 26 318 
        Gaudreau, Nicolas 5   O 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 157 22.5489   
      M 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 979 20.6934 22 282 
        Maillé, Ginette 5   O 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 973 22.5489   
      M 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 047 20.6934 27 574 
        Poirier, René 5   O 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 157 22.5489   
      M 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 979 20.6934 22 282 
        Port, Stephen 5   O 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 964 22.5489   
      M 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 499 20.6934 11 835 
        Ramsay, François 5   O 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 978 22.5489   
      M 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 873 20.6934 24 214 
        Sciannamblo, Franco 5   O 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 793 22.5489   
      M 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 044 20.6934 3 044 
        Van Gheluwe, Pierre 5   O 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 858 22.5489   
      M 2014-05-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 204 20.6934 7 959 
  Zargon Oil & Gas Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Harrison, K. James 4                 
          K.J. Harrison & Partners Inc. PI   O 2014-05-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 9.0300 143 372* 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
      O 2014-05-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 9.0300 163 372* 
�                   
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ANNEXE 3   LISTE DES OPÉRATIONS D'INITIÉS DÉCLARÉES HORS DÉLAI (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

 

Depuis le 1
er

 novembre 2010, le délai de dépôt d'une déclaration d'initié est passé à cinq jours civils (sauf pour les déclarations initiales)  

Vous trouverez, sous la présente annexe, une liste des opérations d’initiés déclarées hors délai dans le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). Il s’agit 
de la liste des initiés qui n’ont pas déclaré leur emprise ou une modification à leur emprise à l’intérieur des délais prescrits par la Loi. Cette liste est publiée chaque 
semaine, mais les opérations déclarées hors délai n’y apparaissent qu’une seule fois. 

Le détail des opérations déposées en retard est publié à l’Annexe B1 (Déclarations d’initiés SEDI). Ces opérations sont codifiées « R ». 

L'information publiée dans cette annexe est tirée du rapport hebdomadaire produit par le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). 

Les initiés ou leurs agents autorisés sont responsables des informations entrées dans le système et, par conséquent, de celles contenues dans le présent rapport. 
L'information entrée directement dans SEDI prévaut toutefois sur celle présentée ci-dessous. Certaines informations entrées par les initiés ou leurs agents, qui ne sont 
pas automatiquement traduites par le système, peuvent être publiées en français ou en anglais. 

Le personnel rappelle aux initiés qu'ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières (LVM), déclarer leur emprise ou une modification à leur emprise sur les titres 
d'un émetteur assujetti au Québec de façon exacte et claire et ce, dans un délai de cinq jours, sauf dans certains cas précis. 

L'initié qui ne déclare pas, dans les délais requis, toute modification à son emprise sur les titres de l'émetteur à l'égard duquel il est initié peut être tenu au paiement 
d'une sanction administrative pécuniaire ou être passible d'une amende à la suite d'une poursuite pénale. 

La sanction administrative pécuniaire est prévue à l'article 274.1 LVM et à l'article 271.14 du Règlement sur les valeurs mobilières (RVM). Cette sanction administrative 
pécuniaire est imposée aux initiés des émetteurs assujettis pour lesquels le Québec agit à titre d'autorité principale. Afin de bien les identifier, les opérations de ces 
initiés apparaissent en caractère gras dans la présente Annexe. Cette sanction administrative pécuniaire est de 100 $ par omission de déclarer pour chaque jour au 
cours duquel il est en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $.  

L'infraction pouvant faire l'objet d'une poursuite pénale est prévue à l'article 202 LVM. Sauf disposition particulière, toute personne qui contrevient à une disposition de la 
LVM commet une infraction et est passible d'une amende minimale, selon le plus élevé des montants, de 2 000 $ dans le cas d'une personne physique et de 3 000 $ 
dans le cas d'autres personnes, ou du double du bénéfice réalisé. Le montant maximal de l'amende est, selon le plus élevé des montants, de 150 000 $ dans le cas 
d'une personne physique et de 200 000 $ dans le cas d'autres personnes, ou du quadruple du bénéfice réalisé. Pour informations, veuillez communiquer avec l'Autorité 
des marchés financiers.  
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Autorité 

principale 
Aasen, Gregory D.         
  Sierra Wireless, Inc. 2014-05-09 2014-05-16 BC 
Athos Limited         
  Les Petroles Calvalley Inc. 2014-05-07 2014-05-16 AB 
Baker, Lee Allan         
  Tourmaline Oil Corp. 2014-05-12 2014-05-19 AB 
Brunetti, Brian Darryl         
  Route1 Inc. 2014-05-08 2014-05-16 ON 
Canaccord Genuity Group Inc.         
  Canaccord Genuity Group Inc. 2014-04-23 2014-05-15 BC 
Chaligne, Stefan         
  Les Petroles Calvalley Inc. 2014-05-07 2014-05-16 AB 
Cinnamond, Michael Andrew         
  B2Gold Corp. 2014-05-05 2014-05-15 BC 
Collyer, David Ralph         
  Canexus Corporation 2014-05-09 2014-05-15 AB 
Davies, Stephen         
  Redknee Solutions Inc. 2014-05-07 2014-05-21 ON 
Dean, Corey Michael         
  Copper North Mining Corp. 2014-05-08 2014-05-14 BC 
Dillon, John T         
  Progressive Waste Solutions Ltd.(formerly IESI-BFC Ltd.) 2014-05-12 2014-05-20 ON 
Donath, Tibor         
  Callidus Capital Corporation 2014-04-23 2014-05-15 ON 
  Callidus Capital Corporation 2014-04-23 2014-05-15 ON 
Donnelly, Patrick Michael         
  NovaCopper Inc. 2014-05-08 2014-05-20 BC 
Fielding, John David         
  Groupe de jeux Amaya Inc. 2014-04-11 2014-05-15 QC 
  Groupe de jeux Amaya Inc. 2014-04-16 2014-05-15 QC 
  Groupe de jeux Amaya Inc. 2014-04-29 2014-05-15 QC 
  Groupe de jeux Amaya Inc. 2014-04-30 2014-05-15 QC 
  Groupe de jeux Amaya Inc. 2014-04-30 2014-05-15 QC 
  Groupe de jeux Amaya Inc. 2014-05-01 2014-05-15 QC 
  Groupe de jeux Amaya Inc. 2014-05-02 2014-05-15 QC 
  Groupe de jeux Amaya Inc. 2014-05-06 2014-05-15 QC 
  Groupe de jeux Amaya Inc. 2014-05-09 2014-05-15 QC 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Autorité 

principale 
Fleck, David Alexander         
  Alamos Gold Inc. 2014-03-13 2014-05-20 ON 
Gilbert, Edward Allen         
  Fonds de Placement Immobilier H&R 2014-05-09 2014-05-20 ON 
Ingram, David         
  easyhome Ltd. 2014-05-13 2014-05-21 ON 
  easyhome Ltd. 2014-05-14 2014-05-21 ON 
  easyhome Ltd. 2014-05-15 2014-05-21 ON 
Jacobsen, Gregory Merl         
  Redknee Solutions Inc. 2014-05-07 2014-05-21 ON 
Johnson, George         
  B2Gold Corp. 2014-05-01 2014-05-20 BC 
Kirby, Frank Patrick         
  Melcor Real Estate Investment Trust 2014-05-12 2014-05-20 AB 
  Melcor Real Estate Investment Trust 2014-05-12 2014-05-20 AB 
Kugler, David Alan         
  Peak Positioning Technologies Inc. 2014-05-12 2014-05-20 QC 
Ma, Brian Bok-Heng         
  Wesdome Gold Mines Ltd. 2014-05-08 2014-05-16 ON 
McKinnon, Ian Murray         
  SMART Technologies Inc. 2014-05-15 2014-05-21 AB 
Michels, Alan         
  Redknee Solutions Inc. 2014-05-07 2014-05-21 ON 
Morton, Blair         
  Golden Valley Mines Ltd. 2014-05-15 2014-05-21 QC 
Nayyar, Michael         
  Barisan Gold Corporation 2014-05-12 2014-05-20 BC 
Nickerson, Terry         
  Redknee Solutions Inc. 2014-05-07 2014-05-21 ON 
O'Donovan, Christopher         
  COM DEV International Ltd. 2010-06-14 2014-05-15 ON 
  COM DEV International Ltd. 2011-06-13 2014-05-15 ON 
  COM DEV International Ltd. 2011-06-13 2014-05-15 ON 
  COM DEV International Ltd. 2012-06-11 2014-05-15 ON 
  COM DEV International Ltd. 2012-06-11 2014-05-15 ON 
  COM DEV International Ltd. 2013-06-10 2014-05-15 ON 
  COM DEV International Ltd. 2013-06-10 2014-05-15 ON 
  COM DEV International Ltd. 2014-04-24 2014-05-15 ON 
  COM DEV International Ltd. 2014-04-24 2014-05-15 ON 
  COM DEV International Ltd. 2014-04-30 2014-05-15 ON 
Soloway, Gerald M.         
  Home Capital Group Inc. 2014-05-13 2014-05-21 ON 
Thexton, Kent Paul         
  Redknee Solutions Inc. 2014-05-07 2014-05-21 ON 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Autorité 

principale 
Van Staveren, Gregory Joseph         
  Compagnie Minière North American Palladium 2014-05-12 2014-05-18 ON 
Weaver, Karen H.         
  First Capital Realty Inc. 2014-05-08 2014-05-16 ON 
  First Capital Realty Inc. 2014-05-09 2014-05-16 ON 
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ANNEXE 4 - LISTE DES TITRES POUVANT CONSTITUER DES ACTIONS VALIDES POUR 

L’APPLICATION DU RÉGIME D’ÉPARGNE-ACTIONS II  

Dénomination 
Mode de 
placement 

Date du 
placement 
ou de la 
décision 
anticipée 

Titres 
Date maximale 
d'admissibilité 

Acasti Pharma Inc. Actions inscrites 2014-01-24 Actions ordinaires 2017-12-31 

Clifton Star Resources Inc.  Actions inscrites 2013-11-22 Actions ordinaires 2016-12-31 

CO2 Solution inc. Actions inscrites 2011-08-12 Actions ordinaires 2014-12-31 

DEQ Systèmes Corp. Actions inscrites 2013-06-17 Actions ordinaires 2016-12-31 

Diagnocure Inc. Actions inscrites 2014-01-01 Actions ordinaires 2017-12-31 

DIAGNOS inc.   Actions inscrites 2013-12-05 Actions ordinaires 2016-12-31 

Ergorecherche Ltée  Actions inscrites 2012-12-18 Actions ordinaires 2015-12-31 

Groupe d’Alimentation MTY 
Inc.  

Actions inscrites 2013-01-14 Actions ordinaires 2016-12-31 

Groupe de Jeux Amaya Inc. Actions inscrites 2012-07-05 Actions ordinaires 2015-12-31 

H2O Innovation inc. Actions inscrites 2013-09-25 Actions ordinaires 2016-12-31 

Innovente inc. Actions inscrites 2012-12-13 Actions ordinaires 2015-12-31 

Intema Solutions inc.  Actions inscrites 2013-12-20 Actions ordinaires 2016-12-31 

Les Technologies Clemex Inc. Actions inscrites 2013-04-17 Actions ordinaires 2016-12-31 

Manac Inc. Actions inscrites 2013-11-20 Actions ordinaires 2016-12-31 

Medicago Inc. Actions inscrites 2013-02-28 Actions ordinaires 2016-12-31 

Mines Richmont Inc. Actions inscrites 2014-04-10 Actions ordinaires 2017-12-31 

Mines Virginia inc.   Actions inscrites 2013-11-29 Actions ordinaires 2016-12-31 

Nemaska Lithium Inc.  Actions inscrites 2011-12-16 Actions ordinaires 2014-12-31 

Neptune Technologies et 
Bioressources Inc. 

Actions inscrites 2014-01-01 Actions ordinaires 2017-12-31 

Novik inc. Actions inscrites 2013-12-01 Actions ordinaires 2016-12-31 

Opsens inc. Actions inscrites 2014-01-21 Actions ordinaires 2017-12-31 
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Dénomination 
Mode de 
placement 

Date du 
placement 
ou de la 
décision 
anticipée 

Titres 
Date maximale 
d'admissibilité 

Orbite Aluminae Inc. Actions inscrites 2013-07-19 Actions ordinaires 2016-12-31 

Parta Dialogue Inc. Actions inscrites 2012-03-28 Actions ordinaires 2015-12-31 

Pétrolia Inc. Actions inscrites 2014-02-21 Actions ordinaires 2017-12-31 

ProMetic Sciences de la Vie 
inc. 

Actions inscrites 2013-09-27 Actions ordinaires 2016-12-31 

PyroGenèse Canada Inc. Actions inscrites 2011-11-08 Actions ordinaires 2014-12-31 

Ressources Métanor Inc. Actions inscrites 2012-01-16 Actions ordinaires 2015-12-31 

Sherbrook SBK Corp.  Actions inscrites 2011-06-17 Actions ordinaires 2014-12-31 

Solutions Extenway Inc. Actions inscrites 2011-07-18 Actions ordinaires 2014-12-31 

Technologies D-Box inc. Placement privé 2013-12-04 Actions ordinaires 2016-12-31 

Technologies SENSIO inc. Actions inscrites 2012-09-12 Actions ordinaires 2015-12-31 

Technologies Sonomax Inc. Actions inscrites 2011-08-17 Actions ordinaires 2014-12-31 

TSO3 inc. Actions inscrites 2012-04-17 Actions ordinaires 2015-12-31 

Urbanimmersive Technologies 
Inc. 

Actions inscrites 2012-10-01 Actions ordinaires 2015-12-31 
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7.
Bourses, chambres de compensation, 
organismes d'autoréglementation et 
autres entités réglementées 

7.1 Avis et communiqués 
7.2 Réglementation de l'Autorité 
7.3 Réglementation des bourses, des chambres de compensation, des OAR 

et d'autres entités réglementées 
7.4 Autres consultations 
7.5 Autres décisions 
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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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7.2 RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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7.3. RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET 

D’AUTRES ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

7.3.1 Consultation 

Aucune information 

7.3.2 Publication 

Bourse de Montréal Inc. - Modifications à l'article 6624 des Règles - Écart minimal à 0,01 $ sur les 
contrats d'options 

Vu la décision 2013-SMV-0019 prononcée le 27 janvier 2013 par l'Autorité des marchés financiers (l’« 
Autorité ») prolongeant jusqu’au 28 février 2014 l’approbation de l’écart minimal à 0,01 $ sur les contrats 
d’options sur actions, sur unités de participation indicielle et sur indices et autorisant le remplacement 
périodique des classes d’options ayant fait l’objet d’un retrait de la cote selon les modalités établies;  

Vu la demande de la Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») déposée auprès de l’Autorité le 24 janvier 
2014, afin de prolonger la période d’essai jusqu’au 27 février 2015 et de procéder au remplacement 
périodique des classes d’options ayant fait l'objet d'un retrait de la cote selon les modalités établies dans 
la demande (la « demande »);  

Vu l'article 74 de la Loi sur l'Autorité des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2, (la« Loi »);  

Vu les pouvoirs délégués conformément à l'article 24 de la Loi; 

Vu l'analyse effectuée par la Direction principale de l’encadrement des structures de marché et sa 
recommandation d’approuver la demande à certaines conditions;  

En conséquence : 

L'Autorité approuve jusqu'au 27 février 2015 l'écart minimal à 0,01 $ sur les contrats d'options sur actions, 
sur unités de participation indicielle et sur indices et autorise la Bourse à procéder au remplacement 
périodique des classes d’options ayant fait l'objet d'un retrait de la cote selon les modalités établies par la 
Bourse dans la demande. 

Cette décision est assujettie aux conditions suivantes: 

1. seuls les contrats d'options se négociant à moins de 3 $ sont éligibles à l'écart minimal à 0,01 $; 

2. les classes d’options pouvant se négocier avec un écart minimal à 0,01 $ sont les 80 classes 
d’options faisant partie de l'essai en cours ainsi que les classes d’options qui remplaceront 
périodiquement les classes d’options retirées de la cote. 

Fait à Montréal, le 16 mai 2014. 

Gilles Leclerc 
Surintendant des marchés de valeurs 

Décision n°: 2014-SMV-0020 
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7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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7.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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8.
Entreprises de services monétaires et 
Contrats publics 

8.1 Avis et communiqués 
8.2 Réglementation 
8.3 Permis d’exploitation d’entreprises de services monétaires 
8.4 Autorisation de contracter / sous-contracter avec un organisme 

public 
8.5 Autres décisions 
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8.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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8.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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8.3 PERMIS D’EXPLOITATION D’ENTREPRISES DE SERVICES MONÉTAIRES 

La Loi sur les entreprises de services monétaires, L.R.Q., c. E-12.000001 (la « LESM ») prévoit à 
son article 3 que toute personne ou entité qui exploite une entreprise de services monétaires 
contre rémunération (une « ESM ») doit être titulaire d'un permis d'exploitation délivré par 
l'Autorité des marchés financiers (le « permis »). L’Autorité peut délivrer un permis pour l’une ou 
plusieurs des catégories suivantes : 

 le change de devises 

 le transfert de fonds 

 l'émission ou le rachat de chèques de voyage, de mandats ou de traites 

 l'encaissement de chèques 

 l’exploitation de guichets automatiques 

L’Autorité tient et met à jour sur son site Web, un registre public des entreprises de services 
monétaires (ESM) à qui elle délivre le droit d’exercer des activités au Québec. Si vous souhaitez 
vérifier si une ESM dispose d’un droit d’exercer des activités au Québec, veuillez consulter ce 
registre. Les sous-sections ci-dessous contiennent l’information sur les décisions prises par 
l’Autorité ou les circonstances qui amènent une modification à ce registre.  

La sous-section 8.3.1 contient l’information relative à la décision d’octroyer un nouveau permis. 
La sous-section 8.3.2 vise la cessation volontaire d’une ou plusieurs activités visées par le 
permis. La sous-section 8.3.3 contient les décisions prononcées par l’Autorité en vertu du premier 
alinéa de l’article 17 de la LESM, de suspendre ou de révoquer un permis pour un motif visé aux 
articles 11 et 13 de la LESM.  

Il est à noter que les décisions rendues par le Bureau de décision et de révision à l’égard d’une 
ESM en vertu du deuxième alinéa de l’article 17 de la LESM et les avis d’audiences de ce 
tribunal se retrouvent à la section 2 du bulletin. 

8.3.1 Nouveaux permis d’exploitation 

Nom de l’entreprise Catégories Date 

d’émission 

101275 CANADA INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-01-20 
130283 CANADA LTÉE Exploitation de guichets automatiques 2014-03-06 
1538466 ONTARIO INC. Change de devises 2013-12-17 
2319-4020 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-06 
2437-6501 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-25 
2524-1324 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-03 
2530-6002 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-05-14 
2742-2823 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-05 
2845-8883 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-06 
2849-0241 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-28 
2859-4018 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-11 
2949-9241 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-28 
2958-3465 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-27 
2959-7226 QUEBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-03 
2961-0367 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-05-14 
2961-9145 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-02 
2968-5278 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-28 
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Nom de l’entreprise Catégories Date 

d’émission 

2968-8967 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-25 
3087-3129 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-21 
3088-7467 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-21 
3090-8354 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-11 
3097-8969 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-28 
3103-0257 QUEBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-21 
3201457 CANADA INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-21 
3330524 CANADA INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-27 
3361837 CANADA INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-28 
3877434 CANADA INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-01-17 
4177339 CANADA LTEE Exploitation de guichets automatiques 2014-03-21 
4269101 CANADA INC. Change de devises 2013-12-09 
8330115 CANADA INC. Change de devises 

Encaissement de chèques 
2014-04-22 

9006-7554 QUEBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-28 
9008-7982 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-09 
9008-8006 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-14 
9017-9268- QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-09 
9027-6015 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-02 
9032-8451 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-28 
9033-5928 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-28 
9036-4613 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-05-14 
9039-5633 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-02 
9043-0380 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-11 
9050-4663 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-14 
9050-9126 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-25 
9051-6964 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-01-28 
9053-1989 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-06 
9056-0558 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-28 
9057-7792 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-01-28 
9058-2818 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-25 
9062-0584 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-09 
9069-5313 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-28 
9069-6105 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-02 
9077-2518 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-05-14 
9077-5040 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-21 
9088-9205 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-09 
9091-9499 QUEBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-11 
9092-6726 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-28 
9095-4710 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-02 
9102-3457 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-25 
9102-4745 QUEBEC INC Encaissement de chèques 2014-02-12 
9102-5361 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-11 
9105-0138 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-05-14 
9116-9474 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-11 
9120-1780 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-21 
9120-5799 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-01-28 
9126-3574 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-09 

. . 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 377

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Nom de l’entreprise Catégories Date 

d’émission 

9130-7702 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-14 
9133-8079 QUÉBEC INC. Change de devises 2013-11-07 
9141-3757 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-01-17 
9158-4292 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-28 
9162-4106 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-21 
9182-1504 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-21 
9184-6501 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-02 
9188-5772 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-02 
9192-8119 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-05-14 
9198-2991 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-06 
9204-8164 QUEBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-21 
9216-3591 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-21 
9221-3479 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-21 
9221-4469 QUÉBEC INC. Transfert de fonds 2014-04-25 
9221-7066 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-05 
9222-0292 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-09 
9226-3524 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-05-14 
9228-2177 QUEBEC INC Change de devises 2014-05-01 
9249-8377 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-05-02 
9251-4868 QUEBEC INC. Change de devises 2013-11-05 
9259-7731 QUÉBEC INC. Change de devises 2013-09-19 
9264-6751 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-05 
9266-9563 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-05-01 
9273-6511 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-21 
9273-6552 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-21 
9280-3501 QUÉBEC INC. Transfert de fonds 2013-08-30 
9282-8292 QUÉBEC INC. Transfert de fonds 2014-02-11 
9284-1139 QUÉBEC INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-05-02 
94582 CANADA LTÉE Exploitation de guichets automatiques 2014-02-11 
96907 CANADA INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-25 
ALIOUNE THIOYE Transfert de fonds 2014-04-04 
ANDRÉ ROBERGE Exploitation de guichets automatiques 2014-04-09 
AUTO ATM INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-27 
BAH TRANSFERT INC. Transfert de fonds 2013-12-11 
BAR KING HALL INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-28 
BAR LE CHARLEROI INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-01-17 
BAR SALON ALAIN INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-05 
BAR TERRASSE DES ÉCLUSES Exploitation de guichets automatiques 2014-04-09 
BISTRO LA TRINQUETTE INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-09 
BRASSERIE 500 INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-05-09 
BRASSERIE LA RÉSIDENCE INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-09 
BUREAU DE CHANGE COMFOREX INC. Change de devises 

Transfert de fonds 
2013-10-25 

BUREAU DE CHANGE HABIB Change de devises 
Transfert de fonds 

2013-12-11 

CAMPING LES CÈDRES INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-01-28 
CARROLL CAMIL TREMBLAY Exploitation de guichets automatiques 2014-04-14 
CASHEXPRESS GRANBY LTÉE Encaissement de chèques 2013-09-04 
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CENTRE CIVIQUE DE VALLEYFIELD 
INC. 

Exploitation de guichets automatiques 2014-03-27 

CENTRE SPORTIF PALLADIUM INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-05-01 
CHÂTEAU JOLIETTE INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-28 
CHOICE MONEY TRANSFER (CANADA) 
LIMITED 

Transfert de fonds 2014-03-07 

CINÉMAS PRINCESSE INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-21 
CLAUDE LEGAULT Exploitation de guichets automatiques 2014-04-14 
COIFFURE FLAM-MÈCHE Exploitation de guichets automatiques 2014-04-28 
COMMERCE MAZARINE INC. Change de devises 

Transfert de fonds 
2014-05-14 

COMPLEXE LES 4 BARS INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-01-28 
CORPORATION DE CHANGE 
MERCANTILE 

Change de devises 
Transfert de fonds 

2014-03-07 

CROISIÈRES AML INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-05-14 
CUSTOM HOUSE (RETAIL) LTD. Encaissement de chèques 2013-01-31 
CUSTOM HOUSE ULC Émission ou rachat de chèques de 

voyage, de mandats ou de traites 
Change de devises  
Encaissement de chèques 

Transfert de fonds 

2013-09-04 

DANIEL DESROSIERS Exploitation de guichets automatiques 2014-03-21 
DANY BOUTIN Exploitation de guichets automatiques 2014-05-09 
DÉPANNEUR C.R. INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-05-02 
DÉPANNEUR DES VERGERS INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-06 
DÉPANNEUR DU MALIN INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-09 
DÉPANNEUR JAPINA INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-11 
DÉPANNEUR MARCHÉ AUSTIN INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-21 
DÉPANNEUR NOÉMY INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-06 
DÉPANNEURS CLAUDE PELLETIER & 
FILS LTÉE 

Exploitation de guichets automatiques 2014-02-05 

DH INTERNATIONAL LTÉE Transfert de fonds 2014-01-28 
DISTRIBUTEURS GOUTTE D'EAU INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-05-09 
EDITH DANCAUSE Exploitation de guichets automatiques 2014-05-14 
ÉLECTROTECH Exploitation de guichets automatiques 2014-01-16 
ENTREPRISE MICHEL ET GINETTE 
RICHARD INC. 

Exploitation de guichets automatiques 2014-04-28 

ÉPICERIE CHIASSON INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-14 
FERMONT SPORTS INC Exploitation de guichets automatiques 2014-04-09 
FOVIMAR LIMITÉE Exploitation de guichets automatiques 2014-02-21 
FRANCE CINQ-MARS Exploitation de guichets automatiques 2014-04-28 
GESCORO INC. Émission ou rachat de chèques de 

voyage, de mandats ou de traites 
Change de devises 
Encaissement de chèques 
Transfert de fonds 

2013-09-20 

GESTION FAVREAU DEMERS INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-11 
GESTION PAXUM INC. Transfert de fonds 2014-04-11 
GESTION R.K.S. FORTIN INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-01-28 
GESTION VADEBONCOEUR 2001 INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-06 
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GUY LACASSE Exploitation de guichets automatiques 2014-04-09 
HÔTEL DU JARDIN DE ST-FÉLICIEN 
INC. 

Exploitation de guichets automatiques 2014-02-21 

HÔTEL FORESTEL VAL-D'OR INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-11 
HÔTEL MATAGAMI INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-14 
HYPERWALLET SYSTEMS INC. Change de devises 

Transfert de fonds 
2013-10-22 

INTÉGRATION PLUS 4 INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-27 
LA PORTE DE LA MAURICIE INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-11 
LE BISTRO DU COIN A.S. DE DANVILLE 
INC. 

Exploitation de guichets automatiques 2014-03-06 

LE COMPTOIR D'OR INC. Change de devises 2013-10-25 
LES BOÎTES À CHANSONS ET CAFÉS-
TERRASSES LES PIERROTS INC. 

Exploitation de guichets automatiques 2014-03-06 

LES ENTREPRISES 235 INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-29 
LES ENTREPRISES AMFO INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-14 
LES ENTREPRISES J. & B. BEGIN INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-14 
LES ENTREPRISES PIERRE CARMEL 
INC. 

Exploitation de guichets automatiques 2014-03-06 

LES PLACEMENTS RICHARD HAMEL 
INC. 

Exploitation de guichets automatiques 2014-05-02 

LES SERVICES ALIMENTAIRES LANIEL 
ST-LAURENT INC. 

Exploitation de guichets automatiques 2014-04-02 

LUCARÉ INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-03 
MARCOTTE ET CONNOLLY INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-11 
MERIDEX INC. Change de devises 2014-03-07 
MONEYGRAM PAYMENT SYSTEMS 
CANADA INC. 

Transfert de fonds 2013-12-20 

MOTEL COCONUT INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-27 
MOTEL DES ÉCORCES (2006) S.E.N.C. Exploitation de guichets automatiques 2014-02-05 
NATHALIE JODOIN Exploitation de guichets automatiques 2014-04-28 
PASCAL GALANTE Exploitation de guichets automatiques 2014-03-28 
PAVILLON DU HOT-DOG INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-05-14 
PAYPAL CA LIMITÉE Transfert de fonds 2013-12-17 
PLACIDE NK CORPORATION DBA 
PLACIDE EXPRESS 

Transfert de fonds 2014-02-20 

RÉGINALD BÉLANGER Exploitation de guichets automatiques 2014-03-06 
RESTAURANT-BAR NEW RIVOLI Exploitation de guichets automatiques 2014-01-22 
RIA TÉLÉCOMMUNICATIONS DU 
CANADA INC. 

Transfert de fonds 2014-05-09 

SALON DE PARIS DE SHERBROOKE 
INC. 

Exploitation de guichets automatiques 2014-03-06 

SALON DE QUILLES PINCOURT INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-04-02 
SERVICES FINANCIERS C.M. INC. Encaissement de chèques, Change de 

devises 
2014-01-22 

SERVICES FINANCIERS G.P.R. INC. Encaissement de chèques 2013-08-30 
SERVICES FINANCIERS WESTERN 
UNION (CANADA) INC. 

Émission ou rachat de chèques de 
voyage, de mandats ou de traites 
Transfert de fonds 

2014-05-02 

SOCIÉTÉ DE GESTION MATHERS INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-27 
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SOCIÉTÉ FINANCIÈRE CAMBRIDGE Change de devises 
Transfert de fonds 

2013-12-10 

STATION SERVICE LEMOINE Exploitation de guichets automatiques 2014-03-06 
TAVERNE MONTCALM INC. Exploitation de guichets automatiques 2014-03-06 
THANH HUNG TRUONG Change de devises 2013-10-03 
TRANSFERTVITE INC. Change de devises 2013-11-05 
U.S. MONEY EXPRESS CO Transfert de fonds 2014-05-01 
UNION MONDIALE INC Change de devises, Transfert de fonds 2013-10-15 
WORLDREMIT INC. Transfert de fonds 2013-08-30 
YVON LAPOINTE Exploitation de guichets automatiques 2014-02-05 

8.3.2 Cessations volontaires d’activités 

Nom de l’entreprise Catégories Date de 

cessation 

1538466 ONTARIO INC. Change de devises 2014-03-31 
7304501 CANADA INC. Change de devises 2013-10-03 
8036772 CANADA INC. Encaissement de chèques 2013-10-16 
9145-6186 QUEBEC INC Transfert de fonds, Change de devises, 

Encaissement de chèques 
2014-03-31 

9185-5866 QUÉBEC INC. Encaissement de chèques 2013-08-26 
9200-0819 QUEBEC INC. Change de devises 2013-10-22 
9261-0278 QUÉBEC INC. Change de devises 2014-03-31 
BUREAU DE CHANGE COMFOREX INC. Transfert de fonds 2014-03-31 
BUREAU DE CHANGE UNIVERSAL INC. Émission ou rachat de chèques de 

voyage, de mandats ou de traites 
2013-05-05 

CASHRAPIDE INC. Émission ou rachat de chèques de 
voyage, de mandats ou de traites, 
Transfert de fonds 

2014-04-01 

CUSTOM HOUSE (RETAIL) LTD. Émission ou rachat de chèques de 
voyage, de mandats ou de traites, 
Encaissement de chèques, Transfert de 
fonds 

2013-10-22 

KIM NGUYEN INC. Change de devises 2014-04-01 
LINA CENTRE D'AFFAIRES INC. Émission ou rachat de chèques de 

voyage, de mandats ou de traites, 
Encaissement de chèques 

2014-03-31 

MAISON DE LA MONNAIE INC. Change de devises 2014-04-28 
SERVICES FINANCIERS 
MERCURYQUICK INC. 

Transfert de fonds 2014-03-31 

TRIPLE B Change de devises 2013-07-18 

8.3.3 Suspensions ou révocations par l’Autorité 
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AGENCE ARYLO INC. Encaissement de chèques 2014-03-27 

GESTION MALGRAF INC. Encaissement de chèques 2014-03-27 
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8.4 AUTORISATION DE CONTRACTER / SOUS-CONTRACTER AVEC UN ORGANISME PUBLIC 

  

Aucune information. 
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8.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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9.
Régimes volontaires 
d’épargne-retraite 

9.1 Avis et communiqués 
9.2 Réglementation 
9.3 Autorisation d’agir comme administrateur d’un régime volontaire 

d’épargne-retraite 
9.4 Autres décisions 
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9.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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00 

9.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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00 

9.3 AUTORISATION D’AGIR COMME ADMINISTRATEUR D’UN RÉGIME VOLONTAIRE D’ÉPARGNE-

RETRAITE 

  

Aucune information. 
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9.4 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 

 

. . 22 mai 2014 - Vol. 11, n° 20 389

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers


